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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AGENT IMMOBILIER

3e Civ., 13 juillet 2023, n° 22-14.535, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie financière – Etendue.

La garantie financière exigée des professionnels exerçant des activités relatives à certaines opérations portant 
sur les immeubles et les fonds de commerce, en application de l’article 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, 
s’applique à toute créance ayant pour origine un versement, ou une remise, effectué à l’occasion de l’une de ces 
opérations. Elle produit effet sur les seules justifications que la créance est certaine, liquide et exigible, et que la 
personne garantie est défaillante, quelle que soit la cause de cette défaillance. 

En conséquence, une cour d’appel déduit à bon droit de l’existence d’un détournement de fonds commis par la 
salariée d’un syndic de copropriété au préjudice d’un syndicat de copropriétaires, que l’obligation de garantie du 
professionnel n’est pas sérieusement contestable et peut donner lieu en référé à l’allocation d’une provision, sans 
trancher de contestation sérieuse sur le domaine respectif de l’assurance de responsabilité civile professionnelle et 
de la garantie financière.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 8  février 2022, RG n° 21/00041), le 31 mars 
2018, la société Agences Chauvin immobilier Maurienne (la société ACIM) a informé 
ses clients, parmi lesquels, le syndicat des copropriétaires de « l’ensemble immobilier » 
[Localité 5], dont elle était le syndic, de détournements de fonds commis par l’un de 
ses salariés depuis 2015.

 2. Elle a déclaré ce sinistre à sa compagnie d’assurance responsabilité civile, la société 
Allianz IARD (la société Allianz), et à sa garante financière, la société Compagnie eu-
ropéenne de garanties et cautions (la société CEGC).

 3. La société ACIM n’ayant pas donné suite à la demande de remboursement des 
sommes détournées, le syndicat des copropriétaires l’a assignée en référé, ainsi que les 
sociétés Allianz et CEGC, aux fins de paiement d’une provision correspondant aux 
sommes détournées majorées du préjudice financier et à titre subsidiaire, d’expertise.

 4. Par jugement du 12 mai 2020, le tribunal de commerce de Chambéry a pro-
noncé la liquidation judiciaire de la société ACIM et désigné la société Etude Bou-
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vet-Guyonnet en qualité de mandataire liquidateur, laquelle a été appelée en la cause 
par le syndicat des copropriétaires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société CEGC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer et de 
la condamner à payer la somme provisionnelle de 231 267,22 euros au syndicat des 
copropriétaires de « l’ensemble immobilier » [Localité 5], alors :

 « 1°/ que la déclaration d’une créance de restitution de fonds prétendument détenus 
par un professionnel de l’immobilier faisant l’objet d’une mesure de redressement ou 
de liquidation judiciaire demeure sans incidence sur l’obligation de mise en oeuvre 
de la garantie financière obligatoire souscrite par ce professionnel, l’existence de cette 
garantie serait-elle non contestée ; qu’en jugeant cependant qu’il n’était pas sérieuse-
ment contestable que la société CEGC était, en tant que garant financier de la société 
ACIM, débitrice de la somme de 231.267,22 euros à l’égard du syndicat des copro-
priétaires de l’ensemble [Localité 5], pour la circonstance que « la créance a été admise 
à titre définitif par ordonnance du juge-commissaire », la cour d’appel s’est fondée sur 
des motifs impropres à établir le caractère non sérieusement contestable de l’obligation 
de garantie de la société CEGC, violant ainsi le second alinéa de l’article 835 du code 
de procédure civile ;

 2° / que, subsidiairement, la garantie financière obligatoire souscrite par les profes-
sionnels de l’immobilier ne peut être mise en oeuvre lorsque la défaillance du profes-
sionnel garanti est imputable à ses fautes de gestion, relevant exclusivement de sa res-
ponsabilité civile dont les conséquences sont prises en charge par son assureur ; qu’en 
jugeant cependant qu’il n’était pas sérieusement contestable que la société CEGC 
était, en tant que garant financier de la société ACIM, débitrice de la somme de 
231.267,22 euros à l’égard du syndicat des copropriétaires de l’ensemble [Localité 5], 
et que la « garantie responsabilité civile » assumée par la société Allianz, assureur de la 
société ACIM, revêtait un « caractère subsidiaire » au regard de la garantie financière 
de la société CEGC, la cour d’appel a tranché une contestation sérieuse relative à 
l’étendue respectives de la garantie financière de la société CECG et de l’assurance 
responsabilité civile de la société Allianz, relevant pourtant de champs d’application 
distincts ; que la cour d’appel a ainsi violé le second alinéa de l’article 835 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que, à tout le moins, en jugeant qu’il n’était pas sérieusement contestable que la 
société CEGC était, en tant que garant financier de la société ACIM, débitrice de la 
somme de 231.267,22 euros à l’égard du syndicat des copropriétaires de l’ensemble 
[Localité 5], sans répondre aux conclusions de la société CEGC faisant valoir que sa 
garantie financière était exclue puisqu’à supposer que les fonds litigieux aient été re-
mis à titre précaire à la société ACIM, celle-ci les avaient fautivement affectés à d’autres 
syndicats de copropriétaires pour les besoins d’une opération de « cavalerie », ce qui 
traduisait l’existence de fautes de gestion relevant exclusivement de la responsabilité 
civile professionnelle de la société ACIM, et non de sa garantie financière, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 39 du décret n° 72-678 
du 20 juillet 1972, d’une part, que la garantie financière exigée des personnes exerçant 
des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce s’applique à toute créance ayant pour origine un versement, ou une remise, 
effectué à l’occasion de l’une de ces opérations, d’autre part, qu’elle produit effet sur 
les seules justifications que la créance est certaine, liquide et exigible, et que la per-
sonne garantie est défaillante, quelle que soit la cause de cette défaillance.

 7. Ayant souverainement retenu que l’existence d’un détournement de fonds à hau-
teur de 231 627,22 euros au préjudice du syndicat des copropriétaires était établie, 
notamment par un audit comptable et l’admission à titre définitif par le juge-com-
missaire de la créance pour ce même montant, et relevé que la société ACIM n’avait 
pas restitué les fonds malgré mise en demeure, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de répondre aux conclusions inopérantes relatives à l’existence de fautes de gestion de 
la société ACIM et aux conséquences en découlant quant aux garanties susceptibles 
d’être mises en oeuvre, en a déduit à bon droit, sans trancher de contestation sérieuse, 
que l’obligation de garantie n’était pas sérieusement contestable et pouvait donner 
lieu à l’allocation d’une provision. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh  ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre  ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; article 39 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 avril 1988, pourvoi n° 86-16.610, Bull. 1988, I, n° 115 (rejet) (2) ; 1re Civ., 21 octobre 
2003, pourvoi n° 00-14.659, Bull. 2003, I, n° 200 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 16 octobre 2008, 
pourvoi n° 06-16.066, Bull. 2008, I, n° 224 (cassation partielle).
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APPEL CIVIL

Com., 5 juillet 2023, n° 22-10.436, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intimé – Pluralité – Appel interjeté contre un seul – Litige indivisible – 
Irrecevabilité à l’égard de tous.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 19 octobre 2021), le 6 juin 2017, la liquidation 
judiciaire de la Société d’exploitation Electric Boutic a été étendue à la société HPH.

La Société générale (la banque), qui avait accordé un prêt à la société Electric Boutic 
garanti par une hypothèque consentie par la société HPH, a déclaré une créance pri-
vilégiée qui a été contestée.

Par une ordonnance du 28 août 2018, le juge-commissaire a constaté que l’appré-
ciation de la validité de la garantie hypothécaire consentie par la société HPH, qui 
constituait le motif de contestation, ne relevait pas de son office juridictionnel, sursis à 
statuer et renvoyé la banque à mieux se pourvoir.

 2. Le 25 septembre 2018, la banque a assigné devant le tribunal la société MJ Alpes, 
en sa qualité de liquidateur de la société HPH.

Par un jugement du 30 avril 2019, le tribunal a déclaré l’action de la banque irrece-
vable au motif qu’elle n’avait pas assigné la société HPH, titulaire d’un droit propre en 
matière de vérification du passif. 

 3. La banque a fait appel du jugement en intimant le liquidateur.

Par conclusions du 9 juillet 2020, le Fonds commun de titrisation Cedrus (le FCT 
Cedrus), ayant pour société de gestion la société Equitis gestion, cessionnaire de la 
créance de la banque, est intervenu volontairement à l’instance, puis a appelé en inter-
vention forcée la société HPH.

Le 15 octobre 2020, il a fait appel du jugement en intimant le liquidateur et la société 
HPH.

 4. Le FCT Cedrus a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état déclarant irrecevable cet appel. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le FCT Cedrus, ayant pour société de gestion la société Equitis gestion, fait grief à 
l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel formé à l’encontre de la société HPH par décla-
ration du 15 octobre 2020, alors « que l’instance en vérification des créances diligentée 
devant le juge-commissaire et l’instance introduite devant la juridiction compétente 
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par l’une des parties s’inscrivent dans une même procédure indivisible ; qu’en consé-
quence, lorsque étaient parties à l’instance devant le juge-commissaire le créancier, le 
débiteur et le liquidateur, et que dans le cadre de l’instance devant la juridiction com-
pétente n’étaient présents que le créancier et le liquidateur, le créancier est recevable 
à intimer, dans sa déclaration d’appel, le débiteur ; qu’en effet, le débiteur était bien 
présent à l’instance devant le juge-commissaire laquelle est indivisible de celle tenue 
devant la juridiction compétente ; qu’en l’espèce, il est constant aux débats que dans le 
cadre de l’instance devant le juge-commissaire étaient présents, appelés et représentés, 
la Société générale, aux droits de laquelle vient le FCT Cedrus, la SCI HPH et la Selarl 
MJ Alpes, ès qualités ; qu’en revanche, il n’est pas contesté que la SCI HPH n’avait 
pas été appelée à l’instance au fond tenue devant le tribunal de commerce d’Annecy ; 
qu’il n’en demeurerait pas moins qu’en raison de l’indivisibilité des procédures le 
FCT Cedrus pouvait intimer la SCI HPH, présent lors de la première instance ; qu’en 
retenant pourtant que « la SCI HPH n’étant pas partie à l’instance devant le tribunal 
de commerce et ne pouvant être regardée comme l’ayant été, l’appel formé à son en-
contre par la déclaration du 15 octobre 2020 est irrecevable », la cour d’appel a violé 
les articles 552 et 553 du code de procédure civile par refus d’application, et 547 dudit 
code par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 553 et 547 du code de procédure civile :

 6. Aux termes du premier texte, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, 
l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes 
à l’instance et l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à 
l’instance.

Selon le second, en matière contentieuse, l’appel ne peut être dirigé que contre ceux 
qui ont été parties en première instance. 

 7. L’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la 
procédure de vérification des créances, sur l’invitation du juge-commissaire, s’inscrit 
dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le débiteur et le 
mandataire judiciaire ou le liquidateur. Il en résulte que la partie qui saisit le juge com-
pétent doit mettre en cause devant ce juge les deux autres parties, dont le cas échéant 
le débiteur qui est une partie nécessaire en tant que titulaire, en matière de vérification 
du passif, d’un droit propre. 

 8. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt énonce que seules les personnes qui ont 
été parties en première instance peuvent être intimées, et relève que si la société HPH 
a bien été partie à l’instance de vérification de créance devant le juge-commissaire, 
elle n’a pas été appelée à l’instance distincte et autonome qui a été introduite devant 
le tribunal de commerce par la banque, par assignation du 25 septembre 2018, et en 
déduit que la société HPH non partie en première instance, ne pouvait être intimée. 

 9. En statuant ainsi, alors que la société débitrice devait être intimée par le créancier, 
appelant du jugement rendu par le juge compétent saisi, sur invitation du juge-com-
missaire, pour trancher la contestation de sa créance, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 10. A la demande du FCT Cedrus, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’appel formé 
contre la société HPH par déclaration du 15 octobre 2020, l’arrêt rendu le 19 octobre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare recevable l’appel formé par le Fonds commun de titrisation Cedrus contre la 
société HPH par déclaration du 15 octobre 2020.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 547 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de mettre en cause devant le juge compétent le créancier, le débiteur, le manda-
taire judiciaire ou le liquidateur, à rapprocher : Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-15.978, 
Bull. 2018, IV, n° 91 (rejet).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-10.884, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de 
l’ouvrage – Ouvrage non conforme aux stipulations 
contractuelles – Effets – Démolition suivie d’une reconstruction de 
l’ouvrage – Proportionnalité entre le coût et la gravité des non-
conformités – Recherche nécessaire – Portée.

Le juge saisi d’une demande de démolition-reconstruction d’un ouvrage en raison des non-conformités qui l’af-
fectent, que celle-ci soit présentée au titre d’une demande d’exécution forcée sur le fondement de l’article 1221, 
anciennement 1184, du code civil, ou sous le couvert d’une demande en réparation à hauteur du coût de la 
démolition-reconstruction, doit rechercher, si cela le lui est demandé, s’il n’existe pas une disproportion manifeste 
entre son coût pour le débiteur de bonne foi et son intérêt pour le créancier au regard des conséquences domma-
geables des non-conformités constatées.  
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En cas de disproportion manifeste, les dommages-intérêts alloués sont souverainement appréciés au regard des 
seules conséquences dommageables des non-conformités retenues, dans le respect du principe de la réparation sans 
perte ni profit pour la victime.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Atelier d’architecture du domaine (société A2D) et à la 
Mutuelle des architectes français (la MAF) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la SMABTP et la société Atlantic mobilier. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 octobre 2021), M. et Mme Da Silva ont confié à 
la société A2D, assurée auprès de la MAF, la maîtrise d’oeuvre complète de la construc-
tion d’une maison, la société Gauthier lamellés collés (société GLC) étant chargée du 
lot charpente et la société O. Hervieux (société Hervieux) du lot étanchéité.

 3. La réception a été prononcée par lots le 25 juin 2008, le lot charpente ayant fait 
l’objet d’une réception tacite avec réserves. 

 4. Se plaignant notamment d’un défaut de conformité des hauteurs sous plafond, 
M. et Mme Da Silva ont, après expertise, assigné les locateurs d’ouvrage et leurs assu-
reurs en sollicitant l’indemnisation de leur préjudice à hauteur du coût de la démoli-
tion et de la reconstruction de l’ouvrage.

 Examen des moyens 

  

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 6. La société A2D et la MAF font grief à l’arrêt de les condamner, in solidum avec les 
sociétés GLC et Hervieux, à payer une certaine somme à M. et Mme Da Silva, de 
fixer les parts de responsabilité entre locateurs d’ouvrages et de statuer sur les appels 
en garantie en conséquence, alors :

 « 2°/ que le juge doit apprécier la proportionnalité entre la demande indemnitaire du 
maître d’ouvrage, d’un montant équivalant au coût des travaux de démolition et de 
reconstruction de l’ouvrage, et l’absence ou le caractère limité des conséquences dom-
mageables de la non-conformité affectant l’ouvrage ; que pour faire droit à la demande 
indemnitaires des époux Da Silva à hauteur du montant de la démolition et de la 
reconstruction de la maison, la cour d’appel s’est bornée à affirmer que la non-confor-
mité contractuelle est sanctionnée par l’exécution en nature de l’obligation méconnue 
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sur le fondement de l’article 1184 du code civil et qu’il résulte de l’expertise que la 
démolition-reconstruction est la seule solution pour remédier à la non-conformité 
contractuelle de la hauteur insuffisante du sous-plafond du rez-de-chaussée  ; qu’en 
statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée par la Maf et la société A2D, 
si la demande indemnitaire des maîtres d’ouvrage était disproportionnée par rapport 
à la gravité des non-conformités constatées, qui consistaient seulement en une hau-
teur sous plafond de 2,48 m au lieu des 2,53 m acceptés par les maîtres d’ouvrage au 
rez-de-chaussée, et 2,20 à 2,22 m au lieu de 2,50 m à l’étage, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que pour faire droit à la demande indemnitaires des époux Da Silva, à hauteur du 
montant de la démolition et de la reconstruction de la maison, la cour d’appel a énon-
cé que l’importance des travaux de rehaussement du premier étage d’un montant de 
169.435 euros et le taux d’aléa important de cette situation, particulièrement excep-
tionnelle selon l’expert, ne permettaient pas de retenir que la démolition-reconstruc-
tion de l’immeuble était disproportionnée ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, 
quand il lui appartenait d’opérer un contrôle de proportionnalité entre la réparation 
du préjudice subi et la gravité des non-conformités présentées par l’ouvrage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1147, 1149 et 1184 du code civil dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 7. Aux termes du premier de ces textes, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au 
paiement de dommages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à 
raison du retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution 
provient d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait au-
cune mauvaise foi de sa part.

 8. En application du deuxième, les dommages-intérêts alloués à une victime doivent 
réparer le préjudice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit (3e Civ., 8 juil-
let 2009, pourvoi n° 08-10.869, Bull. 2009, III, n° 170).

 9. Il est jugé, au visa du troisième, que la demande de démolition et de reconstruction 
d’un ouvrage en raison des non-conformités qui l’affecte peut ne pas être accueillie si 
elle se heurte au principe de proportionnalité du coût de celle-ci au regard des consé-
quences dommageables des non-conformités constatées (3e Civ., 17 novembre 2021, 
pourvoi n° 20-17.218, publié). 

 10. En l’état de la jurisprudence, la demande de démolition et de reconstruction peut 
faire l’objet d’un contrôle de proportionnalité lorsqu’elle est formée au titre de l’exé-
cution forcée ou en nature du contrat, tandis que si elle est présentée sous le couvert 
d’une demande de dommages-intérêts d’un montant égal à celui de la démolition et 
de la reconstruction, le juge saisi, qui apprécie souverainement les modalités de répa-
ration et leur coût, n’est pas tenu à un tel contrôle. 

 11. La différence de traitement qui en résulte, tant au regard des droits et obligations 
des parties placées dans une situation semblable qu’en ce qui concerne l’office du juge, 
n’apparaît pas justifiée. 
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 12. Il résulte des considérations qui précédent que le juge saisi d’une demande de dé-
molition-reconstruction d’un ouvrage en raison des non-conformités qui l’affectent, 
que celle-ci soit présentée au titre d’une demande d’exécution forcée sur le fonde-
ment de l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ou, depuis la date d’entrée en vigueur de 
cette ordonnance, sur le fondement de l’article 1221 du même code, ou sous le cou-
vert d’une demande en réparation à hauteur du coût de la démolition-reconstruction, 
doit rechercher, si cela lui est demandé, s’il n’existe pas une disproportion manifeste 
entre son coût pour le débiteur de bonne foi et son intérêt pour le créancier au regard 
des conséquences dommageables des non-conformités constatées. 

  

 13. En cas de disproportion manifeste, les dommages-intérêts alloués sont souveraine-
ment appréciés au regard des seules conséquences dommageables des non-conformités 
retenues, dans le respect du principe de la réparation sans perte ni profit énoncé au 
point 8. 

 14. Pour allouer aux maîtres de l’ouvrage, à titre de réparation, une somme cor-
respondant au coût de la complète démolition-reconstruction de l’immeuble, l’arrêt 
retient que la non-conformité contractuelle est sanctionnée par l’exécution en nature 
de l’obligation méconnue sur le fondement de l’article 1184 du code civil, qu’il s’agit 
de la seule solution pour remédier à la non-conformité contractuelle résultant de la 
hauteur insuffisante du plafond du rez-de-chaussée et que le coût et l’importance des 
travaux portant sur le seul rehaussement du premier étage, associés à l’aléa d’une telle 
opération, ne permettent pas de retenir le caractère disproportionné d’une démoli-
tion-reconstruction. 

 15. En se déterminant ainsi, sans avoir recherché, comme il le lui était demandé, si la 
solution réparatoire consistant en la démolition-reconstruction du complet ouvrage 
n’était pas manifestement disproportionnée au regard des conséquences domma-
geables des non-conformités retenues, la cour d’appel, qui ne s’est déterminée qu’en 
fonction du coût comparé des solutions réparatoires entre elles, n’a pas donné de base 
légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate le désistement d’appel de la SMABTP 
à l’égard de la société Atlantic mobilier et constate le désistement de M. et Mme Da 
Silva à l’égard de la société Atlantic mobilier, l’arrêt rendu le 28 octobre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Lévis -
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Textes visés : 

Articles 1147, 1149 et 1184 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-23.612, Bull. 2015, III, n° 97 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
17 novembre 2021, pourvoi n° 20-17.218, Bull., (rejet).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-11.045, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contrat d’assurance – Nullité – Article L. 113-8 du code des 
assurances – Risque – Déclaration – Réticence ou fausse 
déclaration – Détermination – Conditions – Portée.

Il résulte de l’article L. 113-8 du code des assurances que le contrat d’assurance est nul en cas de réticence ou de 
fausse déclaration intentionnelle de la part de l’assuré, lorsque cette réticence ou fausse déclaration change l’objet 
du risque ou en diminue l’opinion pour l’assureur.

L’appréciation de la portée de cette réticence ou fausse déclaration sur l’opinion du risque pour l’assureur doit se 
faire, s’agissant d’une police garantissant plusieurs risques distincts, par rapport à chaque risque en litige, mais 
indépendamment des circonstances du sinistre.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 novembre 2021), en vue de garantir le paiement 
d’un prêt professionnel consenti par la Banque populaire Val-de-France (la banque), 
[P] [Y] a adhéré à l’assurance couvrant les risques décès, perte totale et irréversible 
d’autonomie et incapacité de travail souscrite par la banque auprès des sociétés As-
surance banque populaire prévoyance et Assurance banque populaire vie, aux droits 
desquelles viennent les sociétés BPCE Prévoyance et BPCE Vie (l’assureur).

 2. [P] [Y] est décédé le 24 juillet 2012.

L’assureur a refusé sa garantie en invoquant de fausses déclarations intentionnelles de 
l’assuré.

 3. Mme [D] [Y], sa fille, et Mme [I] [Y], sa veuve, agissant en qualité de représentante 
légale de son fils mineur, [U] [Y], ont assigné la banque et l’assureur devant un tribunal 
de grande instance afin que ce dernier prenne en charge le capital restant dû au jour 
du décès de [P] [Y].



25

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [D] [Y] et M. [U] [Y], devenu majeur, (les consorts [Y]), font grief à l’arrêt 
d’annuler l’adhésion à l’assurance de [P] [Y] du 26  janvier 2011 et de rejeter l’en-
semble de leurs demandes, alors « qu’en cas de réticence ou de fausse déclaration in-
tentionnelle faite par l’assuré à l’occasion de la souscription d’une police garantissant 
plusieurs risques distincts, l’appréciation de la portée, en ce qui concerne l’assureur, 
de cette réticence ou fausse déclaration, doit se faire par rapport à chaque risque en 
litige, indépendamment des circonstances du sinistre ; qu’en retenant en l’espèce que 
les fausses déclarations de [P] [Y] avait influé sur l’appréciation par l’assureur du risque 
d’arrêt de travail, s’agissant de son opération du canal carpien, ou du risque d’incapa-
cité temporaire de travail, s’agissant de sa phlébite, quand se trouvait en cause, par suite 
du décès de [P] [Y], l’assurance-décès souscrite par ce dernier, la cour d’appel a violé 
l’article L. 113-8 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que les consorts [Y] n’ont 
pas fait valoir, devant la cour d’appel, que l’appréciation de la fausse déclaration devait 
se faire par rapport à chaque risque en litige, de sorte que la critique est nouvelle.

 6. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt attaqué, est recevable comme étant de pur droit.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 113-8 du code des assurances :

 7. Il résulte de ce texte que le contrat d’assurance est nul en cas de réticence ou de 
fausse déclaration intentionnelle de la part de l’assuré, lorsque cette réticence ou fausse 
déclaration change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour l’assureur.

 8. L’appréciation de la portée de cette réticence ou fausse déclaration sur l’opinion du 
risque pour l’assureur doit se faire indépendamment des circonstances du sinistre mais, 
s’agissant d’une police garantissant plusieurs risques distincts, par rapport à chacun des 
risques garantis.

 9. Pour déclarer nulle l’adhésion de [P] [Y] au contrat d’assurance, l’arrêt retient qu’il 
ne peut être sérieusement soutenu qu’une intervention sur le canal carpien chez un 
homme exerçant la profession manuelle de boucher, qui nécessite la répétition conti-
nue de mouvements requérant une bonne force dans les mains, ne constitue pas un 
antécédent important de nature à influer sur l’appréciation du risque d’arrêt de travail. 
Il relève que, s’agissant de la phlébite, le manuel de tarification produit par l’assureur 
préconise une exclusion de garantie du risque « incapacité temporaire ».

 10. L’arrêt ajoute que lorsque l’assurance couvre, comme en l’espèce, l’incapacité 
de travail, les renseignements que l’assureur a besoin de connaître pour apprécier ce 
risque sont beaucoup plus étendus que pour la seule assurance décès, car les causes 
d’incapacité de travail sont plus diverses que celles du décès. Il en déduit que les fausses 
déclarations ont nécessairement diminué l’opinion du risque pour l’assureur, même si 
ce risque a été sans incidence sur le sinistre, causé par le suicide de l’assuré. 
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 11. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les fausses déclarations retenues avaient 
été de nature à changer l’objet du risque « décès » ou à en modifier l’opinion pour 
l’assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article L. 113-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 janvier 1996, pourvoi n° 93-18.812, Bull. 1996, I, n° 4 (rejet).

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-24.833, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Définition.

La faute dolosive, au sens de l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, s’entend d’un acte délibéré 
de l’assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables, et non avec la 
seule conscience du risque d’occasionner le dommage.

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – 
Faute dolosive – Définition – Exclusion – Conscience du risque 
d’occasionner le dommage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021) et les productions, M. [R], afin de bé-
néficier d’une réduction d’impôt sur le revenu à l’occasion du dispositif dit « Girardin 
Industriel », prévu par l’article 199 undecies B du code général des impôts, a souscrit, 
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le 17 mai 2011, au produit « Snc GIR Réunion », proposé par la société Gesdom, pour 
l’acquisition et la mise en location des stations autonomes d’éclairage (SAE), alimen-
tées par des panneaux photovoltaïques sur l’Ile de La Réunion.

 2. M. [R] a versé à la société Gesdom la somme de 23 751 euros, outre 493 euros de 
frais de dossiers.

 3. L’attestation fiscale lui permettant de bénéficier de la réduction d’impôt escomptée 
ne lui ayant pas été remise par la société Gesdom, celle-ci invoquant, en premier lieu, 
que l’administration fiscale avait remis en cause les réductions d’impôts des montages 
des années précédentes faute de mise en service du matériel avant le 31 décembre de 
l’année concernée et, en second lieu, que l’éligibilité des SAE à la réduction fiscale 
était également remise en cause, après la loi de finances n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 pour l’année 2011 ayant rendu inéligibles à la défiscalisation les investissements 
portant sur des installations de production d’électricité utilisant l’énergie radiative 
du soleil, M.  [R] a assigné, aux fins d’indemnisation, devant un tribunal de grande 
instance, la société Covea Risks, assureur de la société Gesdom au titre de sa respon-
sabilité civile.

 4. Les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les assureurs), 
venant aux droits de la société Covea Risks, sont intervenues à l’instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes et de le condamner aux 
dépens de première instance et d’appel, alors « que la faute dolosive, autonome de la 
faute intentionnelle, justifiant l’exclusion de la garantie de l’assureur dès lors qu’elle 
fait perdre à l’opération d’assurance son caractère aléatoire, suppose un acte délibéré de 
l’assuré qui ne pouvait ignorer qu’il conduirait à la réalisation inéluctable du sinistre ; 
qu’à cet égard, la connaissance de l’existence du risque de réalisation d’un dommage 
ne peut être assimilée à celle de la certitude de sa survenance ; qu’il s’ensuit qu’un 
manquement, même délibéré, à l’obligation de prudence de l’assuré, qui rend seule-
ment possible la réalisation d’un dommage, ne peut être assimilé à un manquement 
qui conduirait à la réalisation inéluctable du sinistre  ; qu’en l’espèce, pour imputer 
à la société Gesdom une faute dolosive ayant abouti à la réalisation inéluctable du 
dommage, la cour d’appel a retenu « qu’il est établi qu’au moment de la souscription 
du contrat, la société Gesdom avait pleinement conscience, d’une part de l’exclusion 
résultant de la loi de finance 2011, et du risque qu’elle faisait courir aux investisseurs », 
et que « bien que consciente du risque évident qu’elle faisait courir aux investisseurs, 
la société Gesdom n’en a pas moins volontairement décidé de commercialiser des 
SAE, ce manquement délibéré à son obligation de prudence ayant abouti à la réalisa-
tion inéluctable du dommage, faisant ainsi disparaitre l’aléa attaché à la couverture du 
risque » ; qu’en se déterminant ainsi, sans caractériser la conscience qu’avait la société 
Gesdom de la réalisation inéluctable du dommage de nature à faire disparaître l’aléa 
attaché à la couverture du risque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 113-1 du code des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances :

 6. Selon ce texte, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une 
faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré.

 7. La faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de l’assuré commis avec la conscience 
du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [R], l’arrêt énonce qu’il est constant que l’ar-
ticle 36-1 de la loi de finances pour l’année 2011 du 29 décembre 2010 a exclu du 
champ d’application de la loi dite « Girardin » les investissements portant « sur les ins-
tallations de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil » et observe 
que les SAE produisent de l’électricité au moyen de panneaux photovoltaïques grâce 
à cette énergie.

 9. L’arrêt énonce encore qu’il est certain que tous les professionnels du secteur ne 
pouvaient que conclure à l’inéligibilité à la défiscalisation des SAE et ne pouvaient 
faire valoir auprès des investisseurs potentiels un avantage fiscal devenu manifestement 
exclu. Il ajoute que la société Gesdom aurait dû suspendre la commercialisation des 
produits concernés et interroger l’administration fiscale plus tôt qu’elle ne l’a fait.

 10. Il relève, à cet égard, que cette administration a été interrogée au mois d’avril 
2013 seulement, et considère que c’est sans l’ombre d’une hésitation et sans surprise 
qu’elle a pris position en indiquant que l’exclusion définie par l’article  36 précité, 
concernant toutes les installations générant de l’électricité par la conversion photo-
voltaïque de l’énergie solaire, ne pouvait qu’appréhender également les SAE. Il ajoute 
que l’argument tiré du délai de réponse de cette même administration, pour expliquer 
que la commercialisation se soit faite sans attendre sa réponse, est inopérant, au regard 
des enjeux et des risques que la société Gesdom faisait courir aux investisseurs en la 
poursuivant.

 11. L’arrêt relève encore que si M. [R] conteste tout risque délibéré pris par la société 
Gesdom, dès lors qu’elle a consulté un cabinet d’avocat spécialisé en matière fiscale, 
cette consultation est intervenue tardivement, plus de huit mois après l’entrée en vi-
gueur de la loi précitée, et après la souscription par M. [R] de son investissement. Il 
considère que la société Gesdom a sollicité cette consultation parce qu’elle connaissait 
la nouvelle exclusion figurant à l’article 36-1 précité, et en déduit qu’elle avait pleine-
ment conscience du risque évident qu’elle faisait courir aux investisseurs au moment 
où le contrat a été souscrit.

 12. Il retient, enfin, que le manquement délibéré de cette société à son obligation 
de prudence a abouti à la réalisation inéluctable du dommage qui a fait disparaître 
l’aléa attaché à la couverture du risque, et en déduit qu’en vendant, en mai 2011, un 
tel produit de défiscalisation dont l’avantage fiscal n’était plus garanti, elle a commis 
une faute dolosive exclusive de tout aléa, de telle sorte que les assureurs sont fondés à 
opposer à M. [R] une exclusion de garantie.

 13. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la conscience 
qu’avait la société Gesdom du caractère inéluctable des conséquences dommageables 
de la commercialisation de son produit auprès de M. [R], qui ne se confond pas avec 
la conscience du risque d’occasionner le dommage, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Bauer-Vio-
las, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 20-13.245, Bull. (cassation).

ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-11.045, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Risque – Déclaration – Réticence ou fausse déclaration – Cas – 
Chacun des risques indépendamment des circonstances du 
sinistre – Apprécier – Nécessité – Assurance garantissant plusieurs 
risques distincts.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 novembre 2021), en vue de garantir le paiement 
d’un prêt professionnel consenti par la Banque populaire Val-de-France (la banque), 
[P] [Y] a adhéré à l’assurance couvrant les risques décès, perte totale et irréversible 
d’autonomie et incapacité de travail souscrite par la banque auprès des sociétés As-
surance banque populaire prévoyance et Assurance banque populaire vie, aux droits 
desquelles viennent les sociétés BPCE Prévoyance et BPCE Vie (l’assureur).

 2. [P] [Y] est décédé le 24 juillet 2012.

L’assureur a refusé sa garantie en invoquant de fausses déclarations intentionnelles de 
l’assuré.
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 3. Mme [D] [Y], sa fille, et Mme [I] [Y], sa veuve, agissant en qualité de représentante 
légale de son fils mineur, [U] [Y], ont assigné la banque et l’assureur devant un tribunal 
de grande instance afin que ce dernier prenne en charge le capital restant dû au jour 
du décès de [P] [Y].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [D] [Y] et M. [U] [Y], devenu majeur, (les consorts [Y]), font grief à l’arrêt 
d’annuler l’adhésion à l’assurance de [P] [Y] du 26  janvier 2011 et de rejeter l’en-
semble de leurs demandes, alors « qu’en cas de réticence ou de fausse déclaration in-
tentionnelle faite par l’assuré à l’occasion de la souscription d’une police garantissant 
plusieurs risques distincts, l’appréciation de la portée, en ce qui concerne l’assureur, 
de cette réticence ou fausse déclaration, doit se faire par rapport à chaque risque en 
litige, indépendamment des circonstances du sinistre ; qu’en retenant en l’espèce que 
les fausses déclarations de [P] [Y] avait influé sur l’appréciation par l’assureur du risque 
d’arrêt de travail, s’agissant de son opération du canal carpien, ou du risque d’incapa-
cité temporaire de travail, s’agissant de sa phlébite, quand se trouvait en cause, par suite 
du décès de [P] [Y], l’assurance-décès souscrite par ce dernier, la cour d’appel a violé 
l’article L. 113-8 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que les consorts [Y] n’ont 
pas fait valoir, devant la cour d’appel, que l’appréciation de la fausse déclaration devait 
se faire par rapport à chaque risque en litige, de sorte que la critique est nouvelle.

 6. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations de l’arrêt attaqué, est recevable comme étant de pur droit.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 113-8 du code des assurances :

 7. Il résulte de ce texte que le contrat d’assurance est nul en cas de réticence ou de 
fausse déclaration intentionnelle de la part de l’assuré, lorsque cette réticence ou fausse 
déclaration change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour l’assureur.

 8. L’appréciation de la portée de cette réticence ou fausse déclaration sur l’opinion du 
risque pour l’assureur doit se faire indépendamment des circonstances du sinistre mais, 
s’agissant d’une police garantissant plusieurs risques distincts, par rapport à chacun des 
risques garantis.

 9. Pour déclarer nulle l’adhésion de [P] [Y] au contrat d’assurance, l’arrêt retient qu’il 
ne peut être sérieusement soutenu qu’une intervention sur le canal carpien chez un 
homme exerçant la profession manuelle de boucher, qui nécessite la répétition conti-
nue de mouvements requérant une bonne force dans les mains, ne constitue pas un 
antécédent important de nature à influer sur l’appréciation du risque d’arrêt de travail. 
Il relève que, s’agissant de la phlébite, le manuel de tarification produit par l’assureur 
préconise une exclusion de garantie du risque « incapacité temporaire ».
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 10. L’arrêt ajoute que lorsque l’assurance couvre, comme en l’espèce, l’incapacité 
de travail, les renseignements que l’assureur a besoin de connaître pour apprécier ce 
risque sont beaucoup plus étendus que pour la seule assurance décès, car les causes 
d’incapacité de travail sont plus diverses que celles du décès. Il en déduit que les fausses 
déclarations ont nécessairement diminué l’opinion du risque pour l’assureur, même si 
ce risque a été sans incidence sur le sinistre, causé par le suicide de l’assuré. 

 11. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les fausses déclarations retenues avaient 
été de nature à changer l’objet du risque « décès » ou à en modifier l’opinion pour 
l’assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article L. 113-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 janvier 1996, pourvoi n° 93-18.812, Bull. 1996, I, n° 4 (rejet).

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-24.833, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Défaut – Caractérisation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021) et les productions, M. [R], afin de bé-
néficier d’une réduction d’impôt sur le revenu à l’occasion du dispositif dit « Girardin 
Industriel », prévu par l’article 199 undecies B du code général des impôts, a souscrit, 
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le 17 mai 2011, au produit « Snc GIR Réunion », proposé par la société Gesdom, pour 
l’acquisition et la mise en location des stations autonomes d’éclairage (SAE), alimen-
tées par des panneaux photovoltaïques sur l’Ile de La Réunion.

 2. M. [R] a versé à la société Gesdom la somme de 23 751 euros, outre 493 euros de 
frais de dossiers.

 3. L’attestation fiscale lui permettant de bénéficier de la réduction d’impôt escomptée 
ne lui ayant pas été remise par la société Gesdom, celle-ci invoquant, en premier lieu, 
que l’administration fiscale avait remis en cause les réductions d’impôts des montages 
des années précédentes faute de mise en service du matériel avant le 31 décembre de 
l’année concernée et, en second lieu, que l’éligibilité des SAE à la réduction fiscale 
était également remise en cause, après la loi de finances n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 pour l’année 2011 ayant rendu inéligibles à la défiscalisation les investissements 
portant sur des installations de production d’électricité utilisant l’énergie radiative 
du soleil, M.  [R] a assigné, aux fins d’indemnisation, devant un tribunal de grande 
instance, la société Covea Risks, assureur de la société Gesdom au titre de sa respon-
sabilité civile.

 4. Les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les assureurs), 
venant aux droits de la société Covea Risks, sont intervenues à l’instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes et de le condamner aux 
dépens de première instance et d’appel, alors « que la faute dolosive, autonome de la 
faute intentionnelle, justifiant l’exclusion de la garantie de l’assureur dès lors qu’elle 
fait perdre à l’opération d’assurance son caractère aléatoire, suppose un acte délibéré de 
l’assuré qui ne pouvait ignorer qu’il conduirait à la réalisation inéluctable du sinistre ; 
qu’à cet égard, la connaissance de l’existence du risque de réalisation d’un dommage 
ne peut être assimilée à celle de la certitude de sa survenance ; qu’il s’ensuit qu’un 
manquement, même délibéré, à l’obligation de prudence de l’assuré, qui rend seule-
ment possible la réalisation d’un dommage, ne peut être assimilé à un manquement 
qui conduirait à la réalisation inéluctable du sinistre  ; qu’en l’espèce, pour imputer 
à la société Gesdom une faute dolosive ayant abouti à la réalisation inéluctable du 
dommage, la cour d’appel a retenu « qu’il est établi qu’au moment de la souscription 
du contrat, la société Gesdom avait pleinement conscience, d’une part de l’exclusion 
résultant de la loi de finance 2011, et du risque qu’elle faisait courir aux investisseurs », 
et que « bien que consciente du risque évident qu’elle faisait courir aux investisseurs, 
la société Gesdom n’en a pas moins volontairement décidé de commercialiser des 
SAE, ce manquement délibéré à son obligation de prudence ayant abouti à la réalisa-
tion inéluctable du dommage, faisant ainsi disparaitre l’aléa attaché à la couverture du 
risque » ; qu’en se déterminant ainsi, sans caractériser la conscience qu’avait la société 
Gesdom de la réalisation inéluctable du dommage de nature à faire disparaître l’aléa 
attaché à la couverture du risque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 113-1 du code des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances :

 6. Selon ce texte, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une 
faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré.

 7. La faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de l’assuré commis avec la conscience 
du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [R], l’arrêt énonce qu’il est constant que l’ar-
ticle 36-1 de la loi de finances pour l’année 2011 du 29 décembre 2010 a exclu du 
champ d’application de la loi dite « Girardin » les investissements portant « sur les ins-
tallations de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil » et observe 
que les SAE produisent de l’électricité au moyen de panneaux photovoltaïques grâce 
à cette énergie.

 9. L’arrêt énonce encore qu’il est certain que tous les professionnels du secteur ne 
pouvaient que conclure à l’inéligibilité à la défiscalisation des SAE et ne pouvaient 
faire valoir auprès des investisseurs potentiels un avantage fiscal devenu manifestement 
exclu. Il ajoute que la société Gesdom aurait dû suspendre la commercialisation des 
produits concernés et interroger l’administration fiscale plus tôt qu’elle ne l’a fait.

 10. Il relève, à cet égard, que cette administration a été interrogée au mois d’avril 
2013 seulement, et considère que c’est sans l’ombre d’une hésitation et sans surprise 
qu’elle a pris position en indiquant que l’exclusion définie par l’article  36 précité, 
concernant toutes les installations générant de l’électricité par la conversion photo-
voltaïque de l’énergie solaire, ne pouvait qu’appréhender également les SAE. Il ajoute 
que l’argument tiré du délai de réponse de cette même administration, pour expliquer 
que la commercialisation se soit faite sans attendre sa réponse, est inopérant, au regard 
des enjeux et des risques que la société Gesdom faisait courir aux investisseurs en la 
poursuivant.

 11. L’arrêt relève encore que si M. [R] conteste tout risque délibéré pris par la société 
Gesdom, dès lors qu’elle a consulté un cabinet d’avocat spécialisé en matière fiscale, 
cette consultation est intervenue tardivement, plus de huit mois après l’entrée en vi-
gueur de la loi précitée, et après la souscription par M. [R] de son investissement. Il 
considère que la société Gesdom a sollicité cette consultation parce qu’elle connaissait 
la nouvelle exclusion figurant à l’article 36-1 précité, et en déduit qu’elle avait pleine-
ment conscience du risque évident qu’elle faisait courir aux investisseurs au moment 
où le contrat a été souscrit.

 12. Il retient, enfin, que le manquement délibéré de cette société à son obligation 
de prudence a abouti à la réalisation inéluctable du dommage qui a fait disparaître 
l’aléa attaché à la couverture du risque, et en déduit qu’en vendant, en mai 2011, un 
tel produit de défiscalisation dont l’avantage fiscal n’était plus garanti, elle a commis 
une faute dolosive exclusive de tout aléa, de telle sorte que les assureurs sont fondés à 
opposer à M. [R] une exclusion de garantie.

 13. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la conscience 
qu’avait la société Gesdom du caractère inéluctable des conséquences dommageables 
de la commercialisation de son produit auprès de M. [R], qui ne se confond pas avec 
la conscience du risque d’occasionner le dommage, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision. 



34

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Bauer-Vio-
las, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 20-13.245, Bull. (cassation).

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 21-19.362, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Attribution – Audition des enfants – Modalités – Compte-rendu 
d’audition – Respect du principe de la contradiction – Nécessité.

Il résulte de l’article 338-12 du code de procédure civile que, lorsqu’il a été procédé à l’audition d’un mineur 
en application de l’article 388-1 du code civil, il est dressé, dans l’intérêt de l’enfant, un compte-rendu de cette 
audition, soumis au respect du principe de la contradiction. 

La communication aux parties du compte-rendu d’audition doit être mentionnée dans l’arrêt ou, à défaut, 
ressortir des pièces de la procédure. 

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 15  avril 2021), des relations entre Mme  [R] et 
M. [D] est né [M], le 10 juin 2014.

 2. Un jugement du 5 janvier 2017, confirmé par arrêt du 9 novembre 2017, a dit que 
l’autorité parentale est exercée conjointement, fixé la résidence habituelle de [M] au 
domicile de son père et accordé une droit de visite et d’hébergement au profit de la 
mère.
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 3. Informée du déménagement de M. [D] en Alsace, Mme [R] a saisi un juge aux 
affaires familiales afin d’obtenir le transfert de la résidence habituelle de l’enfant à son 
domicile.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [R] fait grief à l’arrêt de fixer, à compter du 3 mai 2021, la résidence habi-
tuelle de [M] au domicile paternel, alors « qu’il est fait un compte rendu de l’audi-
tion de l’enfant, soumis au respect du contradictoire ; que Mme [R] a fait valoir que 
[M] avait été entendu le 10  février 2021 et qu’elle ne s’était pas vu communiquer 
de compte rendu de cette audition  ; qu’en statuant sur la fixation de la résidence 
habituelle de [M], sans s’assurer qu’avait été adressé aux parties un compte rendu de 
l’audition de l’enfant et que celles-ci aient été mises à même de formuler leurs obser-
vations, la cour d’appel a violé l’article 338-12 du code de procédure civile ensemble 
l’article 16 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 338-12 et 16, alinéa 1, du code de procédure civile :

 5. Il résulte du premier de ces textes, que lorsqu’il a été procédé à l’audition d’un mi-
neur en application de l’article 388-1 du code civil, il est fait, dans l’intérêt de l’enfant, 
un compte rendu de cette audition, soumis au respect du contradictoire.

 6. Aux termes du second, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et obser-
ver lui-même le principe de la contradiction.

 7. L’arrêt fixe la résidence habituelle de l’enfant après avoir mentionné que celui-ci a 
été entendu le 10 février 2021, assisté de son avocat, par le conseiller de la mise en état.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ne résulte ni de ces énonciations ni des pièces de la 
procédure qu’un compte rendu de cette audition ait été communiqué aux parties, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif de l’arrêt fixant, à compter du 3 mai 2021, la résidence habituelle de l’enfant 
au domicile paternel entraîne la cassation du chef de dispositif relatif au droit de visite 
et d’hébergement de la mère qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 10. La cassation des chefs de dispositif ci-dessus mentionnés n’emporte pas celle des 
chefs de dispositif de l’arrêt rejetant la demande de M. [D] sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile et mettant à la charge de chacune des parties la 
moitié des dépens, justifiés des dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe, à compter du 3 mai 2021, la 
résidence habituelle de [M] au domicile paternel et en ce qu’il dit qu’à défaut d’ac-
cord, Mme [R] exercera son droit de visite et d’hébergement pendant l’intégralité des 
vacances scolaires de la Toussaint, d’hiver et de Pâques ainsi que la moitié des vacances 
scolaires de Noël et d’été, en alternance, première moitié les années paires et deuxième 
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moitié les années impaires, à charge pour le père de conduire l’enfant chez la mère et 
d’aller le chercher ou de le faire conduire ou chercher par une personne de confiance, 
l’arrêt rendu le 15 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Duval - Avocat général : Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 338-12 du code de procédure civile.

AVOCAT

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 19-24.655, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Honoraires 
convenus – Montant et principe de l’honoraire acceptés par 
le client après service rendu – Réduction (non) – Absence de 
paiement effectif par le client – Effet.

C’est à bon droit que le premier président d’une cour d’appel retient que la règle, selon laquelle il ne lui appar-
tient pas de réduire l’honoraire dont le principe et le montant ont été acceptés par le client après service rendu, 
s’applique même en l’absence de paiement effectif par le client.

Se trouve légalement justifiée l’ordonnance du premier président qui, après avoir relevé que chaque facture d’ho-
noraires produite aux débats indiquait le détail et la date des diligences effectuées, le nombre d’heures consacré 
par l’avocat par type de prestations ainsi que le taux horaire conforme à la convention, a fait ressortir que les 
honoraires avaient été acceptés sur présentation de factures répondant aux exigences de l’article L. 441-3 du 
code de commerce, peu important que le temps consacré à chaque diligence ne soit pas mentionné.

Le premier président, statuant en matière de fixation des honoraires d’avocat, n’a pas le pouvoir de se prononcer 
sur une contestation se rapportant à l’application de la TVA aux prestations fournies en exécution du mandat 
de représentation et d’assistance confié par le client à l’avocat.

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires librement payés après 
service rendu – Factures de l’avocat ne comportant pas le détail 
des diligences effectuées – Effet.
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 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – 
Pouvoirs – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 24 septembre 2019), M. [D] a confié à la société [U] [F], avocat, la 
défense de ses intérêts dans plusieurs procédures pénales. Des conventions d’honoraires 
ont été régularisées en juin 2016.

 2. M. [D] a contesté cinq factures d’honoraires que lui avait adressé son avocat les 
15 septembre et 4 novembre 2016, les 20 janvier, 6 mars et 5 mai 2017.

 3. L’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre aux fins de fixation de ses honoraires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [D] fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires dus à l’avocat à 71 889,04 eu-
ros pour les diligences accomplies entre le 1er juillet et le 31 août 2016, selon facture du 
15 septembre 2016, à 188 122,60 euros pour les diligences accomplies entre le 1er sep-
tembre et le 31 octobre 2016, selon facture du 4 novembre 2016, à 232 243,04 euros 
pour les diligences accomplies entre le 1er novembre et le 31 décembre 2016, selon 
facture du 20 janvier 2017, à 241 993,85 euros pour les diligences accomplies entre le 
1er janvier et le 28 février 2017, selon facture du 6 mars 2017, de fixer les honoraires 
dus par M. [D] à l’avocat au titre des diligences faisant l’objet de la facture du 5 mai 
2017, accomplies entre le 1er mars et le 30  avril 2017, à la somme de 66 000 eu-
ros TTC, l’ensemble de ces condamnations avec intérêts au taux légal à compter du 
20 novembre 2017, alors :

 « 2°/ que, seul le paiement des honoraires, après service rendu, prive le juge de la 
faculté d’en réduire le montant ; qu’en l’espèce, le premier président a expressément 
relevé que si les factures comportaient la mention manuscrite « lu et approuvé bon 
pour accord » suivie de la signature de M. [D], seule la facture en date du 8 juillet 2016 
avait été acquittée pour un montant de 100 505,09 euros, M. [D] ayant expressément 
refusé de s’acquitter du paiement des cinq facturations suivantes ; qu’en jugeant que 
le montant des honoraires de M. [F] figurant sur ces dernières factures ne pouvait être 
remis en cause devant lui dès lors que par cette formule manuscrite et sa signature, 
M.  [D] avait accepté le principe et le montant de l’honoraire après service rendu, 
quand ce dernier n’avait procédé à aucun paiement et s’y était refusé, le premier pré-
sident a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;
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 3°/ que, seul le paiement des honoraires, après service rendu, prive le juge de la faculté 
d’en réduire le montant ; qu’en relevant que M. [D] n’avait émis, jusqu’à la procédure 
de taxation, aucune contestation sur les prestations facturées ou sur le montant des 
note d’honoraires présentées, le premier président, qui a statué à la faveur d’une mo-
tivation totalement inopérante à faire échec à la demande de M. [D] en contestation 
d’honoraires, a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 10 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

 4°/ que, manque à son obligation de bonne foi contractuelle l’avocat qui, alors que 
son client n’a pas réglé une première facture d’un montant substantiel, ne suspend 
pas sa mission et ne le met pas en demeure de payer comme le prévoit le contrat, 
et continue de lui délivrer des factures d’un montant exorbitant ; qu’en confirmant 
l’ordonnance de taxe sans rechercher, comme il y était invité si l’avocat, qui avait émis 
une deuxième facture en date du 15 septembre 2016 d’un montant de 71 899,04 eu-
ros, que M.  [D] n’avait pas réglée, n’avait pas manqué à la bonne foi contractuelle 
en continuant d’en émettre, respectivement les 4 novembre 2016, 20  janvier 2017, 
6 mars 2017 et 5 mai 2017, pour des montants exorbitants de 188 122,60 euros, de 
232 243,04 euros, de 241 993,55 euros et de 153 320,88 euros, au lieu de suspendre 
ses diligences et de mettre son client en demeure de s’acquitter de la première facture, 
comme le prévoyait le contrat, le premier président a privé sa décision de toute base 
légale au regard de l’article 1134, devenu 1103, du code civil, ensemble, l’article 10 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 6. Ayant relevé que M. [D], qui n’avait pas mis fin au mandat, avait apposé la mention 
manuscrite « lu et approuvé bon pour accord », suivie de sa signature, sur les factures 
des 4 novembre 2016, 20 janvier 2017 et 6 mars 2017 et souverainement estimé qu’il 
avait ainsi accepté l’honoraire après service rendu, l’absence de paiement effectif par 
le client étant sans incidence à cet égard, le premier président, qui n’était pas tenu de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, en a exactement déduit qu’il 
n’avait pas le pouvoir de le réduire.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [D] fait le même grief à l’ordonnance, alors :

 « 5°/ que les factures d’avocat ne répondant pas aux exigences de l’article L. 441-3 
du code de commerce, peuvent être remises en cause, nonobstant leur acceptation par 
le client ; qu’en l’espèce, le premier président a expressément relevé que les factures en 
litige ne présentaient pas le temps consacré à chaque diligence ; qu’en jugeant néan-
moins que du fait de leur acceptation par M. [D], elles ne pouvaient pas être remises 
en cause, le premier président a violé les articles 10 de la loi n° 1130 du 31 décembre 
1971 et L. 441-3 du code de commerce ;

 6°/ que, les factures d’avocat ne répondant pas aux exigences de l’article L. 441-3 du 
code de commerce, peuvent être remises en cause, nonobstant leur acceptation par le 
client ; qu’en l’espèce, le premier président a expressément relevé que les factures en 
litige ne présentaient pas le temps consacré à chaque diligence ; qu’en retenant que 
l’indication du nombre d’heures pour chaque diligence aurait rendu fastidieuse l’ex-
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ploitation d’un document comportant déjà entre 18 et 54 pages, et que la datation 
précise de chaque prestation permettait à M. [D] d’en contrôler la réalité, le premier 
président, qui a statué à la faveur d’une motivation totalement inopérante à écarter 
l’exigence de l’indication de la durée de chacune des diligences accomplies, a privé 
sa décision de toute base légale au regard des articles 10 de la loi n° 1130 du 31 dé-
cembre 1971 et L. 441-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 9. Ayant relevé que chaque facture d’honoraires produite aux débats indiquait le détail 
et la date des diligences effectuées, le nombre d’heures consacré par l’avocat par type 
de prestations ainsi que le taux horaire conforme à la convention, le premier président, 
a ainsi fait ressortir que les honoraires avaient été acceptés sur présentation de factures 
répondant aux exigences de l’article L. 441-3 du code de commerce, peu important 
que le temps consacré à chaque diligence ne soit pas mentionné.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. M. [D] fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires dus à l’avocat au titre des 
diligences faisant l’objet de la facture du 5 mai 2017, accomplies entre le 1er mars et le 
30 avril 2017, à la somme de 66 000 euros TTC, avec intérêts au taux légal à compter 
du 20 novembre 2017, alors « que, dans ses écritures délaissées, il faisait valoir que 
compte tenu de sa domiciliation à Singapour, il n’était pas assujetti à la TVA ; qu’en 
ne répondant pas à ce moyen, le premier président a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Le premier président, qui statuait en matière de fixation des honoraires d’avocat, 
n’avait pas le pouvoir de se prononcer sur une contestation se rapportant à l’applica-
tion de la TVA aux prestations fournies en exécution du mandat de représentation et 
d’assistance confié par le client à l’avocat, de sorte qu’il n’était pas tenu de répondre à 
un moyen inopérant.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Article L. 441-3 du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-19.354, Bull. 2017, II, n° 155 (cassation).

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-21.768, n° 22-12.370, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Mandat de transaction immobilière 
confié à l’avocat – Article 10, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971.

En matière de mandat de transaction immobilière confié à un avocat, la convention d’honoraires qui prévoit un 
honoraire uniquement en cas de réussite de la vente immobilière est interdite.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-21.768 et 22-12.370 sont joints. 

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué, rendu par la juridiction du premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 2  juillet 2021) et l’ordonnance attaquée, rendue par le premier pré-
sident d’une cour d’appel (Paris, 10 janvier 2022), la société Caviar Volga a demandé 
à la société Rouch et associés (l’avocat) de l’assister à l’occasion de la vente d’un bien 
immobilier lui appartenant.

 3. Par une lettre du 4 juin 2014, qui a été approuvée et signée par la société Caviar 
Volga, l’avocat a précisé les modalités de sa rémunération.

 4. Contestant les honoraires réclamés par l’avocat, la société Caviar Volga a saisi le 
bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris.

 5. L’avocat a formé un recours contre la décision du bâtonnier qui avait annulé la 
convention d’honoraires et fixé ses honoraires par application des critères énoncés à 
l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

 6. Statuant après le renvoi par le premier président de l’affaire en formation collégiale, 
la cour d’appel a déclaré la convention valable, a sursis à statuer sur la demande en 
fixation de l’honoraire et a ordonné la production d’une pièce.

 7. Lors de l’audience à laquelle l’affaire a été renvoyée, le premier président de la cour 
d’appel a fixé l’honoraire dû à l’avocat.
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 Sur le pourvoi n° 21-21.768, dirigé contre l’arrêt du 2 juillet 2021

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Caviar Volga fait grief à l’arrêt de déclarer la convention du 4 juin 2014 
valable, alors « que toute fixation d’honoraires qui ne le serait qu’en fonction du résul-
tat est interdite, sans qu’il y ait lieu de faire de distinction entre les activités judiciaires 
et juridiques de l’avocat  ; qu’en considérant que, dans la mesure où l’avocat était 
intervenu en qualité de mandataire en transaction immobilière, son droit à percevoir 
des honoraires pouvait dépendre, « comme dans tout contrat d’agent immobilier », de 
la seule réussite de sa mission, la cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971, ensemble l’article 2 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et l’ar-
ticle 95 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 10, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 applicable au litige, 
l’article 2 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et l’article 95 du décret n° 72-678 du 
20 juillet 1972 :

 9. Aux termes du premier de ces textes, toute fixation d’honoraires qui ne le serait 
qu’en fonction du résultat judiciaire est interdite.

Est licite la convention qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la 
fixation d’un honoraire complémentaire en fonction du résultat obtenu ou du service 
rendu.

 10. Les dispositions de ce texte s’appliquent à tous les honoraires de l’avocat sans qu’il 
y ait lieu de faire de distinction entre les activités judiciaires et juridiques.

 11. Il résulte des deux derniers que lorsque les avocats exercent l’activité de manda-
taire en transactions immobilières, ils ne sont pas soumis aux dispositions de la loi du 
2 janvier 1970.

 12. Pour déclarer valable la convention d’honoraires conclue entre les parties, l’arrêt 
relève, d’abord, que la lettre de l’avocat du 4 juin 2014 était rédigée ainsi qu’il suit : « Je 
vous rappelle que dans le cadre de mon intervention, de mon assistance, des conseils 
que je serai amené à vous donner, et uniquement en cas de succès, c’est-à-dire en cas 
de cession de votre bien immobilier [...], il me sera versé un honoraire global et forfai-
taire de 100 000 euros HT, soit 120 000 euros TTC. Il est bien évident que si ce bien 
n’était en aucun cas vendu, ni à un tiers, ni à la ville conformément aux discussions 
que nous avons actuellement, aucun honoraire ne me sera dû quel que soit le travail 
effectué dans votre intérêt ».

 13. Il énonce, ensuite, que la mission de l’avocat était de vendre un bien immobilier 
et que ses honoraires ne sont pas calculés en fonction du montant de la vente, ce qui 
constituerait un pacte de quota litis, mais qu’ils sont fixés forfaitairement, à la condi-
tion unique que la vente soit conclue.

 14. Il ajoute que les avocats sont autorisés à exercer l’activité de mandataire en tran-
sactions immobilières par l’article 2 de la loi dite « Hoguet » de 1970 et le règlement 
intérieur du barreau de Paris.
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 15. L’arrêt en déduit que la convention est valable, dès lors que, comme pour tout 
contrat d’agent immobilier, elle ne fixe pas les honoraires en proportion du travail 
effectué ou du prix de vente, mais uniquement de la réussite de la vente.

 16. En statuant ainsi, alors, d’une part, que les dispositions de la loi du 2 janvier 1970 
ne sont pas applicables aux avocats dans leur activité de mandataire en transaction 
immobilière, d’autre part, qu’elle avait constaté que la convention prévoyait que l’ho-
noraire n’était dû qu’en cas de succès de l’opération immobilière et n’avait ainsi été 
fixé qu’en fonction du résultat, la juridiction du premier président a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Par application de l’article 625 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt 
du 2 juillet 2021 entraîne de plein droit l’annulation par voie de conséquence de l’or-
donnance du 10 janvier 2022, qui en est la suite.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi n° 22-12.370, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2021, entre 
les parties, par la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris, autrement 
composée ;

 CONSTATE l’annulation par voie de conséquence de l’ordonnance rendue le 10 jan-
vier 2022 par le premier président de la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Poupet et Kacenelenbogen -

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 mai 2014, pourvoi n° 13-20.035, Bull. 2014, II, n° 117 (rejet).
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BAIL (règles générales)

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-15.923, (B), FS

– Cassation –

 ■ Preneur – Obligations – Paiement des loyers – Exception 
d’inexécution – Réparation incombant au bailleur – Impossibilité 
d’utiliser les lieux conformément à la destination du bail – 
Recherches nécessaires.

Ne donne pas de base légale à sa décision au regard des articles 1184, alinéa 1, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1719 du code civil, la cour d’appel qui 
retient que l’exception d’inexécution opposée par le locataire est justifiée par le manquement du bailleur à une 
obligation essentielle du bail sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les locaux loués avaient été rendus 
impropres à l’usage auquel ils étaient destinés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 10  mars 2022), le 1er  mars 2002, la société civile 
immobilière du Pavillon de Flore (la bailleresse) a donné en location à Mme [Z] (la 
locataire) un local à usage commercial situé dans un immeuble soumis au statut de la 
copropriété.

 2. Au motif de divers manquements de la locataire à ses obligations contractuelles, la 
bailleresse l’a, le 16 août 2017, assignée en résiliation du bail, expulsion et paiement 
d’une indemnité d’occupation.

 3. Invoquant l’inexécution par la bailleresse de son obligation de délivrance à raison 
d’infiltrations d’eau dans les locaux loués, la locataire a conclu au rejet des demandes 
dirigées contre elle et a reconventionnellement sollicité l’autorisation de procéder à la 
consignation des loyers.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La bailleresse fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à prononcer la résiliation du 
bail, de la débouter de ses prétentions tendant à voir ordonner l’expulsion de la lo-
cataire et fixer l’indemnité d’occupation et d’ordonner la consignation du montant 
des loyers, alors « que le non-respect de ses obligations par le bailleur ne dispense le 
locataire de remplir les siennes que lorsque ce manquement rend impossible la jouis-
sance des lieux loués ; qu’en affirmant, pour décider que Mme [Z] était fondée à se 
prévaloir de l’exception d’inexécution et à retenir les loyers, qu’il existe des infiltra-
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tions affectant le local loué et concernant le clos et le couvert, qu’il a laissé perdurer 
des désordres sans demander de travaux à la copropriété, qu’il refuse de laisser réaliser 
des travaux par la copropriété, et qu’il a manqué à une obligation essentielle du bail de 
procéder aux réparations exigées par l’état des lieux et de garantir la jouissance d’un 
local conforme à celui loué, la cour d’appel qui n’a pas recherché, ainsi qu’elle y était 
invitée, si le manquement du bailleur à ses obligations rendait impossible la jouissance 
des lieux, a violé l’article 1728 du code civil, ensemble les articles 1134 et 1184 du 
code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 16 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1184, alinéa 1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1719 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, la condition résolutoire est toujours sous-en-
tendue dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où l’une des deux parties ne 
satisfera point à son engagement.

 7. Selon le second, le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il soit 
besoin d’aucune stipulation particulière de délivrer au preneur la chose louée, d’en-
tretenir cette chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a été louée et d’en faire 
jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail.

 8. Pour rejeter les demandes de la bailleresse et ordonner la consignation des loyers, 
l’arrêt retient que, peu important que l’exploitation ne soit pas totalement impossible, 
l’exception d’inexécution est justifiée par le manquement du bailleur à une obligation 
essentielle du bail.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les infil-
trations alléguées avaient rendu les locaux loués impropres à l’usage auquel ils étaient 
destinés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. David  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 1184, alinéa 1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et 1719 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 21 décembre 1987, pourvoi n° 86-13.861, Bull. 1987, III, n° 212 (cassation), et l’arrêt cité.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-22.052, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bailleur – Garantie de paiement des loyers ou des charges 
locatives – Mesures conservatoires – Mise en oeuvre – Interdiction – 
Mesures législatives de police administrative prises dans le cadre 
de la crise sanitaire – Domaine d’application – Conditions – 
Détermination.

L’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 a interdit aux bailleurs de pratiquer des mesures 
conservatoires à l’encontre de locataires, satisfaisant à plusieurs critères d’éligibilité et exerçant une activité écono-
mique affectée par une mesure de police administrative prise en application des 2° ou 3° du I de l’article 1 de la 
loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ou du 5° du I de l’article 
L. 3131-15 du code de la santé publique, soit la fermeture provisoire et la réglementation de l’ouverture, y 
compris les conditions d’accès et de présence, des catégories d’établissements recevant du public concernées. Les 
mesures de police administrative relatives à la sortie des personnes de leur domicile et à leur circulation, prises en 
application de dispositions autres que celles susvisées, quand bien même elles affecteraient l’activité économique 
des locataires, n’interdisent pas la mise en oeuvre de mesures conservatoires par les bailleurs.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 juin 2022) et les productions, le 1er juillet 1997, la 
société Comaco, aux droits de laquelle s’est trouvée la société Compagnie française 
d’investissement (la bailleresse), a donné à bail commercial à la société Hôtel Rocham-
beau (la locataire) un immeuble à usage d’hôtel, bar et restaurant.

 2. Le 21 mars 2016, le bail a été renouvelé, avec restriction de la destination des lieux 
à l’activité d’hôtel avec salle de petit-déjeuner et bar.

 3. Le 23 avril 2021, la bailleresse a, en vertu de l’acte de renouvellement précité, pro-
cédé à une saisie conservatoire sur les comptes bancaires de la locataire en garantie 
du paiement d’une créance correspondant aux loyers des deux premiers trimestres de 
l’année 2021 ainsi qu’à des charges et accessoires.

 4. Le 20 mai 2021, la locataire a assigné la bailleresse en annulation ou mainlevée de 
la saisie et paiement de dommages et intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La locataire fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’annuler ou de donner main-
levée de la saisie conservatoire, d’en cantonner les effets à une certaine somme et de 
rejeter sa demande en paiement de dommages et intérêts, alors « qu’en application de 
l’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, applicable à compter du 
17 octobre 2020 jusqu’à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle leur activité cessait d’être affectée par une mesure de police administrative 
prise en application des textes relatifs à la crise sanitaire, la mise en oeuvre de toute 
action, sanction ou voie d’exécution forcée pour retard ou non paiement des loyers et 
charges locatives, était interdite à l’encontre de toute personne morale de droit privé 
exerçant une activité économique soumise aux dispositions du 2° du I de l’article 1 
de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 et de l’article L. 3131-15 du code de la santé 
publique, permettant aux pouvoirs publics de « réglementer l’ouverture au public, y 
compris les conditions d’accès et de présence, d’une ou de plusieurs catégories d’éta-
blissement recevant du public ainsi que les lieux de réunion » ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé qu’« il n’est pas contestable qu’à l’époque de la mise en place de la 
saisie conservatoire querellée, l’importance de la clientèle accédant à l’hôtel avait dimi-
nué de par les mesures prises par le gouvernement pour tenter d’endiguer l’épidémie 
de Covid 19.

En effet, à partir du mois d’avril 2021, les dispositions qui étaient déjà applicables 
dans 19 départements reconfinés depuis le 19 mars 2021 ont été étendues à tout le 
territoire, pour une durée de quatre semaines, à savoir un couvre-feu de 19 heures à 
6 heures, et surtout l’interdiction des déplacements interrégionaux à partir du 5 avril 
2021, sauf pour motif impérieux ; les déplacements étant restreints, cela a nécessaire-
ment eu pour effet une baisse de fréquentation de l’hôtel, alors que les règles de dis-
tanciation et le nécessaire respect des gestes barrières rendaient compliquée la gestion 
de l’établissement » ; qu’il résultait de ces constatations que les conditions d’accès et de 
présence du public à l’hôtel exploité par la société Hôtel Rochambeau étaient régle-
mentées par les mesures de reconfinement, consistant en un couvre-feu de 19 heures 
à 6 heures et en l’interdiction des déplacements interrégionaux, ainsi que par les me-
sures de distanciation sociale, de sorte que l’article 14 précité était applicable ; qu’en 
jugeant au contraire, pour statuer comme elle l’a fait, que « les conditions d’accès au 
public à l’hôtel exploité par la société Hôtel Rochambeau n’étaient pas modifiées 
pour autant par les diverses mesures prises par le gouvernement », la cour d’appel a 
violé l’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 a interdit aux bailleurs de 
pratiquer des mesures conservatoires à l’encontre de locataires, satisfaisant à plusieurs 
critères d’éligibilité et exerçant une activité économique affectée par une mesure de 
police administrative prise en application des 2° ou 3° du I de l’article 1 de la loi 
n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ou du 5° 
du I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, soit la fermeture provisoire 
et la réglementation de l’ouverture, y compris les conditions d’accès et de présence, 
des catégories d’établissements recevant du public concernées.
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 8. Les mesures de police administrative relatives à la sortie des personnes de leur 
domicile et à leur circulation, prises en application de dispositions autres que celles 
susvisées, quand bien même elles affecteraient l’activité économique des locataires, 
n’interdisent pas la mise en oeuvre de mesures conservatoires par les bailleurs.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. David  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 ; article 1, I, 2° ou 3°, de la loi n° 2020-
856 du 9 juillet 2020 ; article L. 3131-15, I, 5°, du code de la santé publique.

CASSATION

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-12.741, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrariété de décisions – Second pourvoi formé – Recevabilité – 
Condition.

L’article 621 du code de procédure civile ne fait pas obstacle à la recevabilité d’un pourvoi formé sur le fon-
dement de l’article 618 du même code contre plusieurs décisions inconciliables entre elles, lorsqu’un premier 
pourvoi pour contrariété de décisions a été déclaré irrecevable sans examen au fond et que l’irrecevabilité constatée 
a été régularisée.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Poitiers, 28  juin 2013, (n° RG 17/03982), Bordeaux, 
20 février 2018, (n° RG 17/03983)), la société civile immobilière Les Jardins du trait 
(la SCI) a souhaité faire construire un immeuble destiné à la vente en l’état futur 
d’achèvement, une garantie d’achèvement lui ayant été consentie par la société Banco 
Popular France, devenue la société CIC Iberbanco, aux droits de laquelle vient la so-
ciété Crédit industriel et commercial. 

 2. Les travaux de construction n’ont pas débuté après la démolition de l’existant et la 
SCI a été placée en liquidation judiciaire.
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 3. M. [I], acquéreur en l’état futur d’achèvement selon acte notarié du 27 mars 2008, 
a assigné la SCI, la banque qui lui avait consenti un prêt et la société CIC Iberbanco 
en résolution des contrats de vente et de prêt, et a sollicité la condamnation du garant 
d’achèvement à lui payer, à titre de dommages-intérêts, une somme égale au capital à 
restituer à la banque ensuite de la nullité du contrat de prêt subséquente à la résolution 
du contrat de vente.

 4. M. [X], M. et Mme [K] et la société civile immobilière Esdée (la SCI Esdée), ac-
quéreurs en l’état futur d’achèvement selon actes notariés, respectivement, des 18 sep-
tembre 2007, 23 novembre 2007 et 15 juillet 2008, ont assigné en réparation le notaire 
et le garant d’achèvement en imputant à faute à celui-ci la caducité du permis de 
construire, dont la validité avait été prorogée jusqu’au 20 décembre 2009.

 5. Par un arrêt du 28 juin 2013, la cour d’appel de Poitiers a rejeté les demandes de 
M. [I] à l’encontre du garant d’achèvement et, par deux arrêts du 20 février 2018, la 
cour d’appel de Bordeaux a accueilli les demandes des acquéreurs formées à l’encontre 
de celui-ci. 

 Recevabilité du pourvoi, contestée par la défense 

 6. Selon l’article 621 du code de procédure civile, la partie qui a formé un pourvoi, 
qui a été rejeté, n’est plus recevable à en former un nouveau contre le même jugement, 
hors le cas prévu à l’article 618, et il en est de même lorsque la Cour de cassation 
constate son dessaisissement, déclare le pourvoi irrecevable ou prononce la déchéance. 

 7. Selon l’article 618 du même code, le pourvoi en cassation fondé sur une contrariété 
de jugements, lorsque deux décisions, même non rendues en dernier ressort, sont in-
conciliables et qu’aucune d’elles n’est susceptible d’un recours ordinaire, est recevable, 
même si l’une des décisions avait déjà été frappée d’un pourvoi en cassation et que 
celui-ci avait été rejeté et même après expiration du délai prévu à l’article 612.

 8. Il en résulte que le premier de ces textes, propre aux pourvois formés contre un 
jugement, ne fait pas obstacle à la recevabilité d’un pourvoi formé sur le fondement du 
second contre plusieurs décisions inconciliables entre elles, lorsqu’un premier pourvoi 
pour contrariété de décisions a été déclaré irrecevable sans examen au fond et que 
l’irrecevabilité constatée a été régularisée.

 9. Le pourvoi est donc recevable. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen 

 10. M. [I] fait grief à l’arrêt rendu par la cour d’appel de Poitiers le 28 juin 2013 de 
rejeter ses demandes présentées à l’encontre de la société CIC Iberbanco et aux deux 
arrêts de la cour d’appel de Bordeaux du 20 février 2018 de condamner la société 
CIC Iberbanco, in solidum avec le notaire, à payer certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts à M. [X], à M. et Mme [K] et à la SCI Esdée, alors « que lorsque deux 
décisions, même non rendues en dernier ressort, et dont aucune n’est susceptible d’un 
recours ordinaire, sont inconciliables, elles peuvent être frappées d’un pourvoi unique, 
la Cour de cassation, si la contrariété est constatée, annulant l’une des décisions ou, s’il 
y a lieu, les deux ; que, du rapprochement des décisions attaquées, il résulte un déni 
de justice conduisant tout à la fois à considérer que la société CIC Iberbanco, tenue 
d’une garantie d’achèvement unique et indivisible pour l’opération de construction 
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immobilière « Les Jardins du trait », a et n’a pas commis de négligence fautive à l’égard 
des acquéreurs de nature à engager sa responsabilité dans l’exécution de sa garantie, 
de sorte qu’il y a lieu, compte tenu des circonstances de la cause, de prononcer l’an-
nulation de l’arrêt de la cour d’appel de Poitiers du 28 juin 2013 en application de 
l’article 618 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il ressort des décisions critiquées que M.  [I], qui poursuivait la résolution du 
contrat de vente en l’état futur d’achèvement et l’annulation subséquente du contrat 
de prêt souscrit pour financer l’opération, sollicitait la condamnation du garant d’achè-
vement à lui payer, à titre de dommages-intérêts, une somme égale au capital à res-
tituer à la banque ensuite de la nullité du contrat de prêt subséquente à la résolution 
du contrat de vente, tandis que M. [X], d’une part, et M. et Mme [K] et la SCI Esdée, 
d’autre part, qui ne poursuivaient pas la nullité des contrats de vente en l’état futur 
d’achèvement, recherchaient la responsabilité du garant d’achèvement en lui imputant 
à faute d’avoir laissé périmer le permis de construire, les privant ainsi du bénéfice de 
la garantie d’achèvement.

 12. Ces décisions, qui ont statué sur des moyens distincts soutenus par les acquéreurs 
d’une même opération immobilière, qui invoquaient des fautes et des dommages dif-
férents, ne sont pas inconciliables entre elles. 

 13. Il n’y a donc pas contrariété de décisions au sens de l’article 618 du code de pro-
cédure civile.

 14. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : Me Haas ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 618 et 621 du code de procédure civile.
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CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 13 juillet 2023, n° 22-17.010, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Prix – Coût 
des ouvrages dont la réalisation conditionne l’autorisation de 
construire – Inclusion – Conditions – Détermination – Portée.

Le maître de l’ouvrage doit être exactement informé du coût total de la construction projetée, pour lui éviter de 
s’engager dans une opération qu’il ne pourrait mener à son terme. 

Dès lors, le coût des ouvrages dont la réalisation conditionne l’autorisation de construire doit être intégré dans 
le prix forfaitaire demandé par le constructeur ou, s’il est laissé à la charge du maître de l’ouvrage, faire l’objet 
d’un chiffrage de la part du constructeur.

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Prix – Coût 
des ouvrages dont la réalisation conditionne l’autorisation de 
construire – Travaux mis à la charge du maître de l’ouvrage – 
Chiffrage des travaux – Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2022), le 16 août 2011, M. [K] et Mme [P] 
ont conclu avec la société Deloffre un contrat de construction de maison individuelle 
avec fourniture du plan.

 2. La réception de l’ouvrage est intervenue le 30 septembre 2013 avec réserves.

 3. Se plaignant de désordres et retards, M. [K] et Mme [P] ont assigné la société De-
loffre en indemnisation de leurs préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche et 
sur les deuxième et quatrième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables ou qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Deloffre fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [K] et Mme [P] 
la somme de 4 716,40 euros au titre des surcoûts pris en charge par les maîtres de 
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l’ouvrage, alors « que le constructeur de maison individuelle n’est pas tenu de réaliser 
des équipements qui ne sont ni prévus par le contrat de construction et ses annexes 
ni indispensables à l’implantation et à l’utilisation de l’immeuble, quand bien même 
ils seraient rendus nécessaires par l’autorisation d’urbanisme ; qu’ayant constaté que 
la notice descriptive ne portait pas mention de la réalisation de la clôture végétalisée 
du terrain sur lequel la maison a été édifiée, la cour d’appel qui a cependant jugé que 
son coût devait être pris en charge par le constructeur, au seul motif, inopérant, que 
le permis de construire avait été accordé sous réserve de prescriptions relatives aux 
clôtures, et sans constater que cette clôture aurait été indispensable à l’implantation 
et à l’utilisation de l’immeuble, a violé les articles L. 231-2 et R. 231-4 du code de la 
construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 6. Dès lors que, selon l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation, 
le contrat de construction avec fourniture du plan doit comporter l’affirmation de la 
conformité du projet aux règles du code de l’urbanisme, le coût des ouvrages dont 
la réalisation conditionne l’autorisation de construire doit être intégré dans le prix 
forfaitaire demandé par le constructeur ou, s’il est laissé à la charge du maître de l’ou-
vrage, faire l’objet d’un chiffrage de la part du constructeur.

 7. Une telle interprétation est conforme aux objectifs poursuivis par ce texte, dont la 
finalité est d’informer exactement le maître de l’ouvrage du coût total de la construc-
tion projetée, pour lui éviter de s’engager dans une opération qu’il ne pourrait mener 
à son terme. 

 8. La cour d’appel a relevé que le plan local d’urbanisme en vigueur au jour de la 
signature du contrat de construction, prévoyait, dans la zone d’implantation de la 
maison, la clôture des terrains par des haies végétales, que les plans de la demande de 
permis de construire faisaient apparaître la clôture et que le permis de construire était 
accordé à M. [K] et Mme [P] sous réserve du respect des prescriptions relatives aux 
clôtures. 

 9. Ayant constaté que le coût de la clôture, qui devait obligatoirement être édifiée 
pour respecter les règles locales d’urbanisme et l’autorisation de construire, n’avait pas 
été inclus dans le prix forfaitaire ni chiffré au titre des prestations restant à la charge 
des maîtres de l’ouvrage, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il devait être mis 
à la charge du constructeur.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 11. La société Deloffre fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [K] et Mme [P] 
la somme de 2 585,44 euros TTC au titre des frais exposés en expertise et procès-ver-
bal d’huissier de justice, alors :

 « 1°/ qu’il ne peut y avoir de responsabilité civile sans faute  ; qu’en condamnant 
la société Deloffre à payer des dommages-intérêts aux consorts [K] / [P] au titre de 
l’expertise amiable de l’expert [C], au seul motif, inopérant, que cette expertise a été 
utile à la résolution du litige, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;



52

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2°/ qu’en s’abstenant d’expliquer en quoi le fait pour le maître de l’ouvrage de se 
faire assister lors de la réception du chantier par un huissier de justice constituerait un 
préjudice en lien de causalité direct et certain avec une faute commise par le construc-
teur, le coût de son intervention étant dû que des réserves soient ou non formulées, la 
cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 12. La cour d’appel s’est fondée sur les conclusions de l’expertise non judiciaire et 
le constat de l’huissier de justice pour condamner le constructeur à indemniser les 
maîtres de l’ouvrage du coût des travaux nécessaires à la levée des réserves.

 13. Par motifs propres et adoptés, elle a retenu que ces actes avaient été utiles à la 
résolution du litige et que les frais y afférents avaient été exposés à la suite des nom-
breuses réserves relevées lors de la réception de l’ouvrage, consécutives au manque-
ment contractuel de la société Deloffre.

 14. Ayant retenu que le déroulement des travaux et la gestion du chantier avaient été 
chaotiques, elle a suffisamment fait ressortir que les frais litigieux, en ce compris les 
frais de l’intervention d’un huissier de justice lors des opérations de réception, étaient 
imputables aux fautes du constructeur.

 15. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. La société Deloffre fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [K] et Mme [P] 
la somme de 24 795,12 euros au titre de sa garantie de parfait achèvement, avec in-
térêts au taux légal à compter de l’assignation du 30 septembre 2014, alors « que la 
garantie de parfait achèvement, à laquelle l’entrepreneur est tenu pendant un délai 
d’un an à compter de la réception, s’étend à la réparation de tous les désordres signalés 
par le maître de l’ouvrage, soit au moyen de réserves mentionnées au procès-verbal 
de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux révélés postérieurement à 
la réception ; qu’en l’absence de notification préalable à l’entrepreneur des désordres 
révélés postérieurement à la réception, qu’une assignation, même délivrée avant l’ex-
piration du délai d’un an, ne peut suppléer, les demandes indemnitaires du maître de 
l’ouvrage fondées sur la garantie de parfait achèvement ne peuvent être accueillies ; 
qu’en retenant, pour accueillir les demandes indemnitaires des consorts [K] / [P] fon-
dées sur la garantie de parfait achèvement, que l’assignation devant le tribunal de la 
société Deloffre par leurs soins est intervenue par acte du 30 septembre 2014, soit dans 
le délai d’un an et qu’il y a donc lieu d’examiner les désordres qu’ils allèguent, tout en 
constatant que le seul courrier adressé le 28 octobre 2013 par les maîtres de l’ouvrage 
au constructeur ne concernait pas les désordres relevant de la garantie de parfait achè-
vement, la cour d’appel a violé l’article 1792-6 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1792-6 du code civil :

 17. Selon ce texte, la garantie de parfait achèvement, à laquelle l’entrepreneur est tenu 
pendant un délai d’un an, à compter de la réception, s’étend à la réparation de tous les 
désordres signalés par le maître de l’ouvrage, soit au moyen de réserves mentionnées 
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au procès-verbal de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux révélés 
postérieurement à la réception.

 18. Ainsi, en l’absence de notification préalable à l’entrepreneur des désordres révélés 
postérieurement à la réception, qu’une assignation, même délivrée avant l’expiration 
du délai d’un an prévu à l’article 1792-6 du code civil, ne peut suppléer, le maître de 
l’ouvrage ne peut être indemnisé sur le fondement de la garantie de parfait achève-
ment.

 19. Pour accueillir les demandes de M. [K] et Mme [P] sur le fondement de la garantie 
de parfait achèvement, l’arrêt retient que l’assignation délivrée à la société Deloffre, 
valant mise en demeure, est intervenue dans le délai d’un an courant à compter de la 
réception de l’ouvrage.

 20. En se déterminant ainsi, sans constater que les désordres avaient, préalablement à 
l’assignation, été notifiés à l’entrepreneur, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif de l’arrêt condamnant la société Deloffre sur le fondement de la garantie de 
parfait achèvement entraîne la cassation du chef de dispositif condamnant l’entrepre-
neur à indemniser le préjudice moral des maîtres de l’ouvrage, qui s’y rattache par un 
lien de dépendance nécessaire.

 22. En effet, la condamnation prononcée au titre du préjudice moral se fonde sur 
l’existence de multiples désordres.

 23. La cassation des chefs de dispositif relatifs à la garantie de parfait achèvement et 
au préjudice moral n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
la société Deloffre aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celle-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Deloffre à 
payer à M. [K] et Mme [P] la somme de 24 795,12 euros TTC au titre de la garantie 
de parfait achèvement et la somme de 4 000 euros en réparation de leur préjudice 
moral, l’arrêt rendu le 26 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 octobre 2022, pourvoi n° 21-12.507, Bull., (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts 
cités.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-25.214, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Coût des travaux – Montant – Décompte définitif – Norme AFNOR P 
03-001 – Application – Effets – Détermination.

Lorsque les parties sont convenues d’une procédure contractuelle de vérification des comptes conforme à la norme 
AFNOR NF P 03-001, le maître de l’ouvrage, qui ne conteste pas le mémoire définitif de l’entreprise dans 
les délais prévus par la procédure de clôture des comptes organisée par cette norme, est réputé l’avoir accepté et ne 
peut, passé ces délais, former de réclamation au titre des pénalités de retard ou du coût de reprise d’un désordre 
réservé à la réception.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 septembre 2021), statuant sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 20 avril 2017, pourvoi n° 16-12.092, Bull. 2017, III, n° 50) M. et Mme [T] 
ont confié à la société GRB, désormais en redressement judiciaire, des travaux de ré-
fection d’une maison, sous la maîtrise d’oeuvre de la société [E] Carozzino architectes 
(la société [E]), aux droits de laquelle vient la société Punto architectes.

 2. La réception est intervenue le 1er avril 2010 avec réserves.

 3. Le 5 mai 2010, la société GRB a adressé son mémoire définitif à la société [E] 
puis a mis en demeure, le 15 juillet suivant, les maîtres de l’ouvrage de lui notifier le 
décompte général définitif. 

 4. Par lettre du 21  juillet 2010, le maître d’oeuvre a adressé à la société GRB un 
décompte général définitif, déduction faite notamment de pénalités de retard et du 
montant du marché portant sur les pierres intérieures et extérieures.

 5. La société GRB a assigné M. et Mme [T] en paiement du solde du marché.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. La société GRB et les sociétés B1 et associés et [K] prises respectivement en leur 
qualité d’administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire de la société GRB, font 
grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation à paiement prononcée 
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contre M. et Mme [T] au titre du solde du marché, alors « que le maître de l’ouvrage 
qui ne conteste pas le mémoire définitif dans les délais prévus par la norme AFNOR 
NF P 03 001 applicable à un marché de travaux, est réputé l’avoir accepté ; que la 
cour d’appel a constaté que dans son mémoire définitif, la société GRB avait établi 
à 376 092,99 euros, soit 396 778 euros TTC, le montant du marché, soit un solde 
restant dû s’élevant à 137 087,39 euros ; qu’elle a ajouté que M. et Mme [T] s’étant 
abstenus de répondre à ce mémoire dans le délai qui leur était imparti, étaient réputés 
avoir accepté ce montant ; qu’en appliquant néanmoins au montant du mémoire des 
déductions au titre de pénalités de retard et au titre de la reprise de malfaçons, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations dont il résultait que 
le solde du marché réclamé dans le mémoire du 4 mai 2010 était définitif et a violé 
l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable ensemble les articles 19.6.1 et 
19.6.2 de la norme AFNOR NF P 03- 001. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 7. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ce qui les 
ont faites.

 8. Il en résulte, lorsque les parties sont convenues d’une procédure contractuelle de 
vérification des comptes conforme à la norme AFNOR NF P 03- 001, que le maître 
de l’ouvrage, qui ne conteste pas le mémoire définitif de l’entreprise dans les délais 
prévus par la procédure de clôture des comptes organisée par cette norme, est réputé 
l’avoir accepté et ne peut, passé ces délais, former de réclamation au titre des pénalités 
de retard ou du coût de reprise d’un désordre réservé à la réception.

 9. Pour limiter à une certaine somme la condamnation de M. et Mme [T] au titre 
du solde du marché, l’arrêt déduit, par compensation entre créances réciproques, du 
solde restant dû, tel que résultant du mémoire définitif de l’entreprise, une somme au 
titre des pénalités de retard et le coût de reprise d’un désordre réservé à la réception.

 10. En statuant ainsi, après avoir retenu que les maîtres de l’ouvrage, qui n’avaient 
pas formulé de contestation dans les délais prévus par la procédure de vérification 
des comptes, étaient réputés avoir accepté le mémoire définitif de l’entreprise, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
les textes susvisés.

 Et sur le moyen du pourvoi incident éventuel

 Enoncé du moyen 

 11. M. et Mme [T] et la SCI font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes dirigées 
contre la société [E], aux droits de laquelle vient la société Punto architectes, alors 
« que la cassation qui pourrait éventuellement intervenir sur le pourvoi principal, qui 
critique la condamnation de l’entrepreneur à payer au maître de l’ouvrage des pénali-
tés de retard, s’étendra nécessairement par voie de conséquence et par application des 
dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, au chef de dispositif de l’arrêt 
attaqué qui, par confirmation du jugement, déboute le maître de l’ouvrage de sa de-
mande indemnitaire dirigée contre l’architecte au motif que son préjudice se trouvait 
réparé notamment par les pénalités contractuelles de retard. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 12. Aux termes de ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de 
l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du juge-
ment cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 13. Pour rejeter l’appel en garantie formé par M. et Mme [T] à l’encontre de la so-
ciété [E], l’arrêt retient que les retards dans l’exécution des travaux sont d’ores et déjà 
réparés par l’octroi de dommages-intérêts représentant les pénalités de retard.

 14. Il en ressort que la cassation du chef de dispositif limitant à une certaine somme 
la condamnation prononcée contre M. et Mme [T] au titre du solde du marché de 
la société GRB, en ce que des pénalités de retard ont été déduites du solde réclamé 
par celle-ci dans son mémoire définitif, entraîne, par voie de conséquence, la cassation 
du chef de dispositif rejetant l’appel en garantie formé par les maîtres de l’ouvrage à 
l’encontre de la société [E], maître d’oeuvre, au titre des pénalités de retard, qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à la somme de 80 934,39 eu-
ros, la condamnation prononcée in solidum contre M. et Mme [T] au bénéfice de la 
société GRB et en ce qu’il rejette l’appel en garantie de M. et Mme [T] à l’encontre 
de la société [E] Carozzino architectes, aux droits de laquelle vient la société Punto 
architectes, au titre des pénalités de retard, l’arrêt rendu le 29 septembre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Balat ; SAS Boul-
loche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; norme AFNOR NF P 03-001.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 18 novembre 2009, pourvoi n° 08-13.676, Bull. 2009, III, n° 251 (cassation partielle sans 
renvoi) ; 3e Civ., 26 novembre 2014, pourvoi n° 13-24.888, Bull. 2014, III, n° 158 (cassation) ; 3e 
Civ., 20 avril 2017, pourvoi n° 16-12.092, Bull. 2017, III, n° 50 (cassation) ; 3e Civ., 18 mars 2021, 
pourvoi n° 20-12.596, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 13 juillet 2023, n° 21-23.747, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Sous-traitant – Action en paiement – Action directe contre le maître 
de l’ouvrage – Conditions – Mise en demeure préalable de payer 
de l’entrepreneur principal – Liquidation judiciaire de l’entrepreneur 
principal – Production au passif de cet entrepreneur – Valeur de 
mise en demeure.

A défaut de mise en demeure préalable à la liquidation judiciaire de l’entrepreneur principal, le sous-traitant est 
tenu de déclarer sa créance au passif de cette liquidation pour exercer l’action directe contre le maître de l’ouvrage, 
prévue à l’article 12 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, cette déclaration de créance valant mise en 
demeure.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 9 août 2021), et les productions, M. Lehiani (le 
maître de l’ouvrage) a confié la réalisation de travaux à la société Mag (l’entrepreneur 
principal), qui en a sous-traité une partie à la Société moderne des terrassements pa-
risiens (le sous-traitant).

 2. Par jugement du 12 juin 2014, l’entrepreneur principal a été mis en liquidation 
judiciaire immédiate sans avoir réglé le solde du marché au sous-traitant.

 3. Ayant adressé en vain, le 6 octobre 2014, une lettre mettant en demeure l’entrepre-
neur principal de lui payer le solde du marché, le sous-traitant a exercé l’action directe 
à l’encontre du maître de l’ouvrage.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2 du même code.

 Vu l’article 12, alinéas 1 et 3, de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 :

 6. Selon ce texte, le sous-traitant a une action directe contre le maître de l’ouvrage 
si l’entrepreneur principal ne paie pas, un mois après en avoir été mis en demeure, les 
sommes qui sont dues en vertu du contrat de sous-traitance ; copie de cette mise en 
demeure est adressée au maître de l’ouvrage. Cette action directe subsiste même si 
l’entrepreneur principal est en état de liquidation des biens, de règlement judiciaire ou 
de suspension provisoire des poursuites. 
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 7. Il est jugé que lorsque l’entrepreneur principal a été mis en liquidation judiciaire, le 
sous-traitant est tenu pour exercer l’action directe, prévue à l’article susvisé, contre le 
maître de l’ouvrage, d’adresser à celui-ci une copie de sa production au passif de l’en-
trepreneur principal, cette production tenant lieu de mise en demeure (Com., 12 mai 
1992, n° 89-17.908, Bull. 1992, IV, n° 178 ; Com, 9 mai 1995, pourvoi n° 93-10.568, 
Bull. 1995, IV, n° 131).

 8. Pour condamner le maître de l’ouvrage à payer une certaine somme au sous-trai-
tant ayant agi directement contre lui, l’arrêt retient que ce dernier démontre avoir 
adressé à l’entrepreneur principal, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception du 6 octobre 2014, une mise en demeure de payer le solde du marché, la 
mise en liquidation judiciaire antérieure de l’entrepreneur principal étant indifférente.

 9. En statuant ainsi, alors que faute de mise en demeure préalable à la liquidation 
judiciaire, seule la déclaration de créance vaut mise en demeure de l’entrepreneur 
principal, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

  

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

  

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 12. La mise en demeure adressée, le 6 octobre 2014, par le sous-traitant à l’entrepre-
neur principal, dessaisi de la gestion de ses biens à compter du prononcé de la liqui-
dation judiciaire, est inefficace.

En l’absence de déclaration de créance au passif de l’entrepreneur principal valant mise 
en demeure, l’action directe exercée par le sous-traitant contre le maître de l’ouvrage 
est irrecevable.

  

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 août 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

  

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DECLARE irrecevable la Société moderne des terrassements parisiens en son action 
directe en paiement formée contre M. Lehiani.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Capron -
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Textes visés : 
Article 12 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

Rapprochement(s) : 
Com., 9 mai 1995, pourvoi n° 93-10.568, Bull. 1995, IV, n° 131 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-15.239, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sous-traitant – Rapports avec le maître de l’ouvrage – Garanties 
de paiement – Obligation d’exiger de l’entrepreneur principal la 
fourniture d’une caution – Etendue – Vérifications et diligences 
du maître de l’ouvrage nécessaires – Appréciation – Date – 
Détermination – Portée.

Satisfait aux obligations prévues par l’article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 le maître de 
l’ouvrage qui s’assure, à la date à laquelle il a connaissance d’un marché en sous-traitance, de la délivrance d’une 
caution au bénéfice du sous-traitant, peu important que celui-ci fasse le choix, plutôt que de mettre en oeuvre la 
garantie de paiement qui lui bénéficie, de poursuivre la nullité du contrat, au motif que la caution n’a pas été 
obtenue préalablement ou concomitamment au sous-traité.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Delta construction (la société Delta) du désistement 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Bouygues immobilier (la société 
Bouygues).

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Bordeaux, 16 février 2018 et 15 février 2021), la société 
Bouygues a confié à la société Delta deux marchés de construction que celle-ci a 
sous-traités, respectivement, les 29 novembre 2012 et 23 juillet 2013, à la société de 
droit portugais Blanconorte.

 3. Après avoir fait l’objet d’une procédure collective au Portugal, la société Blanco-
norte, invoquant la nullité des deux contrats de sous-traitance, a assigné les sociétés 
Delta et Bouygues en paiement des travaux exécutés à leur juste prix.

 Examen des moyens

 Sur les deux moyens du pourvoi principal de la société Delta

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Blanconorte 

 Enoncé du moyen

 5. La société Blanconorte fait grief à l’arrêt du 15 février 2021 de confirmer le ju-
gement en ce qu’il a mis la société Bouygues hors de cause, alors « que le maître de 
l’ouvrage doit, en l’absence de délégation de paiement au profit du sous-traitant exiger 
de l’entrepreneur principal qu’il justifie avoir fourni la caution ; que cette obligation 
lui impose de vérifier la délivrance effective et en temps utile de ce cautionnement ; 
qu’ayant elle-même constaté que les cautionnements n’avaient pu être fournis lors de 
la conclusion du contrat de sous-traitance puisqu’ils étaient postérieurs à cette conclu-
sion, la cour d’appel ne pouvait décider que la société Bouygues immobilier avait 
rempli ses obligations car elle « dispose d’une procédure particulière pour l’accepta-
tion des sous-traitants » lui ayant permis de constater que la demande d’agrément du 
sous-traitant était accompagné de la copie du contrat et de la caution bancaire prévue 
par la loi, sans méconnaître les conséquences légales de ses propres constatations au 
regard de la l’article 14-1 de la loi du 31 décembre 1975. » 

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, le maître de l’ou-
vrage doit, s’il a connaissance de la présence sur le chantier d’un sous-traitant, mettre 
l’entrepreneur principal en demeure de le lui présenter et de lui faire agréer ses condi-
tions de paiement et, si le sous-traitant accepté et dont les conditions de paiement ont 
été agréées ne bénéficie pas d’une délégation de paiement, exiger de l’entrepreneur 
principal qu’il justifie avoir fourni une caution personnelle et solidaire obtenue par lui 
auprès d’un établissement qualifié. 

 7. Satisfait aux obligations prévues par ce texte le maître de l’ouvrage qui s’assure, à la 
date à laquelle il a connaissance d’un marché en sous-traitance, de la délivrance d’une 
caution au bénéfice du sous-traitant, peu important que celui-ci fasse le choix, plu-
tôt que de mettre en oeuvre la garantie de paiement qui lui bénéficie, de poursuivre 
la nullité du contrat, au motif que la caution n’a pas été obtenue préalablement ou 
concomitamment au sous-traité.

 8. La cour d’appel, qui a souverainement relevé que la société Bouygues justifiait 
avoir eu communication, lors de son acceptation de la société Blanconorte en qualité 
de sous-traitant de la société Delta, de la copie du contrat de sous-traitance et de la 
caution bancaire prévue par la loi, a exactement retenu que le maître de l’ouvrage avait 
satisfait à ses obligations et que la demande en réparation formée à son encontre par 
la société Blanconorte, au motif de la nullité du sous-traité, ne pouvait être accueillie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur le pourvoi provoqué de la société Bouygues immobilier qui n’est qu’éventuel, 
la Cour :

 REJETTE les pourvois. 

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Bénabent ; SCP Krivine et Viaud -

Textes visés : 

Article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Com., 7 juillet 2023, n° 22-17.902, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Insuffisance des fonds disponibles de la procédure collective – 
Obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire 
(non).

Selon l’article L. 3253-19, 1° et 3°, du code du travail, il incombe au mandataire judiciaire en cas d’ouverture 
d’une procédure collective, d’établir le relevé des créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-4 de 
ce code dans les dix jours suivant le prononcé du jugement d’ouverture et, pour les salaires et les indemnités de 
congés payés couvertes en application du 3° de l’article L. 3253-8 et les salaires couverts en application du der-
nier alinéa de ce même article, dans les dix jours suivant l’expiration des périodes de garantie prévues à ce 3°, et 
ce jusqu’à concurrence du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du même code. 

L’article L. 3253-20 du code du travail, dispose, en son premier alinéa, que si les créances salariales ne peuvent 
être payées en tout ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-
19, le mandataire judiciaire demande, sur présentation des relevés, l’avance des fonds nécessaires aux institutions 
de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code et, en cas d’ouverture d’une sauvegarde, le second 
alinéa prévoit que le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande, que l’insuffisance des 
fonds disponibles est caractérisée, la réalité de cette insuffisance pouvant être contestée par l’AGS devant le 
juge-commissaire. 

Il résulte de ces textes que l’obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire de l’insuffisance des 
fonds disponibles de la procédure collective et la possibilité de sa contestation immédiate par les institutions de 
garantie ne sont prévues qu’en cas de sauvegarde. 

Doit donc être rejeté le pourvoi formé contre l’arrêt qui en déduit, sans méconnaître les règles gouvernant l’ad-
ministration de la preuve, ni la subsidiarité de l’intervention de l’AGS, qu’en dehors de cette procédure, aucun 
contrôle a priori n’est ouvert à l’AGS, de sorte que, sur la présentation d’un relevé de créances salariales établi 
sous sa responsabilité par le mandataire judiciaire, l’institution de garantie est tenue de verser les avances de-
mandées afin qu’il soit répondu à l’objectif d’une prise en charge rapide de ces créances.
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 ■ Employeur – Sauvegarde judiciaire – Créances des salariés – 
Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Insuffisance des fonds disponibles de la procédure collective – 
Obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire.

 Intervention

 1. Il est donné acte au Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires de son intervention volontaire au soutien de la société AJ UP et de la so-
ciété Humeau, en leurs qualités respectives d’administrateur et de liquidateur de la 
société Ets Audis.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 14 juin 2022), le 20 novembre 2020, la société Ets 
Audis a été mise en redressement judiciaire, la société AJ UP étant désignée en qualité 
d’administrateur et la société Humeau en celle de mandataire judiciaire.

 3. Par un jugement du 16 avril 2021, le tribunal a arrêté un plan de cession des ac-
tifs de la société Ets Audis au profit de la société Ridoret menuiserie. Il a fixé la date 
d’entrée en jouissance au 1er mai 2021 et celle du transfert de propriété à la date de 
signature des actes.

Le prix de cession a été consigné entre les mains du mandataire judiciaire.

 4. Par un jugement du 30 avril 2021, la procédure collective a été convertie en liqui-
dation judiciaire, la société Humeau étant désignée en qualité de liquidateur.

 5. Le 5 mai 2021, la société Humeau a saisi le Centre de gestion et d’études AGS 
(CGEA) de Bordeaux d’une demande d’avance par l’Association de garantie des sa-
laires (l’AGS) pour assurer le paiement des salaires du mois d’avril 2021 et d’heures 
supplémentaires.

 6. Le CGEA lui ayant partiellement opposé un refus en invoquant la subsidiarité de 
son intervention, le liquidateur l’a assigné devant le tribunal de la procédure collective 
pour obtenir le versement d’une somme correspondant au montant du solde ressor-
tant du relevé des créances salariales.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. L’UNEDIC, agissant en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, fait grief à l’arrêt de 
la condamner au versement d’une somme équivalente au solde du relevé des créances 
salariales, alors :
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 « 1°/ que ce n’est que si les créances ne peuvent être payées en tout ou partie sur les 
fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19 du code 
du travail, que le mandataire judiciaire peut demander, sur présentation des relevés, 
l’avance des fonds nécessaires aux institutions de garantie mentionnées à son article 
L. 3253-14 ; qu’en jugeant qu’aucun contrôle a priori de l’insuffisance des fonds dispo-
nibles de l’entreprise n’est ouvert aux institutions de garantie mentionnées à l’article 
L. 3253-14 du code du travail, tenues, dès présentation des relevés par le mandataire, de 
verser les avances demandées, la sanction de l’absence de respect par le liquidateur de 
la subsidiarité ne pouvant être obtenue par lesdites institutions qu’a posteriori, par le 
droit au remboursement de ces avances, ainsi que par la responsabilité du mandataire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3253-20 du code du travail ;

 2°/ que l’AGS a un droit propre pour contester le principe et l’étendue de sa garantie, 
dans tous les cas où les conditions de celle-ci ne paraissent pas remplies ; qu’en ju-
geant qu’aucun contrôle a priori de l’insuffisance des fonds disponibles de l’entreprise 
n’est ouvert aux institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 du code 
du travail, tenues, dès présentation des relevés par le mandataire, de verser les avances 
demandées, la sanction de l’absence de respect par le liquidateur de la subsidiarité ne 
pouvant être obtenue par lesdites institutions qu’a posteriori, par le droit au rembour-
sement de ces avances, ainsi que par la responsabilité du mandataire, la cour d’appel a 
violé l’article L. 3253-20 du code du travail, ensemble l’article L. 625-4 du code de 
commerce ;

 3°/ que la charge de la preuve de ce que les créances ne peuvent être payées en tout 
ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article 
L.  3253-19 du code du travail repose sur le mandataire judiciaire  ; qu’en jugeant 
qu’aucun contrôle a priori de l’insuffisance des fonds disponibles de l’entreprise n’est 
ouvert aux institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du 
travail, tenues, dès présentation des relevés par le mandataire, de verser les avances de-
mandées, la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

 4°/ qu’il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits néces-
saires au succès de sa prétention ; qu’en jugeant qu’il n’appartiendrait pas au manda-
taire judiciaire de prouver que les créances salariales ne pouvaient pas être payées en 
tout ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article 
L.  3253-19 du code du travail, pour demander l’avance des fonds nécessaires aux 
institutions de garantie mentionnées à son article L. 3253-14, la cour d’appel a violé 
l’article 9 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. D’une part, selon l’article L. 3253-19, 1° et 3°, du code du travail, en cas d’ou-
verture d’une procédure collective, il incombe au mandataire judiciaire d’établir le 
relevé des créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-4 de ce code dans 
les dix jours suivant le prononcé du jugement d’ouverture et, pour les salaires et les 
indemnités de congés payés couvertes en application du 3° de l’article L. 3253-8 et les 
salaires couverts en application du dernier alinéa de ce même article, dans les dix jours 
suivant l’expiration des périodes de garantie prévues à ce 3° et ce, jusqu’à concurrence 
du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du même code.

 10. D’autre part, l’article L. 3253-20 du code du travail dispose, en son premier ali-
néa, que si les créances salariales ne peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds 
disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19, le mandataire 
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judiciaire demande, sur présentation des relevés, l’avance des fonds nécessaires aux 
institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code.

Le second alinéa de ce texte prévoit pour sa part, qu’en cas d’ouverture d’une sauve-
garde, le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande, que l’in-
suffisance des fonds disponibles est caractérisée, la réalité de cette insuffisance pouvant 
être contestée par l’AGS devant le juge-commissaire.

 11. Faisant l’exacte application de ces textes, la cour d’appel a retenu, sans méconnaître 
les règles gouvernant l’administration de la preuve, ni la subsidiarité de l’intervention 
de l’AGS, que l’obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire de 
l’insuffisance des fonds disponibles de la procédure collective et la possibilité de sa 
contestation immédiate par les institutions de garantie ne sont prévues qu’en cas de 
sauvegarde et en a déduit qu’en dehors de cette procédure, aucun contrôle a priori n’est 
ouvert à l’AGS, de sorte que, sur la présentation d’un relevé de créances salariales établi 
sous sa responsabilité par le mandataire judiciaire, et afin de répondre à l’objectif d’une 
prise en charge rapide de ces créances, l’institution de garantie est tenue de verser les 
avances demandées.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi. 

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Ortscheidt ; SARL Delvolvé et 
Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 3253-2, L. 3253-4, L. 3253-8, 3°, L. 3253-14, L. 3253-19, L. 3253-20 et L. 7313-8 du 
code du travail.

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-24.703, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Dispositions 
applicables – Exclusion – Dispositions postérieures à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 – Conditions – Détermination – 
Portée.
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L’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement pour le salarié déclaré par le médecin du 
travail inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment naît à la date de la déclaration d’inaptitude par 
le médecin du travail. 

Est inopérant le moyen fondé sur l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, inapplicable au litige dès lors que l’avis d’inaptitude du médecin 
du travail avait été rendu antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance ou au 24 septembre 2017.

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 28 octobre 2021), M. [H] a été engagé en qualité 
d’employé libre service par la société Sofibor le 31 août 2009. 

 2. Le salarié, déclaré inapte à son poste le 15 septembre 2017, a été licencié le 17 oc-
tobre 2017 et a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen du pourvoi principal et le moyen du pourvoi incident 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et de le condamner à verser au salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 1226-10 du code du travail dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 applicable aux licenciements in-
tervenus à compter du 24 septembre 2017, l’employeur n’est tenu de rechercher des 
possibilités de reclassement en dehors de l’entreprise qu’à la condition que cette der-
nière appartienne à un groupe au sens du I de l’article L. 2331-1 du même code, c’est-
à-dire à un groupe constitué d’une entreprise dominante et des entreprises qu’elle 
contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 
et à l’article L. 233-16 du code de commerce ; qu’en conséquence, pour retenir que 
le périmètre de reclassement s’étend au-delà de l’entreprise, le juge doit caractériser 
l’existence de liens capitalistiques ou de domination entre la société employeur et une 
ou plusieurs autres entreprises, dans les conditions précitées ; qu’en l’espèce, le salarié 
se bornait à soutenir que la société Sofibor, qui exploite un magasin à l’enseigne E. 
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Leclerc, appartient au « groupe Leclerc », sans identifier l’entreprise dominante de ce 
groupe et les autres entreprises qui appartiendraient à ce groupe, ni fournir la moindre 
explication sur la nature des relations entre ces sociétés ; que la société Sofibor contes-
tait appartenir à un groupe au sens du I de l’article L. 2331-1 du code du travail, en 
expliquant qu’il n’existe aucun lien capitalistique, ni de domination entre les membres 
du groupement E. Leclerc, ainsi que la Cour de cassation l’a reconnu dans un arrêt du 
16 novembre 2016 ; qu’en se bornant en l’espèce à affirmer, pour retenir que la société 
Sofibor avait manqué à son obligation de reclassement, qu’elle «’se contente d’affirmer 
qu’elle exploite un magasin sous l’enseigne Leclerc ; qu’elle est indépendante tant ju-
ridiquement que capitalistiquement et n’est soumise à aucun rapport de domination 
sans apporter la moindre pièce à l’appui de cette affirmation, ce dont il résulte qu’il 
n’est pas suffisamment établi que le périmètre de reclassement n’excédait pas l’éta-
blissement de Bordeaux », la cour d’appel, qui a étendu le périmètre de reclassement 
au-delà de l’entreprise sans caractériser l’existence de liens capitalistiques ou de domi-
nation économique entre la société Sofibor et d’autres entreprises, a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 1226-10, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
du 22 septembre 2017, et de l’article L. 2331-1 du code du travail ;

 2°/ que la charge de la preuve du périmètre de reclassement est partagée, le juge de-
vant se prononcer au vu des éléments produits par les deux parties ; que le juge, qui ne 
peut exiger d’une partie une preuve impossible, ne peut exiger de l’employeur qu’il 
établisse que l’entreprise n’appartient pas à un groupe, sans que le salarié ait au moins 
identifié la ou les entreprises avec lesquelles il constituerait un groupe et produit 
un seul élément de preuve au soutien de ses allégations ; qu’en l’espèce, le salarié se 
bornait à soutenir que la société Sofibor appartient au groupe Leclerc, sans identifier 
l’entreprise dominante de ce groupe, ni la ou les entreprises avec lesquelles la société 
Sofibor est unie par des liens capitalistiques ou de domination économique ; qu’en 
reprochant néanmoins à la société Sofibor de ne pas justifier son indépendance tant 
juridique que capitalistique, sans avoir même identifié la ou les entreprises à l’égard 
desquelles elle aurait dû démontrer son indépendance capitalistique et juridique, la 
cour d’appel qui a ainsi fait peser sur la société Sofibor une preuve impossible a violé 
les articles 1353 du code civil et L. 1226-10 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au salarié 
déclaré par le médecin du travail inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédem-
ment naît à la date de la déclaration d’inaptitude par le médecin du travail.

 6. Le salarié ayant été déclaré inapte le 15 septembre 2017 et licencié le 17 octobre 
2017, l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 n’était pas applicable.

 7. Le moyen qui se réfère à un texte qui n’était pas applicable au litige est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -
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Textes visés : 

Article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ de l’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement 
au salarié déclaré inapte, à rapprocher : Soc., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-20.717, Bull., (rejet) et 
l’arrêt cité.

Soc., 5 juillet 2023, n° 22-10.158, (B), FS

– Cassation –

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Périmètre 
de l’obligation – Groupe de sociétés – Caractérisation – Exclusion – 
Cas – Comptes consolidés par mise en équivalence – Portée.

Selon l’article L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 
du 20 décembre 2017, la notion de groupe au sens du premier alinéa désigne une entreprise appelée entreprise 
dominante et les entreprises qu’elle contrôle, dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de 
l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce. 

Selon l’article L. 233-16 du code de commerce, les sociétés commerciales établissent et publient chaque année 
des comptes consolidés dès lors qu’elles contrôlent de manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs autres 
entreprises. 

Il résulte de la combinaison des articles L. 233-17-2 et L. 233-18 du code de commerce que sont comprises 
dans les comptes consolidés, par mise en équivalence, les entreprises sur lesquelles l’entreprise dominante exerce 
une influence notable, laquelle n’est pas constitutive d’un contrôle au sens des articles L. 233-1, L. 233-3, I 
et II, ou L. 233-16 du code de commerce. 

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour retenir l’existence d’un groupe de reclassement, se 
borne à constater que la société dont l’appartenance au groupe est contestée est incluse dans le groupe au titre des 
sociétés consolidées par mise en équivalence et qu’elle fait partie des filiales du groupe avec une participation de 
48,66 %, sans constater que les conditions du contrôle au sens des articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, ou L. 
233-16 du code de commerce sont réunies.

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Périmètre 
de l’obligation – Groupe de sociétés – Caractérisation – Office du 
juge – Détermination – Portée.
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 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Périmètre 
de l’obligation – Groupe de sociétés – Groupe de reclassement – 
Caractérisation – Permutation de tout ou partie du personnel – 
Nécessité – Défaut – Portée.

Il résulte de l’article L. 1226-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 
20 décembre 2017, que le périmètre du groupe à prendre en considération au titre de la recherche de reclassement 
d’un salarié déclaré inapte par le médecin du travail est l’ensemble des entreprises, situées sur le territoire na-
tional, appartenant à un groupe formé par une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle 
contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-
16 du code de commerce et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de 
tout ou partie du personnel. Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour retenir qu’une 
société appartient au groupe de reclassement, relève qu’elle est sous le contrôle notable de la société employeur, 
sans rechercher, comme il lui était demandé, si les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation de ces deux 
sociétés assuraient la permutation de tout ou partie du personnel.

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Périmètre 
de l’obligation – Groupe de sociétés – Groupe de reclassement – 
Caractérisation – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 19 novembre 2021), M. [J] a été engagé en qualité 
de mécanicien le 25 septembre 2001 par la société Corre automobiles de Bourges. Son 
contrat de travail a été transféré à la société CCA Holding en juin 2014.

 2. Placé en arrêt de travail pour maladie le 23 octobre 2018, il a été déclaré inapte 
à toute activité dans l’entreprise suivant avis du médecin du travail du 30 septembre 
2019.

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 27 novembre 2019, 
le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à la rupture de son 
contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
de le condamner à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis, au titre des congés payés afférents et à titre de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse ainsi qu’à rembourser les indemnités de chômage 
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à Pôle emploi, dans la limite de six mois, alors « que selon l’article L. 1226-2, alinéa 2, 
du code du travail, pour l’application du présent article, la notion de groupe désigne 
le groupe formé par une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises 
qu’elle contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article 
L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce ; qu’en retenant que la société 
Mille Lieux fait partie du groupe Vincent et qu’elle est placée « sous le contrôle no-
table de cette dernière » - et en déduisant qu’elle aurait dû être visée dans une liste 
des sociétés du groupe communiquée au CSE - sans néanmoins constater qu’étaient 
réunies les conditions posées par les articles L 233-1, L 233-3, I et II, et L 233-16 du 
code de commerce, auxquels renvoie l’article L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, 
à savoir :

- soit la possession par la société mère de plus de la moitié du capital social de la fille 
(article L. 233-1) ;

- soit la détention par la société mère de la majorité des droits de votes de la fille, ou 
à la détermination en fait, par les droits de vote dont elle dispose, des décisions des 
assemblées générales de cette société (article L. 233-3, I et II) ;

- soit la désignation par la société mère pendant deux exercices successifs de la majo-
rité des membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance, ou à 
la détention de 40 % des droits de vote lorsqu’aucun autre associé ou actionnaire ne 
détient une fraction supérieure (article L. 233-3-16), ce qui ne ressort aucunement des 
constatations de l’arrêt, la cour d’appel a, en toute hypothèse, privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 1222-1, L. 1226-2, L. 1226-2-1 et L. 1226-4 du code du 
travail et des articles L 233-1, L 233-3, I et II, et L 233-16 du code de commerce pris 
en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, L. 233-1, L. 233-3, I et II, L. 233-16, 
L. 233-17-2 et L. 233-18 du code de commerce :

 5. Selon le premier de ces textes, la notion de groupe au sens du premier alinéa dé-
signe une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle, 
dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à 
l’article L. 233-16 du code de commerce.

 6. Selon le quatrième de ces textes, les sociétés commerciales établissent et publient 
chaque année des comptes consolidés dès lors qu’elles contrôlent de manière exclusive 
ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises. 

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 233-17-2 et L. 233-18 du code de com-
merce que sont comprises dans les comptes consolidés, par mise en équivalence, les 
entreprises sur lesquelles l’entreprise dominante exerce une influence notable, laquelle 
n’est pas constitutive d’un contrôle au sens des articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, ou 
L. 233-16 du code de commerce. 

 8. Pour dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt constate que la société 
Mille Lieux fait partie du groupe Vincent au titre des sociétés consolidées par mise 
en équivalence selon l’extrait du rapport des commissaires aux comptes de la société 
Vincent sur les comptes consolidés pour l’exercice comptable 2019 et que l’extrait du 
rapport des commissaires aux comptes de la société Vincent la liste parmi les filiales du 
groupe Vincent SA avec une participation de 48,66 %. 
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 9. L’arrêt en déduit que la société Mille Lieux est sous le contrôle notable de la socié-
té Vincent et qu’elle appartient au groupe Vincent en application de la définition du 
groupe de l’article L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail.

 10. En se déterminant ainsi, sans constater que les conditions du contrôle au sens des 
articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, ou L. 233-16 du code de commerce étaient réunies, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait à l’arrêt le même grief, alors « que selon l’article L. 1226-2, alinéa 
1, du code du travail, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non 
professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de l’article 
L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose 
un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entreprise ou des entreprises du 
groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national et dont 
l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de tout ou 
partie du personnel ; qu’aussi, outre la nécessité de caractériser l’existence d’un groupe 
au sens du droit commercial, l’intégration des entités de ce groupe dans l’obligation 
de reclassement implique également qu’elles disposent d’une organisation, d’activités 
ou d’un lieu d’exploitation qui permettent la permutation de tout ou partie de leur 
personnel ; qu’en l’espèce pour juger au cas présent que la société Mille Lieux faisait 
partie du périmètre de reclassement de Monsieur [J] - de sorte que la société CCA 
Holding aurait insuffisamment informé le CSE sur ce point  - la cour d’appel s’est 
bornée à énoncer que « la société Mille Lieux en fait partie au titre des sociétés conso-
lidées par mise en équivalence selon l’extrait du rapport des commissaires aux comptes 
de la société Mille Lieux sur les comptes consolidés pour cet exercice comptable, pro-
duit par l’employeur lui-même, ce document la listant également parmi les filiales du 
groupe Mille Lieux avec une participation de 48,66 %. Ces éléments ressortent aussi 
de l’annexe aux comptes annuels communiquée par le salarié » et que « les comptes 
de la société Mille Lieux sont consolidés par mise en équivalence, il doit en être dé-
duit au visa des textes précités, que cette société, qualifiée de filiale de l’aveu même 
du commissaire aux comptes de la société Mille Lieux, est sous le contrôle notable 
de cette dernière et appartient au groupe qu’elle constitue avec les autres filiales » ; 
qu’en statuant par de tels motifs, impropres à caractériser l’appartenance de la société 
Mille Lieux au périmètre de reclassement de la société CCA Holding en l’absence 
de constatation d’une permutation de tout ou partie du personnel des sociétés CCA 
Holding et société Mille Lieux, ce que contestait l’exposante, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1222-1, L. 1226-2, L. 1226-2-1 et L. 
1226-4 du code du travail pris en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1226-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 12. Selon ce texte, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non 
professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de l’article 
L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose 
un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entreprise ou des entreprises du 
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groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national et dont 
l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de tout ou 
partie du personnel. 

 Pour l’application du présent article, la notion de groupe désigne le groupe formé par 
une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle dans 
les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article 
L. 233-16 du code de commerce.

 Cette proposition prend en compte, après avis du comité social et économique lors-
qu’il existe, les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il for-
mule sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

 13. Il résulte de ce texte que le périmètre du groupe à prendre en considération au 
titre de la recherche de reclassement est l’ensemble des entreprises, situées sur le ter-
ritoire national, appartenant à un groupe formé par une entreprise appelée entreprise 
dominante et les entreprises qu’elle contrôle dans les conditions définies à l’article 
L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce 
et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de 
tout ou partie du personnel.

 14. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, l’arrêt, après avoir 
constaté que l’employeur était une filiale du groupe Vincent, retient d’abord que la 
société Mille Lieux fait partie du périmètre consolidé du groupe Vincent tel qu’il 
ressort de l’annexe aux comptes annuels de l’exercice clos du 31 décembre 2019 et 
que les comptes de la société Mille Lieux étant consolidés par mise en équivalence, 
cette société est sous le contrôle notable de la société Vincent et appartient au groupe 
qu’elle constitue avec les autres filiales.

 15. Il retient ensuite que l’employeur a communiqué au comité social et économique 
une liste non exhaustive des sociétés du groupe dont il relève en omettant la mention 
de la société Mille Lieux.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si les activi-
tés, l’organisation ou le lieu d’exploitation de la société Mille Lieux et de l’employeur 
assuraient la permutation de tout ou partie du personnel, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Capron -
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Textes visés : 
Articles L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1718 du 20 décembre 2017 ; articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, L. 233-16, L. 233-17-2 et L. 233-
18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation d’un groupe de sociétés en tant que périmètre de l’exécution de l’obligation 
de reclassement d’un salarié déclaré inapte, évolution par rapport à : Soc., 24 juin 2009, pourvoi 
n° 07-45.656, Bull. 2009, V, n° 163 (rejet), et les arrêts cités. Sur la notion de permutabilité du 
personnel à l’intérieur du groupe pour satisfaire à l’obligation de reclassement d’un salarié déclaré 
inapte, à rapprocher : Soc., 30 septembre 2020, pourvoi n° 19-13.122, Bull., (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-25.797, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Préavis – Exécution – Défaut – Effets – Impossibilité 
de reclassement – Licenciement pour inaptitude consécutive à une 
maladie ou un accident non professionnel – Portée.

Il résulte des articles L.1226-2 et L.1226-4 du code du travail qu’en cas de licenciement pour inaptitude 
consécutive à une maladie ou un accident non professionnel et impossibilité de reclassement, le préavis n’est pas 
exécuté, et cette inexécution ne donne pas lieu au versement d’une indemnité compensatrice. 

Doit être cassé, l’arrêt qui retient que cette indemnité est due en cas de non reprise du paiement du salaire à l’is-
sue du délai d’un mois, alors qu’il constate par ailleurs que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse.

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Licenciement 
pour inaptitude consécutive à une maladie ou un accident non 
professionnel – Impossibilité de reclassement – Obligation de 
reprendre le paiement du salaire à l’issue du délai de un mois à 
compter de l’examen médical de reprise du travail – Employeur – 
Manquement – Paiement d’une indemnité compensatrice de 
préavis (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 juin 2021), M. [S] a été engagé en qua-
lité de VRP exclusif par la société Parfeu le 10 juin 1986.

Le 1er avril 2012, le contrat de travail a été transféré à la société Eurofeu services.
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 2. Le salarié a été déclaré inapte à son poste de travail après examens médicaux des 2 
et 18 avril 2014, et licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 6 juin 
2014.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser au salarié des sommes à titre 
d’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, de frais irrépétibles 
de première instance et d’appel, et de dépens d’appel, alors « qu’aux termes de l’article 
L. 1226-4 du code du travail, en cas de licenciement pour inaptitude d’origine non 
professionnelle, le préavis n’est pas exécuté et l’inexécution du préavis ne donne pas 
lieu au versement d’une indemnité compensatrice, par dérogation à l’article L. 1234-5 
du code du travail ; que la cour d’appel, qui a condamné l’employeur à payer au salarié 
une indemnité compensatrice de préavis et une indemnité compensatrice de congés 
payés sur le préavis, au motif que cette indemnité était due en cas de non reprise du 
paiement du salaire à l’issue du délai d’un mois, tout en jugeant que le licenciement 
pour inaptitude reposait sur une cause réelle et sérieuse, a violé les articles L. 1226-2 
et L. 1226-4 du code du travail, le premier de ces textes dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2016-1088 du 6 août 2016 applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-4 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 4. Il résulte de ces textes qu’en cas de licenciement pour inaptitude consécutive à une 
maladie ou un accident non professionnel et impossibilité de reclassement, le préavis 
n’est pas exécuté, et cette inexécution ne donne pas lieu au versement d’une indem-
nité compensatrice.

 5. Pour condamner l’employeur à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis et de congés payés afférents, l’arrêt retient que si un salarié 
ne peut en principe prétendre au paiement d’une indemnité pour un préavis qu’il est 
dans l’impossibilité physique d’exécuter en raison de son inaptitude physique à son 
emploi, cette indemnité est due en cas de non reprise du paiement du salaire à l’issue 
du délai d’un mois.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait par ailleurs que le licenciement reposait sur 
une cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Tel que suggéré par l’employeur, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Au regard du paragraphe 4, il y a lieu de débouter le salarié de ses demandes au titre 
de l’indemnité de préavis et des congés payés afférents.

 10. La cassation des chefs de dispositif relatifs à l’indemnité de préavis et aux congés 
payés afférents n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’em-
ployeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 
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du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’en-
contre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Euro-
feu à payer à M.  [S] les sommes de 15 366 euros à titre d’indemnité de préavis et 
1 536,60 euros à titre de congés payés afférents, l’arrêt rendu le 18 juin 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE M. [S] de ses demandes au titre de l’indemnité de préavis et des congés 
payés afférents.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 1226-2 et L. 1226-4 du code du travail.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Com., 5 juillet 2023, n° 22-11.621, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Procès équitable – Violation – Exclusion – Cas – 
Garantie des vices cachés – Présomption irréfragable de 
connaissance du vendeur professionnel.

Il résulte de l’article 1645 du code civil une présomption de connaissance par le vendeur professionnel du vice de 
la chose vendue, qui l’oblige à réparer l’intégralité de tous les dommages qui en sont la conséquence. 

Le caractère irréfragable de cette présomption, qui est fondée sur le postulat que le vendeur professionnel connaît 
ou doit connaître les vices de la chose vendue, a pour objet de contraindre celui-ci, qui possède les compétences 
lui permettant d’apprécier les qualités et les défauts de la chose, à procéder à une vérification minutieuse de 
celle-ci avant la vente, répond à l’objectif légitime de protection de l’acheteur qui ne dispose pas de ces mêmes 
compétences, est nécessaire pour parvenir à cet objectif et ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit du 
vendeur professionnel au procès équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 18 novembre 2021), le 19 mai 2015, la société AGB a 
commandé à la société Etablissements Soetaert (la société Soetaert) un tracteur, mis 
en circulation le 11 janvier 2013, avec pose d’un matériel attelé, une déchiqueteuse 
de bois. 

 2. Soutenant que le moteur du tracteur était affecté d’un vice caché, la société AGB a 
assigné la société Soetaert en résolution judiciaire du contrat de vente.

 3. La société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche (l’assureur), 
assureur de la société Soetaert, est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 
principal et les deux premiers moyens du pourvoi provoqué

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi 
principal et le troisième moyen du pourvoi provoqué 

 Enoncé des moyens

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de prononcer la résolution de la vente, de condamner 
la société Soetaert à restituer à la société AGB le prix de vente, à reprendre possession 
du tracteur à ses frais exclusifs, à payer à la société AGB une certaine somme au titre 
des frais de location du tracteur de remplacement et en conséquence de condamner 
l’assureur à garantir la société Soetaert des condamnations prononcées contre cette 
dernière, alors « qu’il résulte de l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales (la Convention) que nul ne peut por-
ter une atteinte disproportionnée au droit à la preuve d’une partie ; que contrevient à 
ce principe une règle probatoire faisant irrémédiablement obstacle à ce que puisse être 
rapportée la preuve contraire d’un fait présumé à l’encontre d’une partie, générant à 
l’encontre de celle-ci une condamnation de nature civile au regard de sa seule qualité 
de professionnel ; que tel est le cas de la présomption irréfragable de connaissance du 
vice caché à la charge du vendeur professionnel, qui interdit à ce dernier d’apporter 
la preuve de sa bonne foi et de démontrer qu’il ignorait ¿ à le supposer établi ¿ le vice 
de la chose vendue, pour mettre à sa charge une obligation de garantie à ce titre, no-
nobstant même la qualité de professionnel de l’acheteur ; qu’en retenant que la société 
Soetaert, vendeur professionnel, était présumée irréfragablement connaître le vice li-
tigieux, pour en déduire qu’elle était tenue à garantie envers la société AGB, acheteur 
professionnel, la cour d’appel a porté au droit à la preuve de la société Soetaert une 
atteinte disproportionnée en violation du texte précité, ensemble l’article 9 du code 
de procédure civile. »

 6. La société Soetaert fait grief à l’arrêt de prononcer la résolution de la vente, de 
la condamner à restituer le prix de vente et à reprendre possession du tracteur, de la 
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condamner en outre à payer à la société AGB une certaine somme en réparation du 
préjudice correspondant aux frais de location d’un autre tracteur, alors :

 « 1°/ que méconnaît le droit au procès équitable garanti par l’article 6, § 1, de la 
Convention la règle de droit national portant une atteinte disproportionnée au droit 
à la preuve d’une partie ; qu’en retenant en l’espèce que la société Soetaert supportait, 
en sa qualité de vendeur professionnel, une présomption irréfragable de connaissance 
du vice caché affectant la chose vendue, de sorte à l’empêcher de démontrer qu’elle 
ignorait l’existence de ce vice, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention, 
ensemble l’article 9 du code de procédure civile ;

 2°/ que la présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du 
vice caché de la chose vendue porte une atteinte disproportionnée à son droit à la 
preuve lorsque l’acquéreur achète le bien pour l’exercice de sa propre activité profes-
sionnelle ; qu’en retenant en l’espèce le caractère irréfragable de cette présomption, 
pour empêcher la société Soetaert de démontrer qu’elle ignorait l’existence du vice 
caché affectant le tracteur vendu à la société AGB, exploitant agricole, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention, ensemble l’article 9 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des articles 1641 et 1646 du code civil que le vendeur, garant à raison des 
défauts cachés de la chose vendue, n’est tenu qu’à la restitution du prix et à rembour-
ser à l’acquéreur les frais occasionnés par la vente s’il ignorait ces vices.

 8. Aux termes de l’article 1645 du code civil, si le vendeur connaissait les vices de la 
chose, il est tenu, outre la restitution du prix qu’il en a reçu, de tous les dommages et 
intérêts envers l’acheteur.

 9. Selon une jurisprudence ancienne et constante de la Cour de cassation (1ère civ. 
21 novembre 1972, Bull. n°257 ; 2ème civ. 30 mars 2000, pourvoi n°98-15.286, Bull. 
n°57 ; Com. 19 mai 2021, pourvoi n°19-18.230), il résulte de ce texte une présomp-
tion irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du vice de la chose 
vendue, qui l’oblige à réparer l’intégralité de tous les dommages qui en sont la consé-
quence.

 10. Le caractère irréfragable de cette présomption, fondée sur le postulat que le ven-
deur professionnel connaît ou doit connaître les vices de la chose vendue, qui a pour 
objet de contraindre ce vendeur, qui possède les compétences lui permettant d’appré-
cier les qualités et les défauts de la chose, à procéder à une vérification minutieuse de 
celle-ci avant la vente, répond à l’objectif légitime de protection de l’acheteur qui ne 
dispose pas de ces mêmes compétences, est nécessaire pour parvenir à cet objectif et ne 
porte pas une atteinte disproportionnée au droit du vendeur professionnel au procès 
équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention.

 11. Après avoir retenu l’existence d’un vice caché affectant le moteur, antérieur à 
la vente et diminuant l’usage voire rendant le tracteur impropre à sa destination, de 
nature à justifier la résolution du contrat, l’arrêt retient à bon droit que la société Soe-
taert, vendeur professionnel, est présumée avoir eu connaissance du vice et qu’il s’agit 
d’une présomption irréfragable qui joue même lorsque l’acheteur est lui-même un 
professionnel. Il en déduit exactement que la société AGB a droit, outre la restitution 
du prix, à l’indemnisation de tous ses dommages.

 12. Les moyens ne sont donc pas fondés.
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 Mais sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à garantir la société Soetaert des 
condamnations prononcées contre cette dernière, alors « que le défaut de réponse à 
conclusions équivaut à un défaut de motifs ; que pour retenir la garantie de l’assureur, 
la cour d’appel s’est fondée exclusivement sur une clause générale du contrat d’as-
surance souscrit par la société Soetaert  ; qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer sur le 
moyen des conclusions de l’assureur pris de l’applicabilité à l’espèce de la clause spé-
ciale d’exclusion expressément visée par l’exposante dans ses écritures, la cour a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 14. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 15. Pour condamner l’assureur à garantir la société Soetaert des condamnations pro-
noncées contre elle, l’arrêt écarte l’application d’une clause d’exclusion de garantie 
relative au défaut ou insuffisance de performance ou d’impropriété à l’usage et se 
réfère à une clause générale relative aux conditions de garantie.

 16. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’assureur, qui soutenait aussi 
qu’était applicable une autre clause d’exclusion relative aux frais de remboursement 
des pièces et fournitures reconnues défectueuses, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement en ce qu’il 
déboute la société Etablissements Soetaert de son appel en garantie et, statuant à 
nouveau, il condamne la société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre 
Manche à garantir la société Etablissements Soetaert des condamnations prononcées 
contre elle, en principal, dommages et intérêts, frais, dépens et accessoires, et condamne 
la société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche aux dépens et en 
application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 18 novembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen autrement composée. 

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Foussard et Froger ; Me Goldman -

Textes visés : 
Article 1641, 1645 et 1646 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
Sur la présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du vice de la chose 
vendue, à rapprocher : 2e Civ., 30 mars 2000, pourvoi n° 98-15.286, Bull. 2000, II, n° 57 (cassation 
partielle).

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 21-21.185, (B), FS

– Rejet –

 ■ Protocole additionnel n° 7 – Article 5 – Egalité entre époux – 
Mariage – Dissolution – Divorce à la demande du mari ou de 
la femme – Divorce non assimilable à une répudiation – Effets – 
Absence de contrariété à l’ordre public international.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mai 2021), M. [D] et Mme [L], tous deux de 
nationalité tunisienne, se sont mariés en Tunisie le 8 avril 2006. Ils ont acquis la natio-
nalité française le 25 janvier 2016.

 2. Le 8 août 2019, Mme [L] a saisi un juge aux affaires familiales d’une requête en 
divorce.

 3. M. [D] a soulevé une fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée atta-
chée à un jugement de divorce prononcé le 26 décembre 2017, sur sa demande uni-
latérale, par le tribunal de première instance de Sousse (Tunisie) et ayant acquis force 
de chose jugée sur le principe du divorce.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [L] fait grief à l’arrêt de dire que le jugement du 26 décembre 2017, l’arrêt de 
la cour d’appel de Sousse du 16 mai 2018 et l’arrêt de la Cour de cassation tunisienne 
du 12 décembre 2018 sont opposables en France et de déclarer irrecevable sa requête 
en divorce, alors « que la décision d’une juridiction étrangère constatant la volonté 
unilatérale du mari de mettre fin au mariage sans justification aucune, sans donner 
d’effet juridique à l’opposition éventuelle de la femme et privant l’autorité compé-
tente de tout pouvoir autre que celui d’aménager les conséquences financières de cette 
rupture du lien matrimonial est contraire au principe d’égalité des époux lors de la 
dissolution du mariage, et donc à l’ordre public international ; qu’en retenant, pour 
considérer que le jugement de divorce tunisien n’était pas contraire à l’ordre public in-
ternational et en conséquence déclarer la requête en divorce de Mme [L] irrecevable, 
que le divorce prononcé par volonté unilatérale de M. [D] n’était pas assimilable à une 
répudiation et était ouvert de manière identique à chacun des conjoints, quand le juge 
tunisien qui avait prononcé le divorce s’était borné à constater la volonté unilatérale de 
M. [D] de mettre fin au mariage et n’avait pas donné d’effet juridique à l’opposition 
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éventuelle de la femme, pour ensuite statuer sur les seules conséquences de la rupture 
du mariage, la cour d’appel a violé l’article 15 de la Convention franco-tunisienne 
du 28 juin 1972 et l’article 5 du Protocole additionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 15, d), de la Convention franco-tunisienne du 28 juin 1972 relative à 
l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale et à la reconnaissance et à l’exé-
cution des décisions judiciaires, les décisions contentieuses et gracieuses rendues par 
les juridictions tunisiennes, en matière civile, n’ont de plein droit l’autorité de la chose 
jugée sur le territoire français que si elles ne contiennent rien de contraire à l’ordre 
public international.

 6. Aux termes de l’article 5 du Protocole additionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
époux jouissent de l’égalité de droits et de responsabilités de caractère civil entre eux 
et dans leurs relations avec leurs enfants au regard du mariage, durant le mariage et 
lors de sa dissolution.

 7. L’article 31, alinéas 1 à 4, du Livre second du code du statut personnel tunisien du 
13 août 1956, consacré au divorce, qui ne peut avoir lieu que devant le tribunal selon 
l’article 30, dispose :

 « Le Tribunal prononce le divorce :

 1) en cas de consentement mutuel des époux ;

 2) à la demande de l’un des époux en raison du préjudice qu’il a subi ;

 3) à la demande du mari ou de la femme. »

 8. La cour d’appel a énoncé que l’article 31, 3), du code du statut personnel tunisien 
édicte un cas de divorce qui n’est pas assimilable à une répudiation unilatérale, accor-
dée au seul mari, dès lors que celui-ci est ouvert de manière identique à chacun des 
conjoints.

 9. Elle a retenu que, régulièrement citée et représentée par un avocat devant les ju-
ridictions tunisiennes, Mme [L] ne démontrait pas que les décisions, qui avaient été 
obtenues à la suite d’un débat contradictoire et à l’encontre desquelles elle avait exercé 
les voies de recours mises à sa disposition, avaient été rendues en fraude de ses droits.

 10. Elle en a déduit à bon droit que les décisions tunisiennes invoquées par M. [D] 
n’étaient pas contraires au principe d’égalité des époux lors de la dissolution du ma-
riage et donc à l’ordre public international.

 11. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Beauvois - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia -
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Textes visés : 

Article 31, 3), du code du statut personnel tunisien ; article 5 du Protocole additionnel n° 7 du 
22 novembre 1984 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article 15, d), de la Convention franco-tunisienne du 28 juin 1972 relative à l’entraide 
judiciaire en matière civile et commerciale et à la reconnaissance et à l’exécution des décisions 
judiciaires.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 21-21.185, (B), FS

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-tunisienne du 
28 juin 1972 – Statut personnel tunisien – Mariage – Dissolution – 
Divorce à la demande du mari ou de la femme – Divorce non 
assimilable à une répudiation – Effets – Décision étrangère non 
contraire au principe d’égalité des époux lors de la dissolution du 
mariage.

Ayant énoncé que l’article 31, 3), du code du statut personnel tunisien, aux termes duquel le tribunal prononce 
le divorce à la demande du mari ou de la femme, édicte un cas de divorce qui n’est pas assimilable à une ré-
pudiation unilatérale accordée au seul époux, puisqu’il est ouvert de manière identique à chacun des conjoints, 
et retenu que l’épouse, régulièrement citée et représentée par un avocat devant les juridictions tunisiennes, ne 
démontre pas que les décisions tunisiennes invoquées par l’époux, qui ont été obtenues à la suite d’un débat 
contradictoire et à l’encontre desquelles elle a exercé les voies de recours mises à sa disposition, ont été rendues 
en fraude de ses droits, une cour d’appel en déduit à bon droit que ces décisions ne sont pas contraires au prin-
cipe d’égalité des époux lors de la dissolution du mariage, garanti par l’article 5 du Protocole additionnel n° 7 
du 22 novembre 1984 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 
donc à l’ordre public international, au sens de l’article 15, d), de la Convention franco-tunisienne du 28 juin 
1972 relative à l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale et à la reconnaissance et à l’exécution des 
décisions judiciaires.

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-tunisienne du 
28 juin 1972 – Statut personnel tunisien – Mariage – Dissolution – 
Divorce à la demande du mari ou de la femme – Divorce non 
assimilable à une répudiation – Effets – Décision étrangère non 
contraire à l’ordre public international.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mai 2021), M. [D] et Mme [L], tous deux de 
nationalité tunisienne, se sont mariés en Tunisie le 8 avril 2006. Ils ont acquis la natio-
nalité française le 25 janvier 2016.

 2. Le 8 août 2019, Mme [L] a saisi un juge aux affaires familiales d’une requête en 
divorce.

 3. M. [D] a soulevé une fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée atta-
chée à un jugement de divorce prononcé le 26 décembre 2017, sur sa demande uni-
latérale, par le tribunal de première instance de Sousse (Tunisie) et ayant acquis force 
de chose jugée sur le principe du divorce.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [L] fait grief à l’arrêt de dire que le jugement du 26 décembre 2017, l’arrêt de 
la cour d’appel de Sousse du 16 mai 2018 et l’arrêt de la Cour de cassation tunisienne 
du 12 décembre 2018 sont opposables en France et de déclarer irrecevable sa requête 
en divorce, alors « que la décision d’une juridiction étrangère constatant la volonté 
unilatérale du mari de mettre fin au mariage sans justification aucune, sans donner 
d’effet juridique à l’opposition éventuelle de la femme et privant l’autorité compé-
tente de tout pouvoir autre que celui d’aménager les conséquences financières de cette 
rupture du lien matrimonial est contraire au principe d’égalité des époux lors de la 
dissolution du mariage, et donc à l’ordre public international ; qu’en retenant, pour 
considérer que le jugement de divorce tunisien n’était pas contraire à l’ordre public in-
ternational et en conséquence déclarer la requête en divorce de Mme [L] irrecevable, 
que le divorce prononcé par volonté unilatérale de M. [D] n’était pas assimilable à une 
répudiation et était ouvert de manière identique à chacun des conjoints, quand le juge 
tunisien qui avait prononcé le divorce s’était borné à constater la volonté unilatérale de 
M. [D] de mettre fin au mariage et n’avait pas donné d’effet juridique à l’opposition 
éventuelle de la femme, pour ensuite statuer sur les seules conséquences de la rupture 
du mariage, la cour d’appel a violé l’article 15 de la Convention franco-tunisienne 
du 28 juin 1972 et l’article 5 du Protocole additionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 15, d), de la Convention franco-tunisienne du 28 juin 1972 relative à 
l’entraide judiciaire en matière civile et commerciale et à la reconnaissance et à l’exé-
cution des décisions judiciaires, les décisions contentieuses et gracieuses rendues par 
les juridictions tunisiennes, en matière civile, n’ont de plein droit l’autorité de la chose 
jugée sur le territoire français que si elles ne contiennent rien de contraire à l’ordre 
public international.

 6. Aux termes de l’article 5 du Protocole additionnel n° 7 du 22 novembre 1984 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
époux jouissent de l’égalité de droits et de responsabilités de caractère civil entre eux 
et dans leurs relations avec leurs enfants au regard du mariage, durant le mariage et 
lors de sa dissolution.
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 7. L’article 31, alinéas 1 à 4, du Livre second du code du statut personnel tunisien du 
13 août 1956, consacré au divorce, qui ne peut avoir lieu que devant le tribunal selon 
l’article 30, dispose :

 « Le Tribunal prononce le divorce :

 1) en cas de consentement mutuel des époux ;

 2) à la demande de l’un des époux en raison du préjudice qu’il a subi ;

 3) à la demande du mari ou de la femme. »

 8. La cour d’appel a énoncé que l’article 31, 3), du code du statut personnel tunisien 
édicte un cas de divorce qui n’est pas assimilable à une répudiation unilatérale, accor-
dée au seul mari, dès lors que celui-ci est ouvert de manière identique à chacun des 
conjoints.

 9. Elle a retenu que, régulièrement citée et représentée par un avocat devant les ju-
ridictions tunisiennes, Mme [L] ne démontrait pas que les décisions, qui avaient été 
obtenues à la suite d’un débat contradictoire et à l’encontre desquelles elle avait exercé 
les voies de recours mises à sa disposition, avaient été rendues en fraude de ses droits.

 10. Elle en a déduit à bon droit que les décisions tunisiennes invoquées par M. [D] 
n’étaient pas contraires au principe d’égalité des époux lors de la dissolution du ma-
riage et donc à l’ordre public international.

 11. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Beauvois - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 31, 3), du code du statut personnel tunisien ; article 5 du Protocole additionnel n° 7 du 
22 novembre 1984 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article 15, d), de la Convention franco-tunisienne du 28 juin 1972 relative à l’entraide 
judiciaire en matière civile et commerciale et à la reconnaissance et à l’exécution des décisions 
judiciaires.
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COPROPRIETE

3e Civ., 13 juillet 2023, n° 22-14.535, (B), FS

– Rejet –

 ■ Syndic – Responsabilité – Garantie financière – Mise en oeuvre – 
Référé – Provision – Attribution – Conditions – Obligation non 
sérieurement contestable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 8  février 2022, RG n° 21/00041), le 31 mars 
2018, la société Agences Chauvin immobilier Maurienne (la société ACIM) a informé 
ses clients, parmi lesquels, le syndicat des copropriétaires de « l’ensemble immobilier » 
[Localité 5], dont elle était le syndic, de détournements de fonds commis par l’un de 
ses salariés depuis 2015.

 2. Elle a déclaré ce sinistre à sa compagnie d’assurance responsabilité civile, la société 
Allianz IARD (la société Allianz), et à sa garante financière, la société Compagnie eu-
ropéenne de garanties et cautions (la société CEGC).

 3. La société ACIM n’ayant pas donné suite à la demande de remboursement des 
sommes détournées, le syndicat des copropriétaires l’a assignée en référé, ainsi que les 
sociétés Allianz et CEGC, aux fins de paiement d’une provision correspondant aux 
sommes détournées majorées du préjudice financier et à titre subsidiaire, d’expertise.

 4. Par jugement du 12 mai 2020, le tribunal de commerce de Chambéry a pro-
noncé la liquidation judiciaire de la société ACIM et désigné la société Etude Bou-
vet-Guyonnet en qualité de mandataire liquidateur, laquelle a été appelée en la cause 
par le syndicat des copropriétaires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société CEGC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer et de 
la condamner à payer la somme provisionnelle de 231 267,22 euros au syndicat des 
copropriétaires de « l’ensemble immobilier » [Localité 5], alors :

 « 1°/ que la déclaration d’une créance de restitution de fonds prétendument détenus 
par un professionnel de l’immobilier faisant l’objet d’une mesure de redressement ou 
de liquidation judiciaire demeure sans incidence sur l’obligation de mise en oeuvre 
de la garantie financière obligatoire souscrite par ce professionnel, l’existence de cette 
garantie serait-elle non contestée ; qu’en jugeant cependant qu’il n’était pas sérieuse-
ment contestable que la société CEGC était, en tant que garant financier de la société 
ACIM, débitrice de la somme de 231.267,22 euros à l’égard du syndicat des copro-
priétaires de l’ensemble [Localité 5], pour la circonstance que « la créance a été admise 
à titre définitif par ordonnance du juge-commissaire », la cour d’appel s’est fondée sur 
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des motifs impropres à établir le caractère non sérieusement contestable de l’obligation 
de garantie de la société CEGC, violant ainsi le second alinéa de l’article 835 du code 
de procédure civile ;

 2° / que, subsidiairement, la garantie financière obligatoire souscrite par les profes-
sionnels de l’immobilier ne peut être mise en oeuvre lorsque la défaillance du profes-
sionnel garanti est imputable à ses fautes de gestion, relevant exclusivement de sa res-
ponsabilité civile dont les conséquences sont prises en charge par son assureur ; qu’en 
jugeant cependant qu’il n’était pas sérieusement contestable que la société CEGC 
était, en tant que garant financier de la société ACIM, débitrice de la somme de 
231.267,22 euros à l’égard du syndicat des copropriétaires de l’ensemble [Localité 5], 
et que la « garantie responsabilité civile » assumée par la société Allianz, assureur de la 
société ACIM, revêtait un « caractère subsidiaire » au regard de la garantie financière 
de la société CEGC, la cour d’appel a tranché une contestation sérieuse relative à 
l’étendue respectives de la garantie financière de la société CECG et de l’assurance 
responsabilité civile de la société Allianz, relevant pourtant de champs d’application 
distincts ; que la cour d’appel a ainsi violé le second alinéa de l’article 835 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que, à tout le moins, en jugeant qu’il n’était pas sérieusement contestable que la 
société CEGC était, en tant que garant financier de la société ACIM, débitrice de la 
somme de 231.267,22 euros à l’égard du syndicat des copropriétaires de l’ensemble 
[Localité 5], sans répondre aux conclusions de la société CEGC faisant valoir que sa 
garantie financière était exclue puisqu’à supposer que les fonds litigieux aient été re-
mis à titre précaire à la société ACIM, celle-ci les avaient fautivement affectés à d’autres 
syndicats de copropriétaires pour les besoins d’une opération de « cavalerie », ce qui 
traduisait l’existence de fautes de gestion relevant exclusivement de la responsabilité 
civile professionnelle de la société ACIM, et non de sa garantie financière, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 39 du décret n° 72-678 
du 20 juillet 1972, d’une part, que la garantie financière exigée des personnes exerçant 
des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce s’applique à toute créance ayant pour origine un versement, ou une remise, 
effectué à l’occasion de l’une de ces opérations, d’autre part, qu’elle produit effet sur 
les seules justifications que la créance est certaine, liquide et exigible, et que la per-
sonne garantie est défaillante, quelle que soit la cause de cette défaillance.

 7. Ayant souverainement retenu que l’existence d’un détournement de fonds à hau-
teur de 231 627,22 euros au préjudice du syndicat des copropriétaires était établie, 
notamment par un audit comptable et l’admission à titre définitif par le juge-com-
missaire de la créance pour ce même montant, et relevé que la société ACIM n’avait 
pas restitué les fonds malgré mise en demeure, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de répondre aux conclusions inopérantes relatives à l’existence de fautes de gestion de 
la société ACIM et aux conséquences en découlant quant aux garanties susceptibles 
d’être mises en oeuvre, en a déduit à bon droit, sans trancher de contestation sérieuse, 
que l’obligation de garantie n’était pas sérieusement contestable et pouvait donner 
lieu à l’allocation d’une provision. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh  ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre  ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; article 39 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 avril 1988, pourvoi n° 86-16.610, Bull. 1988, I, n° 115 (rejet) (2) ; 1re Civ., 21 octobre 
2003, pourvoi n° 00-14.659, Bull. 2003, I, n° 200 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 16 octobre 2008, 
pourvoi n° 06-16.066, Bull. 2008, I, n° 224 (cassation partielle).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 5 juillet 2023, n° 22-10.436, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Procédure – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Recevabilité – 
Conditions – Mise en cause du créancier, du débiteur, du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur – Applications diverses – 
Débiteur n’ayant pas été appelé devant le juge compétent saisi.

Aux termes de l’article 553 du code de procédure civile, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, 
l’appel de l’une produit ses effets à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à l’instance et 
l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance. Selon l’article 547 du même 
code, en matière contentieuse, l’appel ne peut être dirigé que contre ceux qui ont été parties en première instance. 

L’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la procédure de vérification des 
créances, sur l’invitation du juge-commissaire, s’inscrit dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre 
le créancier, le débiteur et le mandataire judiciaire ou le liquidateur. Il en résulte que la partie qui saisit le juge 
compétent doit mettre en cause, devant ce juge les deux autres parties, dont, le cas échéant, le débiteur qui est une 
partie nécessaire en tant que titulaire, en matière de vérification du passif, d’un droit propre. 
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Par conséquent, même si le débiteur n’a pas été appelé devant le juge compétent saisi, sur invitation du 
juge-commissaire, pour trancher la contestation d’une créance, le créancier, appelant du jugement rendu par ce 
juge, doit intimer le débiteur devant la cour d’appel pour que son appel soit recevable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 19 octobre 2021), le 6 juin 2017, la liquidation 
judiciaire de la Société d’exploitation Electric Boutic a été étendue à la société HPH.

La Société générale (la banque), qui avait accordé un prêt à la société Electric Boutic 
garanti par une hypothèque consentie par la société HPH, a déclaré une créance pri-
vilégiée qui a été contestée.

Par une ordonnance du 28 août 2018, le juge-commissaire a constaté que l’appré-
ciation de la validité de la garantie hypothécaire consentie par la société HPH, qui 
constituait le motif de contestation, ne relevait pas de son office juridictionnel, sursis à 
statuer et renvoyé la banque à mieux se pourvoir.

 2. Le 25 septembre 2018, la banque a assigné devant le tribunal la société MJ Alpes, 
en sa qualité de liquidateur de la société HPH.

Par un jugement du 30 avril 2019, le tribunal a déclaré l’action de la banque irrece-
vable au motif qu’elle n’avait pas assigné la société HPH, titulaire d’un droit propre en 
matière de vérification du passif. 

 3. La banque a fait appel du jugement en intimant le liquidateur.

Par conclusions du 9 juillet 2020, le Fonds commun de titrisation Cedrus (le FCT 
Cedrus), ayant pour société de gestion la société Equitis gestion, cessionnaire de la 
créance de la banque, est intervenu volontairement à l’instance, puis a appelé en inter-
vention forcée la société HPH.

Le 15 octobre 2020, il a fait appel du jugement en intimant le liquidateur et la société 
HPH.

 4. Le FCT Cedrus a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état déclarant irrecevable cet appel. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le FCT Cedrus, ayant pour société de gestion la société Equitis gestion, fait grief à 
l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel formé à l’encontre de la société HPH par décla-
ration du 15 octobre 2020, alors « que l’instance en vérification des créances diligentée 
devant le juge-commissaire et l’instance introduite devant la juridiction compétente 
par l’une des parties s’inscrivent dans une même procédure indivisible ; qu’en consé-
quence, lorsque étaient parties à l’instance devant le juge-commissaire le créancier, le 
débiteur et le liquidateur, et que dans le cadre de l’instance devant la juridiction com-
pétente n’étaient présents que le créancier et le liquidateur, le créancier est recevable 
à intimer, dans sa déclaration d’appel, le débiteur ; qu’en effet, le débiteur était bien 
présent à l’instance devant le juge-commissaire laquelle est indivisible de celle tenue 
devant la juridiction compétente ; qu’en l’espèce, il est constant aux débats que dans le 
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cadre de l’instance devant le juge-commissaire étaient présents, appelés et représentés, 
la Société générale, aux droits de laquelle vient le FCT Cedrus, la SCI HPH et la Selarl 
MJ Alpes, ès qualités ; qu’en revanche, il n’est pas contesté que la SCI HPH n’avait 
pas été appelée à l’instance au fond tenue devant le tribunal de commerce d’Annecy ; 
qu’il n’en demeurerait pas moins qu’en raison de l’indivisibilité des procédures le 
FCT Cedrus pouvait intimer la SCI HPH, présent lors de la première instance ; qu’en 
retenant pourtant que « la SCI HPH n’étant pas partie à l’instance devant le tribunal 
de commerce et ne pouvant être regardée comme l’ayant été, l’appel formé à son en-
contre par la déclaration du 15 octobre 2020 est irrecevable », la cour d’appel a violé 
les articles 552 et 553 du code de procédure civile par refus d’application, et 547 dudit 
code par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 553 et 547 du code de procédure civile :

 6. Aux termes du premier texte, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, 
l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes 
à l’instance et l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à 
l’instance.

Selon le second, en matière contentieuse, l’appel ne peut être dirigé que contre ceux 
qui ont été parties en première instance. 

 7. L’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la 
procédure de vérification des créances, sur l’invitation du juge-commissaire, s’inscrit 
dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le débiteur et le 
mandataire judiciaire ou le liquidateur. Il en résulte que la partie qui saisit le juge com-
pétent doit mettre en cause devant ce juge les deux autres parties, dont le cas échéant 
le débiteur qui est une partie nécessaire en tant que titulaire, en matière de vérification 
du passif, d’un droit propre. 

 8. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt énonce que seules les personnes qui ont 
été parties en première instance peuvent être intimées, et relève que si la société HPH 
a bien été partie à l’instance de vérification de créance devant le juge-commissaire, 
elle n’a pas été appelée à l’instance distincte et autonome qui a été introduite devant 
le tribunal de commerce par la banque, par assignation du 25 septembre 2018, et en 
déduit que la société HPH non partie en première instance, ne pouvait être intimée. 

 9. En statuant ainsi, alors que la société débitrice devait être intimée par le créancier, 
appelant du jugement rendu par le juge compétent saisi, sur invitation du juge-com-
missaire, pour trancher la contestation de sa créance, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 10. A la demande du FCT Cedrus, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’appel formé 
contre la société HPH par déclaration du 15 octobre 2020, l’arrêt rendu le 19 octobre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare recevable l’appel formé par le Fonds commun de titrisation Cedrus contre la 
société HPH par déclaration du 15 octobre 2020.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 547 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de mettre en cause devant le juge compétent le créancier, le débiteur, le manda-
taire judiciaire ou le liquidateur, à rapprocher : Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-15.978, 
Bull. 2018, IV, n° 91 (rejet).

Com., 7 juillet 2023, n° 22-17.902, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Salariés – 
Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Insuffisance des fonds disponibles de la procédure collective – 
Obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire 
(non).

 ■ Sauvegarde – Créances – Salariés – Assurance contre le risque de 
non-paiement – Garantie – Insuffisance des fonds disponibles de la 
procédure collective – Obligation de justification préalable par le 
mandataire judiciaire.

 Intervention

 1. Il est donné acte au Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires de son intervention volontaire au soutien de la société AJ UP et de la so-
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ciété Humeau, en leurs qualités respectives d’administrateur et de liquidateur de la 
société Ets Audis.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 14 juin 2022), le 20 novembre 2020, la société Ets 
Audis a été mise en redressement judiciaire, la société AJ UP étant désignée en qualité 
d’administrateur et la société Humeau en celle de mandataire judiciaire.

 3. Par un jugement du 16 avril 2021, le tribunal a arrêté un plan de cession des ac-
tifs de la société Ets Audis au profit de la société Ridoret menuiserie. Il a fixé la date 
d’entrée en jouissance au 1er mai 2021 et celle du transfert de propriété à la date de 
signature des actes.

Le prix de cession a été consigné entre les mains du mandataire judiciaire.

 4. Par un jugement du 30 avril 2021, la procédure collective a été convertie en liqui-
dation judiciaire, la société Humeau étant désignée en qualité de liquidateur.

 5. Le 5 mai 2021, la société Humeau a saisi le Centre de gestion et d’études AGS 
(CGEA) de Bordeaux d’une demande d’avance par l’Association de garantie des sa-
laires (l’AGS) pour assurer le paiement des salaires du mois d’avril 2021 et d’heures 
supplémentaires.

 6. Le CGEA lui ayant partiellement opposé un refus en invoquant la subsidiarité de 
son intervention, le liquidateur l’a assigné devant le tribunal de la procédure collective 
pour obtenir le versement d’une somme correspondant au montant du solde ressor-
tant du relevé des créances salariales.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. L’UNEDIC, agissant en sa qualité de gestionnaire de l’AGS, fait grief à l’arrêt de 
la condamner au versement d’une somme équivalente au solde du relevé des créances 
salariales, alors :

 « 1°/ que ce n’est que si les créances ne peuvent être payées en tout ou partie sur les 
fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19 du code 
du travail, que le mandataire judiciaire peut demander, sur présentation des relevés, 
l’avance des fonds nécessaires aux institutions de garantie mentionnées à son article 
L. 3253-14 ; qu’en jugeant qu’aucun contrôle a priori de l’insuffisance des fonds dispo-
nibles de l’entreprise n’est ouvert aux institutions de garantie mentionnées à l’article 
L. 3253-14 du code du travail, tenues, dès présentation des relevés par le mandataire, de 
verser les avances demandées, la sanction de l’absence de respect par le liquidateur de 
la subsidiarité ne pouvant être obtenue par lesdites institutions qu’a posteriori, par le 
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droit au remboursement de ces avances, ainsi que par la responsabilité du mandataire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3253-20 du code du travail ;

 2°/ que l’AGS a un droit propre pour contester le principe et l’étendue de sa garantie, 
dans tous les cas où les conditions de celle-ci ne paraissent pas remplies ; qu’en ju-
geant qu’aucun contrôle a priori de l’insuffisance des fonds disponibles de l’entreprise 
n’est ouvert aux institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 du code 
du travail, tenues, dès présentation des relevés par le mandataire, de verser les avances 
demandées, la sanction de l’absence de respect par le liquidateur de la subsidiarité ne 
pouvant être obtenue par lesdites institutions qu’a posteriori, par le droit au rembour-
sement de ces avances, ainsi que par la responsabilité du mandataire, la cour d’appel a 
violé l’article L. 3253-20 du code du travail, ensemble l’article L. 625-4 du code de 
commerce ;

 3°/ que la charge de la preuve de ce que les créances ne peuvent être payées en tout 
ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article 
L.  3253-19 du code du travail repose sur le mandataire judiciaire  ; qu’en jugeant 
qu’aucun contrôle a priori de l’insuffisance des fonds disponibles de l’entreprise n’est 
ouvert aux institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 du code du 
travail, tenues, dès présentation des relevés par le mandataire, de verser les avances de-
mandées, la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

 4°/ qu’il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits néces-
saires au succès de sa prétention ; qu’en jugeant qu’il n’appartiendrait pas au manda-
taire judiciaire de prouver que les créances salariales ne pouvaient pas être payées en 
tout ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article 
L.  3253-19 du code du travail, pour demander l’avance des fonds nécessaires aux 
institutions de garantie mentionnées à son article L. 3253-14, la cour d’appel a violé 
l’article 9 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. D’une part, selon l’article L. 3253-19, 1° et 3°, du code du travail, en cas d’ou-
verture d’une procédure collective, il incombe au mandataire judiciaire d’établir le 
relevé des créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et L. 3253-4 de ce code dans 
les dix jours suivant le prononcé du jugement d’ouverture et, pour les salaires et les 
indemnités de congés payés couvertes en application du 3° de l’article L. 3253-8 et les 
salaires couverts en application du dernier alinéa de ce même article, dans les dix jours 
suivant l’expiration des périodes de garantie prévues à ce 3° et ce, jusqu’à concurrence 
du plafond mentionné aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du même code.

 10. D’autre part, l’article L. 3253-20 du code du travail dispose, en son premier ali-
néa, que si les créances salariales ne peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds 
disponibles avant l’expiration des délais prévus par l’article L. 3253-19, le mandataire 
judiciaire demande, sur présentation des relevés, l’avance des fonds nécessaires aux 
institutions de garantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code.

Le second alinéa de ce texte prévoit pour sa part, qu’en cas d’ouverture d’une sauve-
garde, le mandataire judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande, que l’in-
suffisance des fonds disponibles est caractérisée, la réalité de cette insuffisance pouvant 
être contestée par l’AGS devant le juge-commissaire.

 11. Faisant l’exacte application de ces textes, la cour d’appel a retenu, sans méconnaître 
les règles gouvernant l’administration de la preuve, ni la subsidiarité de l’intervention 
de l’AGS, que l’obligation de justification préalable par le mandataire judiciaire de 
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l’insuffisance des fonds disponibles de la procédure collective et la possibilité de sa 
contestation immédiate par les institutions de garantie ne sont prévues qu’en cas de 
sauvegarde et en a déduit qu’en dehors de cette procédure, aucun contrôle a priori n’est 
ouvert à l’AGS, de sorte que, sur la présentation d’un relevé de créances salariales établi 
sous sa responsabilité par le mandataire judiciaire, et afin de répondre à l’objectif d’une 
prise en charge rapide de ces créances, l’institution de garantie est tenue de verser les 
avances demandées.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi. 

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Ortscheidt ; SARL Delvolvé et 
Trichet -

Textes visés : 
Articles L. 3253-2, L. 3253-4, L. 3253-8, 3°, L. 3253-14, L. 3253-19, L. 3253-20 et L. 7313-8 du 
code du travail.

Com., 5 juillet 2023, n° 22-10.104, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Admission – Montant existant au jour du 
jugement d’ouverture – Nécessité.

Il résulte des articles L. 622-24, alinéa 1, et L. 622-25 du code de commerce, qu’au titre des créances anté-
rieures au jugement d’ouverture de la procédure collective, le montant de la créance à admettre est celui existant 
au jour de ce jugement d’ouverture, date à laquelle le juge-commissaire puis la cour d’appel se prononçant sur la 
contestation d’une telle créance doivent se placer pour statuer sur son admission, sans tenir compte d’événements 
postérieurs susceptibles d’influer sur la somme qui sera ultérieurement distribuée par le liquidateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4 novembre 2021), la société Capnor Invest a été mise 
en liquidation judiciaire par un jugement du 7 juillet 2014 qui a désigné M. [C] en 
qualité de liquidateur.

 2. La société Crédit du Nord, aux droits de laquelle est venue la Société générale 
(la banque), a déclaré une créance à cette procédure collective au titre de la garantie 



92

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’achèvement des travaux consentie le 26 juin 2012 à la société Capnor Invest pour 
un programme immobilier réalisé par la société débitrice sous le régime de la vente 
d’immeubles à rénover.

 3. Le liquidateur a contesté cette créance en soutenant que la garantie d’achèvement 
n’était plus susceptible d’être engagée par les acquéreurs des différents lots, dès lors 
qu’il avait réalisé les immeubles dépendant de l’actif de la procédure collective par voie 
d’adjudication et que l’action susceptible d’être exercée par les acquéreurs des autres 
lots, en raison de l’inachèvement des travaux, était nécessairement prescrite.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le liquidateur fait grief à l’arrêt d’admettre la créance de la banque au passif de la 
société Capnor Invest, alors :

 «  1° / que le liquidateur judiciaire d’un marchand de biens n’ayant pas mené les 
travaux de rénovation à leur terme, qui se trouve de ce fait dans l’impossibilité de 
produire une déclaration d’achèvement des travaux conforme, peut s’opposer à la 
déclaration de créance de la banque garante de bon achèvement qui exerce le recours 
avant paiement ouvert à la caution en montrant que cette garantie n’est pas susceptible 
d’être mise en jeu par les acquéreurs des lots ; qu’en l’espèce, M. [C] ès qualités de 
liquidateur judiciaire de la société Capnor Invest a attesté que « la totalité des biens 
immobiliers appartenant à cette société qui existaient à la date du jugement de liqui-
dation judiciaire ont été réalisés par voie de saisie-immobilière », à l’exception d’un 
immeuble non concerné par la présente procédure  ; que le liquidateur judiciaire a 
produit le cahier des conditions de cette vente mentionnant que seraient vendus sept 
appartements avec chacun une place de stationnement ainsi qu’une place de station-
nement isolée ; qu’il a également produit tous les jugements d’adjudication ; que cette 
vente par adjudication en liquidation judiciaire était par nature exclue du bénéfice 
de la garantie d’achèvement ; qu’en affirmant néanmoins que le liquidateur judiciaire 
n’avait pas suffisamment justifié des lots vendus par adjudication, la cour d’appel a 
violé les articles 2039 du code civil, L. 262-7 et R. 262-12 du code de la construction 
et de l’habitation et L. 624-2 du code de commerce ;

 2°/ que dans la mesure où le liquidateur judiciaire de la société Capnor Invest a attes-
té avoir vendu par adjudication tous les lots de l’immeuble litigieux dont cette société 
était encore propriétaire au jour du jugement de liquidation judiciaire, il en résultait 
nécessairement que tous les autres lots, quel que soit leur nombre et leur consistance, 
avaient été vendus auparavant ; que le délai de la prescription quinquennale des ac-
quéreurs de ces lots pour agir contre la banque tenue d’une garantie d’achèvement a 
commencé à courir le 7 juillet 2014, date du jugement de liquidation judiciaire de la 
société Capnor Invest, pour se terminer le 7 juillet 2019 ; que le Crédit du Nord n’a 
pas justifié de poursuites à son encontre dans ce délai, la lettre envoyée par l’avocat 
de cinq acquéreurs en avril 2013 n’établissant pas l’engagement de telles poursuites ; 
qu’en jugeant cependant que le liquidateur judiciaire n’avait pas suffisamment justifié 
des lots vendus de gré à gré avant la procédure collective, ni de déclaration de créances 
des acquéreurs, ni de l’achèvement ou de la réception des ouvrages, la cour d’appel, 
qui s’est fondée sur des motifs inopérants, a violé les articles 2224 et 2313 du code 
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civil, L. 262-7, R. 262-12 du code de la construction et de l’habitation et L. 624-2 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des articles L. 622-24, alinéa 1, et L. 622-25 du code de commerce, qu’au 
titre des créances antérieures au jugement d’ouverture de la procédure collective, le 
montant de la créance à admettre est celui existant au jour de ce jugement d’ouver-
ture, date à laquelle le juge-commissaire puis la cour d’appel se prononçant sur la 
contestation d’une telle créance doivent se placer pour statuer sur son admission, sans 
tenir compte d’événements postérieurs susceptibles d’influer sur la somme qui sera 
ultérieurement distribuée par le liquidateur.

 6. Il s’ensuit que l’admission de la créance déclarée par la banque au titre de la garan-
tie d’achèvement des travaux en application de l’article 2309 du code civil qui, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 
2021, applicable au cautionnement consenti par la société Crédit du Nord, permettait 
à la caution, même avant d’avoir payé, d’agir contre le débiteur pour être indemnisée, 
lorsque ce dernier était en procédure collective, ne peut être tributaire des conditions 
de la réalisation des immeubles dépendant de l’actif de la procédure collective pendant 
le cours de cette procédure ou d’une prescription de l’action en garantie prétendu-
ment acquise cinq ans après l’ouverture de cette procédure. 

 7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 8. Le moyen ne peut être accueilli. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Cabinet Briard -

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens : Com., 8 juin 2010, pourvoi n° 09-14.624, Bull. 2010, IV, n° 108 (cassation).
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FILIATION

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 21-23.242, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Conditions – 
Consentement – Consentement du parent à l’égard duquel la 
filiation est établie – Absence de rétractation dans le délai légal – 
Portée.

Il résulte de l’article 345-1, 1°, devenu 370-1-3, 1°, du code civil et des articles 348-1 et 348-3 du même 
code, dans leur version alors applicable, que l’adoption plénière de l’enfant du conjoint, permise lorsque l’enfant 
n’a de filiation établie qu’à l’égard de ce conjoint, requiert le consentement de celui-ci, lequel peut être rétracté 
pendant deux mois. Il s’en déduit qu’à défaut de rétractation dans le délai légal, l’opposition du conjoint ne 
lie pas le juge, qui doit seulement vérifier si les conditions de la loi sont remplies et si l’adoption est conforme à 
l’intérêt de l’enfant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 septembre 2021), Mme [T] et Mme [H] 
se sont mariées le 10 juin 2017.

 2. Le 14 octobre 2018, Mme [H] a donné naissance à l’enfant [P]. 

 3. Par requête du 16 mars 2021, Mme [T] a sollicité le prononcé de l’adoption plé-
nière de [P], à laquelle Mme [H] avait consenti par acte notarié du 2 janvier 2020.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [H] fait grief à l’arrêt de prononcer l’adoption plénière de l’enfant mineur 
[P] [H] par Mme [T], alors « que l’adoption requiert le consentement du représentant 
légal de l’enfant et ne devient irrévocable que lorsque le jugement qui la prononce est 
passé en force de chose jugée ; qu’il en résulte que l’adoption prononcée par jugement 
doit d’office être annulée par le juge saisi en appel par le représentant légal de l’adop-
té, dès lors qu’il ne consent plus à l’adoption de son enfant ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a confirmé le jugement d’adoption cependant que Mme [H], mère de l’enfant 
adoptée, avait formé appel du jugement en faisant valoir qu’elle s’opposait à l’adoption 
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plénière de l’enfant par sa conjointe en instance de divorce, Mme [T] ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a violé les articles 370-3 et 359 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des l’articles 345-1, 1°, devenu 370-1-3, 1°, 348-1 et 348-3 du code civil, 
dans leur version alors applicable, que l’adoption plénière de l’enfant du conjoint, 
permise lorsque l’enfant n’a de filiation établie qu’à l’égard de ce conjoint, requiert le 
consentement de celui-ci, lequel peut être rétracté pendant deux mois.

 7. Il s’en déduit qu’à défaut de rétractation dans le délai légal, l’opposition du conjoint 
ne lie pas le juge, qui doit seulement vérifier que les conditions de la loi sont remplies 
et si l’adoption est conforme à l’intérêt de l’enfant.

 8. N’étant pas contesté que Mme [H] avait consenti à l’adoption de [P] par Mme [T] 
et n’avait pas rétracté son consentement dans le délai prévu par la loi, c’est dans l’exer-
cice de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel a estimé que, mal-
gré la séparation de l’adoptante et de la mère de l’enfant, et l’opposition de celle-ci, 
l’adoption demandée était conforme à l’intérêt de l’enfant et a, en conséquence, pro-
noncé celle-ci.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Béna-
bent ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles 345-1, 1°, devenu 370-1-3, 1°, 348-1 et 348-3 du code civil.
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NATIONALITE

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 22-16.946, (B), FS

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Contentieux – Preuve – Preuve de la 
nationalité par filiation – Admission – Exclusion – Cas – Individu 
résidant ou ayant résidé habituellement à l’étranger où les 
ascendants sont demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle – 
Individu et parent susceptible de transmettre la nationalité n’ayant 
pas eu la possession d’état de Français – Portée.

Selon l’article 30-3 du code civil, celui qui réside, ou a résidé habituellement à l’étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la 
preuve qu’il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de français. 

Ce texte édicte une règle de preuve et l’obstacle qu’il met à l’administration de celle-ci ne constitue pas une 
fin de non-recevoir au sens de l’article 122 du code de procédure civile, de sorte qu’aucune régularisation sur le 
fondement de l’article 126 du même code ne peut intervenir.

 ■ Nationalité française – Perte – Cas – Individu résidant ou ayant 
résidé habituellement à l’étranger où les ascendants sont demeurés 
fixés pendant plus d’un demi-siècle – Individu et parent susceptible 
de transmettre la nationalité n’ayant pas eu la possession d’état de 
Français – Régularisation sur le fondement de l’article 126 du code 
de procédure civile – Possibilité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), M. [L], né le 20 novembre 1995 à [Lo-
calité 5] (Inde), a engagé une action déclaratoire de nationalité française par filiation 
paternelle.

 2. Le ministère public a opposé la désuétude prévue par l’article 30-3 du code civil.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [L] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable à faire la preuve qu’il a, par filia-
tion, la nationalité française, de juger qu’il est réputé avoir perdu la nationalité française 
le 17 août 2012 et d’ordonner la mention prévue par l’article 28 du code civil, alors :

 « 1°/ que l’article 30-3 du code civil édicte non pas une règle de preuve mais une 
fin de non-recevoir ; que le juge est tenu d’écarter l’irrecevabilité tirée de cette fin de 
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non-recevoir si sa cause a disparu au jour où il statue ; que pour déclarer irrecevable 
M. [L] à faire la preuve qu’il a, par filiation, la nationalité française, et le juger réputé 
avoir perdu la nationalité française le 17 août 2012, la cour d’appel affirme que l’ar-
ticle 30-3 du code civil édicte une règle de preuve et non une fin de non-recevoir, de 
sorte qu’aucune régularisation sur le fondement de l’article 126 du code de procédure 
civile ne peut intervenir ; qu’elle en déduit que dès lors que les conditions d’applica-
tion du premier de ces textes sont réunies en l’espèce, M. [L] n’est plus admis à rap-
porter la preuve de sa nationalité française par filiation, peu important que son père, 
M. [T], ait été déclaré français par jugement du 5 juillet 2013 (arrêt p. 4, § 2) ; qu’en 
statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que l’action déclaratoire de 
M. [L] avait été introduite le 26 février 2015 (arrêt p. 3, § 6), soit postérieurement au 
jugement déclarant son père français, ce que M. [L] pouvait utilement invoquer pour 
faire la preuve qu’il avait la nationalité française, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure civile ;

 2°/ que la condition temporelle prévue par l’article 30-3 du code civil ne concerne 
que le délai cinquantenaire durant lequel les ascendants sont restés fixés à l’étranger ; 
que pour statuer comme elle l’a fait et écarter les éléments de possession d’état de 
français invoqués et produits par M. [L], la cour d’appel énonce que celui-ci ne pro-
duit ni pour lui-même ni pour son père d’éléments de possession d’état de français, 
durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de la date d’anniversaire des 
cinquante ans de l’entrée en vigueur du Traité de cession signé le 28 mai 1956 ; qu’en 
se déterminant ainsi, cependant que l’article 30-3 du code civil n’interdit pas de faire 
la preuve de la nationalité française en invoquant une possession d’état de français 
postérieure à l’écoulement du délai cinquantenaire qui ne concerne que la fixation 
de la résidence des ascendants à l’étranger, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles 23-6 et 30-3 du code civil ; 

 3°/ que le point de départ de la condition tenant à la résidence des ascendants à 
l’étranger s’apprécie au jour de naissance du premier ascendant saisi par le Traité de 
cession des établissements français en Inde du 28 mai 1956 susceptible de transmettre 
la nationalité française à l’intéressé ; que pour statuer comme elle l’a fait, la cour d’ap-
pel affirme que le délai cinquantenaire prévu à l’article 30-3 du code civil est acquis 
en ce que les ascendants de M. [L] sont restés fixés depuis plus de cinquante ans à 
l’étranger ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si Mme [Y], 
grand-mère de M. [L], était effectivement saisie par ce Traité, de sorte que si le premier 
ascendant saisi par celui-ci était M. [T], père de M. [L] né le 23 avril 1966 et n’ayant 
pas atteint l’âge de cinquante ans au jour de l’introduction de l’action déclaratoire de 
son fils le 26 février 2015, le délai cinquantenaire n’était, à cette date, pas arrivé à son 
terme, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 30-3 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à 
l’étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés 
pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la preuve qu’il a, par filiation, la 
nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de 
la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de français.

 5. Ce texte interdit, dès lors que les conditions qu’il pose sont réunies, de rapporter 
la preuve de la transmission de la nationalité française par filiation, en rendant ir-



98

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

réfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude. Edictant une règle de 
preuve, l’obstacle qu’il met à l’administration de celle-ci ne constitue pas une fin de 
non-recevoir au sens de l’article 122 du code de procédure civile, de sorte qu’aucune 
régularisation sur le fondement de l’article 126 du même code ne peut intervenir.

 6. Ayant relevé que l’intéressé ne produisait ni pour lui-même ni pour son père, seul 
susceptible de lui transmettre la nationalité française par filiation, des éléments de pos-
session d’état de français, durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de 
la date anniversaire des cinquante ans de l’entrée en vigueur du Traité de cession des 
établissements français de [Localité 5], de [Localité 3], de [Localité 4] et de [Localité 6], 
signé le 28 mai 1956, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche inopé-
rante visée à la troisième branche, en a exactement déduit que M. [L] était réputé avoir 
perdu, à cette date, la nationalité française, de sorte qu’il n’était plus admis à rapporter 
la preuve de sa nationalité française par filiation, peu important que son père ait été 
déclaré français par un jugement du 5 juillet 2013.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 
Article 30-3 du code civil ; articles 122 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 juin 2019, pourvoi n° 18-16.838, Bull., (rejet). En sens contraire : 1re Civ., 28 février 
2018, pourvoi n° 17-14.239, Bull. 2018, I, n° 38 (cassation).

PARTAGE

3e Civ., 13 juillet 2023, n° 22-17.146, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effet déclaratif – Domaine d’application – Vente – Proposition 
d’achat caduque.

L’effet déclaratif du partage ne s’appliquant qu’aux actes ou droits existants et valablement constitués, il ne 
permet pas de faire revivre l’acceptation d’une proposition d’achat donnée sous condition et devenue caduque à 
l’issue du délai fixé pour la signature de la promesse de vente.
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 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à la société Echiquier Enghien du désistement pur et simple de 
son pourvoi. 

 2. Il est donné acte à la société Cleaone Holding du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre la société Nexity conseil et transaction.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2022), la société Crédit mutuel pierre 1 (la 
société CMP 1) ayant pour gérante la société La Française Real Estate Managers, et la 
société France Investipierre, propriétaires indivis d’un immeuble, ont donné mandat à 
la société Nexity conseil et transaction de le vendre.

 4. Le 15 décembre 2015, la société Cleaone Holding (la société Cleaone) a fait une 
offre d’achat que la société CMP 1 a acceptée le 22 décembre 2016, sous réserve de 
l’accord de son coïndivisaire.

 5. L’acceptation a été réitérée avec la même réserve le 2 février 2017, la signature de 
la promesse de vente étant fixée au 15 mars 2017.

 6. A la suite du refus, par la société France Investipierre, de vendre le bien, celui-ci 
a été remis en vente et la société Cleaone a fait une nouvelle offre d’achat le 8 mars 
2017.

 7. Le 28 mars 2017, la société CMP 1 a informé la société Cleaone de l’absence d’ac-
ceptation ferme de cette offre faute d’accord de la société France Investipierre, et s’est 
prévalue de la caducité, au 15 mars 2017, des accords donnés à la suite de l’offre d’achat 
initiale du 15 décembre 2015.

 8. Le 13 novembre 2017, la société CMP 1 a acquis les parts indivises de la société 
France Investipierre.

 9. La société Cleaone a assigné les sociétés CMP 1, France Investipierre et Nexity 
conseil et transaction afin qu’il soit jugé qu’à la suite de l’acceptation de l’offre ini-
tiale par la société CMP 1 et à l’acquisition, par elle, de la totalité des parts indivises 
du bien, la vente était parfaite au prix de la première offre et que, le jugement valant 
acte de vente, elle soit condamnée à régulariser cette dernière et à lui payer des dom-
mages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 11. La société Cleaone fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir dire par-
faite la vente acceptée par la société CMP1 le 22 décembre 2016, alors « que le contrat 
est formé par la rencontre d’une offre et d’une acceptation par lesquelles les parties 
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manifestent leur volonté de s’engager ; que la vente est parfaite entre les parties dès 
qu’elles sont convenues de la chose et du prix ; que, par ailleurs, tout acte mettant fin 
à une indivision est un partage et que par l’effet déclaratif du partage, celui qui reçoit 
le bien est censé en avoir été propriétaire depuis le jour de son entrée dans l’indivi-
sion ; qu’en l’espèce, après avoir admis que « la SCPI CMP1 est devenue propriétaire 
unique de l’ensemble immobilier litigieux à la suite de l’acquisition des droits indivis 
détenus par la société France investipierre le 13 novembre 2017 » et que « ce partage a 
un effet déclaratif qui a pour effet de réputer la SCPI CMP1 seule propriétaire du bien 
indivis depuis la date de son entrée dans l’indivision », soit depuis le 6 novembre 1997, 
la cour d’appel a pourtant jugé que « cet effet déclaratif ne permet pas de faire revivre 
l’acceptation qu’elle avait donnée à la proposition d’achat de la société Cleaone at-
teinte de caducité depuis le 15 mai 2017 » ; qu’en se prononçant ainsi, lorsque l’effet 
déclaratif du partage avait justement eu pour effet de rendre la vente de l’ensemble 
immobilier parfaite entre les parties du fait de l’acceptation valablement émise par la 
société CMP 1 le 22 décembre 2016, peu important que la société Investipierre, alors 
coïndivisaire, n’ait pas donné son accord à cette vente avant la date prévue à l’acte, soit 
le 15 mai 2017, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de 
ses propres constatations et a, ce faisant, violé l’article 883 du code civil, ensemble les 
articles 1113 et 1583 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 883 du code civil que le partage a un effet déclaratif et non 
constitutif, qui confère au titulaire du lot dont le bien fait partie l’ensemble des actes 
valablement accomplis sur ce bien depuis son entrée dans l’indivision.

 13. La cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a relevé qu’après l’offre d’achat de 
l’intégralité du bien immobilier pour 18 millions d’euros, il n’y avait pas eu d’accepta-
tion ferme et définitive de vente de la part de la société CMP 1, celle-ci n’ayant jamais 
manifesté son intention de ne vendre que ses droits indivis et ayant subordonné son 
consentement à celui de son coïndivisaire, la société France Investipierre.

 14. La cour d’appel a retenu à juste titre qu’à la suite du refus par la société France In-
vestipierre de vendre, l’acceptation donnée sous condition par la CMP 1 était devenue 
caduque à l’issue du délai fixé pour la signature de la promesse de vente.

 15. Elle en a exactement déduit que si, du fait du rachat des parts de son coïndivisaire, 
la société CMP 1 était devenue seule propriétaire de l’immeuble, l’effet déclaratif du 
partage ne permettait pas de faire revivre l’acceptation qu’elle avait donnée à la propo-
sition d’achat de la société Cleaone, atteinte de caducité depuis le 15 mai 2017, l’effet 
déclaratif du partage ne s’appliquant qu’aux actes ou droits existants et valablement 
constitués.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.



101

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot et Val-
delièvre -

Textes visés : 
Article 883 du code civil.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 19-24.655, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Premier président – Avocat – Honoraires – Contestation – Exclusion – 
Application de la TVA aux prestations fournies.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 24 septembre 2019), M. [D] a confié à la société [U] [F], avocat, la 
défense de ses intérêts dans plusieurs procédures pénales. Des conventions d’honoraires 
ont été régularisées en juin 2016.

 2. M. [D] a contesté cinq factures d’honoraires que lui avait adressé son avocat les 
15 septembre et 4 novembre 2016, les 20 janvier, 6 mars et 5 mai 2017.

 3. L’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre aux fins de fixation de ses honoraires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [D] fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires dus à l’avocat à 71 889,04 eu-
ros pour les diligences accomplies entre le 1er juillet et le 31 août 2016, selon facture du 
15 septembre 2016, à 188 122,60 euros pour les diligences accomplies entre le 1er sep-
tembre et le 31 octobre 2016, selon facture du 4 novembre 2016, à 232 243,04 euros 
pour les diligences accomplies entre le 1er novembre et le 31 décembre 2016, selon 
facture du 20 janvier 2017, à 241 993,85 euros pour les diligences accomplies entre le 
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1er janvier et le 28 février 2017, selon facture du 6 mars 2017, de fixer les honoraires 
dus par M. [D] à l’avocat au titre des diligences faisant l’objet de la facture du 5 mai 
2017, accomplies entre le 1er mars et le 30  avril 2017, à la somme de 66 000 eu-
ros TTC, l’ensemble de ces condamnations avec intérêts au taux légal à compter du 
20 novembre 2017, alors :

 « 2°/ que, seul le paiement des honoraires, après service rendu, prive le juge de la 
faculté d’en réduire le montant ; qu’en l’espèce, le premier président a expressément 
relevé que si les factures comportaient la mention manuscrite « lu et approuvé bon 
pour accord » suivie de la signature de M. [D], seule la facture en date du 8 juillet 2016 
avait été acquittée pour un montant de 100 505,09 euros, M. [D] ayant expressément 
refusé de s’acquitter du paiement des cinq facturations suivantes ; qu’en jugeant que 
le montant des honoraires de M. [F] figurant sur ces dernières factures ne pouvait être 
remis en cause devant lui dès lors que par cette formule manuscrite et sa signature, 
M.  [D] avait accepté le principe et le montant de l’honoraire après service rendu, 
quand ce dernier n’avait procédé à aucun paiement et s’y était refusé, le premier pré-
sident a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

 3°/ que, seul le paiement des honoraires, après service rendu, prive le juge de la faculté 
d’en réduire le montant ; qu’en relevant que M. [D] n’avait émis, jusqu’à la procédure 
de taxation, aucune contestation sur les prestations facturées ou sur le montant des 
note d’honoraires présentées, le premier président, qui a statué à la faveur d’une mo-
tivation totalement inopérante à faire échec à la demande de M. [D] en contestation 
d’honoraires, a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 10 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

 4°/ que, manque à son obligation de bonne foi contractuelle l’avocat qui, alors que 
son client n’a pas réglé une première facture d’un montant substantiel, ne suspend 
pas sa mission et ne le met pas en demeure de payer comme le prévoit le contrat, 
et continue de lui délivrer des factures d’un montant exorbitant ; qu’en confirmant 
l’ordonnance de taxe sans rechercher, comme il y était invité si l’avocat, qui avait émis 
une deuxième facture en date du 15 septembre 2016 d’un montant de 71 899,04 eu-
ros, que M.  [D] n’avait pas réglée, n’avait pas manqué à la bonne foi contractuelle 
en continuant d’en émettre, respectivement les 4 novembre 2016, 20  janvier 2017, 
6 mars 2017 et 5 mai 2017, pour des montants exorbitants de 188 122,60 euros, de 
232 243,04 euros, de 241 993,55 euros et de 153 320,88 euros, au lieu de suspendre 
ses diligences et de mettre son client en demeure de s’acquitter de la première facture, 
comme le prévoyait le contrat, le premier président a privé sa décision de toute base 
légale au regard de l’article 1134, devenu 1103, du code civil, ensemble, l’article 10 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 6. Ayant relevé que M. [D], qui n’avait pas mis fin au mandat, avait apposé la mention 
manuscrite « lu et approuvé bon pour accord », suivie de sa signature, sur les factures 
des 4 novembre 2016, 20 janvier 2017 et 6 mars 2017 et souverainement estimé qu’il 
avait ainsi accepté l’honoraire après service rendu, l’absence de paiement effectif par 
le client étant sans incidence à cet égard, le premier président, qui n’était pas tenu de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, en a exactement déduit qu’il 
n’avait pas le pouvoir de le réduire.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en ses cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [D] fait le même grief à l’ordonnance, alors :

 « 5°/ que les factures d’avocat ne répondant pas aux exigences de l’article L. 441-3 
du code de commerce, peuvent être remises en cause, nonobstant leur acceptation par 
le client ; qu’en l’espèce, le premier président a expressément relevé que les factures en 
litige ne présentaient pas le temps consacré à chaque diligence ; qu’en jugeant néan-
moins que du fait de leur acceptation par M. [D], elles ne pouvaient pas être remises 
en cause, le premier président a violé les articles 10 de la loi n° 1130 du 31 décembre 
1971 et L. 441-3 du code de commerce ;

 6°/ que, les factures d’avocat ne répondant pas aux exigences de l’article L. 441-3 du 
code de commerce, peuvent être remises en cause, nonobstant leur acceptation par le 
client ; qu’en l’espèce, le premier président a expressément relevé que les factures en 
litige ne présentaient pas le temps consacré à chaque diligence ; qu’en retenant que 
l’indication du nombre d’heures pour chaque diligence aurait rendu fastidieuse l’ex-
ploitation d’un document comportant déjà entre 18 et 54 pages, et que la datation 
précise de chaque prestation permettait à M. [D] d’en contrôler la réalité, le premier 
président, qui a statué à la faveur d’une motivation totalement inopérante à écarter 
l’exigence de l’indication de la durée de chacune des diligences accomplies, a privé 
sa décision de toute base légale au regard des articles 10 de la loi n° 1130 du 31 dé-
cembre 1971 et L. 441-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 9. Ayant relevé que chaque facture d’honoraires produite aux débats indiquait le détail 
et la date des diligences effectuées, le nombre d’heures consacré par l’avocat par type 
de prestations ainsi que le taux horaire conforme à la convention, le premier président, 
a ainsi fait ressortir que les honoraires avaient été acceptés sur présentation de factures 
répondant aux exigences de l’article L. 441-3 du code de commerce, peu important 
que le temps consacré à chaque diligence ne soit pas mentionné.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. M. [D] fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires dus à l’avocat au titre des 
diligences faisant l’objet de la facture du 5 mai 2017, accomplies entre le 1er mars et le 
30 avril 2017, à la somme de 66 000 euros TTC, avec intérêts au taux légal à compter 
du 20 novembre 2017, alors « que, dans ses écritures délaissées, il faisait valoir que 
compte tenu de sa domiciliation à Singapour, il n’était pas assujetti à la TVA ; qu’en 
ne répondant pas à ce moyen, le premier président a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Le premier président, qui statuait en matière de fixation des honoraires d’avocat, 
n’avait pas le pouvoir de se prononcer sur une contestation se rapportant à l’applica-
tion de la TVA aux prestations fournies en exécution du mandat de représentation et 
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d’assistance confié par le client à l’avocat, de sorte qu’il n’était pas tenu de répondre à 
un moyen inopérant.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Article L. 441-3 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-19.354, Bull. 2017, II, n° 155 (cassation).

PRET

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 21-25.587, n° 21-25.588, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Action en paiement d’une créance – 
Action en recouvrement de cette même créance – Actions 
tendant au même but – Portée.

L’action en paiement d’une créance, introduite par un prêteur, tend au même but que l’action en recouvrement 
de cette même créance, à savoir son désintéressement.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-25.587 et 21-25.588 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 4 novembre 2021), par actes notariés du 
1er mars 2007, la société Banque Palatine (la banque) a consenti à M. et Mme [T] (les 
emprunteurs) deux prêts immobiliers. 

 3. Les 9 et 12 décembre 2011, la banque a assigné les emprunteurs en paiement des 
sommes dues au titre des deux prêts.
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Par ordonnance du 16 novembre 2012, le juge de la mise en état a ordonné le sursis à 
statuer dans l’attente du prononcé d’une décision pénale définitive à la suite de l’in-
formation judiciaire et de la constitution de partie civile des emprunteurs.

 4. Se prévalant des titres constitués par les actes authentiques de prêt, la banque a, 
d’une part, le 25 juin 2019, pris une inscription d’hypothèque judiciaire provisoire sur 
l’un des biens immobiliers financés et, d’autre part, suivant procès-verbaux du 20 août 
2019, procédé à la saisie-attribution de certaines sommes dont les emprunteurs étaient 
créanciers. 

 5. Les 23 juillet et 26 septembre 2019, ces derniers ont assigné la banque en nullité 
et mainlevée de l’inscription d’hypothèque et des saisies-attribution en invoquant la 
prescription des créances. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 21-
25.587 et sur le second moyen du pourvoi n° 21-25.588 

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les premiers moyens des pourvois, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé des moyens

 7. Par le premier moyen du pourvoi n° 21-25.587, les emprunteurs font grief à l’ar-
rêt de rejeter leurs demandes et valider les saisies attributions à exécution successive 
pratiquées à la requête de la banque en cantonnant ses créances à certains montants, 
alors « que la prescription de l’action en recouvrement d’une créance en vertu d’un 
titre exécutoire ne peut être interrompue par une action qui a pour objet distinct une 
demande en paiement d’une créance en vue d’obtenir un titre exécutoire ; qu’en dé-
cidant que l’assignation en paiement devant le tribunal de grande instance de Grasse 
délivrée par la Banque Palatine par actes des 9 et 12 décembre 2011 en vue d’obtenir 
un titre exécutoire aurait interrompu la prescription de l’action en recouvrement de 
la créance en vertu du titre exécutoire que constitue l’acte notarié, la cour d’appel a 
violé les articles 2241 du code civil, L. 111-2 et L. 111-3, 4°, du code des procédures 
civiles d’exécution. »

 8. Par le premier moyen du pourvoi n° 21-25.588, les emprunteurs font grief à l’arrêt 
de rejeter leurs demandes et valider l’inscription d’hypothèque judiciaire provisoire en 
cantonnant la créance de la banque à un certain montant, alors « que la prescription 
de l’action en recouvrement d’une créance en vertu d’un titre exécutoire ne peut 
être interrompue par une action qui a pour objet distinct une demande en paiement 
d’une créance en vue d’obtenir un titre exécutoire ; qu’en décidant que l’assignation 
en paiement devant le tribunal de grande instance de Grasse délivrée par la Banque 
Palatine par actes des 9 et 12 décembre 2011 en vue d’obtenir un titre exécutoire 
aurait interrompu la prescription de l’action en recouvrement de la créance en vertu 
du titre exécutoire que constitue l’acte notarié, la cour d’appel a violé les articles 2241 
du code civil, L. 111-2 et L. 111-3, 4°, du code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel, qui a relevé que par actes des 9 et 12 décembre 2011, la banque 
avait assigné les emprunteurs en paiement du solde restant dû sur les deux emprunts 
et que cette instance était toujours en cours à la date à laquelle la banque avait pro-
cédé à l’inscription d’hypothèque et diligenté la saisie-attribution sur le fondement 
des actes authentiques de prêt, en a exactement déduit que ces actions ayant le même 
but, à savoir le désintéressement du prêteur, l’introduction de la première avait inter-
rompu le délai de la prescription des secondes et que l’effet interruptif ayant continué 
de produire ses effets, aucune prescription n’était acquise au moment de l’inscription 
d’hypothèque du 25 juin 2019 et des saisies du 20 août 2019. 

 10. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Robin-Raschel - Avocat général : Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil.

PREUVE

1re Civ., 12 juillet 2023, n° 22-16.946, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Admission – Exclusion – 
Preuve de la nationalité par filiation – Individu remplissant les 
conditions de l’article 30-3 du code civil – Régularisation sur le 
fondement de l’article 126 du code de procédure civile – Possibilité 
(non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), M. [L], né le 20 novembre 1995 à [Lo-
calité 5] (Inde), a engagé une action déclaratoire de nationalité française par filiation 
paternelle.
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 2. Le ministère public a opposé la désuétude prévue par l’article 30-3 du code civil.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [L] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable à faire la preuve qu’il a, par filia-
tion, la nationalité française, de juger qu’il est réputé avoir perdu la nationalité française 
le 17 août 2012 et d’ordonner la mention prévue par l’article 28 du code civil, alors :

 « 1°/ que l’article 30-3 du code civil édicte non pas une règle de preuve mais une 
fin de non-recevoir ; que le juge est tenu d’écarter l’irrecevabilité tirée de cette fin de 
non-recevoir si sa cause a disparu au jour où il statue ; que pour déclarer irrecevable 
M. [L] à faire la preuve qu’il a, par filiation, la nationalité française, et le juger réputé 
avoir perdu la nationalité française le 17 août 2012, la cour d’appel affirme que l’ar-
ticle 30-3 du code civil édicte une règle de preuve et non une fin de non-recevoir, de 
sorte qu’aucune régularisation sur le fondement de l’article 126 du code de procédure 
civile ne peut intervenir ; qu’elle en déduit que dès lors que les conditions d’applica-
tion du premier de ces textes sont réunies en l’espèce, M. [L] n’est plus admis à rap-
porter la preuve de sa nationalité française par filiation, peu important que son père, 
M. [T], ait été déclaré français par jugement du 5 juillet 2013 (arrêt p. 4, § 2) ; qu’en 
statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que l’action déclaratoire de 
M. [L] avait été introduite le 26 février 2015 (arrêt p. 3, § 6), soit postérieurement au 
jugement déclarant son père français, ce que M. [L] pouvait utilement invoquer pour 
faire la preuve qu’il avait la nationalité française, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure civile ;

 2°/ que la condition temporelle prévue par l’article 30-3 du code civil ne concerne 
que le délai cinquantenaire durant lequel les ascendants sont restés fixés à l’étranger ; 
que pour statuer comme elle l’a fait et écarter les éléments de possession d’état de 
français invoqués et produits par M. [L], la cour d’appel énonce que celui-ci ne pro-
duit ni pour lui-même ni pour son père d’éléments de possession d’état de français, 
durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de la date d’anniversaire des 
cinquante ans de l’entrée en vigueur du Traité de cession signé le 28 mai 1956 ; qu’en 
se déterminant ainsi, cependant que l’article 30-3 du code civil n’interdit pas de faire 
la preuve de la nationalité française en invoquant une possession d’état de français 
postérieure à l’écoulement du délai cinquantenaire qui ne concerne que la fixation 
de la résidence des ascendants à l’étranger, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles 23-6 et 30-3 du code civil ; 

 3°/ que le point de départ de la condition tenant à la résidence des ascendants à 
l’étranger s’apprécie au jour de naissance du premier ascendant saisi par le Traité de 
cession des établissements français en Inde du 28 mai 1956 susceptible de transmettre 
la nationalité française à l’intéressé ; que pour statuer comme elle l’a fait, la cour d’ap-
pel affirme que le délai cinquantenaire prévu à l’article 30-3 du code civil est acquis 
en ce que les ascendants de M. [L] sont restés fixés depuis plus de cinquante ans à 
l’étranger ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si Mme [Y], 
grand-mère de M. [L], était effectivement saisie par ce Traité, de sorte que si le premier 
ascendant saisi par celui-ci était M. [T], père de M. [L] né le 23 avril 1966 et n’ayant 
pas atteint l’âge de cinquante ans au jour de l’introduction de l’action déclaratoire de 
son fils le 26 février 2015, le délai cinquantenaire n’était, à cette date, pas arrivé à son 
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terme, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 30-3 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à 
l’étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés 
pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la preuve qu’il a, par filiation, la 
nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de 
la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de français.

 5. Ce texte interdit, dès lors que les conditions qu’il pose sont réunies, de rapporter 
la preuve de la transmission de la nationalité française par filiation, en rendant ir-
réfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude. Edictant une règle de 
preuve, l’obstacle qu’il met à l’administration de celle-ci ne constitue pas une fin de 
non-recevoir au sens de l’article 122 du code de procédure civile, de sorte qu’aucune 
régularisation sur le fondement de l’article 126 du même code ne peut intervenir.

 6. Ayant relevé que l’intéressé ne produisait ni pour lui-même ni pour son père, seul 
susceptible de lui transmettre la nationalité française par filiation, des éléments de pos-
session d’état de français, durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de 
la date anniversaire des cinquante ans de l’entrée en vigueur du Traité de cession des 
établissements français de [Localité 5], de [Localité 3], de [Localité 4] et de [Localité 6], 
signé le 28 mai 1956, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche inopé-
rante visée à la troisième branche, en a exactement déduit que M. [L] était réputé avoir 
perdu, à cette date, la nationalité française, de sorte qu’il n’était plus admis à rapporter 
la preuve de sa nationalité française par filiation, peu important que son père ait été 
déclaré français par un jugement du 5 juillet 2013.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 

Article 30-3 du code civil ; articles 122 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 13 juin 2019, pourvoi n° 18-16.838, Bull., (rejet). En sens contraire : 1re Civ., 28 février 
2018, pourvoi n° 17-14.239, Bull. 2018, I, n° 38 (cassation).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 5 juillet 2023, n° 22-24.712, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, santé et sécurité – Hygiène et sécurité – 
Principe de protection de la santé – Principe d’égalité devant la 
loi – Droit à l’emploi – Droits de la défense – Obligation vaccinale 
de l’article 12 et 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 – 
Caractères nouveau et sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Mme [O] a été engagée en qualité de technicienne de laboratoire le 26 février 2020 
par l’Etablissement français du sang (EFS).

 2. Le 26 août 2021, l’employeur lui a notifié la suspension de son contrat de travail en 
application des dispositions de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021.

 3. Elle a saisi la juridiction prud’homale statuant en référé d’une demande de réinté-
gration dans ses fonctions.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 4. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 8 juillet 2022 par la 
cour d’appel de Douai rejetant sa demande, la salariée a présenté, par mémoire distinct 
et motivé, trois questions prioritaires de constitutionnalité ainsi rédigées :

 « 1°/ Les articles 12 et 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, prévoyant la 
suspension du contrat de travail pour certains salariés refusant de se soumettre à l’obli-
gation vaccinale contre la Covid 19, portent-ils atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit, notamment au principe de protection de la santé garanti par 
le onzième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 dès lors qu’ils imposent 
une vaccination avec des produits qui ne sont qu’en phase d’expérimentation et dont 
l’absence de dangerosité n’est pas établie et au principe d’égalité devant la loi garanti 
par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 en ce 
qu’ils ne prévoient une obligation de vaccination que pour certaines personnes alors 
que les vaccins ne permettent pas de stopper la transmission du virus de la Covid 19 ?

 2°/ L’article 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 porte-t-il atteinte aux droits 
et libertés que la Constitution garantit, notamment au principe à valeur constitution-
nelle du droit au travail et de l’interdiction de léser un travailleur dans son emploi en 
raison de ses opinions garanti par le cinquième alinéa du préambule de la Constitution 
de 1946 dès lors qu’il impose la suspension du contrat de travail tant que le salarié ne 
sera pas vacciné ainsi qu’au principe selon lequel tout être humain dans l’incapacité 
de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence 
garanti par le onzième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 dès lors qu’il 
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ne prévoit pas de régime d’indemnisation des salariés dont le contrat est suspendu par 
l’employeur ?

 3°/ L’article 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 porte-t-il atteinte aux droits 
et libertés que la Constitution garantit, notamment au principe des droits de la défense 
garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 
dès lors que la suspension du contrat de travail n’étant précédée d’aucune procédure, 
elle ne permet pas à l’intéressé de bénéficier de tels droits ? »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 5. Les dispositions contestées sont applicables au litige, qui concerne la suspension 
contestée d’une salariée soumise à l’obligation prévue à l’article 12 de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021, prononcée en application de l’article 14, II, de la même loi.

 6. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Cependant, d’une part, les questions posées, ne portant pas sur l’interprétation 
d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, ne sont pas nouvelles. 

 8. D’autre part, les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux.

 9. En effet, en premier lieu, le législateur, en adoptant les dispositions contestées, a en-
tendu, au regard de la dynamique de l’épidémie, du rythme prévisible de la campagne 
de vaccination, du niveau encore incomplet de la couverture vaccinale de certains 
professionnels de santé et de l’apparition de nouveaux variants du virus plus conta-
gieux, en l’état des connaissances scientifiques et techniques, permettre aux pouvoirs 
publics de prendre des mesures visant à lutter contre la propagation de l’épidémie de 
covid-19 par le recours à la vaccination, et garantir le bon fonctionnement des services 
hospitaliers publics grâce à la protection offerte par les vaccins disponibles et protéger, 
par l’effet de la moindre transmission du virus par les personnes vaccinées, la santé des 
malades qui y étaient hospitalisés poursuivant ainsi l’objectif de valeur constitution-
nelle de protection de la santé.

 10. Par ailleurs, l’obligation vaccinale ne s’impose pas, en vertu de l’article  13 de 
la même loi du 5 août 2021, aux personnes qui présentent un certificat médical de 
contre-indication ainsi que, pendant la durée de sa validité, aux personnes disposant 
d’un certificat de rétablissement. Enfin, l’article 14 contesté donne compétence, en 
son IV, au pouvoir réglementaire, compte tenu de l’évolution de la situation épidé-
miologique et des connaissances médicales et scientifiques et après avis de la Haute 
autorité de santé, pour suspendre cette obligation pour tout ou partie des catégories 
de personnes qu’elle concerne.

 11. Ainsi, les dispositions contestées, qui sont justifiées par une exigence de santé pu-
blique et ne sont pas manifestement inappropriées à l’objectif qu’elles poursuivent, ne 
portent pas atteinte au principe constitutionnel de protection de la santé.

 12. En deuxième lieu, les dispositions contestées ne portent pas atteinte au principe 
d’égalité dès lors, d’une part, qu’elles s’appliquent de manière identique à l’ensemble 
des personnes exerçant leur activité dans les établissements de santé du code de la san-
té publique, à l’exception de celles y effectuant une tâche ponctuelle, qu’elles fassent 
ou non partie du personnel soignant, et d’autre part, que la circonstance que les dis-
positions contestées font peser sur les personnes exerçant une activité au sein de ces 
établissements, une obligation vaccinale qui n’est pas imposée à d’autres personnes, 
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constitue, compte tenu des missions des établissements de santé et de la vulnérabili-
té des patients qui y sont admis, une différence de traitement en rapport avec cette 
différence de situation, qui n’est pas manifestement disproportionnée au regard de 
l’objectif poursuivi. 

 13. En troisième lieu, les dispositions contestées ne portent pas atteinte au droit à 
l’emploi, ni à l’interdiction de léser un travailleur dans son emploi en raison de ses 
opinions, ni au droit de tout être humain dans l’incapacité de travailler d’obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d’existence, dans la mesure où elles ne prévoient 
pas la rupture du contrat de travail mais uniquement sa suspension. 

 Cette suspension prend fin dès que le salarié, qui n’est ainsi pas privé d’emploi, 
remplit les conditions nécessaires à l’exercice de son activité et produit les justificatifs 
requis, conservant, pendant la durée de celle-ci, le bénéfice des garanties de protection 
complémentaires auxquelles il a souscrit.

 14. En dernier lieu, les dispositions contestées, en ce qu’elles n’instituent pas une sanc-
tion ayant le caractère d’une punition dès lors que la suspension du contrat s’impose 
à l’employeur et ne présente aucun caractère disciplinaire, ne portent pas atteinte aux 
droits de la défense.

En outre, elles prévoient que l’employeur informe le salarié des conséquences de 
l’absence de vaccination, des moyens de régulariser sa situation, donnent ensuite la 
possibilité au salarié d’utiliser, avec l’accord de son employeur, des jours de repos 
conventionnels ou de congés payés.

 15. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer les questions prioritaires de consti-
tutionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : M. Juan - Avo-
cat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Alineas 5 et 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; articles 6 et 16 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; articles 12 et 14, II, de la loi n° 2021-1040 
du 5 août 2021.
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RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-19.623, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice corporel – Préjudice lié à 
l’assistance d’une tierce personne.

En application du principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, le poste de préjudice 
lié à l’assistance par une tierce personne ne se limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indemnise 
sa perte d’autonomie la mettant dans l’obligation de recourir à un tiers pour l’assister dans l’ensemble des actes 
de la vie quotidienne.

Dès lors, viole ce principe, une cour d’appel qui, pour refuser d’allouer à la victime d’un dommage corporel une 
indemnisation au titre de ce poste, retient que celle-ci peut assumer, sans aide, les actes ordinaires de la vie quo-
tidienne et n’est pas dans l’impossibilité de réaliser les tâches ménagères légères.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 31 mai 2022), Mme [G] a été victime, le 24 mai 
2015, alors qu’elle était passagère d’une motocyclette, d’un accident de la circulation 
impliquant un véhicule automobile assuré par la société Mutuelle assurances corps 
santé français (l’assureur).

 2. Mme [G] a assigné l’assureur devant un tribunal de grande instance, en présence 
de la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 5] et de la mutuelle Intériale, en 
indemnisation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Mme [G] fait grief à l’arrêt de limiter à 4 014 euros l’indemnisation due au titre de 
l’assistance temporaire par une tierce personne, et de la débouter de sa demande d’in-
demnisation pour le poste d’assistance par une tierce personne après le 23 novembre 
2016 et après consolidation médico-légale fixée au 18 janvier 2017, alors :

 « 1°/ que le poste de préjudice lié à l’assistance par une tierce personne ne se limite 
pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indemnise sa perte d’autonomie la 
mettant dans l’obligation de recourir à un tiers pour l’assister dans l’ensemble des 



113

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

actes de la vie quotidienne ; qu’en jugeant qu’elle ne justifiait pas d’un besoin en aide 
humaine postérieurement à l’intervention chirurgicale du 23 novembre 2016, dans la 
mesure où elle aurait elle-même déclaré aux experts être en mesure d’effectuer depuis 
cette date les actes « ordinaires » de la vie quotidienne, la cour d’appel, qui n’a pas 
constaté qu’elle serait en mesure d’effectuer l’ensemble des actes de la vie quotidienne, 
a privé sa décision de base légale au regard du principe de la réparation intégrale sans 
perte ni profit ;

 4°/ que le poste de préjudice lié à l’assistance par une tierce personne ne se limite pas 
aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indemnise sa perte d’autonomie la mettant 
dans l’obligation de recourir à un tiers pour l’assister dans l’ensemble des actes de la vie 
quotidienne ; qu’en jugeant, pour écarter tout besoin en tierce personne postérieure-
ment à l’intervention chirurgicale du 23 novembre 2016 et à la consolidation, que le 
docteur [N], médecin-conseil de l’assureur du responsable, aurait précisé, dans le cadre 
d’un avis du 18 janvier 2019, qu’il n’existait pas à ce jour d’impossibilité de réaliser 
les tâches ménagères « légères » de la maison, la cour d’appel, qui s’est prononcée par 
des motifs impropres à exclure l’absence de tout besoin en tierce personne, a privé sa 
décision de base légale au regard du principe de la réparation intégrale sans perte ni 
profit. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 5. Il résulte de ce principe que le poste de préjudice lié à l’assistance par une tierce 
personne ne se limite pas aux seuls besoins vitaux de la victime, mais indemnise sa 
perte d’autonomie la mettant dans l’obligation de recourir à un tiers pour l’assister 
dans l’ensemble des actes de la vie quotidienne. 

 6. Pour refuser d’allouer à Mme [G] une indemnisation au titre de l’assistance par 
une tierce personne après le 23 novembre 2016, l’arrêt retient que depuis cette date, 
elle peut assumer sans aide les actes ordinaires de la vie quotidienne, et que, depuis 
le 18 janvier 2019, elle n’est pas dans l’impossibilité de réaliser les tâches ménagères 
légères.

 7. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter le besoin d’assistance de 
Mme  [G] dans la réalisation de l’ensemble des actes de la vie quotidienne, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt fixant le préjudice de Mme [G] pour le poste d’assistance temporaire 
par tierce personne à la somme de 4 014 euros et la déboutant de ses demandes d’in-
demnisation de ce même poste après le 23 novembre 2016 ainsi qu’au titre de l’as-
sistance après la consolidation entraîne la cassation du chef de dispositif condamnant 
l’assureur à lui verser la somme de 120 798,84 euros en réparation de son préjudice 
corporel, en deniers ou quittances, provisions non déduites, assortie des intérêts au taux 
légal à compter de la décision, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe le préjudice de Mme [G] pour 
le poste d’assistance temporaire par une tierce personne à la somme de 4 014 euros, la 
déboute de sa demande d’indemnisation pour le poste d’assistance par une tierce per-
sonne après le 23 novembre 2016 et après consolidation et condamne la société Mu-
tuelle assurances corps santé français à verser à Mme [G] la somme de 120 798,84 eu-
ros en réparation de son préjudice corporel, en deniers ou quittances, provisions non 
déduites, assortie des intérêts au taux légal à compter de la décision, l’arrêt rendu le 
31 mai 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert -

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 5 juillet 2023, n° 22-18.914, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Produit – Défectuosité – Dommage – Réparation – Régime – 
Domaine d’application – Date de connaissance du dommage – 
Pathologie évolutive – Date de consolidation.

En cas de dommage corporel, la date de la connaissance du dommage au sens de l’article 1386-17, devenu 
1245-16, du code civil doit s’entendre de celle de la consolidation, permettant seule au demandeur de mesurer 
l’étendue de son dommage. 

En cas de pathologie évolutive, qui rend impossible la fixation d’une date de consolidation, le délai de prescrip-
tion fixé par ce texte ne peut commencer à courir.

 ■ Producteur – Responsabilité – Action contre le producteur – Délai 
de prescription – Détermination – Pathologie évolutive – Date de 
consolidation.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 31 mai 2022), le 20 mars 2003, Mme [M] a été vaccinée 
contre la diphtérie, le tétanos et la polyomyélite au moyen du vaccin Revaxis, fabriqué 
par la société Sanofi Pasteur (la société). 

 2. Le 17 juin 2020, éprouvant différents troubles imputés par elle à une myofasciite à 
macrophages consécutive à la vaccination, elle a assigné la société en responsabilité et 
indemnisation.

La société lui a opposé la prescription de son action.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et seconde branches

 Enoncé du moyen

 3. Mme [M] fait grief à l’arrêt de constater l’irrecevabilité de son action à l’encontre 
de la société, de déclarer irrecevables ses demandes fondées sur les dispositions des ar-
ticles 1245-1 et suivants du code civil et de constater l’extinction de l’instance, alors :

 « 1°/ que l’action en réparation fondée sur la responsabilité du fait des produits défec-
tueux se prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le deman-
deur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du 
producteur ; que, lorsque le dommage est un dommage corporel, la date à laquelle le 
demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage est celle de la conso-
lidation, qui est la date de la manifestation du dommage et, donc, la seule permettant 
au demandeur de mesurer l’étendue de son dommage et d’avoir ainsi connaissance 
de celui-ci ; qu’il en résulte que le point de départ du délai de prescription auquel est 
soumise l’action en réparation d’un dommage corporel fondée sur la responsabilité 
du fait des produits défectueux ne peut être fixé à une date antérieure à la date de la 
consolidation ; que, d’autre part, la date de la consolidation d’un dommage corporel 
est la date de stabilisation des conséquences des lésions organiques et physiologiques, 
c’est-à-dire celle à laquelle les lésions se fixent et prennent un caractère permanent, tel 
qu’un traitement n’est plus nécessaire, si ce n’est pour éviter une aggravation, et qu’il 
est possible d’apprécier un certain degré d’incapacité permanente réalisant un préju-
dice définitif ; qu’en énonçant, par conséquent, pour retenir que l’action de Mme [M], 
à l’encontre de la société Sanofi Pasteur fondée sur la responsabilité du fait des produits 
défectueux était prescrite et pour, en conséquence, déclarer irrecevables les demandes 
de Mme [M], fondées sur les dispositions des articles 1245-1 et suivants du code civil 
et constater l’extinction de l’instance entre Mme  [M], et la société Sanofi Pasteur, 
qu’au plus tard le 15 octobre 2013, Mme [M], disposait d’éléments complets sur ses 
différentes pathologies et sur leur étiologie prétendue, c’est-à-dire sur leur cause rési-
dant dans la défectuosité prétendu du vaccin à l’origine du syndrome de myofasciite 
à macrophage diagnostiqué au mois de mars 2008 et qu’au plus tard à la date du 
15 octobre 2013, Mme [M], avait une connaissance précise du dommage, c’est-à-dire 
des diverses pathologies alléguées à la suite des multiples examens et bilans réalisés en 
2013, quand, en se déterminant de la sorte, elle ne caractérisait pas que le 15 octobre 
2013 était la date de consolidation des pathologies invoquées par Mme [M], la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’article 1386-17 
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du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, et des 
dispositions de l’article 1245-16 du code civil ;

 2°/ que l’action en réparation fondée sur la responsabilité du fait des produits défec-
tueux se prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le deman-
deur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du 
producteur  ; l’action en réparation fondée sur la responsabilité du fait des produits 
défectueux se prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le de-
mandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’identité 
du producteur ; que, lorsque le dommage est un dommage corporel, la date à laquelle 
le demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage est celle de la conso-
lidation, qui est la date de la manifestation du dommage et, donc, la seule permettant 
au demandeur de mesurer l’étendue de son dommage et d’avoir ainsi connaissance 
de celui-ci ; qu’il en résulte que le point de départ du délai de prescription auquel 
est soumise l’action en réparation d’un dommage corporel fondée sur la responsabi-
lité du fait des produits défectueux ne peut être fixé à une date antérieure à la date 
de la consolidation ; que la circonstance que le dommage est un dommage corporel 
présentant un caractère évolutif est de nature à faire obstacle à la fixation de la date 
de la consolidation  ; qu’en énonçant, par conséquent, pour retenir que l’action de 
Mme [M] à l’encontre de la société fondée sur la responsabilité du fait des produits 
défectueux était prescrite et pour, en conséquence, déclarer irrecevables les demandes 
de Mme  [M] fondées sur les dispositions des articles  1245-1 et suivants du code 
civil et constater l’extinction de l’instance entre Mme [M] et la société, qu’au plus 
tard le 15 octobre 2013, Mme [M] disposait d’éléments complets sur ses différentes 
pathologies et sur leur étiologie prétendue, c’est-à-dire sur leur cause résidant dans 
la défectuosité prétendu du vaccin à l’origine du syndrome de myofasciite à macro-
phage diagnostiqué au mois de mars 2008 et qu’au plus tard à la date du 15 octobre 
2013, Mme [M] avait une connaissance précise du dommage, c’est-à-dire des diverses 
pathologies alléguées à la suite des multiples examens et bilans réalisés en 2013, sans 
rechercher, ainsi qu’elle y avait été invitée par Mme [M], si les pathologies invoquées 
par Mme [M] ne présentaient pas un caractère évolutif et si cette circonstance n’avait 
pas eu pour conséquence que le délai de prescription auquel était soumise l’action de 
Mme [M] à l’encontre de la société fondée sur la responsabilité du fait des produits 
défectueux n’avait pu commencer à courir, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des dispositions de l’article 1386-17 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, et des dispositions de l’article 1245-16 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1386-17, devenu 1245-16, du code civil :

 4. Selon ce texte, l’action en réparation fondée sur les dispositions des articles 1245 
et suivants de ce code se prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à la-
quelle le demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et 
de l’identité du producteur.

 5. En cas de dommage corporel, la date de la connaissance du dommage doit s’en-
tendre de celle de la consolidation, permettant seule au demandeur de mesurer l’éten-
due de son dommage. 

 6. En cas de pathologie évolutive, qui rend impossible la fixation d’une date de conso-
lidation, le délai de prescription fixé par le texte susvisé ne peut commencer à courir.
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 7. Pour déclarer irrecevables les demandes de Mme [M] fondées sur la responsabilité 
du fait des produits défectueux, l’arrêt retient que celle-ci a subi, en 2013, de multiples 
examens et bilans de ses différentes pathologies, dont la plupart étaient apparues entre 
2004 et 2007 et qu’au plus tard le 15 octobre 2013, jour du dernier examen médical, 
elle avait donc une connaissance précise de son dommage.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le dom-
mage de Mme [M] était consolidé et, à défaut, si sa pathologie présentait un caractère 
évolutif faisant obstacle à la consolidation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision. 

 Et sur le second moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 9. Mme [M] fait grief à l’arrêt de constater l’irrecevabilité de son action à l’encontre 
de la société, de déclarer irrecevables ses demandes fondées sur les dispositions des ar-
ticles 1240 et 1241 du code civil et de constater l’extinction de l’instance, alors « que 
l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un dommage 
corporel, engagée par la victime directe ou indirecte des préjudices qui en résultent, 
se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation du dommage initial ou 
aggravé ; qu’en retenant, par conséquent, pour constater que l’action de Mme [M], à 
l’encontre de la société fondée sur la responsabilité délictuelle pour faute était prescrite 
et pour, en conséquence, déclarer irrecevables les demandes de Mme [M], fondées sur 
les dispositions des articles 1240 et 1241 du code civil et constater l’extinction de l’ins-
tance entre Mme [M], et la société, que l’action de Mme [M], à l’encontre de la société 
fondée sur la responsabilité délictuelle pour faute était soumise au délai de prescription 
de cinq ans prévu par les dispositions de l’article 2224 du code civil, quand il résultait 
de ses propres constatations que cette action était née d’un événement ayant entraîné 
un dommage corporel et quand il en résultait que cette action était soumise à un délai 
de prescription de dix ans, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 2224 et 
2226 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 10. La société conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est nou-
veau et mélangé de fait et de droit.

 11. Cependant, le moyen est né de la décision attaquée.

 12. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 2226 du code civil : 

 13. Aux termes de ce texte, l’action en responsabilité née à raison d’un événement 
ayant entraîné un dommage corporel, engagée par la victime directe ou indirecte des 
préjudices qui en résultent, se prescrit par dix ans à compter de la date de la consoli-
dation du dommage initial ou aggravé. 

 14. Pour déclarer irrecevables les demandes de Mme [M] fondées sur la responsabilité 
pour faute, l’arrêt fait application de l’article 2224 du code civil.
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 15. En statuant ainsi, après avoir constaté que Mme [M] agissait en réparation de pré-
judices résultant d’un dommage corporel, la cour d’appel a violé le texte susvisé, par 
refus d’application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les conclusions déposées 
au greffe et notifiées par Mme [M] le 8 mars 2022 comme étant tardives, l’arrêt rendu 
le 31 mai 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  de Cabarrus  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout et M. Chaumont - Avocat(s)  : SCP Capron  ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1386-17, devenu 1245-16, du code civil.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-24.283, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assurances sociales – Tiers responsable – Recours des caisses – 
Exercice – Limite – Pension d’invalidité.

 Désistement du pourvoi incident

 1. Il est donné acte à la société Mutuelle assurance des instituteurs de France du dé-
sistement de son pourvoi incident.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 9 septembre 2021), le 15 novembre 2015, M. [S] qui 
circulait, sans ceinture de sécurité et sous l’empire d’un état alcoolique, à bord de son 
véhicule assuré par la société Pacifica crédit agricole a été victime d’un accident de 
la circulation, impliquant un véhicule qui était assuré par la société FILIA MAIF, aux 
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droits de laquelle se trouve la société Mutuelle assurance des instituteurs de France 
(l’assureur).

 3. Le 22 février 2017, une transaction a été signée entre M. [S] et la société FILIA 
MAIF, aux termes de laquelle, les parties ont fixé le droit à indemnisation de M. [S] à 
hauteur de 75 % de son préjudice.

 4. M. [S] et Mme [S], son épouse, ont assigné la société FILIA MAIF et la caisse de 
mutualité sociale agricole de Picardie (la caisse) devant un tribunal de grande instance 
en indemnisation de leurs préjudices.

 5. L’assureur est intervenu à l’instance d’appel, comme venant aux droits de la société 
FILIA MAIF.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à 45 euros la condamnation de l’assureur au 
titre de ses dépenses de santé actuelles, alors « que dans le cas d’une limitation du droit 
à indemnisation de la victime, le droit de préférence de celle-ci sur la dette du tiers 
responsable a pour conséquence que son préjudice corporel, évalué poste par poste, 
doit être intégralement réparé pour chacun de ces postes dans la mesure de l’indem-
nité laissée à la charge du tiers responsable, et que le tiers payeur ne peut exercer son 
recours, le cas échéant, que sur le reliquat ; qu’en limitant à 45 euros la somme due 
par l’assureur à M. [S] au titre des dépenses de santé actuelles, cependant que le droit 
de préférence de la victime sur la caisse impliquait, d’abord, que la créance de cette 
dernière, d’un montant de 143 728,17 euros, soit imputée sur les dépenses de santé 
actuelles évaluées à 143 788,17 euros, sans tenir compte du partage de responsabilité, 
puis que le préjudice subsistant de la victime, égal à son reste à charge, soit intégrale-
ment réparé, puisqu’il était inférieur à l’indemnité laissée à la charge du tiers respon-
sable, d’un montant de 107 841,13 euros, et enfin que le tiers payeur ne puisse exercer 
son recours que sur le reliquat, qui s’élevait à la somme de 107 781,13 euros, la cour 
d’appel a violé les articles 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et L. 376-1 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de l’article 25, IV, de la loi n° 2006-
1640 du 21 décembre 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, dans sa rédaction issue de l’ar-
ticle 25, IV, de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 :

 7. Selon ce texte, les recours subrogatoires des tiers payeurs contre les tiers s’exercent 
poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu’elles ont pris 
en charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel et, conformément à l’ar-
ticle  1252 du code civil, dans sa rédaction applicable à la cause, la subrogation ne 
peut nuire à la victime subrogeante, créancière de l’indemnisation, lorsqu’elle n’a été 
indemnisée qu’en partie.

En ce cas, cette dernière peut exercer ses droits contre le responsable, par préférence au 
tiers payeur subrogé. Il en résulte que dans le cas d’une limitation du droit à indemni-
sation de la victime, le droit de préférence de celle-ci sur la dette du tiers responsable 
a pour conséquence que son préjudice corporel, évalué poste par poste, doit être in-
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tégralement réparé pour chacun de ces postes dans la mesure de l’indemnité laissée à 
la charge du tiers responsable, et que le tiers payeur ne peut exercer son recours, le cas 
échéant, que sur le reliquat.

 8. Pour condamner l’assureur à payer à M. [S] la somme de 45 euros au titre de ses 
dépenses de santé actuelles, l’arrêt, qui a relevé que la créance de la caisse à ce titre 
s’élevait à la somme de 143 728,17 euros, énonce qu’une somme de 60 euros, relative 
à l’achat d’un fauteuil roulant, est restée à la charge de M. [S], soit une somme de 
45 euros après application du droit à indemnisation de 75 %.

 9. En statuant ainsi, en appliquant la limitation du droit à indemnisation de la victime 
sur le solde resté à sa charge après déduction des prestations versées par la caisse, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à la somme de 6 528,25 euros l’indemnité due 
par l’assureur au titre des pertes de gains professionnels actuels et de le débouter de 
sa demande en paiement de celle de 7 789,50 euros au titre des besoins d’assistance 
complémentaires nécessaires pour maintenir le revenu par économie, alors « que le 
préjudice doit être réparé intégralement, sans qu’il en résulte pour la victime une perte 
ou un profit ; qu’en jugeant, pour rejeter la demande formulée par M. [S], tendant 
à l’indemnisation du besoin, rendu nécessaire par la survenance de l’accident, d’une 
assistance par tierce personne pour assurer à sa place l’activité personnelle de culture et 
d’élevage qu’il réalisait avant l’accident, que cette demande « ne correspond aucune-
ment au poste de préjudice « perte de gains professionnels actuels » », cependant que, 
peu important le classement qu’en avait fait la victime au regard de la nomenclature 
Dintilhac, dépourvue de valeur normative, il lui appartenait d’apprécier l’existence de 
cet élément de préjudice, et, le cas échéant, de l’indemniser, la cour d’appel a violé le 
principe de la réparation intégrale sans perte ni profit ».

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 11. Pour limiter à la somme de 6 528,25 euros l’indemnité due par l’assureur au titre 
des pertes de gains professionnels actuels, l’arrêt énonce que M. [S] reconnaît dans ses 
écritures que son épouse a repris une partie d’une activité de maraîchage et de petit 
élevage que les séquelles de son accident l’empêchent d’exercer et que l’absence de 
pièces suffisantes versées par M. et Mme [S] ne permet pas d’établir la réalité de cette 
perte de revenu alléguée.

 12. Pour, ensuite, débouter M.  [S] de sa demande subsidiaire relativement à l’aide 
humaine apportée par son épouse, l’arrêt retient que si celle-ci est recevable en cause 
d’appel en ce qu’une victime d’un accident corporel est recevable à solliciter l’in-
demnisation de nouveaux postes de préjudices en lien avec les faits dont elle a été 
victime, cette demande ne correspond pas au poste de préjudice de la perte de gains 
professionnels actuels.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher si le préjudice invoqué 
par M. [S] au titre du besoin d’assistance par son épouse pour l’activité de maraîchage 
et de petit élevage était ou non établi, et, dans l’affirmative, de le réparer, peu important 
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la qualification qui lui avait été donnée par la victime au regard de la nomenclature 
Dintilhac, la cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à 16 244,92 euros l’indemnisation de ses dé-
penses de santé futures, alors « que les recours subrogatoires des tiers payeurs s’exercent 
poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu’ils ont pris en 
charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel ; qu’en jugeant, s’agissant des 
« aides techniques », que M. [S] « ne produit aucune pièce justifiant de la réalité de 
son préjudice, à savoir une somme restant le cas échéant à sa charge après la perception 
des sommes versées par la MSA à ce titre », sans évaluer préalablement le préjudice de 
la victime résultant des dépenses de santé futures, et sans préciser dans quelle mesure 
il était et serait pris en charge par les prestations servies par la caisse ni procéder aux 
imputations correspondantes, la cour d’appel a violé l’article 31, alinéa 1er, de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit 
pour la victime ».

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 15. Pour limiter à la somme 16 244,92 euros la condamnation de l’assureur au titre 
des dépenses de santé futures, l’arrêt énonce que M. [S] ne produit aucune pièce jus-
tifiant de la réalité de son préjudice, à savoir une somme restant, le cas échéant, à sa 
charge après la perception des sommes versées par la caisse à ce titre. Il ajoute que le 
relevé de la caisse du 20 juillet 2018 fait état de frais futurs viagers d’appareillage pour 
un montant de 194 408,06 euros, M. [S] ne contestant pas que ces frais comprennent 
ceux occasionnés par l’acquisition de ce matériel et leur renouvellement.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui aurait dû évaluer préalablement ce poste de 
préjudice et déterminer la dette du tiers responsable en faisant application de la ré-
duction du droit à indemnisation, avant d’allouer à la victime la somme demeurée, le 
cas échéant, à sa charge après déduction des prestations ayant partiellement réparé ce 
poste, dans la limite de la dette du tiers responsable, a violé le principe susvisé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. M. [S] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des pertes de 
gains professionnels futurs, alors « que le préjudice doit être réparé intégralement, sans 
qu’il en résulte pour la victime une perte ou un profit ; qu’en jugeant, pour rejeter la 
demande formulée par M. [S], tendant à l’indemnisation du besoin, rendu nécessaire 
par la survenance de l’accident, d’une assistance par tierce personne pour assurer à sa 
place l’activité personnelle de culture et d’élevage qu’il réalisait avant l’accident, que 
cette demande « ne correspond aucunement au poste de préjudice « perte de gains 
professionnels [?] » », cependant que, peu important le classement qu’en avait fait la 
victime au regard de la nomenclature Dintilhac, dépourvue de valeur normative, il lui 
appartenait d’apprécier l’existence de cet élément de préjudice, et, le cas échéant, de 
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l’indemniser, la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit ».

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 18. Pour rejeter la demande de M. [S] au titre d’une « perte de gains professionnels 
futurs » en raison d’un besoin d’assistance par son épouse pour l’activité de maraî-
chage et de petit élevage, l’arrêt énonce que, pour les mêmes motifs que ceux exposés 
relativement au poste « perte de gains professionnels actuels », seules les deux activités 
salariées de M. [S] exercées avant l’accident seront prises en compte pour la fixation 
de ce poste de préjudice et, dès lors, pour la détermination du salaire de référence.

 19. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher si le préjudice invoqué 
par M. [S] au titre du besoin d’assistance par son épouse pour l’activité de maraîchage 
et de petit élevage, après la consolidation, était ou non établi, et, dans l’affirmative, de le 
réparer, peu important la qualification qui lui avait été donnée par la victime au regard 
de la nomenclature Dintilhac, la cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Sur le sixième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 20. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à la période du 13 novembre 2017 au 16 sep-
tembre 2019 la condamnation de l’assureur à payer les intérêts au double du taux 
légal sur le total du montant des sommes en capital qui lui ont été allouées, avant dé-
duction de la provision, et de la créance de l’organisme social, soit 920 839,60 euros, 
alors « qu’une offre d’indemnité doit être faite à la victime qui a subi une atteinte à 
sa personne dans le délai maximum de huit mois à compter de l’accident ; que cette 
offre peut avoir un caractère provisionnel lorsque l’assureur n’a pas, dans les trois mois 
de l’accident, été informé de la consolidation de l’état de la victime ; qu’en jugeant 
que la circonstance qu’« au cours des mois de juin à novembre 2016, des discussions 
ont lieu de manière fondée entre la MAIF et la société Pacifica, assureur de M. [S], en 
raison des fautes de conduite qui étaient opposées à ce dernier, à savoir une conduite 
sous l’empire d’un état alcoolique et un défaut de port de ceinture de sécurité » et que 
« la procédure pénale a ainsi été communiquée à la MAIF en juin 2016 » dispensaient 
l’assureur de formuler une offre d’indemnisation provisionnelle complète et suffisante, 
dans un délai de huit mois à compter de l’accident, la cour d’appel a violé l’article 
L. 211-9 du code des assurances ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

 21. En application du premier de ces textes, l’assureur qui garantit la responsabilité 
civile du fait d’un véhicule terrestre à moteur est tenu, dans un délai maximum de huit 
mois à compter de l’accident, de présenter une offre d’indemnité à la victime qui subit 
une atteinte à sa personne.

En application du deuxième, lorsque l’offre n’a pas été faite dans ce délai, le montant 
de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime produit intérêts 
de plein droit au double du taux de l’intérêt légal à compter de l’expiration du délai 
et jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.
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 22. Pour limiter à la période du 13 novembre 2017 au 16 septembre 2019 la condam-
nation de l’assureur à payer les intérêts au double du taux légal sur la somme allouée 
en capital à la victime, l’arrêt énonce qu’il ressort des lettres produites que, au cours des 
mois de juin à novembre 2016, des discussions ont eu lieu entre l’assureur et la société 
Pacifica, en raison des fautes de conduite opposées à M. [S] et relève que la procédure 
pénale a ainsi été communiquée à l’assureur en juin 2016.

 23. Il en déduit que, en raison de ces circonstances particulières non imputables à l’as-
sureur, il ne peut être retenu le caractère tardif de son offre provisionnelle du 9 février 
2017.

 24. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations qu’une offre provision-
nelle n’avait pas été faite par l’assureur dans les huit mois de l’accident, la cour d’appel, 
qui n’a caractérisé aucune des causes de suspension prévues aux articles R. 211-29 et 
suivants du code des assurances, a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen relevé d’office

 25. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 341-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, l’article 31 de la loi n° 85-677 
du 5 juillet 1985 et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la 
victime :

 26. Il résulte du second de ces textes que le recours des tiers payeurs s’exerce poste par 
poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu’elles ont pris en charge, 
à l’exclusion des préjudices à caractère personnel.

 27. Selon le premier, l’assuré a droit à une pension d’invalidité lorsqu’il présente une 
invalidité réduisant dans des proportions déterminées, sa capacité de travail ou de gain, 
c’est-à-dire le mettant hors d’état de se procurer, dans une profession quelconque, 
un salaire supérieur à une fraction de la rémunération normale perçue dans la même 
région par des travailleurs de la même catégorie, dans la profession qu’il exerçait avant 
la date de l’interruption de travail suivie d’invalidité ou la date de la constatation mé-
dicale de l’invalidité si celle-ci résulte de l’usure prématurée de l’organisme.

 28. La Cour de cassation juge, depuis 2013, que cette pension indemnise, d’une part, 
les préjudices de pertes de gains professionnels et d’incidence professionnelle, d’autre 
part, le déficit fonctionnel permanent (2e Civ., 13 juin 2013, n° 12-10.145 Bull. II, 
n°125 ; 2e Civ., 29 mars 2018, pourvoi n° 17-15.260, Bull. 2018, II, n° 66 ; 2e Civ., 
16 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.242).

 29. Cette jurisprudence, qui se justifiait par le souhait d’éviter des situations de double 
indemnisation du préjudice, se conciliait imparfaitement, ainsi qu’une partie de la 
doctrine a pu le relever, avec les modalités selon lesquelles cette pension est calculée.

En effet, selon les articles R. 341-4 et suivants du code de la sécurité sociale, elle est 
déterminée, de manière forfaitaire, en fonction du salaire annuel moyen de l’assuré et 
de la catégorie d’invalidité qui lui a été reconnue.

 30. La Cour de cassation, qui décidait, depuis 2009, que la rente accident du travail 
indemnisait les postes de pertes de gains professionnels et d’incidence professionnelle 
ainsi que celui du déficit fonctionnel permanent (notamment 2e Civ., 11 juin 2009, 
pourvoi n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155), a remis en cause sa jurisprudence par 
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deux arrêts rendus en assemblée plénière qui ont jugé que la rente versée à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le déficit fonc-
tionnel permanent (Ass. plén., 20  janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947 et Ass. plén., 
20 janvier 2023, pourvoi n° 20-23.673, publiés au Bulletin).

 31. Le calcul de la rente accident du travail se fait, comme pour la pension d’invalidité, 
sur une base forfaitaire, de sorte qu’une distinction entre les modalités de recours des 
tiers payeurs selon qu’il s’agit de l’une ou l’autre prestation ne se justifie pas.

 32. L’ensemble de ces considérations conduit à juger, désormais, que la pension d’in-
validité ne répare pas le déficit fonctionnel permanent.

 33. Pour fixer l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent à la somme de 
140 048,13 euros, l’arrêt énonce qu’il est constant que, en application du principe de 
la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, la pension d’invalidité ser-
vie par l’organisme social s’impute, même si celui-ci n’exerce pas son recours, sur les 
pertes de gains professionnels futurs, l’incidence professionnelle et, en cas de reliquat, 
sur le déficit fonctionnel permanent.

 34. Il ajoute que le premier juge a justement évalué ce poste de préjudice à la somme 
de 196 000 euros, soit 147 000 euros après application du droit à indemnisation de 
75 % et que le reliquat de la pension d’invalidité de 6 951,87 euros, après imputation 
sur le poste de la perte de gains professionnels futurs, devra être déduit de la somme 
fixée au titre du déficit fonctionnel permanent.

 35. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Mutuelle 
assurance des instituteurs de France à payer à M. [S] les sommes de 45 euros au titre 
des dépenses de santé actuelles, 6 528,25 euros au titre de la perte de gains profession-
nels actuels, 16 244,92 euros au titre des dépenses de santé futures, 140 048,13 euros 
au titre du déficit fonctionnel permanent, rejette la demande de M. [S] au titre de la 
perte de gains professionnels futurs et condamne la société Mutuelle assurance des ins-
tituteurs de France à payer les intérêts au double du taux légal sur le total du montant 
des sommes en capital ainsi allouées à M. [S], avant déduction de la provision, et de la 
créance de l’organisme social, soit 920 839,60 euros, pour la période du 13 novembre 
2017 au 16 septembre 2019, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert -

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947, Bull. (rejet) ; Ass. plén., 20 janvier 2023, pour-
voi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 6 juillet 2023, n° 21-24.283, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Tiers responsable – Pension d’invalidité servie par une caisse primaire 
d’assurance maladie – Imputation – Modalités – Détermination – 
Portée – Pertes de gains professionnels et incidence professionnelle.

La pension d’invalidité versée à une victime ne répare pas le déficit fonctionnel permanent. Dès lors, elle ne 
s’impute que sur les postes de pertes des gains professionnels futurs et d’incidence professionnelle.

 Désistement du pourvoi incident

 1. Il est donné acte à la société Mutuelle assurance des instituteurs de France du dé-
sistement de son pourvoi incident.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 9 septembre 2021), le 15 novembre 2015, M. [S] qui 
circulait, sans ceinture de sécurité et sous l’empire d’un état alcoolique, à bord de son 
véhicule assuré par la société Pacifica crédit agricole a été victime d’un accident de 
la circulation, impliquant un véhicule qui était assuré par la société FILIA MAIF, aux 
droits de laquelle se trouve la société Mutuelle assurance des instituteurs de France 
(l’assureur).

 3. Le 22 février 2017, une transaction a été signée entre M. [S] et la société FILIA 
MAIF, aux termes de laquelle, les parties ont fixé le droit à indemnisation de M. [S] à 
hauteur de 75 % de son préjudice.

 4. M. [S] et Mme [S], son épouse, ont assigné la société FILIA MAIF et la caisse de 
mutualité sociale agricole de Picardie (la caisse) devant un tribunal de grande instance 
en indemnisation de leurs préjudices.

 5. L’assureur est intervenu à l’instance d’appel, comme venant aux droits de la société 
FILIA MAIF.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à 45 euros la condamnation de l’assureur au 
titre de ses dépenses de santé actuelles, alors « que dans le cas d’une limitation du droit 
à indemnisation de la victime, le droit de préférence de celle-ci sur la dette du tiers 
responsable a pour conséquence que son préjudice corporel, évalué poste par poste, 
doit être intégralement réparé pour chacun de ces postes dans la mesure de l’indem-
nité laissée à la charge du tiers responsable, et que le tiers payeur ne peut exercer son 
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recours, le cas échéant, que sur le reliquat ; qu’en limitant à 45 euros la somme due 
par l’assureur à M. [S] au titre des dépenses de santé actuelles, cependant que le droit 
de préférence de la victime sur la caisse impliquait, d’abord, que la créance de cette 
dernière, d’un montant de 143 728,17 euros, soit imputée sur les dépenses de santé 
actuelles évaluées à 143 788,17 euros, sans tenir compte du partage de responsabilité, 
puis que le préjudice subsistant de la victime, égal à son reste à charge, soit intégrale-
ment réparé, puisqu’il était inférieur à l’indemnité laissée à la charge du tiers respon-
sable, d’un montant de 107 841,13 euros, et enfin que le tiers payeur ne puisse exercer 
son recours que sur le reliquat, qui s’élevait à la somme de 107 781,13 euros, la cour 
d’appel a violé les articles 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et L. 376-1 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de l’article 25, IV, de la loi n° 2006-
1640 du 21 décembre 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, dans sa rédaction issue de l’ar-
ticle 25, IV, de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 :

 7. Selon ce texte, les recours subrogatoires des tiers payeurs contre les tiers s’exercent 
poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu’elles ont pris 
en charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel et, conformément à l’ar-
ticle  1252 du code civil, dans sa rédaction applicable à la cause, la subrogation ne 
peut nuire à la victime subrogeante, créancière de l’indemnisation, lorsqu’elle n’a été 
indemnisée qu’en partie.

En ce cas, cette dernière peut exercer ses droits contre le responsable, par préférence au 
tiers payeur subrogé. Il en résulte que dans le cas d’une limitation du droit à indemni-
sation de la victime, le droit de préférence de celle-ci sur la dette du tiers responsable 
a pour conséquence que son préjudice corporel, évalué poste par poste, doit être in-
tégralement réparé pour chacun de ces postes dans la mesure de l’indemnité laissée à 
la charge du tiers responsable, et que le tiers payeur ne peut exercer son recours, le cas 
échéant, que sur le reliquat.

 8. Pour condamner l’assureur à payer à M. [S] la somme de 45 euros au titre de ses 
dépenses de santé actuelles, l’arrêt, qui a relevé que la créance de la caisse à ce titre 
s’élevait à la somme de 143 728,17 euros, énonce qu’une somme de 60 euros, relative 
à l’achat d’un fauteuil roulant, est restée à la charge de M. [S], soit une somme de 
45 euros après application du droit à indemnisation de 75 %.

 9. En statuant ainsi, en appliquant la limitation du droit à indemnisation de la victime 
sur le solde resté à sa charge après déduction des prestations versées par la caisse, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à la somme de 6 528,25 euros l’indemnité due 
par l’assureur au titre des pertes de gains professionnels actuels et de le débouter de 
sa demande en paiement de celle de 7 789,50 euros au titre des besoins d’assistance 
complémentaires nécessaires pour maintenir le revenu par économie, alors « que le 
préjudice doit être réparé intégralement, sans qu’il en résulte pour la victime une perte 
ou un profit ; qu’en jugeant, pour rejeter la demande formulée par M. [S], tendant 
à l’indemnisation du besoin, rendu nécessaire par la survenance de l’accident, d’une 
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assistance par tierce personne pour assurer à sa place l’activité personnelle de culture et 
d’élevage qu’il réalisait avant l’accident, que cette demande « ne correspond aucune-
ment au poste de préjudice « perte de gains professionnels actuels » », cependant que, 
peu important le classement qu’en avait fait la victime au regard de la nomenclature 
Dintilhac, dépourvue de valeur normative, il lui appartenait d’apprécier l’existence de 
cet élément de préjudice, et, le cas échéant, de l’indemniser, la cour d’appel a violé le 
principe de la réparation intégrale sans perte ni profit ».

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 11. Pour limiter à la somme de 6 528,25 euros l’indemnité due par l’assureur au titre 
des pertes de gains professionnels actuels, l’arrêt énonce que M. [S] reconnaît dans ses 
écritures que son épouse a repris une partie d’une activité de maraîchage et de petit 
élevage que les séquelles de son accident l’empêchent d’exercer et que l’absence de 
pièces suffisantes versées par M. et Mme [S] ne permet pas d’établir la réalité de cette 
perte de revenu alléguée.

 12. Pour, ensuite, débouter M.  [S] de sa demande subsidiaire relativement à l’aide 
humaine apportée par son épouse, l’arrêt retient que si celle-ci est recevable en cause 
d’appel en ce qu’une victime d’un accident corporel est recevable à solliciter l’in-
demnisation de nouveaux postes de préjudices en lien avec les faits dont elle a été 
victime, cette demande ne correspond pas au poste de préjudice de la perte de gains 
professionnels actuels.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher si le préjudice invoqué 
par M. [S] au titre du besoin d’assistance par son épouse pour l’activité de maraîchage 
et de petit élevage était ou non établi, et, dans l’affirmative, de le réparer, peu important 
la qualification qui lui avait été donnée par la victime au regard de la nomenclature 
Dintilhac, la cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à 16 244,92 euros l’indemnisation de ses dé-
penses de santé futures, alors « que les recours subrogatoires des tiers payeurs s’exercent 
poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu’ils ont pris en 
charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel ; qu’en jugeant, s’agissant des 
« aides techniques », que M. [S] « ne produit aucune pièce justifiant de la réalité de 
son préjudice, à savoir une somme restant le cas échéant à sa charge après la perception 
des sommes versées par la MSA à ce titre », sans évaluer préalablement le préjudice de 
la victime résultant des dépenses de santé futures, et sans préciser dans quelle mesure 
il était et serait pris en charge par les prestations servies par la caisse ni procéder aux 
imputations correspondantes, la cour d’appel a violé l’article 31, alinéa 1er, de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit 
pour la victime ».

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 15. Pour limiter à la somme 16 244,92 euros la condamnation de l’assureur au titre 
des dépenses de santé futures, l’arrêt énonce que M. [S] ne produit aucune pièce jus-
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tifiant de la réalité de son préjudice, à savoir une somme restant, le cas échéant, à sa 
charge après la perception des sommes versées par la caisse à ce titre. Il ajoute que le 
relevé de la caisse du 20 juillet 2018 fait état de frais futurs viagers d’appareillage pour 
un montant de 194 408,06 euros, M. [S] ne contestant pas que ces frais comprennent 
ceux occasionnés par l’acquisition de ce matériel et leur renouvellement.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui aurait dû évaluer préalablement ce poste de 
préjudice et déterminer la dette du tiers responsable en faisant application de la ré-
duction du droit à indemnisation, avant d’allouer à la victime la somme demeurée, le 
cas échéant, à sa charge après déduction des prestations ayant partiellement réparé ce 
poste, dans la limite de la dette du tiers responsable, a violé le principe susvisé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. M. [S] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des pertes de 
gains professionnels futurs, alors « que le préjudice doit être réparé intégralement, sans 
qu’il en résulte pour la victime une perte ou un profit ; qu’en jugeant, pour rejeter la 
demande formulée par M. [S], tendant à l’indemnisation du besoin, rendu nécessaire 
par la survenance de l’accident, d’une assistance par tierce personne pour assurer à sa 
place l’activité personnelle de culture et d’élevage qu’il réalisait avant l’accident, que 
cette demande « ne correspond aucunement au poste de préjudice « perte de gains 
professionnels [?] » », cependant que, peu important le classement qu’en avait fait la 
victime au regard de la nomenclature Dintilhac, dépourvue de valeur normative, il lui 
appartenait d’apprécier l’existence de cet élément de préjudice, et, le cas échéant, de 
l’indemniser, la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale sans perte 
ni profit ».

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 18. Pour rejeter la demande de M. [S] au titre d’une « perte de gains professionnels 
futurs » en raison d’un besoin d’assistance par son épouse pour l’activité de maraî-
chage et de petit élevage, l’arrêt énonce que, pour les mêmes motifs que ceux exposés 
relativement au poste « perte de gains professionnels actuels », seules les deux activités 
salariées de M. [S] exercées avant l’accident seront prises en compte pour la fixation 
de ce poste de préjudice et, dès lors, pour la détermination du salaire de référence.

 19. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher si le préjudice invoqué 
par M. [S] au titre du besoin d’assistance par son épouse pour l’activité de maraîchage 
et de petit élevage, après la consolidation, était ou non établi, et, dans l’affirmative, de le 
réparer, peu important la qualification qui lui avait été donnée par la victime au regard 
de la nomenclature Dintilhac, la cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Sur le sixième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 20. M. [S] fait grief à l’arrêt de limiter à la période du 13 novembre 2017 au 16 sep-
tembre 2019 la condamnation de l’assureur à payer les intérêts au double du taux 
légal sur le total du montant des sommes en capital qui lui ont été allouées, avant dé-
duction de la provision, et de la créance de l’organisme social, soit 920 839,60 euros, 
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alors « qu’une offre d’indemnité doit être faite à la victime qui a subi une atteinte à 
sa personne dans le délai maximum de huit mois à compter de l’accident ; que cette 
offre peut avoir un caractère provisionnel lorsque l’assureur n’a pas, dans les trois mois 
de l’accident, été informé de la consolidation de l’état de la victime ; qu’en jugeant 
que la circonstance qu’« au cours des mois de juin à novembre 2016, des discussions 
ont lieu de manière fondée entre la MAIF et la société Pacifica, assureur de M. [S], en 
raison des fautes de conduite qui étaient opposées à ce dernier, à savoir une conduite 
sous l’empire d’un état alcoolique et un défaut de port de ceinture de sécurité » et que 
« la procédure pénale a ainsi été communiquée à la MAIF en juin 2016 » dispensaient 
l’assureur de formuler une offre d’indemnisation provisionnelle complète et suffisante, 
dans un délai de huit mois à compter de l’accident, la cour d’appel a violé l’article 
L. 211-9 du code des assurances ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

 21. En application du premier de ces textes, l’assureur qui garantit la responsabilité 
civile du fait d’un véhicule terrestre à moteur est tenu, dans un délai maximum de huit 
mois à compter de l’accident, de présenter une offre d’indemnité à la victime qui subit 
une atteinte à sa personne.

En application du deuxième, lorsque l’offre n’a pas été faite dans ce délai, le montant 
de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime produit intérêts 
de plein droit au double du taux de l’intérêt légal à compter de l’expiration du délai 
et jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

 22. Pour limiter à la période du 13 novembre 2017 au 16 septembre 2019 la condam-
nation de l’assureur à payer les intérêts au double du taux légal sur la somme allouée 
en capital à la victime, l’arrêt énonce qu’il ressort des lettres produites que, au cours des 
mois de juin à novembre 2016, des discussions ont eu lieu entre l’assureur et la société 
Pacifica, en raison des fautes de conduite opposées à M. [S] et relève que la procédure 
pénale a ainsi été communiquée à l’assureur en juin 2016.

 23. Il en déduit que, en raison de ces circonstances particulières non imputables à l’as-
sureur, il ne peut être retenu le caractère tardif de son offre provisionnelle du 9 février 
2017.

 24. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations qu’une offre provision-
nelle n’avait pas été faite par l’assureur dans les huit mois de l’accident, la cour d’appel, 
qui n’a caractérisé aucune des causes de suspension prévues aux articles R. 211-29 et 
suivants du code des assurances, a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen relevé d’office

 25. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 341-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, l’article 31 de la loi n° 85-677 
du 5 juillet 1985 et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la 
victime :

 26. Il résulte du second de ces textes que le recours des tiers payeurs s’exerce poste par 
poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu’elles ont pris en charge, 
à l’exclusion des préjudices à caractère personnel.
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 27. Selon le premier, l’assuré a droit à une pension d’invalidité lorsqu’il présente une 
invalidité réduisant dans des proportions déterminées, sa capacité de travail ou de gain, 
c’est-à-dire le mettant hors d’état de se procurer, dans une profession quelconque, 
un salaire supérieur à une fraction de la rémunération normale perçue dans la même 
région par des travailleurs de la même catégorie, dans la profession qu’il exerçait avant 
la date de l’interruption de travail suivie d’invalidité ou la date de la constatation mé-
dicale de l’invalidité si celle-ci résulte de l’usure prématurée de l’organisme.

 28. La Cour de cassation juge, depuis 2013, que cette pension indemnise, d’une part, 
les préjudices de pertes de gains professionnels et d’incidence professionnelle, d’autre 
part, le déficit fonctionnel permanent (2e Civ., 13 juin 2013, n° 12-10.145 Bull. II, 
n°125 ; 2e Civ., 29 mars 2018, pourvoi n° 17-15.260, Bull. 2018, II, n° 66 ; 2e Civ., 
16 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.242).

 29. Cette jurisprudence, qui se justifiait par le souhait d’éviter des situations de double 
indemnisation du préjudice, se conciliait imparfaitement, ainsi qu’une partie de la 
doctrine a pu le relever, avec les modalités selon lesquelles cette pension est calculée.

En effet, selon les articles R. 341-4 et suivants du code de la sécurité sociale, elle est 
déterminée, de manière forfaitaire, en fonction du salaire annuel moyen de l’assuré et 
de la catégorie d’invalidité qui lui a été reconnue.

 30. La Cour de cassation, qui décidait, depuis 2009, que la rente accident du travail 
indemnisait les postes de pertes de gains professionnels et d’incidence professionnelle 
ainsi que celui du déficit fonctionnel permanent (notamment 2e Civ., 11 juin 2009, 
pourvoi n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155), a remis en cause sa jurisprudence par 
deux arrêts rendus en assemblée plénière qui ont jugé que la rente versée à la victime 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le déficit fonc-
tionnel permanent (Ass. plén., 20  janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947 et Ass. plén., 
20 janvier 2023, pourvoi n° 20-23.673, publiés au Bulletin).

 31. Le calcul de la rente accident du travail se fait, comme pour la pension d’invalidité, 
sur une base forfaitaire, de sorte qu’une distinction entre les modalités de recours des 
tiers payeurs selon qu’il s’agit de l’une ou l’autre prestation ne se justifie pas.

 32. L’ensemble de ces considérations conduit à juger, désormais, que la pension d’in-
validité ne répare pas le déficit fonctionnel permanent.

 33. Pour fixer l’indemnisation du déficit fonctionnel permanent à la somme de 
140 048,13 euros, l’arrêt énonce qu’il est constant que, en application du principe de 
la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, la pension d’invalidité ser-
vie par l’organisme social s’impute, même si celui-ci n’exerce pas son recours, sur les 
pertes de gains professionnels futurs, l’incidence professionnelle et, en cas de reliquat, 
sur le déficit fonctionnel permanent.

 34. Il ajoute que le premier juge a justement évalué ce poste de préjudice à la somme 
de 196 000 euros, soit 147 000 euros après application du droit à indemnisation de 
75 % et que le reliquat de la pension d’invalidité de 6 951,87 euros, après imputation 
sur le poste de la perte de gains professionnels futurs, devra être déduit de la somme 
fixée au titre du déficit fonctionnel permanent.

 35. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Mutuelle 
assurance des instituteurs de France à payer à M. [S] les sommes de 45 euros au titre 
des dépenses de santé actuelles, 6 528,25 euros au titre de la perte de gains profession-
nels actuels, 16 244,92 euros au titre des dépenses de santé futures, 140 048,13 euros 
au titre du déficit fonctionnel permanent, rejette la demande de M. [S] au titre de la 
perte de gains professionnels futurs et condamne la société Mutuelle assurance des ins-
tituteurs de France à payer les intérêts au double du taux légal sur le total du montant 
des sommes en capital ainsi allouées à M. [S], avant déduction de la provision, et de la 
créance de l’organisme social, soit 920 839,60 euros, pour la période du 13 novembre 
2017 au 16 septembre 2019, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert -

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947, Bull. (rejet) ; Ass. plén., 20 janvier 2023, pour-
voi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.294, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des employés, techniciens et 
agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006 – Article 4.2.9 – 
Organisation du travail des salariés – Convention de forfait en jours – 
Protection de la sécurité et de la santé du salarié – Applications 
diverses – Document individuel de suivi du temps de travail – 
Elaboration – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 3  juin 2021), M.  [V] a été engagé en qualité de 
technicien commercial, le 1er  septembre 2014, par la société Simon, devenue la so-
ciété Centre européen de peinture industrielle. Son contrat de travail comportait une 
convention de forfait de 216 jours de travail par an et était soumis aux dispositions de 
la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du 
bâtiment du 12 juillet 2006.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 22 septembre 2017, afin d’obtenir la 
condamnation de son employeur à lui verser un rappel de salaires au titre des heures 
supplémentaires outre des dommages-intérêts pour travail dissimulé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire nulle la convention individuelle de forfait 
annuel en jours, de le condamner à régler au salarié diverses sommes à titre de rappel 
d’heures supplémentaires sur la période 2014/2017 outre les congés payés afférents, 
ainsi qu’à titre de dommages-intérêts pour perte de ses droits à la contrepartie obli-
gatoire en repos au titre des heures supplémentaires effectuées au-delà du contingent 
annuel, alors :

 « 1°/ que l’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techni-
ciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006 impose que soit précisé, 
lors de la conclusion d’une clause de forfait en jours, « la répartition initiale des jours 
compris dans le forfait » et « les modalités de prise des jours de repos, en journées ou 
demi-journées », ainsi que « la répartition initiale du temps de travail sur les jours ou-
vrables de la semaine en journées ou demi-journées de travail et les modalités de prise 
des jours de repos » ; que l’article 4.2.9 susvisé prévoit encore non seulement le respect 
des repos quotidiens et hebdomadaires imposés par la loi, mais aussi que « L’employeur 
veille à ce que la pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ces temps de repos 
minimum » et que « La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront 
rester dans des limites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps du 
travail de l’ETAM concerné, en permettant une réelle conciliation entre activité pro-
fessionnelle et vie personnelle et familiale » ; qu’il est également organisé « un suivi 
régulier par la hiérarchie qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail 
et respect des durées minimales de repos » grâce à « Un document individuel de suivi 
des journées et demi-journées travaillées, des jours de repos et jours de congés » qui 
est « tenu par l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur » ; que 
de plus, il est prévu que l’entretien au moins annuel portant « sur la charge de travail 
de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des limites 
raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie pro-
fessionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié » ; 
qu’il en résulte que la convention collective litigieuse ne prévoit pas essentiellement 
un « entretien au moins annuel » avec le supérieur hiérarchique visant à faire en sorte 
que « la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité » reste 
« dans des limites raisonnables » et une consultation des institutions représentatives du 
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personnel, mais également un suivi de la charge de travail afin d’assurer que la charge 
de travail reste raisonnable et d’assurer le respect des durées minimales de repos ; qu’en 
affirmant le contraire pour en déduire que « Dans la mesure où en réalité ces dispo-
sitions conventionnelles sont insuffisantes à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail des ETAM au forfait annuel en jours permettent d’aboutir à une répartition 
équilibrée de leur temps d’activité et donc à assurer une protection effective tant de 
leur sécurité que de leur santé, il convient de juger nulle la convention individuelle 
de forfait annuel en jours », la cour d’appel a violé l’article 4.2.9 de la convention 
collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 
12 juillet 2006 ;

 2°/ que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations sont de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail 
restent raisonnables et à assurer une bonne répartition dans le temps du travail du sa-
larié, et assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des 
repos journaliers et hebdomadaires  ; que l’article  4.2.9 de la convention collective 
nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12  juillet 
2006 impose notamment que le contrat de travail ou l’avenant instaurant un forfait 
en jours doivent préciser « la répartition initiale des jours compris dans le forfait » et 
« les modalités de prise des jours de repos, en journées ou demi-journées », ainsi que 
«  la répartition initiale du temps de travail sur les jours ouvrables de la semaine en 
journées ou demi-journées de travail et les modalités de prise des jours de repos » ; 
que l’article 4.2.9 susvisé prévoit encore non seulement le respect des repos quotidiens 
et hebdomadaires imposés par la loi, mais aussi que « L’employeur veille à ce que la 
pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ces temps de repos minimum » et 
que « La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront rester dans 
des limites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps du travail de 
l’ETAM concerné, en permettant une réelle conciliation entre activité professionnelle 
et vie personnelle et familiale » ; qu’il est organisé « un suivi régulier par la hiérarchie 
qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail et respect des durées mi-
nimales de repos » grâce à « Un document individuel de suivi des journées et de-
mi-journées travaillées, des jours de repos et jours de congés » qui est « tenu par l’em-
ployeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur » ; que de plus, l’accord 
collectif des ETAM du bâtiment impose que « La situation de l’ETAM ayant conclu 
une convention individuelle de forfait en jours sera examinée lors d’un entretien au 
moins annuel avec son supérieur hiérarchique. Cet entretien portera sur la charge de 
travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des 
limites raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié » ; 
qu’enfin « Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et le CHSCT, 
s’il en existe, seront consultés sur les conséquences pratiques de la mise en oeuvre de 
ce décompte de la durée du travail en nombre de jours sur l’année. Seront examinés 
notamment l’impact de ce régime sur l’organisation du travail, l’amplitude des jour-
nées et la charge de travail des salariés concernés » ; qu’il résulte de ces dispositions que 
l’employeur doit notamment veiller au risque de surcharge de travail du salarié et y re-
médier, de sorte que le contrôle de la durée maximale de travail soit assuré ; que la cour 
d’appel aurait dû en déduire que les stipulations conventionnelles étaient de nature à 
assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés ayant conclu une conven-
tion de forfait en jours ; qu’en jugeant au contraire que « Ce dispositif conventionnel 
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n’est pas en soi de nature à assurer un niveau suffisant de contrôle et de protection tant 
de la sécurité que de la santé au travail des salariés concernés, s’agissant plus particuliè-
rement du nécessaire suivi de la charge et de l’amplitude de travail » pour en déduire 
que « Dans la mesure où en réalité ces dispositions conventionnelles sont insuffisantes 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail des ETAM au forfait annuel en jours 
permettent d’aboutir à une répartition équilibrée de leur temps d’activité et donc à 
assurer une protection effective tant de leur sécurité que de leur santé, il convient de 
juger nulle la convention individuelle de forfait annuel en jours », la cour d’appel a 
violé l’article L. 3121-43 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 et l’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et l’ar-
ticle 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de 
maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006, dans sa rédaction issue de l’avenant n° 3 du 
11 décembre 2012 :

 4. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 5. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 6. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 7. Pour dire nulle la convention individuelle de forfait annuel en jours signée par le 
salarié, l’arrêt relève que l’article 4.2.9 de la convention collective nationale susvisée 
prévoit que «  la situation de l’ETAM ayant conclu une convention individuelle de 
forfait en jours sera examinée lors d’un entretien au moins annuel avec son supérieur 
hiérarchique. Cet entretien portera sur la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude 
de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des limites raisonnables, l’organi-
sation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié...

Les ETAM ayant conclu une convention individuelle de forfait-jours bénéficient d’un 
temps de repos quotidien d’au moins 11 heures consécutives et d’un temps de repos 
hebdomadaire de 35 heures consécutives...

L’employeur veille à ce que la pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ce 
temps de repos minimum.

La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront rester dans des li-
mites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps de travail de l’ETAM 
concerné...
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Le comité d’entreprise (CE) ou à défaut les délégués du personnel et le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)... seront consultés sur les 
conséquences pratiques de la mise en oeuvre de ce décompte de la durée du travail 
en nombre de jours sur l’année. Seront examinés notamment l’impact de ce régime 
sur l’organisation du travail, l’amplitude des journées et la charge de travail des salariés 
concernés...La mise en place du forfait annuel en jours est précédée d’un entretien au 
cours duquel l’ETAM sera informé de l’organisation et de la charge de travail à venir 
ainsi que des éléments de rémunération pris en compte... ».

 8. L’arrêt retient que ce dispositif conventionnel n’est pas de nature à assurer un niveau 
suffisant de contrôle et de protection tant de la sécurité que de la santé au travail des 
salariés concernés, s’agissant plus particulièrement du nécessaire suivi de la charge et 
de l’amplitude de travail, dès lors qu’il se limite pour l’essentiel à prévoir un entretien 
au moins annuel avec le supérieur hiérarchique, en visant de manière par trop générale 
que la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité doivent 
rester dans des limites raisonnables, et une consultation des institutions représentatives 
du personnel, qui n’est pas clairement détaillée.

 9. En statuant ainsi, alors que l’article 4.2.9 prévoit également que l’organisation du 
travail des salariés fait l’objet d’un suivi régulier par la hiérarchie qui veille notamment 
aux éventuelles surcharges de travail et au respect des durées minimales de repos, qu’un 
document individuel de suivi des journées et demi-journées travaillées, des jours de 
repos et jours de congés (en précisant la qualification du repos : hebdomadaire, congés 
payés, etc.) est tenu par l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’em-
ployeur, que ce document individuel de suivi permet un point régulier et cumulé des 
jours de travail et des jours de repos afin de favoriser la prise de l’ensemble des jours 
de repos dans le courant de l’exercice, de sorte que répondent aux exigences relatives 
au droit à la santé et au repos et assurent ainsi le contrôle de la durée raisonnable de 
travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires les dispositions de la conven-
tion collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 
du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n° 3 étendu du 11 décembre 2012, 
qui imposent notamment à l’employeur de veiller au risque de surcharge de travail du 
salarié et d’y remédier, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de dispo-
sitif ordonnant à l’employeur de remettre au salarié un bulletin de paie, un certificat 
de travail et une attestation Pôle emploi conformes à l’arrêt d’appel, qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire.

 11. La cassation prononcée sur le premier moyen n’emporte pas, en revanche, cassa-
tion des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en 
cause.
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 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit nulle la convention individuelle 
de forfait annuel en jours, en ce qu’il condamne la société Simon à régler à M. [V] 
les sommes de 31 059,17 euros à titre de rappel d’heures supplémentaires sur la pé-
riode 2014/2017, 3 105,92 euros au titre des congés payés afférents, outre les intérêts 
au taux légal, 3 000 euros à titre de dommages-intérêts pour perte de ses droits à la 
contrepartie obligatoire en repos au titre des heures supplémentaires effectuées au-delà 
du contingent annuel, majorée des intérêts au taux légal, et en ce qu’il lui ordonne de 
remettre à M. [V] un bulletin de paie, un certificat de travail et une attestation Pôle 
emploi conformes à la décision de la cour d’appel, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à 
la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lu-
mière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 
article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise 
du bâtiment du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n° 3 étendu du 11 décembre 
2012.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-
20.561, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 14 décembre 2022, pourvoi n° 20-20.572, 
Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.222, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du commerce et de la réparation 
de l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités 
connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 15 janvier 
1981 – Article 1.09 f – Forfait en jours sur l’année – Protection de la 
sécurité et de la santé du salarié – Défaut – Portée.

Les dispositions des articles 1.09 f et 4.06 de la convention collective du commerce et de la réparation de 
l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 
15 janvier 1981, étendue par arrêté du 30 octobre 1981, dans leur rédaction issue de l’avenant du 3 juillet 
2014, qui se bornent à prévoir que la charge quotidienne de travail doit être répartie dans le temps de façon à 
assurer la compatibilité des responsabilités professionnelles avec la vie personnelle du salarié, que les entreprises 
sont tenues d’assurer un suivi individuel régulier des salariés concernés et sont invitées à mettre en place des 
indicateurs appropriés de la charge de travail, que compte tenu de la spécificité du dispositif des conventions de 
forfait en jours, le respect des dispositions contractuelles et légales sera assuré au moyen d’un système déclara-
tif, chaque salarié en forfait jours devant renseigner le document de suivi du forfait mis à sa disposition à cet 
effet, que ce document de suivi du forfait fait apparaître le nombre et la date des journées travaillées ainsi que 
le positionnement et la qualification des jours non travaillés et rappelle la nécessité de respecter une amplitude 
et une charge de travail raisonnables, que le salarié bénéficie, chaque année, d’un entretien avec son supérieur 
hiérarchique dont l’objectif est notamment de vérifier l’adéquation de la charge de travail au nombre de jours 
prévu par la convention de forfait et de mettre en oeuvre les actions correctives en cas d’inadéquation avérée, en 
ce qu’elles ne permettent pas à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement 
incompatible avec une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail 
restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, et, donc, à assurer 
la protection de la sécurité et de la santé du salarié.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du commerce et de la réparation 
de l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités 
connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 15 janvier 
1981 – Article 1.09 f – Forfait en jours sur l’année – Protection de la 
sécurité et de la santé du salarié – Garanties conventionnelles – 
Amplitude de la charge de travail et bonne répartition dans le 
temps du travail du salarié – Caractère raisonnable – Défaut – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 4 juin 2021), le 30 mars 1998, M. [R] a été engagé 
en qualité d’agent de maîtrise par la société Parc maintenance.
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Par avenant du 1er janvier 2005, le salarié a été promu au poste de gestionnaire d’atelier 
et a été soumis à un forfait en jours.

 2. Le 13 juin 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
résiliation judiciaire du contrat de travail et en paiement de diverses sommes.

 3. Le salarié a été licencié le 6 novembre 2017.

 Examen des moyens 

 Sur les deuxième moyen et troisième moyen, pris en ses 
première et troisième branches, du pourvoi principal du salarié 

et le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à ce qu’il 
soit jugé que la convention de forfait en jours était privée d’effet, au prononcé de la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail et à la condamnation de ce dernier au 
paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaires pour heures supplémentaires, 
de la contrepartie obligatoire en repos, des congés payés, d’indemnité pour travail dis-
simulé et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 2°/ que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations assurent la garantie du respect des durées maximales de travail 
ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires  ; qu’en retenant, dès lors, que la 
convention de forfait en jours stipulée par le contrat de travail de M. [K] [R] n’était ni 
entachée de nullité, ni privée d’effet à son égard, sans caractériser que les stipulations 
de la convention collective nationale du commerce et de la réparation de l’automobile, 
du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique 
automobile du 15 janvier 1981, ou de ses avenants, relatives à la convention de forfait 
en jours, assuraient la garantie du respect des durées légales maximales de travail, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 11 du préambule de la constitution du 
27 octobre 1946, les stipulations de l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) se référant à la charte sociale européenne et à la charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs et les dispositions 
des articles L. 3121-39 et L. 3121-45 du code du travail, interprétées à la lumière des 
dispositions de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, dans leur rédaction antérieure à la loi du 8 août 2016, qui sont applicables 
à la cause ;

 3°/ que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations assurent la garantie du respect des durées raisonnables de travail 
ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’en énonçant, par conséquent, 
pour retenir que la convention de forfait en jours stipulée par le contrat de travail de 
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M. [K] [R] n’était ni entachée de nullité, ni privée d’effet à son égard, que les stipu-
lations de l’article 1.09 f de la convention collective nationale du commerce et de la 
réparation de l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi 
que du contrôle technique automobile du 15  janvier 1981, sur le fondement des-
quelles la convention de forfait en jours stipulée par le contrat de travail de M. [K] [R] 
avait été conclue, qui n’étaient pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail restent raisonnables et assurent une bonne répartition dans le temps du travail 
de l’intéressé, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, 
avaient fait l’objet d’un avenant en date du 3 juillet 2014 constituant les stipulations de 
l’article 4.06 de la convention collective nationale du commerce et de la réparation de 
l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle 
technique automobile du 15  janvier 1981, et qu’il s’évinçait des stipulations de cet 
avenant que la convention collective nationale du commerce et de la réparation de 
l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle 
technique automobile du 15 janvier 1981, prévoit un suivi effectif et régulier du sa-
larié bénéficiant d’une convention de forfait en jours permettant d’assurer une durée 
raisonnable de son amplitude de travail et de préserver sa santé et sa sécurité, quand les 
stipulations de l’avenant en date du 3 juillet 2014 n’imposent pas l’obligation, pour le 
supérieur hiérarchique du salarié, de contrôler, à un intervalle régulier de temps déter-
miné, les documents de suivi du forfait en jours renseignés par le salarié qu’elles pré-
voient, et, partant, n’instituent pas un véritable suivi effectif et régulier par le supérieur 
hiérarchique de ce dernier de ces documents, permettant à l’employeur de remédier 
en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée 
raisonnable de travail, et, donc, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la 
charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail de l’intéressé, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 11 du préam-
bule de la Constitution du 27 octobre 1946, les stipulations de l’article 151 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale euro-
péenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs 
et les dispositions des articles L. 3121-39 et L. 3121-45 du code du travail, interprétées 
à la lumière des dispositions de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, dans leur rédaction antérieure à la loi du 8 août 2016, qui sont 
applicables à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte so-
ciale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne :

 6. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 7. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.
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 8. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande tendant à ce qu’il soit jugé que la conven-
tion de forfait en jours était privée d’effet, l’arrêt retient que la convention collective 
du secteur de l’automobile prévoit un suivi effectif et régulier du salarié bénéficiant 
d’une convention de forfait en jours permettant d’assurer une durée raisonnable de 
son amplitude de travail et de préserver sa santé et sa sécurité.

 10. En statuant ainsi, alors que les dispositions des articles 1.09 f et 4.06 de la conven-
tion collective du commerce et de la réparation de l’automobile, du cycle et du moto-
cycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique automobile du 15 jan-
vier 1981, étendue par arrêté du 30 octobre 1981, dans leur rédaction issue de l’avenant 
du 3 juillet 2014, qui se bornent à prévoir que la charge quotidienne de travail doit 
être répartie dans le temps de façon à assurer la compatibilité des responsabilités pro-
fessionnelles avec la vie personnelle du salarié, que les entreprises sont tenues d’assurer 
un suivi individuel régulier des salariés concernés et sont invitées à mettre en place 
des indicateurs appropriés de la charge de travail, que compte tenu de la spécificité du 
dispositif des conventions de forfait en jours, le respect des dispositions contractuelles 
et légales sera assuré au moyen d’un système déclaratif, chaque salarié en forfait jours 
devant renseigner le document de suivi du forfait mis à sa disposition à cet effet, que ce 
document de suivi du forfait fait apparaître le nombre et la date des journées travail-
lées ainsi que le positionnement et la qualification des jours non travaillés et rappelle 
la nécessité de respecter une amplitude et une charge de travail raisonnables, que le 
salarié bénéficie, chaque année, d’un entretien avec son supérieur hiérarchique dont 
l’objectif est notamment de vérifier l’adéquation de la charge de travail au nombre 
de jours prévu par la convention de forfait et de mettre en oeuvre les actions cor-
rectives en cas d’inadéquation avérée, en ce qu’elles ne permettent pas à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec 
une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, du travail 
de l’intéressé, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, ce 
dont elle aurait dû déduire que la convention de forfait en jours était nulle, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [R] de sa demande en paiement 
de dommages-intérêts pour harcèlement moral, l’arrêt rendu le 4 juin 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à 
la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lu-
mière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4 novembre 2003 et et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union eu-
ropéenne ; articles 1.09 f et 4.06 de la convention collective du commerce et de la réparation de 
l’automobile, du cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique 
automobile du 15 janvier 1981, étendue par arrêté du 30 octobre 1981, dans leur rédaction issue 
de l’avenant du 3 juillet 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel, pour être valables, les conventions de forfait en jours sur l’année 
doivent assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, à rapprocher : Soc., 9 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-15.064, Bull. 2016, V, n° 214 (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.387, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel des prestataires de 
services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999 – 
Accord du 11 avril 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction 
du temps de travail – Article 2.8.3. – Cadres au forfait jours – 
Protection de la sécurité et de la santé du salarié – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 1er septembre 2021), M. [R] a été engagé en quali-
té de directeur général du développement et marketing, à compter du 1er novembre 
2016, par la société CF Management Holding, appartenant au groupe Astriam, suivant 
contrat de travail « à forfait réduit », soumis à la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999.

 2. Se plaignant des conditions d’exécution de son contrat de travail et invoquant une 
situation de co-emploi avec la société Astriam régions, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale le 9 octobre 2017 à l’effet d’obtenir la résiliation judiciaire de son contrat 
de travail produisant les effets d’un licenciement nul.

 3. Le 12 février 2018, il a été licencié.

 4. Par jugements des 4 mars et 15 juillet 2020, les sociétés Astriam régions et CF Ma-
nagement Holding, respectivement, ont été placées en liquidation judiciaire et la so-
ciété Lehericy-Hermont, aux droits de laquelle se trouve la société Alpha mandataires 
judiciaires, a été désignée en qualité de liquidatrice de chacune.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal du salarié

 Énoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à fixer au pas-
sif de la société CF Management Holding un rappel de salaire au titre du minimum 
conventionnel pour la période comprise entre novembre 2016 et mars 2017, alors 
« que M. [R] faisait valoir que pour la période comprise entre le 1er novembre 2016 
et le 30 mars 2017, la rémunération qu’il avait perçue, d’un montant de 1 460 euros 
en contrepartie d’un forfait jour réduit de 147 jours, était inférieure au minimum 
conventionnel rapporté à ce nombre de jours ; qu’en le déboutant de sa demande de 
rappel de salaire fondée sur les minima conventionnels sans répondre à ce moyen, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. La cour d’appel n’ayant pas statué sur ce chef de demande, le moyen dénonce en 
réalité une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 8. En conséquence, le moyen n’est pas recevable.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement ayant jugé que la convention 
de forfait en jours n’était pas opposable et de le débouter de ses demandes tendant à 
juger la convention de forfait en jours nulle ou à tout le moins privée d’effet, à fixer 
au passif de la société CF Management Holding diverses sommes à titre de rappel 
d’heures supplémentaires et congés payés afférents, de contrepartie en repos et congés 
payés afférents, de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de travail 
et des droits au repos, d’indemnité au titre de ses temps de trajet excédentaires, d’in-
demnité pour travail dissimulé et de dommages-intérêts pour harcèlement moral, et à 
juger nul son licenciement, avec les conséquences indemnitaires afférentes, alors « que 
toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les 
stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’en jugeant que tel était le cas de l’accord 
de branche du 11 avril 2000 pris dans le cadre de la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999, lorsque ce dernier se borne à rappeler en son article 2.8.3 que les cadres soumis 
à un forfait jours doivent bénéficier d’un repos quotidien de 11 heures consécutives 
et d’un repos hebdomadaire de 35 heures consécutives, et à prévoir qu’un contrôle du 
nombre de jours travaillés sera effectué par l’établissement d’un document récapitulatif 
pouvant être tenu par le salarié sous la responsabilité de l’employeur, et qu’un entre-
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tien aura lieu avec leur supérieur hiérarchique au cours duquel sera évoqué l’organisa-
tion du travail, l’amplitude des journées d’activité et de la charge de travail en résultant, 
lesquelles devront rester raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail des intéressés, afin de permettre un équilibre satisfaisant entre la vie profes-
sionnelle et la vie personnelle du cadre concerné, ce qui ne permet pas de garantir au 
salarié un suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile 
à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, la 
cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se réfé-
rant à la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux 
fondamentaux des travailleurs, l’article 17, §§ 1 et 4, de la directive 1993/104/CE du 
Conseil du 23 novembre 1993, les articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et l’article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble l’article L. 3121-64, II, du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail, alors en vigueur, interprété à la 
lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne :

 10. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 11. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 12. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 13. Pour dire la convention de forfait en jours opposable au salarié et débouter ce der-
nier de ses demandes en paiement d’heures supplémentaires, de contrepartie en repos 
et de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de travail et non-respect 
du droit au repos, l’arrêt retient qu’il n’est pas utilement contesté que la convention 
collective applicable prévoit notamment un rappel du repos quotidien de onze heures 
consécutives, un rappel du temps de repos hebdomadaire égal à trente-cinq heures 
consécutives, un contrôle du nombre de jours travaillés, l’établissement d’un docu-
ment récapitulatif par le salarié des jours de repos, la mise en place d’un entretien 
annuel avec le supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoqués l’organisation 
du travail, l’amplitude des journées d’activité et la charge de travail en résultant, ainsi 
que l’obligation de respecter un équilibre satisfaisant entre la vie professionnelle et la 
vie personnelle. Il conclut que l’ensemble de ces dispositions, contrairement à ce qui 
est soutenu par le salarié, est conforme aux exigences jurisprudentielles et légales.

 14. En statuant ainsi, alors que l’article 2.8.3. de l’accord du 11 avril 2000 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail, attaché à la convention collective 
nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
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du 13 août 1999, qui se borne à prévoir que l’employeur est tenu de mettre en place 
des modalités de contrôle du nombre des journées ou demi-journées travaillées par 
l’établissement d’un document récapitulatif faisant en outre apparaître la qualification 
des jours de repos en repos hebdomadaire, congés payés, congés conventionnels ou 
jours de réduction du temps de travail, ce document pouvant être tenu par le salarié 
sous la responsabilité de l’employeur, et que les cadres concernés par un forfait jours 
bénéficient chaque année d’un entretien avec leur supérieur hiérarchique, au cours 
duquel il sera évoqué l’organisation du travail, l’amplitude des journées d’activité et de 
la charge de travail en résultant, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement in-
compatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature à garantir que l’amplitude 
et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le 
temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en 
jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation pronon-
cée entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif déboutant le 
salarié de ses demandes tendant à la fixation de sa créance au titre des dommages-in-
térêts pour modification unilatérale du contrat de travail et à la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, disant le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
limitant la créance du salarié à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et d’indemnité de préavis, outre congés payés afférents, ordonnant la remise 
de documents de fin de contrat conformes et fixant la créance de remboursement des 
indemnités de chômage, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 MISE HORS DE CAUSE

 16. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Astriam régions, dont la présence n’est pas nécessaire devant 
la cour d’appel de renvoi, le pourvoi principal ne formulant aucune critique contre le 
chef de l’arrêt l’ayant mise hors de cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de ses demandes 
tendant à juger la convention de forfait en jours nulle ou à tout le moins privée d’effet, 
à fixer au passif de la société CF Management Holding sa créance à titre de rappel 
d’heures supplémentaires, outre congés payés afférents, de contrepartie en repos, outre 
congés payés afférents, de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de 
travail et des droits au repos, d’indemnité au titre de ses temps de trajet excédentaires, 
d’indemnité pour travail dissimulé, de dommages-intérêts pour harcèlement moral et 
de dommages-intérêts pour modification unilatérale du contrat de travail, à prononcer 
la résiliation judiciaire et à juger nul son licenciement pour inaptitude, avec les consé-
quences indemnitaires afférentes, en ce qu’il dit le licenciement dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, en ce qu’il limite la créance de M. [R] fixée au passif de la société 
CF Management Holding aux sommes de 5 000 euros à titre d’indemnité pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et 14 389,88 euros à titre d’indemnité de préavis, 
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outre congés payés afférents, en ce qu’il ordonne la remise de documents de fin de 
contrat conformes, en ce qu’il fixe au passif de la société CF Management Holding 
la créance de remboursement des indemnités de chômage, et en ce qu’il dit n’y avoir 
lieu à l’application de l’article 700 du code de procédure civile et que le salarié et le 
liquidateur de la société CF Management Holding conserveront chacun la charge de 
ses propres dépens, l’arrêt rendu le 1er septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Amiens ;

 Met hors de cause la société Astriam régions ;

 Remet, sur les points objet de la cassation, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE), se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 du 
code du travail, alors en vigueur, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-
20.561, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 14 décembre 2022, pourvoi n° 20-20.572, 
Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 5 juillet 2023, n° 21-21.115, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Opérations de chargement – 
Exécution défectueuse – Vendeur – Responsabilité – Contrat de 
vente – Vente « départ d’usine » – Chargement par le vendeur – 
Portée.

Il résulte des articles L. 132-8 du code de commerce et 7.2 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 portant 
approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour lesquels il n’existe 
pas de contrat type spécifique, dans sa version issue du décret n° 2007-1226 du 20 août 2007, qu’en dépit de 
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la conclusion d’une vente « départ d’usine », le vendeur qui, ayant signé la lettre de voiture en qualité d’expédi-
teur-remettant et y ayant apposé son cachet, procède lui-même aux opérations de chargement, calage et arrimage 
du bien vendu, en assume la responsabilité et doit répondre, sur le fondement de la responsabilité contractuelle, 
des conséquences dommageables de leur exécution défectueuse.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 25 mai 2021), la société Texatop a vendu à la socié-
té Merien un moule, d’un poids de 5 300 kg, et une bobine d’acier, d’un poids de 
1 200 kg, la vente étant stipulée « départ usine ».

La société Merien en a confié le transport à la société Transports Coué, commission-
naire de transport, qui s’est substituée la société Transports Montaville.

Le 24 septembre 2014, au cours du transport, le moule a chuté de la semi-remorque 
et a été endommagé.

 2. La société Helvetia compagnie suisse d’assurances (la société Helvetia), subrogée 
dans les droits de son assurée, la société Merien, a assigné en remboursement des 
sommes versées à cette dernière la société Texatop, la société Transports Montaville et 
l’assureur de celle-ci, la société AXA France IARD (la société AXA), qui ont appelé en 
garantie les sociétés Texatop et Transports Coué. Cette dernière a assigné en garantie 
les sociétés Texatop, Transports Montaville et AXA.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société Helvetia fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes qu’elle a formées 
contre la société Texatop et de limiter à la somme de 12 190 euros la condamnation 
prononcée in solidum à l’encontre de la société Transports Montaville et de son assu-
reur, la société AXA, alors « qu’en dépit du choix par les parties d’une « vente départ 
d’usine », le vendeur qui assume la responsabilité des opérations de chargement doit 
répondre des conséquences dommageables de leur exécution défectueuse ; qu’il résulte 
des constatations de l’arrêt attaqué que la société Texatop, qui a signé la lettre de voi-
ture en qualité d’expéditeur remettant, a procédé seule aux opérations de chargement 
dont l’exécution défectueuse, en l’absence de calage et d’arrimage de la marchandise, 
a été la cause exclusive des dommages subis par le matériel livré à la société Merien ; 
qu’en déboutant la société Helvetia de son action en responsabilité à l’encontre de 
la société Texatop au motif inopérant que l’outil était vendu « départ usine », ce qui 
signifiait que le vendeur ne se chargeait pas du transport, la cour d’appel a violé les 
articles 7.2 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 portant approbation du contrat type 
applicable aux transports publics routiers de marchandises pour lesquels il n’existe pas 
de contrat type spécifique dans sa version applicable au litige, 1382, devenu 1240, du 
code civil et L. 132-8 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 132-8 du code de commerce et 7.2 du décret n° 99-269 du 6 avril 
1999 portant approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de 



147

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

marchandises pour lesquels il n’existe pas de contrat type spécifique, dans sa version 
applicable au litige :

 4. Il résulte de ces textes qu’en dépit de la conclusion d’une vente « départ d’usine », 
le vendeur qui, ayant signé la lettre de voiture en qualité d’expéditeur-remettant et y 
ayant apposé son cachet, procède lui-même aux opérations de chargement, calage et 
arrimage du bien vendu, en assume la responsabilité et doit répondre, sur le fondement 
de la responsabilité contractuelle, des conséquences dommageables de leur exécution 
défectueuse.

 5. Pour rejeter les demandes formées contre la société Texatop, l’arrêt retient que la 
société Merien a demandé à la société Transports Coué d’organiser le déplacement, 
conformément à ses engagements contractuels pris à l’égard de la société Texatop 
en vertu du contrat de vente qui les lie et selon lequel l’outil était vendu « départ 
d’usine », ce qui signifie que le vendeur ne se charge pas du transport. Il ajoute que si 
la société Texatop a, dans les faits, procédé aux opérations de chargement, ce ne peut 
être que comme représentant de la société Transports Coué, donneur d’ordre, en vertu 
de l’article 7.2 du contrat type qui prévoit que les opérations de chargement, calage 
et arrimage d’un envoi supérieur à 3 tonnes sont exécutées par le donneur d’ordre 
ou par son représentant sous sa responsabilité, c’est-à-dire sous la responsabilité du 
donneur d’ordre.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il ne résulte pas de l’arrêt que la société Texatop aurait 
indiqué sur la lettre de voiture qu’elle aurait agi pour le compte d’un tiers, la cour 
d’appel, qui a relevé que la société Texatop figurait sur la lettre de voiture en qualité 
d’expéditeur-remettant et qu’elle avait effectué elle-même les opérations de charge-
ment et de calage des outils vendus, a violé les textes susvisés.

 Sur le second moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 7. La société Helvetia fait grief à l’arrêt d’avoir limité à la somme de 12 190 euros la 
condamnation prononcée in solidum à l’encontre de la société Transports Montaville et 
de son assureur, la société AXA, alors « qu’aux termes de l’article 21 du décret n° 99-
269 du 6 avril 1999 portant approbation du contrat type applicable aux transports 
publics routiers de marchandises pour lesquels il n’existe pas de contrat type spéci-
fique, dans sa rédaction applicable au litige, l’indemnité que le transporteur est tenu 
de verser pour la réparation des dommages résultant de la perte totale ou partielle ou 
de l’avarie de la marchandise, ne peut excéder, pour les envois égaux ou supérieurs à 
trois tonnes, 14 euros par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou 
avariées pour chacun des objets compris dans l’envoi, sans pouvoir dépasser, par envoi 
perdu, incomplet ou avarié, quels qu’en soient le poids, le volume, les dimensions, la 
nature ou la valeur, une somme supérieure au produit du poids brut de l’envoi ex-
primé en tonnes multiplié par 2 300 euros ; que selon l’article 2.1 du contrat type, 
l’envoi est la quantité de marchandises, emballage et support de charge compris, mise 
effectivement, au même moment, à la disposition du transporteur et dont le transport 
est demandé par un même donneur d’ordre pour un même destinataire d’un lieu de 
chargement unique à un lieu de déchargement unique et faisant l’objet d’un même 
contrat de transport ; qu’en calculant le plafond de l’indemnité par tonnes de mar-
chandises endommagées et non sur le tonnage total de l’envoi, la cour d’appel a violé 
l’article précité dans sa version applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2.1 et 21 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999, portant approbation du 
contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour lesquels il 
n’existe pas de contrat type spécifique :

 8. Selon le second de ces textes, le transporteur est tenu de verser une indemnité 
pour la réparation de tous les dommages justifiés dont il est légalement tenu pour 
responsable, résultant de la perte totale ou partielle ou de l’avarie de la marchandise. 
Pour les envois égaux ou supérieurs à trois tonnes, elle ne peut excéder 14 euros par 
kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des 
objets compris dans l’envoi, sans pouvoir dépasser, par envoi perdu, incomplet ou ava-
rié, quels qu’en soient le poids, le volume, les dimensions, la nature ou la valeur, une 
somme supérieure au produit du poids brut de l’envoi exprimé en tonnes multiplié 
par 2 300 euros.

 9. Selon le premier, l’envoi est défini comme la quantité de marchandises, emballage 
et support de charge compris, mise effectivement, au même moment, à la disposition 
d’un transporteur et dont le transport est demandé par un même donneur d’ordre 
pour un même destinataire d’un lieu de chargement unique à un lieu de décharge-
ment unique et faisant l’objet d’un même contrat de transport.

 10. Il en résulte que, pour le transport de marchandises chargées au même lieu en 
vue d’un déchargement en un lieu unique pour le même destinataire, le plafond de 
l’indemnité mise à la charge du transporteur doit être calculé sur le poids brut de 
l’ensemble du chargement et non sur le poids brut de la seule marchandise sinistrée.

 11. Pour limiter à 12 190 euros la condamnation prononcée in solidum à l’encontre de 
la société Transports Montaville et de son assureur, la société AXA, l’arrêt, après avoir 
écarté l’existence d’une faute inexcusable, retient qu’en application de la limitation 
de responsabilité prévue à l’article 21 du contrat type général, la société Transports 
Montaville ne peut être tenue que d’une indemnité limitée à 12 190 euros (soit 5,3 
tonnes X 2 300 euros) sur la base du poids en tonne de la marchandise sinistrée qui est 
de 5,3 tonnes, le calcul devant être fait sur le poids brut du seul moule avarié et non 
sur la base du poids brut de l’ensemble de l’envoi, bobine comprise, même si c’est un 
poids d’ensemble qui a été indiqué dans l’ordre d’affrètement, précision étant donné 
qu’il y avait deux colis.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la société Merien avait acheté à la 
société Texatop le moule et une bobine d’acier, chargés tous deux au même lieu et 
dont le transport avait été demandé à la société Transports Coué en vue d’un déchar-
gement en un lieu unique pour le même destinataire, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Et sur le moyen unique du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 13. Les sociétés Transports Montaville et AXA font grief à l’arrêt de rejeter leur ap-
pel en garantie contre la société Texatop, alors « que la cassation s’étend à l’ensemble 
des dispositions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance 
nécessaire avec le chef de l’arrêt cassé ; que la cassation qui interviendra du chef du 
premier moyen de cassation du pourvoi principal visant le dispositif de l’arrêt attaqué 
ayant rejeté les demandes de la société Helvetia contre la société Texatop, fondée sur 
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la circonstance que la responsabilité de celle-ci ne pouvait être engagée ni en qualité 
d’expéditeur, ni de donneur d’ordre, entraînera la cassation du chef de dispositif atta-
qué par le présent moyen en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
du dispositif de l’arrêt rejetant les demandes formées par la société Helvetia contre 
la société Texatop et limitant à 12 190 euros la condamnation prononcée in solidum 
contre les sociétés Transports Montaville et AXA entraîne, par voie de conséquence, 
la cassation du chef de dispositif rejetant l’appel en garantie formé par ces dernières 
contre la société Texatop, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt en ce qu’il a rejeté les demandes formées par la société Helvetia 
contre la société Texatop entraîne en outre la cassation du chef de la condamnation de 
la société Texatop à garantir la société Transports Coué des condamnations pronon-
cées contre elle, « en sa qualité de représentant de la société Transports Coué », qui s’y 
rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par la 
société Helvetia contre la société Texatop, en ce qu’il limite à 12 190 euros la condam-
nation prononcée in solidum contre les sociétés Transports Montaville et AXA, en ce 
qu’il rejette l’appel en garantie formé par ces sociétés contre la société Texatop, en 
ce qu’il fait droit à l’appel en garantie de la société Transports Coué contre la société 
Texatop et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 25 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Angers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau  - Rapporteur  : Mme Guillou  - Avocat(s)  : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Jean-Philippe Caston ; SARL Le 
Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code de commerce ; article 7.2 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 portant 
approbation du contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour les-
quels il n’existe pas de contrat type spécifique, dans sa version issue du décret n° 2007-1226 du 
20 août 2007.
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Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du vendeur en présence d’un choix par les parties au contrat de vente de 
l’Incoterm Ex Works, à rapprocher : Com., 13 septembre 2016, pourvoi n° 14-23.137, Bull. 2016, 
IV, n° 114 (rejet).

Com., 5 juillet 2023, n° 22-14.476, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marchandises – Responsabilité – Voiturier – Exonération – Force 
majeure – Vol de marchandises par des manifestants.

Aux termes de l’article L. 133-1 du code de commerce, le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, 
hors les cas de la force majeure. 

Ayant retenu que le transporteur n’était pas en mesure de prévoir un itinéraire évitant les barrages et que n’était 
pas prévisible le fait que des manifestants allaient contraindre le chauffeur à descendre de son camion pour 
dérober des marchandises et les distribuer aux passagers des autres véhicules, une cour d’appel a pu en déduire 
l’existence d’un événement imprévisible et irrésistible, constitutif d’un cas de force majeure exonérant le trans-
porteur de toute responsabilité dans la survenance du dommage.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Danone produits frais France (la société Danone) du 
désistement de son pourvoi.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4 novembre 2021, n° RG 18/06224), le 3 février 
2016, la société Danone a confié à la société TRSO l’acheminement d’un lot de pro-
duits laitiers à destination de [Localité 4] (Val-de-Marne).

 3. Au cours du transport, la semi-remorque contenant la marchandise a été arrêtée 
par des manifestants qui ont contraint le chauffeur à descendre du véhicule et ont 
déchargé la remorque pour distribuer le contenu de trois des vingt-quatre palettes aux 
occupants des véhicules circulant à proximité. 

 4. Le 3 février 2017, la société Danone et son assureur, la société Ace European Group 
Limited, devenue la société Chubb European Group SE (la société Chubb), ont assi-
gné la société TRSO en réparation de leur préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Et sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. La société Chubb fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’encontre de la so-
ciété TRSO, alors « que le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, hors 
les cas de la force majeure ; que seul un événement présentant un caractère imprévi-
sible lors de la conclusion du contrat et irrésistible dans son exécution est constitutif 
d’un cas de force majeure ; que pour juger que le transporteur était exonéré de toute 
responsabilité pour cas de force majeure, l’arrêt attaqué retient que si le mouvement 
social initié par les agriculteurs et sa poursuite ainsi que le barrage filtrant auquel a été 
confronté le chauffeur du camion étaient prévisibles dès le 2 février 2016, le transpor-
teur ne pouvait pas prévoir le sort que les manifestants réserveraient à la marchandise 
transportée en contraignant le chauffeur à descendre de son véhicule pour dérober les 
marchandises et les distribuer ; qu’en statuant ainsi par des motifs qui ne suffisent pas 
à caractériser que dans le contexte connu d’un mouvement social d’agriculteurs et de 
mise en place de barrages routiers filtrants par les manifestants, le transporteur ne pou-
vait ni anticiper, ni éviter l’événement dommageable, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard des articles L. 133-1 du code de commerce, 1148 et 
1150 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 7. L’arrêt retient que si, le mouvement social des agriculteurs étant connu, le blocage 
du camion à un barrage était prévisible, en revanche, il n’est pas établi que les orga-
nisations syndicales aient donné des consignes précises aux manifestants, s’agissant 
notamment de la localisation des barrages, de sorte que la société TRSO ne pouvait 
prévoir un itinéraire évitant le blocage de ses camions.

 8. Il ajoute qu’il n’est pas démontré que les informations routières et les réseaux 
sociaux ont, le jour de l’incident litigieux, donné les informations utiles qui auraient 
permis au chauffeur de la société TRSO d’éviter un tel blocage.

 9. Il retient encore que celle-ci ne pouvait pas prévoir le fait que des manifestants al-
laient contraindre le chauffeur à descendre du véhicule pour dérober des marchandises 
et les distribuer à tout venant.

 10. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire l’existence d’un 
événement imprévisible et irrésistible, constitutif d’un cas de force majeure exonérant 
le transporteur de toute responsabilité dans la survenance du dommage.

 11. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 133-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 14 avril 2006, pourvoi n° 04-18.902, Bull. 2006, Ass. Plén., n° 6 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.294, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – Validité – 
Conditions – Durée maximale raisonnable de travail – Respect – 
Détermination – Portée.

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

Il résulte des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps 
de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur. 

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires. 

L’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 
du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n°3 étendu du 11 décembre 2012, qui prévoit notam-
ment que l’organisation du travail des salariés soumis à une convention de forfait en jours fait l’objet d’un suivi 
régulier par la hiérarchie qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail et au respect des durées 
minimales de repos, qu’un document individuel de suivi des journées et demi-journées travaillées, des jours de 
repos et jours de congés (en précisant la qualification du repos : hebdomadaire, congés payés, etc.) est tenu par 
l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur, que ce document individuel de suivi permet 
un point régulier et cumulé des jours de travail et des jours de repos afin de favoriser la prise de l’ensemble des 
jours de repos dans le courant de l’exercice et que la situation du salarié sera examinée lors d’un entretien au 
moins annuel avec son supérieur hiérarchique, qui portera sur la charge de travail du salarié, l’amplitude de ses 
journées d’activité, qui doivent rester dans des limites raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, 
l’articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale ainsi que la rémunération du salarié, 
en ce qu’il impose à l’employeur de veiller au risque de surcharge de travail du salarié et d’y remédier, répond 
aux exigences relatives au droit à la santé et au repos et assure ainsi le contrôle de la durée raisonnable de travail 
ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 3  juin 2021), M.  [V] a été engagé en qualité de 
technicien commercial, le 1er  septembre 2014, par la société Simon, devenue la so-
ciété Centre européen de peinture industrielle. Son contrat de travail comportait une 
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convention de forfait de 216 jours de travail par an et était soumis aux dispositions de 
la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du 
bâtiment du 12 juillet 2006.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 22 septembre 2017, afin d’obtenir la 
condamnation de son employeur à lui verser un rappel de salaires au titre des heures 
supplémentaires outre des dommages-intérêts pour travail dissimulé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire nulle la convention individuelle de forfait 
annuel en jours, de le condamner à régler au salarié diverses sommes à titre de rappel 
d’heures supplémentaires sur la période 2014/2017 outre les congés payés afférents, 
ainsi qu’à titre de dommages-intérêts pour perte de ses droits à la contrepartie obli-
gatoire en repos au titre des heures supplémentaires effectuées au-delà du contingent 
annuel, alors :

 « 1°/ que l’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techni-
ciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006 impose que soit précisé, 
lors de la conclusion d’une clause de forfait en jours, « la répartition initiale des jours 
compris dans le forfait » et « les modalités de prise des jours de repos, en journées ou 
demi-journées », ainsi que « la répartition initiale du temps de travail sur les jours ou-
vrables de la semaine en journées ou demi-journées de travail et les modalités de prise 
des jours de repos » ; que l’article 4.2.9 susvisé prévoit encore non seulement le respect 
des repos quotidiens et hebdomadaires imposés par la loi, mais aussi que « L’employeur 
veille à ce que la pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ces temps de repos 
minimum » et que « La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront 
rester dans des limites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps du 
travail de l’ETAM concerné, en permettant une réelle conciliation entre activité pro-
fessionnelle et vie personnelle et familiale » ; qu’il est également organisé « un suivi 
régulier par la hiérarchie qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail 
et respect des durées minimales de repos » grâce à « Un document individuel de suivi 
des journées et demi-journées travaillées, des jours de repos et jours de congés » qui 
est « tenu par l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur » ; que 
de plus, il est prévu que l’entretien au moins annuel portant « sur la charge de travail 
de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des limites 
raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie pro-
fessionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié » ; 
qu’il en résulte que la convention collective litigieuse ne prévoit pas essentiellement 
un « entretien au moins annuel » avec le supérieur hiérarchique visant à faire en sorte 
que « la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité » reste 
« dans des limites raisonnables » et une consultation des institutions représentatives du 
personnel, mais également un suivi de la charge de travail afin d’assurer que la charge 
de travail reste raisonnable et d’assurer le respect des durées minimales de repos ; qu’en 
affirmant le contraire pour en déduire que « Dans la mesure où en réalité ces dispo-
sitions conventionnelles sont insuffisantes à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail des ETAM au forfait annuel en jours permettent d’aboutir à une répartition 
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équilibrée de leur temps d’activité et donc à assurer une protection effective tant de 
leur sécurité que de leur santé, il convient de juger nulle la convention individuelle 
de forfait annuel en jours », la cour d’appel a violé l’article 4.2.9 de la convention 
collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 
12 juillet 2006 ;

 2°/ que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations sont de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail 
restent raisonnables et à assurer une bonne répartition dans le temps du travail du sa-
larié, et assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des 
repos journaliers et hebdomadaires  ; que l’article  4.2.9 de la convention collective 
nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12  juillet 
2006 impose notamment que le contrat de travail ou l’avenant instaurant un forfait 
en jours doivent préciser « la répartition initiale des jours compris dans le forfait » et 
« les modalités de prise des jours de repos, en journées ou demi-journées », ainsi que 
«  la répartition initiale du temps de travail sur les jours ouvrables de la semaine en 
journées ou demi-journées de travail et les modalités de prise des jours de repos » ; 
que l’article 4.2.9 susvisé prévoit encore non seulement le respect des repos quotidiens 
et hebdomadaires imposés par la loi, mais aussi que « L’employeur veille à ce que la 
pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ces temps de repos minimum » et 
que « La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront rester dans 
des limites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps du travail de 
l’ETAM concerné, en permettant une réelle conciliation entre activité professionnelle 
et vie personnelle et familiale » ; qu’il est organisé « un suivi régulier par la hiérarchie 
qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail et respect des durées mi-
nimales de repos » grâce à « Un document individuel de suivi des journées et de-
mi-journées travaillées, des jours de repos et jours de congés » qui est « tenu par l’em-
ployeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur » ; que de plus, l’accord 
collectif des ETAM du bâtiment impose que « La situation de l’ETAM ayant conclu 
une convention individuelle de forfait en jours sera examinée lors d’un entretien au 
moins annuel avec son supérieur hiérarchique. Cet entretien portera sur la charge de 
travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des 
limites raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié » ; 
qu’enfin « Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et le CHSCT, 
s’il en existe, seront consultés sur les conséquences pratiques de la mise en oeuvre de 
ce décompte de la durée du travail en nombre de jours sur l’année. Seront examinés 
notamment l’impact de ce régime sur l’organisation du travail, l’amplitude des jour-
nées et la charge de travail des salariés concernés » ; qu’il résulte de ces dispositions que 
l’employeur doit notamment veiller au risque de surcharge de travail du salarié et y re-
médier, de sorte que le contrôle de la durée maximale de travail soit assuré ; que la cour 
d’appel aurait dû en déduire que les stipulations conventionnelles étaient de nature à 
assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés ayant conclu une conven-
tion de forfait en jours ; qu’en jugeant au contraire que « Ce dispositif conventionnel 
n’est pas en soi de nature à assurer un niveau suffisant de contrôle et de protection tant 
de la sécurité que de la santé au travail des salariés concernés, s’agissant plus particuliè-
rement du nécessaire suivi de la charge et de l’amplitude de travail » pour en déduire 
que « Dans la mesure où en réalité ces dispositions conventionnelles sont insuffisantes 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail des ETAM au forfait annuel en jours 
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permettent d’aboutir à une répartition équilibrée de leur temps d’activité et donc à 
assurer une protection effective tant de leur sécurité que de leur santé, il convient de 
juger nulle la convention individuelle de forfait annuel en jours », la cour d’appel a 
violé l’article L. 3121-43 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 et l’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et l’ar-
ticle 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de 
maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006, dans sa rédaction issue de l’avenant n° 3 du 
11 décembre 2012 :

 4. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 5. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 6. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 7. Pour dire nulle la convention individuelle de forfait annuel en jours signée par le 
salarié, l’arrêt relève que l’article 4.2.9 de la convention collective nationale susvisée 
prévoit que «  la situation de l’ETAM ayant conclu une convention individuelle de 
forfait en jours sera examinée lors d’un entretien au moins annuel avec son supérieur 
hiérarchique. Cet entretien portera sur la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude 
de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des limites raisonnables, l’organi-
sation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié...

Les ETAM ayant conclu une convention individuelle de forfait-jours bénéficient d’un 
temps de repos quotidien d’au moins 11 heures consécutives et d’un temps de repos 
hebdomadaire de 35 heures consécutives...

L’employeur veille à ce que la pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ce 
temps de repos minimum.

La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront rester dans des li-
mites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps de travail de l’ETAM 
concerné...

Le comité d’entreprise (CE) ou à défaut les délégués du personnel et le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)... seront consultés sur les 
conséquences pratiques de la mise en oeuvre de ce décompte de la durée du travail 
en nombre de jours sur l’année. Seront examinés notamment l’impact de ce régime 
sur l’organisation du travail, l’amplitude des journées et la charge de travail des salariés 
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concernés...La mise en place du forfait annuel en jours est précédée d’un entretien au 
cours duquel l’ETAM sera informé de l’organisation et de la charge de travail à venir 
ainsi que des éléments de rémunération pris en compte... ».

 8. L’arrêt retient que ce dispositif conventionnel n’est pas de nature à assurer un niveau 
suffisant de contrôle et de protection tant de la sécurité que de la santé au travail des 
salariés concernés, s’agissant plus particulièrement du nécessaire suivi de la charge et 
de l’amplitude de travail, dès lors qu’il se limite pour l’essentiel à prévoir un entretien 
au moins annuel avec le supérieur hiérarchique, en visant de manière par trop générale 
que la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité doivent 
rester dans des limites raisonnables, et une consultation des institutions représentatives 
du personnel, qui n’est pas clairement détaillée.

 9. En statuant ainsi, alors que l’article 4.2.9 prévoit également que l’organisation du 
travail des salariés fait l’objet d’un suivi régulier par la hiérarchie qui veille notamment 
aux éventuelles surcharges de travail et au respect des durées minimales de repos, qu’un 
document individuel de suivi des journées et demi-journées travaillées, des jours de 
repos et jours de congés (en précisant la qualification du repos : hebdomadaire, congés 
payés, etc.) est tenu par l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’em-
ployeur, que ce document individuel de suivi permet un point régulier et cumulé des 
jours de travail et des jours de repos afin de favoriser la prise de l’ensemble des jours 
de repos dans le courant de l’exercice, de sorte que répondent aux exigences relatives 
au droit à la santé et au repos et assurent ainsi le contrôle de la durée raisonnable de 
travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires les dispositions de la conven-
tion collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 
du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n° 3 étendu du 11 décembre 2012, 
qui imposent notamment à l’employeur de veiller au risque de surcharge de travail du 
salarié et d’y remédier, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de dispo-
sitif ordonnant à l’employeur de remettre au salarié un bulletin de paie, un certificat 
de travail et une attestation Pôle emploi conformes à l’arrêt d’appel, qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire.

 11. La cassation prononcée sur le premier moyen n’emporte pas, en revanche, cassa-
tion des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en 
cause.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit nulle la convention individuelle 
de forfait annuel en jours, en ce qu’il condamne la société Simon à régler à M. [V] 
les sommes de 31 059,17 euros à titre de rappel d’heures supplémentaires sur la pé-
riode 2014/2017, 3 105,92 euros au titre des congés payés afférents, outre les intérêts 
au taux légal, 3 000 euros à titre de dommages-intérêts pour perte de ses droits à la 
contrepartie obligatoire en repos au titre des heures supplémentaires effectuées au-delà 
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du contingent annuel, majorée des intérêts au taux légal, et en ce qu’il lui ordonne de 
remettre à M. [V] un bulletin de paie, un certificat de travail et une attestation Pôle 
emploi conformes à la décision de la cour d’appel, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à 
la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lu-
mière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 
article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise 
du bâtiment du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n° 3 étendu du 11 décembre 
2012.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-
20.561, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 14 décembre 2022, pourvoi n° 20-20.572, 
Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.387, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – Validité – 
Conditions – Durée maximale raisonnable de travail – Respect – 
Détermination – Portée.

Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

Il résulte des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps 
de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé du travailleur. 

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires. 
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L’article 2.8.3. de l’accord du 11 avril 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail, 
attaché à la convention collective nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur 
tertiaire du 13 août 1999, qui se borne à prévoir que l’employeur est tenu de mettre en place des modalités 
de contrôle du nombre des journées ou demi-journées travaillées par l’établissement d’un document récapitu-
latif faisant en outre apparaître la qualification des jours de repos en repos hebdomadaire, congés payés, congés 
conventionnels ou jours de réduction du temps de travail, ce document pouvant être tenu par le salarié sous 
la responsabilité de l’employeur, et que les cadres concernés par un forfait jours bénéficient chaque année d’un 
entretien avec leur supérieur hiérarchique, au cours duquel il sera évoqué l’organisation du travail, l’amplitude 
des journées d’activité et de la charge de travail en résultant, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée 
raisonnable, n’est pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et à assurer 
une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 1er septembre 2021), M. [R] a été engagé en quali-
té de directeur général du développement et marketing, à compter du 1er novembre 
2016, par la société CF Management Holding, appartenant au groupe Astriam, suivant 
contrat de travail « à forfait réduit », soumis à la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999.

 2. Se plaignant des conditions d’exécution de son contrat de travail et invoquant une 
situation de co-emploi avec la société Astriam régions, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale le 9 octobre 2017 à l’effet d’obtenir la résiliation judiciaire de son contrat 
de travail produisant les effets d’un licenciement nul.

 3. Le 12 février 2018, il a été licencié.

 4. Par jugements des 4 mars et 15 juillet 2020, les sociétés Astriam régions et CF Ma-
nagement Holding, respectivement, ont été placées en liquidation judiciaire et la so-
ciété Lehericy-Hermont, aux droits de laquelle se trouve la société Alpha mandataires 
judiciaires, a été désignée en qualité de liquidatrice de chacune.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal du salarié

 Énoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à fixer au pas-
sif de la société CF Management Holding un rappel de salaire au titre du minimum 
conventionnel pour la période comprise entre novembre 2016 et mars 2017, alors 
« que M. [R] faisait valoir que pour la période comprise entre le 1er novembre 2016 
et le 30 mars 2017, la rémunération qu’il avait perçue, d’un montant de 1 460 euros 
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en contrepartie d’un forfait jour réduit de 147 jours, était inférieure au minimum 
conventionnel rapporté à ce nombre de jours ; qu’en le déboutant de sa demande de 
rappel de salaire fondée sur les minima conventionnels sans répondre à ce moyen, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. La cour d’appel n’ayant pas statué sur ce chef de demande, le moyen dénonce en 
réalité une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 8. En conséquence, le moyen n’est pas recevable.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement ayant jugé que la convention 
de forfait en jours n’était pas opposable et de le débouter de ses demandes tendant à 
juger la convention de forfait en jours nulle ou à tout le moins privée d’effet, à fixer 
au passif de la société CF Management Holding diverses sommes à titre de rappel 
d’heures supplémentaires et congés payés afférents, de contrepartie en repos et congés 
payés afférents, de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de travail 
et des droits au repos, d’indemnité au titre de ses temps de trajet excédentaires, d’in-
demnité pour travail dissimulé et de dommages-intérêts pour harcèlement moral, et à 
juger nul son licenciement, avec les conséquences indemnitaires afférentes, alors « que 
toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les 
stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’en jugeant que tel était le cas de l’accord 
de branche du 11 avril 2000 pris dans le cadre de la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999, lorsque ce dernier se borne à rappeler en son article 2.8.3 que les cadres soumis 
à un forfait jours doivent bénéficier d’un repos quotidien de 11 heures consécutives 
et d’un repos hebdomadaire de 35 heures consécutives, et à prévoir qu’un contrôle du 
nombre de jours travaillés sera effectué par l’établissement d’un document récapitulatif 
pouvant être tenu par le salarié sous la responsabilité de l’employeur, et qu’un entre-
tien aura lieu avec leur supérieur hiérarchique au cours duquel sera évoqué l’organisa-
tion du travail, l’amplitude des journées d’activité et de la charge de travail en résultant, 
lesquelles devront rester raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail des intéressés, afin de permettre un équilibre satisfaisant entre la vie profes-
sionnelle et la vie personnelle du cadre concerné, ce qui ne permet pas de garantir au 
salarié un suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile 
à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, la 
cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se réfé-
rant à la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux 
fondamentaux des travailleurs, l’article 17, §§ 1 et 4, de la directive 1993/104/CE du 
Conseil du 23 novembre 1993, les articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et l’article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble l’article L. 3121-64, II, du 
code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail, alors en vigueur, interprété à la 
lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne :

 10. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 11. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 12. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 13. Pour dire la convention de forfait en jours opposable au salarié et débouter ce der-
nier de ses demandes en paiement d’heures supplémentaires, de contrepartie en repos 
et de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de travail et non-respect 
du droit au repos, l’arrêt retient qu’il n’est pas utilement contesté que la convention 
collective applicable prévoit notamment un rappel du repos quotidien de onze heures 
consécutives, un rappel du temps de repos hebdomadaire égal à trente-cinq heures 
consécutives, un contrôle du nombre de jours travaillés, l’établissement d’un docu-
ment récapitulatif par le salarié des jours de repos, la mise en place d’un entretien 
annuel avec le supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoqués l’organisation 
du travail, l’amplitude des journées d’activité et la charge de travail en résultant, ainsi 
que l’obligation de respecter un équilibre satisfaisant entre la vie professionnelle et la 
vie personnelle. Il conclut que l’ensemble de ces dispositions, contrairement à ce qui 
est soutenu par le salarié, est conforme aux exigences jurisprudentielles et légales.

 14. En statuant ainsi, alors que l’article 2.8.3. de l’accord du 11 avril 2000 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail, attaché à la convention collective 
nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
du 13 août 1999, qui se borne à prévoir que l’employeur est tenu de mettre en place 
des modalités de contrôle du nombre des journées ou demi-journées travaillées par 
l’établissement d’un document récapitulatif faisant en outre apparaître la qualification 
des jours de repos en repos hebdomadaire, congés payés, congés conventionnels ou 
jours de réduction du temps de travail, ce document pouvant être tenu par le salarié 
sous la responsabilité de l’employeur, et que les cadres concernés par un forfait jours 
bénéficient chaque année d’un entretien avec leur supérieur hiérarchique, au cours 
duquel il sera évoqué l’organisation du travail, l’amplitude des journées d’activité et de 
la charge de travail en résultant, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement in-
compatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature à garantir que l’amplitude 
et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le 
temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en 
jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation pronon-
cée entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif déboutant le 
salarié de ses demandes tendant à la fixation de sa créance au titre des dommages-in-
térêts pour modification unilatérale du contrat de travail et à la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, disant le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
limitant la créance du salarié à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et d’indemnité de préavis, outre congés payés afférents, ordonnant la remise 
de documents de fin de contrat conformes et fixant la créance de remboursement des 
indemnités de chômage, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 MISE HORS DE CAUSE

 16. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Astriam régions, dont la présence n’est pas nécessaire devant 
la cour d’appel de renvoi, le pourvoi principal ne formulant aucune critique contre le 
chef de l’arrêt l’ayant mise hors de cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de ses demandes 
tendant à juger la convention de forfait en jours nulle ou à tout le moins privée d’effet, 
à fixer au passif de la société CF Management Holding sa créance à titre de rappel 
d’heures supplémentaires, outre congés payés afférents, de contrepartie en repos, outre 
congés payés afférents, de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de 
travail et des droits au repos, d’indemnité au titre de ses temps de trajet excédentaires, 
d’indemnité pour travail dissimulé, de dommages-intérêts pour harcèlement moral et 
de dommages-intérêts pour modification unilatérale du contrat de travail, à prononcer 
la résiliation judiciaire et à juger nul son licenciement pour inaptitude, avec les consé-
quences indemnitaires afférentes, en ce qu’il dit le licenciement dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, en ce qu’il limite la créance de M. [R] fixée au passif de la société 
CF Management Holding aux sommes de 5 000 euros à titre d’indemnité pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et 14 389,88 euros à titre d’indemnité de préavis, 
outre congés payés afférents, en ce qu’il ordonne la remise de documents de fin de 
contrat conformes, en ce qu’il fixe au passif de la société CF Management Holding 
la créance de remboursement des indemnités de chômage, et en ce qu’il dit n’y avoir 
lieu à l’application de l’article 700 du code de procédure civile et que le salarié et le 
liquidateur de la société CF Management Holding conserveront chacun la charge de 
ses propres dépens, l’arrêt rendu le 1er septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Amiens ;

 Met hors de cause la société Astriam régions ;

 Remet, sur les points objet de la cassation, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE), se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 du 
code du travail, alors en vigueur, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-
20.561, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 14 décembre 2022, pourvoi n° 20-20.572, 
Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-24.703, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude au poste occupé – Reclassement 
du salarié – Obligations de l’employeur – Etendue – Dispositions 
applicables – Exclusion – Loi nouvelle postérieure à l’avis 
d’inaptitude – Portée.

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 28 octobre 2021), M. [H] a été engagé en qualité 
d’employé libre service par la société Sofibor le 31 août 2009. 

 2. Le salarié, déclaré inapte à son poste le 15 septembre 2017, a été licencié le 17 oc-
tobre 2017 et a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes. 



163

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen du pourvoi principal et le moyen du pourvoi incident 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et de le condamner à verser au salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 1226-10 du code du travail dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 applicable aux licenciements in-
tervenus à compter du 24 septembre 2017, l’employeur n’est tenu de rechercher des 
possibilités de reclassement en dehors de l’entreprise qu’à la condition que cette der-
nière appartienne à un groupe au sens du I de l’article L. 2331-1 du même code, c’est-
à-dire à un groupe constitué d’une entreprise dominante et des entreprises qu’elle 
contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 
et à l’article L. 233-16 du code de commerce ; qu’en conséquence, pour retenir que 
le périmètre de reclassement s’étend au-delà de l’entreprise, le juge doit caractériser 
l’existence de liens capitalistiques ou de domination entre la société employeur et une 
ou plusieurs autres entreprises, dans les conditions précitées ; qu’en l’espèce, le salarié 
se bornait à soutenir que la société Sofibor, qui exploite un magasin à l’enseigne E. 
Leclerc, appartient au « groupe Leclerc », sans identifier l’entreprise dominante de ce 
groupe et les autres entreprises qui appartiendraient à ce groupe, ni fournir la moindre 
explication sur la nature des relations entre ces sociétés ; que la société Sofibor contes-
tait appartenir à un groupe au sens du I de l’article L. 2331-1 du code du travail, en 
expliquant qu’il n’existe aucun lien capitalistique, ni de domination entre les membres 
du groupement E. Leclerc, ainsi que la Cour de cassation l’a reconnu dans un arrêt du 
16 novembre 2016 ; qu’en se bornant en l’espèce à affirmer, pour retenir que la société 
Sofibor avait manqué à son obligation de reclassement, qu’elle «’se contente d’affirmer 
qu’elle exploite un magasin sous l’enseigne Leclerc ; qu’elle est indépendante tant ju-
ridiquement que capitalistiquement et n’est soumise à aucun rapport de domination 
sans apporter la moindre pièce à l’appui de cette affirmation, ce dont il résulte qu’il 
n’est pas suffisamment établi que le périmètre de reclassement n’excédait pas l’éta-
blissement de Bordeaux », la cour d’appel, qui a étendu le périmètre de reclassement 
au-delà de l’entreprise sans caractériser l’existence de liens capitalistiques ou de domi-
nation économique entre la société Sofibor et d’autres entreprises, a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 1226-10, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
du 22 septembre 2017, et de l’article L. 2331-1 du code du travail ;

 2°/ que la charge de la preuve du périmètre de reclassement est partagée, le juge de-
vant se prononcer au vu des éléments produits par les deux parties ; que le juge, qui ne 
peut exiger d’une partie une preuve impossible, ne peut exiger de l’employeur qu’il 
établisse que l’entreprise n’appartient pas à un groupe, sans que le salarié ait au moins 
identifié la ou les entreprises avec lesquelles il constituerait un groupe et produit 
un seul élément de preuve au soutien de ses allégations ; qu’en l’espèce, le salarié se 
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bornait à soutenir que la société Sofibor appartient au groupe Leclerc, sans identifier 
l’entreprise dominante de ce groupe, ni la ou les entreprises avec lesquelles la société 
Sofibor est unie par des liens capitalistiques ou de domination économique ; qu’en 
reprochant néanmoins à la société Sofibor de ne pas justifier son indépendance tant 
juridique que capitalistique, sans avoir même identifié la ou les entreprises à l’égard 
desquelles elle aurait dû démontrer son indépendance capitalistique et juridique, la 
cour d’appel qui a ainsi fait peser sur la société Sofibor une preuve impossible a violé 
les articles 1353 du code civil et L. 1226-10 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement au salarié 
déclaré par le médecin du travail inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait précédem-
ment naît à la date de la déclaration d’inaptitude par le médecin du travail.

 6. Le salarié ayant été déclaré inapte le 15 septembre 2017 et licencié le 17 octobre 
2017, l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 n’était pas applicable.

 7. Le moyen qui se réfère à un texte qui n’était pas applicable au litige est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ de l’obligation qui pèse sur l’employeur de rechercher un reclassement 
au salarié déclaré inapte, à rapprocher : Soc., 11 mai 2022, pourvoi n° 20-20.717, Bull., (rejet) et 
l’arrêt cité.

Soc., 5 juillet 2023, n° 22-10.158, (B), FS

– Cassation –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude au poste occupé – Reclassement 
du salarié – Obligations de l’employeur – Périmètre de l’obligation – 
Groupe de sociétés – Caractérisation – Détermination – Portée.
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 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude au poste occupé – Reclassement 
du salarié – Obligations de l’employeur – Périmètre de l’obligation – 
Groupe de sociétés – Groupe de reclassement – Caractérisation – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 19 novembre 2021), M. [J] a été engagé en qualité 
de mécanicien le 25 septembre 2001 par la société Corre automobiles de Bourges. Son 
contrat de travail a été transféré à la société CCA Holding en juin 2014.

 2. Placé en arrêt de travail pour maladie le 23 octobre 2018, il a été déclaré inapte 
à toute activité dans l’entreprise suivant avis du médecin du travail du 30 septembre 
2019.

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 27 novembre 2019, 
le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à la rupture de son 
contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
de le condamner à payer au salarié des sommes à titre d’indemnité compensatrice de 
préavis, au titre des congés payés afférents et à titre de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse ainsi qu’à rembourser les indemnités de chômage 
à Pôle emploi, dans la limite de six mois, alors « que selon l’article L. 1226-2, alinéa 2, 
du code du travail, pour l’application du présent article, la notion de groupe désigne 
le groupe formé par une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises 
qu’elle contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article 
L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce ; qu’en retenant que la société 
Mille Lieux fait partie du groupe Vincent et qu’elle est placée « sous le contrôle no-
table de cette dernière » - et en déduisant qu’elle aurait dû être visée dans une liste 
des sociétés du groupe communiquée au CSE - sans néanmoins constater qu’étaient 
réunies les conditions posées par les articles L 233-1, L 233-3, I et II, et L 233-16 du 
code de commerce, auxquels renvoie l’article L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, 
à savoir :

- soit la possession par la société mère de plus de la moitié du capital social de la fille 
(article L. 233-1) ;

- soit la détention par la société mère de la majorité des droits de votes de la fille, ou 
à la détermination en fait, par les droits de vote dont elle dispose, des décisions des 
assemblées générales de cette société (article L. 233-3, I et II) ;

- soit la désignation par la société mère pendant deux exercices successifs de la majo-
rité des membres des organes d’administration, de direction ou de surveillance, ou à 
la détention de 40 % des droits de vote lorsqu’aucun autre associé ou actionnaire ne 
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détient une fraction supérieure (article L. 233-3-16), ce qui ne ressort aucunement des 
constatations de l’arrêt, la cour d’appel a, en toute hypothèse, privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 1222-1, L. 1226-2, L. 1226-2-1 et L. 1226-4 du code du 
travail et des articles L 233-1, L 233-3, I et II, et L 233-16 du code de commerce pris 
en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, L. 233-1, L. 233-3, I et II, L. 233-16, 
L. 233-17-2 et L. 233-18 du code de commerce :

 5. Selon le premier de ces textes, la notion de groupe au sens du premier alinéa dé-
signe une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle, 
dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à 
l’article L. 233-16 du code de commerce.

 6. Selon le quatrième de ces textes, les sociétés commerciales établissent et publient 
chaque année des comptes consolidés dès lors qu’elles contrôlent de manière exclusive 
ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises. 

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 233-17-2 et L. 233-18 du code de com-
merce que sont comprises dans les comptes consolidés, par mise en équivalence, les 
entreprises sur lesquelles l’entreprise dominante exerce une influence notable, laquelle 
n’est pas constitutive d’un contrôle au sens des articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, ou 
L. 233-16 du code de commerce. 

 8. Pour dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt constate que la société 
Mille Lieux fait partie du groupe Vincent au titre des sociétés consolidées par mise 
en équivalence selon l’extrait du rapport des commissaires aux comptes de la société 
Vincent sur les comptes consolidés pour l’exercice comptable 2019 et que l’extrait du 
rapport des commissaires aux comptes de la société Vincent la liste parmi les filiales du 
groupe Vincent SA avec une participation de 48,66 %. 

 9. L’arrêt en déduit que la société Mille Lieux est sous le contrôle notable de la socié-
té Vincent et qu’elle appartient au groupe Vincent en application de la définition du 
groupe de l’article L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail.

 10. En se déterminant ainsi, sans constater que les conditions du contrôle au sens des 
articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, ou L. 233-16 du code de commerce étaient réunies, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait à l’arrêt le même grief, alors « que selon l’article L. 1226-2, alinéa 
1, du code du travail, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non 
professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de l’article 
L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose 
un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entreprise ou des entreprises du 
groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national et dont 
l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de tout ou 
partie du personnel ; qu’aussi, outre la nécessité de caractériser l’existence d’un groupe 
au sens du droit commercial, l’intégration des entités de ce groupe dans l’obligation 
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de reclassement implique également qu’elles disposent d’une organisation, d’activités 
ou d’un lieu d’exploitation qui permettent la permutation de tout ou partie de leur 
personnel ; qu’en l’espèce pour juger au cas présent que la société Mille Lieux faisait 
partie du périmètre de reclassement de Monsieur [J] - de sorte que la société CCA 
Holding aurait insuffisamment informé le CSE sur ce point  - la cour d’appel s’est 
bornée à énoncer que « la société Mille Lieux en fait partie au titre des sociétés conso-
lidées par mise en équivalence selon l’extrait du rapport des commissaires aux comptes 
de la société Mille Lieux sur les comptes consolidés pour cet exercice comptable, pro-
duit par l’employeur lui-même, ce document la listant également parmi les filiales du 
groupe Mille Lieux avec une participation de 48,66 %. Ces éléments ressortent aussi 
de l’annexe aux comptes annuels communiquée par le salarié » et que « les comptes 
de la société Mille Lieux sont consolidés par mise en équivalence, il doit en être dé-
duit au visa des textes précités, que cette société, qualifiée de filiale de l’aveu même 
du commissaire aux comptes de la société Mille Lieux, est sous le contrôle notable 
de cette dernière et appartient au groupe qu’elle constitue avec les autres filiales » ; 
qu’en statuant par de tels motifs, impropres à caractériser l’appartenance de la société 
Mille Lieux au périmètre de reclassement de la société CCA Holding en l’absence 
de constatation d’une permutation de tout ou partie du personnel des sociétés CCA 
Holding et société Mille Lieux, ce que contestait l’exposante, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1222-1, L. 1226-2, L. 1226-2-1 et L. 
1226-4 du code du travail pris en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1226-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 12. Selon ce texte, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non 
professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de l’article 
L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose 
un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entreprise ou des entreprises du 
groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national et dont 
l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de tout ou 
partie du personnel. 

 Pour l’application du présent article, la notion de groupe désigne le groupe formé par 
une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle dans 
les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article 
L. 233-16 du code de commerce.

 Cette proposition prend en compte, après avis du comité social et économique lors-
qu’il existe, les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il for-
mule sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

 13. Il résulte de ce texte que le périmètre du groupe à prendre en considération au 
titre de la recherche de reclassement est l’ensemble des entreprises, situées sur le ter-
ritoire national, appartenant à un groupe formé par une entreprise appelée entreprise 
dominante et les entreprises qu’elle contrôle dans les conditions définies à l’article 
L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce 
et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de 
tout ou partie du personnel.

 14. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, l’arrêt, après avoir 
constaté que l’employeur était une filiale du groupe Vincent, retient d’abord que la 
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société Mille Lieux fait partie du périmètre consolidé du groupe Vincent tel qu’il 
ressort de l’annexe aux comptes annuels de l’exercice clos du 31 décembre 2019 et 
que les comptes de la société Mille Lieux étant consolidés par mise en équivalence, 
cette société est sous le contrôle notable de la société Vincent et appartient au groupe 
qu’elle constitue avec les autres filiales.

 15. Il retient ensuite que l’employeur a communiqué au comité social et économique 
une liste non exhaustive des sociétés du groupe dont il relève en omettant la mention 
de la société Mille Lieux.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si les activi-
tés, l’organisation ou le lieu d’exploitation de la société Mille Lieux et de l’employeur 
assuraient la permutation de tout ou partie du personnel, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles L. 1226-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1718 du 20 décembre 2017 ; articles L. 233-1, L. 233-3, I et II, L. 233-16, L. 233-17-2 et L. 233-
18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation d’un groupe de sociétés en tant que périmètre de l’exécution de l’obligation 
de reclassement d’un salarié déclaré inapte, évolution par rapport à : Soc., 24 juin 2009, pourvoi 
n° 07-45.656, Bull. 2009, V, n° 163 (rejet), et les arrêts cités. Sur la notion de permutabilité du 
personnel à l’intérieur du groupe pour satisfaire à l’obligation de reclassement d’un salarié déclaré 
inapte, à rapprocher : Soc., 30 septembre 2020, pourvoi n° 19-13.122, Bull., (rejet).
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UNION EUROPEENNE

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.294, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Articles 17, § 1, et 19 – Dérogations – Conditions – Détermination – 
Cas – Forfait en jours sur l’année – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 3  juin 2021), M.  [V] a été engagé en qualité de 
technicien commercial, le 1er  septembre 2014, par la société Simon, devenue la so-
ciété Centre européen de peinture industrielle. Son contrat de travail comportait une 
convention de forfait de 216 jours de travail par an et était soumis aux dispositions de 
la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du 
bâtiment du 12 juillet 2006.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 22 septembre 2017, afin d’obtenir la 
condamnation de son employeur à lui verser un rappel de salaires au titre des heures 
supplémentaires outre des dommages-intérêts pour travail dissimulé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire nulle la convention individuelle de forfait 
annuel en jours, de le condamner à régler au salarié diverses sommes à titre de rappel 
d’heures supplémentaires sur la période 2014/2017 outre les congés payés afférents, 
ainsi qu’à titre de dommages-intérêts pour perte de ses droits à la contrepartie obli-
gatoire en repos au titre des heures supplémentaires effectuées au-delà du contingent 
annuel, alors :

 « 1°/ que l’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techni-
ciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006 impose que soit précisé, 
lors de la conclusion d’une clause de forfait en jours, « la répartition initiale des jours 
compris dans le forfait » et « les modalités de prise des jours de repos, en journées ou 
demi-journées », ainsi que « la répartition initiale du temps de travail sur les jours ou-
vrables de la semaine en journées ou demi-journées de travail et les modalités de prise 
des jours de repos » ; que l’article 4.2.9 susvisé prévoit encore non seulement le respect 
des repos quotidiens et hebdomadaires imposés par la loi, mais aussi que « L’employeur 
veille à ce que la pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ces temps de repos 
minimum » et que « La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront 
rester dans des limites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps du 
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travail de l’ETAM concerné, en permettant une réelle conciliation entre activité pro-
fessionnelle et vie personnelle et familiale » ; qu’il est également organisé « un suivi 
régulier par la hiérarchie qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail 
et respect des durées minimales de repos » grâce à « Un document individuel de suivi 
des journées et demi-journées travaillées, des jours de repos et jours de congés » qui 
est « tenu par l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur » ; que 
de plus, il est prévu que l’entretien au moins annuel portant « sur la charge de travail 
de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des limites 
raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie pro-
fessionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié » ; 
qu’il en résulte que la convention collective litigieuse ne prévoit pas essentiellement 
un « entretien au moins annuel » avec le supérieur hiérarchique visant à faire en sorte 
que « la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité » reste 
« dans des limites raisonnables » et une consultation des institutions représentatives du 
personnel, mais également un suivi de la charge de travail afin d’assurer que la charge 
de travail reste raisonnable et d’assurer le respect des durées minimales de repos ; qu’en 
affirmant le contraire pour en déduire que « Dans la mesure où en réalité ces dispo-
sitions conventionnelles sont insuffisantes à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail des ETAM au forfait annuel en jours permettent d’aboutir à une répartition 
équilibrée de leur temps d’activité et donc à assurer une protection effective tant de 
leur sécurité que de leur santé, il convient de juger nulle la convention individuelle 
de forfait annuel en jours », la cour d’appel a violé l’article 4.2.9 de la convention 
collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 
12 juillet 2006 ;

 2°/ que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif 
dont les stipulations sont de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail 
restent raisonnables et à assurer une bonne répartition dans le temps du travail du sa-
larié, et assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que des 
repos journaliers et hebdomadaires  ; que l’article  4.2.9 de la convention collective 
nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12  juillet 
2006 impose notamment que le contrat de travail ou l’avenant instaurant un forfait 
en jours doivent préciser « la répartition initiale des jours compris dans le forfait » et 
« les modalités de prise des jours de repos, en journées ou demi-journées », ainsi que 
«  la répartition initiale du temps de travail sur les jours ouvrables de la semaine en 
journées ou demi-journées de travail et les modalités de prise des jours de repos » ; 
que l’article 4.2.9 susvisé prévoit encore non seulement le respect des repos quotidiens 
et hebdomadaires imposés par la loi, mais aussi que « L’employeur veille à ce que la 
pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ces temps de repos minimum » et 
que « La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront rester dans 
des limites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps du travail de 
l’ETAM concerné, en permettant une réelle conciliation entre activité professionnelle 
et vie personnelle et familiale » ; qu’il est organisé « un suivi régulier par la hiérarchie 
qui veille notamment aux éventuelles surcharges de travail et respect des durées mi-
nimales de repos » grâce à « Un document individuel de suivi des journées et de-
mi-journées travaillées, des jours de repos et jours de congés » qui est « tenu par l’em-
ployeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’employeur » ; que de plus, l’accord 
collectif des ETAM du bâtiment impose que « La situation de l’ETAM ayant conclu 
une convention individuelle de forfait en jours sera examinée lors d’un entretien au 
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moins annuel avec son supérieur hiérarchique. Cet entretien portera sur la charge de 
travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des 
limites raisonnables, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié » ; 
qu’enfin « Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et le CHSCT, 
s’il en existe, seront consultés sur les conséquences pratiques de la mise en oeuvre de 
ce décompte de la durée du travail en nombre de jours sur l’année. Seront examinés 
notamment l’impact de ce régime sur l’organisation du travail, l’amplitude des jour-
nées et la charge de travail des salariés concernés » ; qu’il résulte de ces dispositions que 
l’employeur doit notamment veiller au risque de surcharge de travail du salarié et y re-
médier, de sorte que le contrôle de la durée maximale de travail soit assuré ; que la cour 
d’appel aurait dû en déduire que les stipulations conventionnelles étaient de nature à 
assurer la protection de la santé et de la sécurité des salariés ayant conclu une conven-
tion de forfait en jours ; qu’en jugeant au contraire que « Ce dispositif conventionnel 
n’est pas en soi de nature à assurer un niveau suffisant de contrôle et de protection tant 
de la sécurité que de la santé au travail des salariés concernés, s’agissant plus particuliè-
rement du nécessaire suivi de la charge et de l’amplitude de travail » pour en déduire 
que « Dans la mesure où en réalité ces dispositions conventionnelles sont insuffisantes 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail des ETAM au forfait annuel en jours 
permettent d’aboutir à une répartition équilibrée de leur temps d’activité et donc à 
assurer une protection effective tant de leur sécurité que de leur santé, il convient de 
juger nulle la convention individuelle de forfait annuel en jours », la cour d’appel a 
violé l’article L. 3121-43 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 et l’article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, 
techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et l’ar-
ticle 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de 
maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006, dans sa rédaction issue de l’avenant n° 3 du 
11 décembre 2012 :

 4. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 5. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 6. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 7. Pour dire nulle la convention individuelle de forfait annuel en jours signée par le 
salarié, l’arrêt relève que l’article 4.2.9 de la convention collective nationale susvisée 
prévoit que «  la situation de l’ETAM ayant conclu une convention individuelle de 
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forfait en jours sera examinée lors d’un entretien au moins annuel avec son supérieur 
hiérarchique. Cet entretien portera sur la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude 
de ses journées d’activité, qui doivent rester dans des limites raisonnables, l’organi-
sation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié...

Les ETAM ayant conclu une convention individuelle de forfait-jours bénéficient d’un 
temps de repos quotidien d’au moins 11 heures consécutives et d’un temps de repos 
hebdomadaire de 35 heures consécutives...

L’employeur veille à ce que la pratique habituelle puisse permettre d’augmenter ce 
temps de repos minimum.

La charge de travail et l’amplitude des journées d’activité devront rester dans des li-
mites raisonnables et assurer une bonne répartition dans le temps de travail de l’ETAM 
concerné...

Le comité d’entreprise (CE) ou à défaut les délégués du personnel et le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)... seront consultés sur les 
conséquences pratiques de la mise en oeuvre de ce décompte de la durée du travail 
en nombre de jours sur l’année. Seront examinés notamment l’impact de ce régime 
sur l’organisation du travail, l’amplitude des journées et la charge de travail des salariés 
concernés...La mise en place du forfait annuel en jours est précédée d’un entretien au 
cours duquel l’ETAM sera informé de l’organisation et de la charge de travail à venir 
ainsi que des éléments de rémunération pris en compte... ».

 8. L’arrêt retient que ce dispositif conventionnel n’est pas de nature à assurer un niveau 
suffisant de contrôle et de protection tant de la sécurité que de la santé au travail des 
salariés concernés, s’agissant plus particulièrement du nécessaire suivi de la charge et 
de l’amplitude de travail, dès lors qu’il se limite pour l’essentiel à prévoir un entretien 
au moins annuel avec le supérieur hiérarchique, en visant de manière par trop générale 
que la charge de travail de l’ETAM et l’amplitude de ses journées d’activité doivent 
rester dans des limites raisonnables, et une consultation des institutions représentatives 
du personnel, qui n’est pas clairement détaillée.

 9. En statuant ainsi, alors que l’article 4.2.9 prévoit également que l’organisation du 
travail des salariés fait l’objet d’un suivi régulier par la hiérarchie qui veille notamment 
aux éventuelles surcharges de travail et au respect des durées minimales de repos, qu’un 
document individuel de suivi des journées et demi-journées travaillées, des jours de 
repos et jours de congés (en précisant la qualification du repos : hebdomadaire, congés 
payés, etc.) est tenu par l’employeur ou par le salarié sous la responsabilité de l’em-
ployeur, que ce document individuel de suivi permet un point régulier et cumulé des 
jours de travail et des jours de repos afin de favoriser la prise de l’ensemble des jours 
de repos dans le courant de l’exercice, de sorte que répondent aux exigences relatives 
au droit à la santé et au repos et assurent ainsi le contrôle de la durée raisonnable de 
travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires les dispositions de la conven-
tion collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 
du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n° 3 étendu du 11 décembre 2012, 
qui imposent notamment à l’employeur de veiller au risque de surcharge de travail du 
salarié et d’y remédier, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de dispo-
sitif ordonnant à l’employeur de remettre au salarié un bulletin de paie, un certificat 
de travail et une attestation Pôle emploi conformes à l’arrêt d’appel, qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire.

 11. La cassation prononcée sur le premier moyen n’emporte pas, en revanche, cassa-
tion des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés 
par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en 
cause.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit nulle la convention individuelle 
de forfait annuel en jours, en ce qu’il condamne la société Simon à régler à M. [V] 
les sommes de 31 059,17 euros à titre de rappel d’heures supplémentaires sur la pé-
riode 2014/2017, 3 105,92 euros au titre des congés payés afférents, outre les intérêts 
au taux légal, 3 000 euros à titre de dommages-intérêts pour perte de ses droits à la 
contrepartie obligatoire en repos au titre des heures supplémentaires effectuées au-delà 
du contingent annuel, majorée des intérêts au taux légal, et en ce qu’il lui ordonne de 
remettre à M. [V] un bulletin de paie, un certificat de travail et une attestation Pôle 
emploi conformes à la décision de la cour d’appel, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte sociale européenne et à 
la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-39 du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, interprété à la lu-
mière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 
article 4.2.9 de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise 
du bâtiment du 12 juillet 2006, dans sa version issue de l’avenant n° 3 étendu du 11 décembre 
2012.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-
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20.561, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 14 décembre 2022, pourvoi n° 20-20.572, 
Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 5 juillet 2023, n° 21-23.387, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Articles 17, § 1, et 19 – Dérogations – Conditions – Détermination – 
Cas – Forfait en jours sur l’année – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 1er septembre 2021), M. [R] a été engagé en quali-
té de directeur général du développement et marketing, à compter du 1er novembre 
2016, par la société CF Management Holding, appartenant au groupe Astriam, suivant 
contrat de travail « à forfait réduit », soumis à la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999.

 2. Se plaignant des conditions d’exécution de son contrat de travail et invoquant une 
situation de co-emploi avec la société Astriam régions, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale le 9 octobre 2017 à l’effet d’obtenir la résiliation judiciaire de son contrat 
de travail produisant les effets d’un licenciement nul.

 3. Le 12 février 2018, il a été licencié.

 4. Par jugements des 4 mars et 15 juillet 2020, les sociétés Astriam régions et CF Ma-
nagement Holding, respectivement, ont été placées en liquidation judiciaire et la so-
ciété Lehericy-Hermont, aux droits de laquelle se trouve la société Alpha mandataires 
judiciaires, a été désignée en qualité de liquidatrice de chacune.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal du salarié

 Énoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à fixer au pas-
sif de la société CF Management Holding un rappel de salaire au titre du minimum 
conventionnel pour la période comprise entre novembre 2016 et mars 2017, alors 
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« que M. [R] faisait valoir que pour la période comprise entre le 1er novembre 2016 
et le 30 mars 2017, la rémunération qu’il avait perçue, d’un montant de 1 460 euros 
en contrepartie d’un forfait jour réduit de 147 jours, était inférieure au minimum 
conventionnel rapporté à ce nombre de jours ; qu’en le déboutant de sa demande de 
rappel de salaire fondée sur les minima conventionnels sans répondre à ce moyen, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. La cour d’appel n’ayant pas statué sur ce chef de demande, le moyen dénonce en 
réalité une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 8. En conséquence, le moyen n’est pas recevable.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement ayant jugé que la convention 
de forfait en jours n’était pas opposable et de le débouter de ses demandes tendant à 
juger la convention de forfait en jours nulle ou à tout le moins privée d’effet, à fixer 
au passif de la société CF Management Holding diverses sommes à titre de rappel 
d’heures supplémentaires et congés payés afférents, de contrepartie en repos et congés 
payés afférents, de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de travail 
et des droits au repos, d’indemnité au titre de ses temps de trajet excédentaires, d’in-
demnité pour travail dissimulé et de dommages-intérêts pour harcèlement moral, et à 
juger nul son licenciement, avec les conséquences indemnitaires afférentes, alors « que 
toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les 
stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires ; qu’en jugeant que tel était le cas de l’accord 
de branche du 11 avril 2000 pris dans le cadre de la convention collective nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 
1999, lorsque ce dernier se borne à rappeler en son article 2.8.3 que les cadres soumis 
à un forfait jours doivent bénéficier d’un repos quotidien de 11 heures consécutives 
et d’un repos hebdomadaire de 35 heures consécutives, et à prévoir qu’un contrôle du 
nombre de jours travaillés sera effectué par l’établissement d’un document récapitulatif 
pouvant être tenu par le salarié sous la responsabilité de l’employeur, et qu’un entre-
tien aura lieu avec leur supérieur hiérarchique au cours duquel sera évoqué l’organisa-
tion du travail, l’amplitude des journées d’activité et de la charge de travail en résultant, 
lesquelles devront rester raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, 
du travail des intéressés, afin de permettre un équilibre satisfaisant entre la vie profes-
sionnelle et la vie personnelle du cadre concerné, ce qui ne permet pas de garantir au 
salarié un suivi effectif et régulier permettant à l’employeur de remédier en temps utile 
à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable, la 
cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se réfé-
rant à la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux 
fondamentaux des travailleurs, l’article 17, §§ 1 et 4, de la directive 1993/104/CE du 
Conseil du 23 novembre 1993, les articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et l’article 31 de la Charte 
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des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble l’article L. 3121-64, II, du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) se référant à la Charte 
sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux 
des travailleurs, l’article L. 212-15-3 du code du travail, alors en vigueur, interprété à la 
lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne :

 10. Le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences constitutionnelles.

 11. Il résulte des articles susvisés de la directive de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée du temps de travail 
que dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur.

 12. Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de travail ainsi que 
des repos, journaliers et hebdomadaires.

 13. Pour dire la convention de forfait en jours opposable au salarié et débouter ce der-
nier de ses demandes en paiement d’heures supplémentaires, de contrepartie en repos 
et de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de travail et non-respect 
du droit au repos, l’arrêt retient qu’il n’est pas utilement contesté que la convention 
collective applicable prévoit notamment un rappel du repos quotidien de onze heures 
consécutives, un rappel du temps de repos hebdomadaire égal à trente-cinq heures 
consécutives, un contrôle du nombre de jours travaillés, l’établissement d’un docu-
ment récapitulatif par le salarié des jours de repos, la mise en place d’un entretien 
annuel avec le supérieur hiérarchique au cours duquel seront évoqués l’organisation 
du travail, l’amplitude des journées d’activité et la charge de travail en résultant, ainsi 
que l’obligation de respecter un équilibre satisfaisant entre la vie professionnelle et la 
vie personnelle. Il conclut que l’ensemble de ces dispositions, contrairement à ce qui 
est soutenu par le salarié, est conforme aux exigences jurisprudentielles et légales.

 14. En statuant ainsi, alors que l’article 2.8.3. de l’accord du 11 avril 2000 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail, attaché à la convention collective 
nationale du personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire 
du 13 août 1999, qui se borne à prévoir que l’employeur est tenu de mettre en place 
des modalités de contrôle du nombre des journées ou demi-journées travaillées par 
l’établissement d’un document récapitulatif faisant en outre apparaître la qualification 
des jours de repos en repos hebdomadaire, congés payés, congés conventionnels ou 
jours de réduction du temps de travail, ce document pouvant être tenu par le salarié 
sous la responsabilité de l’employeur, et que les cadres concernés par un forfait jours 
bénéficient chaque année d’un entretien avec leur supérieur hiérarchique, au cours 
duquel il sera évoqué l’organisation du travail, l’amplitude des journées d’activité et de 
la charge de travail en résultant, sans instituer de suivi effectif et régulier permettant 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement in-
compatible avec une durée raisonnable, n’est pas de nature à garantir que l’amplitude 
et la charge de travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le 
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temps, du travail de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en 
jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation pronon-
cée entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif déboutant le 
salarié de ses demandes tendant à la fixation de sa créance au titre des dommages-in-
térêts pour modification unilatérale du contrat de travail et à la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, disant le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
limitant la créance du salarié à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et d’indemnité de préavis, outre congés payés afférents, ordonnant la remise 
de documents de fin de contrat conformes et fixant la créance de remboursement des 
indemnités de chômage, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 MISE HORS DE CAUSE

 16. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Astriam régions, dont la présence n’est pas nécessaire devant 
la cour d’appel de renvoi, le pourvoi principal ne formulant aucune critique contre le 
chef de l’arrêt l’ayant mise hors de cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [R] de ses demandes 
tendant à juger la convention de forfait en jours nulle ou à tout le moins privée d’effet, 
à fixer au passif de la société CF Management Holding sa créance à titre de rappel 
d’heures supplémentaires, outre congés payés afférents, de contrepartie en repos, outre 
congés payés afférents, de dommages-intérêts pour violation des durées maximales de 
travail et des droits au repos, d’indemnité au titre de ses temps de trajet excédentaires, 
d’indemnité pour travail dissimulé, de dommages-intérêts pour harcèlement moral et 
de dommages-intérêts pour modification unilatérale du contrat de travail, à prononcer 
la résiliation judiciaire et à juger nul son licenciement pour inaptitude, avec les consé-
quences indemnitaires afférentes, en ce qu’il dit le licenciement dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, en ce qu’il limite la créance de M. [R] fixée au passif de la société 
CF Management Holding aux sommes de 5 000 euros à titre d’indemnité pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et 14 389,88 euros à titre d’indemnité de préavis, 
outre congés payés afférents, en ce qu’il ordonne la remise de documents de fin de 
contrat conformes, en ce qu’il fixe au passif de la société CF Management Holding 
la créance de remboursement des indemnités de chômage, et en ce qu’il dit n’y avoir 
lieu à l’application de l’article 700 du code de procédure civile et que le salarié et le 
liquidateur de la société CF Management Holding conserveront chacun la charge de 
ses propres dépens, l’arrêt rendu le 1er septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Amiens ;

 Met hors de cause la société Astriam régions ;

 Remet, sur les points objet de la cassation, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE), se référant à la Charte sociale européenne et à la 
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 212-15-3 du 
code du travail, alors en vigueur, interprété à la lumière des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ; article 31 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 13 octobre 2021, pourvoi n° 19-
20.561, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 14 décembre 2022, pourvoi n° 20-20.572, 
Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

URBANISME

3e Civ., 13 juillet 2023, n° 22-13.233, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Permis de construire – Permis prévoyant une division de terrains – 
Groupement d’habitations – Règlement – Stipulations – Restriction 
au droit de propriété – Caractère réel – Portée.

Les restrictions au droit de propriété grevant les lots d’un groupement d’habitations ont un caractère réel et 
s’imposent aux acquéreurs des lots de ce groupement, même si elles ne figurent pas dans leur acte de vente, dès 
lors que les documents qui les contiennent ont été publiés au fichier immobilier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 14 décembre 2021), la société civile de construction 
vente [Adresse 5] (la SCCV) a obtenu l’autorisation de construire dix maisons sur 
un terrain dont elle était propriétaire, qu’elle a divisé et vendu par lots en l’état futur 
d’achèvement, notamment à M. et Mme [T] et à M. [K].

 2. Se plaignant d’une violation, par la SCCV et M. [K], de règles contractuelles du 
groupement d’habitations, M. et Mme [T] les ont assignés aux fins de démolition de 
la maison de M. [K] et paiement de dommages-intérêts.

 3. La SCCV a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 16 avril 2021 et la 
société MJ [V] a été désignée en qualité de liquidateur.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. M. et Mme  [T] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en démolition des 
ouvrages appartenant à M. [K] et leurs demandes indemnitaires, alors « que les docu-
ments afférents à un groupe d’habitations, dès lors qu’ils ont donné lieu aux forma-
lités de la publicité foncière, sont opposables à tout propriétaire d’un lot au sein du 
groupe ; qu’en retenant que les documents intitulés Règlement de l’ensemble résiden-
tiel «[Adresse 5]» et Plan de composition n’étaient pas opposables à M. [K], dès lors 
que son acte d’acquisition du 17 août 2016, qui les mentionnait à titre d’informations 
préalables, ne les reproduisait pas, ni ne les mentionnait comme figurant en annexe, 
quand pourtant ils constataient que les documents afférents au groupe ont donné lieu 
aux formalités de la publicité foncière, les juges du fond ont violé l’article 1134 devenu 
1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et les articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 
4 janvier 1955 :

 5. Il résulte de ces textes que les restrictions au droit de propriété grevant les lots d’un 
groupement d’habitations ont un caractère réel et s’imposent aux acquéreurs des lots 
de ce groupement, même si elles ne figurent pas dans leur acte de vente, dès lors que 
les documents qui les contiennent ont été publiés au fichier immobilier.

 6. Pour rejeter la demande de démolition des ouvrages construits sur le lot vendu à 
M. [K], fondée sur la violation du règlement du groupement d’habitations et de son 
plan de composition, l’arrêt retient que ces documents ne peuvent pas être considérés 
comme figurant dans l’acte notarié d’acquisition du 17 août 2016 à titre de clauses 
contractuelles opposables mais uniquement à titre d’informations préalables, dans la 
mesure où leur contenu respectif n’est ni directement reproduit dans l’acte authen-
tique d’acquisition, ni mentionné comme étant annexé dans ce même acte d’acqui-
sition. 

 7. Il ajoute que la mention de ces documents dans l’acte de vente a un caractère in-
formatif, résultant de son intitulé même et que leur dépôt aux minutes du notaire ins-
trumentaire ne permet leur consultation que par une démarche totalement dissociée 
de la formalisation de l’acte authentique. 

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le règlement du groupement 
d’habitation et son plan avaient été publiés au service de la publicité foncière, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. et Mme [T] font le même grief à l’arrêt, alors « qu’interdiction est faite au juge 
de dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’en retenant que le Règlement de l’en-
semble résidentiel «[Adresse 5]» ne fixent pas les modalités et conditions constructives 
propres à chacun des lots privatifs, quand, en son article 2.07 intitulé Implantation des 
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constructions par rapport aux limites séparatives, il prévoit : « Les constructions seront 
réalisées suivant le plan de composition », les juges du fond ont dénaturé le Règlement 
de l’ensemble résidentiel «[Adresse 5]». »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 10. Pour rejeter la demande de démolition fondée sur la violation du règlement du 
groupement d’habitations et de son plan de composition, l’arrêt retient que les ar-
ticles 1.01 et 1.02 du règlement de l’ensemble résidentiel « [Adresse 5] » limitent le pé-
rimètre de compétence des dispositions de ce document aux seules règles et servitudes 
d’intérêt général de cet ensemble résidentiel ainsi qu’au respect des règles d’urbanisme 
applicables sur le territoire de la commune d’[Localité 4], à l’exclusion des modalités 
et conditions constructives propres à chacun des lots privatifs, qui relèvent sur un plan 
général du plan local d’urbanisme.

 11. En statuant ainsi, alors que le règlement litigieux prévoyait des règles de dimen-
sion, d’aspect et d’implantation des constructions sur les lots privatifs, en renvoyant, 
s’agissant des distances à observer par rapport aux limites séparatives, au plan de com-
position, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis de cet écrit, a violé 
le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. et Mme [T] de leur 
demande en démolition de la maison en cours de construction appartenant à M. [K] 
et en ce qu’il les déboute de leurs demandes subsidiaires d’indemnités en allégation 
de préjudices de perte de vue et d’ensoleillement ainsi que de valeur vénale de leur 
maison d’habitation, l’arrêt rendu le 14 décembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Riom ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Foussard et Froger ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Ohl 
et Vexliard -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 9 décembre 1986, pourvoi n° 85-14.348, Bull. 1986, III, n° 174 (cassation)  ; 3e Civ., 
20 décembre 1989, pourvoi n° 88-19.438, Bull. 1989, III, n° 248 (rejet).
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VENTE

3e Civ., 6 juillet 2023, n° 22-13.179, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Eviction – Charges non déclarées – Servitudes non 
apparentes – Effet.

L’importance de la servitude occulte exigée par l’article 1638 du code civil ne conditionne que la résiliation de 
la vente, et non l’indemnisation du préjudice pouvant résulter pour l’acquéreur de toute servitude non apparente 
non déclarée lors de la vente.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 13  janvier 2022), M.  [I] et Mme  [O] (les ac-
quéreurs) ont acquis de Mme [V], ainsi que de MM. [E] et [J] [V] (les vendeurs), la 
propriété d’une maison édifiée sur une parcelle dans le sous-sol de laquelle ils ont dé-
couvert, à l’occasion de la réalisation d’un projet d’extension, l’existence d’une canali-
sation enterrée faisant partie du réseau public des eaux usées empêchant la réalisation 
des travaux tels qu’envisagés. 

 2. Ils ont assigné les vendeurs en indemnisation de leur préjudice sur le fondement de 
la garantie de l’article 1638 du code civil au titre des servitudes non apparentes non 
déclarées et pour manquement du vendeur à son devoir d’information. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « que l’acquéreur 
d’un immeuble grevé d’une charge occulte a droit à une indemnité équivalente à la 
diminution de la valeur du terrain qui en résulte, quand bien même il n’établit pas 
qu’il n’aurait pas acquis s’il en avait eu connaissance ; qu’en déboutant les demandeurs 
de leur demande d’indemnisation en raison de l’existence d’un réseau public d’eaux 
usées traversant leur terrain, au motif qu’il était nécessaire que la servitude occulte 
soit d’une importance telle que le bien n’aurait pas été acquis si l’acheteur en avait eu 
connaissance et partant que la servitude occulte ne revêt pas le critère d’importance 
exigé par l’article 1638 du code civil pour l’obtention de la résiliation du contrat ou 
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d’une indemnité, sans établir que cette charge ne diminuait en rien la valeur du bien 
acquis, la cour d’appel a violé l’article 1638 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1638 du code civil :

 5. Aux termes de ce texte, si l’héritage vendu se trouve grevé, sans qu’il en ait été fait 
de déclaration, de servitudes non apparentes, et qu’elles soient de telle importance 
qu’il y ait lieu de présumer que l’acquéreur n’aurait pas acheté s’il en avait été ins-
truit, il peut demander la résiliation du contrat, si mieux il n’aime se contenter d’une 
indemnité.

 6. Cette disposition, qui figure au nombre des articles régissant la garantie en cas 
d’éviction, est une application du principe général posé par l’article 1626 du même 
code selon lequel le vendeur, dont l’obligation légale est d’assurer à l’acquéreur la pos-
session paisible de la chose vendue, est obligé de droit à le garantir de l’éviction qu’il 
souffre dans la totalité ou partie de l’objet vendu ou des charges prétendues sur cet 
objet et non déclarées lors de la vente.

 7. Il s’ensuit que l’importance de la servitude occulte exigée par l’article 1638 préci-
té ne conditionne que la résiliation de la vente, et non l’indemnisation du préjudice 
pouvant résulter pour l’acquéreur de toute servitude non apparente non déclarée lors 
de la vente.

 8. L’indemnisation est alors appréciée par le juge en fonction de l’existence et de 
l’importance du préjudice en résultant pour l’acquéreur.

 9. Pour rejeter la demande d’indemnisation des acquéreurs, l’arrêt retient que l’acqui-
sition du tènement immobilier n’était pas conditionnée à la possibilité de réalisation 
d’une extension du bâtiment et que la présence de la servitude occulte ne revêtait pas 
le critère d’importance exigé par l’article 1638 du code civil pour l’obtention de la 
résiliation du contrat ou d’une indemnité.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle n’était saisie que d’une demande de dommages-in-
térêts, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Riom.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article 1638 du code civil.
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Com., 5 juillet 2023, n° 22-11.621, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vice – Connaissance du vendeur – Etendue de la 
garantie – Vendeur professionnel – Présomption irréfragable de 
connaissance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 18 novembre 2021), le 19 mai 2015, la société AGB a 
commandé à la société Etablissements Soetaert (la société Soetaert) un tracteur, mis 
en circulation le 11 janvier 2013, avec pose d’un matériel attelé, une déchiqueteuse 
de bois. 

 2. Soutenant que le moteur du tracteur était affecté d’un vice caché, la société AGB a 
assigné la société Soetaert en résolution judiciaire du contrat de vente.

 3. La société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche (l’assureur), 
assureur de la société Soetaert, est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 
principal et les deux premiers moyens du pourvoi provoqué

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi 
principal et le troisième moyen du pourvoi provoqué 

 Enoncé des moyens

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de prononcer la résolution de la vente, de condamner 
la société Soetaert à restituer à la société AGB le prix de vente, à reprendre possession 
du tracteur à ses frais exclusifs, à payer à la société AGB une certaine somme au titre 
des frais de location du tracteur de remplacement et en conséquence de condamner 
l’assureur à garantir la société Soetaert des condamnations prononcées contre cette 
dernière, alors « qu’il résulte de l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales (la Convention) que nul ne peut por-
ter une atteinte disproportionnée au droit à la preuve d’une partie ; que contrevient à 
ce principe une règle probatoire faisant irrémédiablement obstacle à ce que puisse être 
rapportée la preuve contraire d’un fait présumé à l’encontre d’une partie, générant à 
l’encontre de celle-ci une condamnation de nature civile au regard de sa seule qualité 
de professionnel ; que tel est le cas de la présomption irréfragable de connaissance du 
vice caché à la charge du vendeur professionnel, qui interdit à ce dernier d’apporter 
la preuve de sa bonne foi et de démontrer qu’il ignorait ¿ à le supposer établi ¿ le vice 
de la chose vendue, pour mettre à sa charge une obligation de garantie à ce titre, no-
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nobstant même la qualité de professionnel de l’acheteur ; qu’en retenant que la société 
Soetaert, vendeur professionnel, était présumée irréfragablement connaître le vice li-
tigieux, pour en déduire qu’elle était tenue à garantie envers la société AGB, acheteur 
professionnel, la cour d’appel a porté au droit à la preuve de la société Soetaert une 
atteinte disproportionnée en violation du texte précité, ensemble l’article 9 du code 
de procédure civile. »

 6. La société Soetaert fait grief à l’arrêt de prononcer la résolution de la vente, de 
la condamner à restituer le prix de vente et à reprendre possession du tracteur, de la 
condamner en outre à payer à la société AGB une certaine somme en réparation du 
préjudice correspondant aux frais de location d’un autre tracteur, alors :

 « 1°/ que méconnaît le droit au procès équitable garanti par l’article 6, § 1, de la 
Convention la règle de droit national portant une atteinte disproportionnée au droit 
à la preuve d’une partie ; qu’en retenant en l’espèce que la société Soetaert supportait, 
en sa qualité de vendeur professionnel, une présomption irréfragable de connaissance 
du vice caché affectant la chose vendue, de sorte à l’empêcher de démontrer qu’elle 
ignorait l’existence de ce vice, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention, 
ensemble l’article 9 du code de procédure civile ;

 2°/ que la présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du 
vice caché de la chose vendue porte une atteinte disproportionnée à son droit à la 
preuve lorsque l’acquéreur achète le bien pour l’exercice de sa propre activité profes-
sionnelle ; qu’en retenant en l’espèce le caractère irréfragable de cette présomption, 
pour empêcher la société Soetaert de démontrer qu’elle ignorait l’existence du vice 
caché affectant le tracteur vendu à la société AGB, exploitant agricole, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention, ensemble l’article 9 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des articles 1641 et 1646 du code civil que le vendeur, garant à raison des 
défauts cachés de la chose vendue, n’est tenu qu’à la restitution du prix et à rembour-
ser à l’acquéreur les frais occasionnés par la vente s’il ignorait ces vices.

 8. Aux termes de l’article 1645 du code civil, si le vendeur connaissait les vices de la 
chose, il est tenu, outre la restitution du prix qu’il en a reçu, de tous les dommages et 
intérêts envers l’acheteur.

 9. Selon une jurisprudence ancienne et constante de la Cour de cassation (1ère civ. 
21 novembre 1972, Bull. n°257 ; 2ème civ. 30 mars 2000, pourvoi n°98-15.286, Bull. 
n°57 ; Com. 19 mai 2021, pourvoi n°19-18.230), il résulte de ce texte une présomp-
tion irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du vice de la chose 
vendue, qui l’oblige à réparer l’intégralité de tous les dommages qui en sont la consé-
quence.

 10. Le caractère irréfragable de cette présomption, fondée sur le postulat que le ven-
deur professionnel connaît ou doit connaître les vices de la chose vendue, qui a pour 
objet de contraindre ce vendeur, qui possède les compétences lui permettant d’appré-
cier les qualités et les défauts de la chose, à procéder à une vérification minutieuse de 
celle-ci avant la vente, répond à l’objectif légitime de protection de l’acheteur qui ne 
dispose pas de ces mêmes compétences, est nécessaire pour parvenir à cet objectif et ne 
porte pas une atteinte disproportionnée au droit du vendeur professionnel au procès 
équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention.
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 11. Après avoir retenu l’existence d’un vice caché affectant le moteur, antérieur à 
la vente et diminuant l’usage voire rendant le tracteur impropre à sa destination, de 
nature à justifier la résolution du contrat, l’arrêt retient à bon droit que la société Soe-
taert, vendeur professionnel, est présumée avoir eu connaissance du vice et qu’il s’agit 
d’une présomption irréfragable qui joue même lorsque l’acheteur est lui-même un 
professionnel. Il en déduit exactement que la société AGB a droit, outre la restitution 
du prix, à l’indemnisation de tous ses dommages.

 12. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Mais sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à garantir la société Soetaert des 
condamnations prononcées contre cette dernière, alors « que le défaut de réponse à 
conclusions équivaut à un défaut de motifs ; que pour retenir la garantie de l’assureur, 
la cour d’appel s’est fondée exclusivement sur une clause générale du contrat d’as-
surance souscrit par la société Soetaert  ; qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer sur le 
moyen des conclusions de l’assureur pris de l’applicabilité à l’espèce de la clause spé-
ciale d’exclusion expressément visée par l’exposante dans ses écritures, la cour a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 14. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 15. Pour condamner l’assureur à garantir la société Soetaert des condamnations pro-
noncées contre elle, l’arrêt écarte l’application d’une clause d’exclusion de garantie 
relative au défaut ou insuffisance de performance ou d’impropriété à l’usage et se 
réfère à une clause générale relative aux conditions de garantie.

 16. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’assureur, qui soutenait aussi 
qu’était applicable une autre clause d’exclusion relative aux frais de remboursement 
des pièces et fournitures reconnues défectueuses, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement en ce qu’il 
déboute la société Etablissements Soetaert de son appel en garantie et, statuant à 
nouveau, il condamne la société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre 
Manche à garantir la société Etablissements Soetaert des condamnations prononcées 
contre elle, en principal, dommages et intérêts, frais, dépens et accessoires, et condamne 
la société Caisse de réassurance mutuelle agricole de Centre Manche aux dépens et en 
application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 18 novembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen autrement composée. 
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Foussard et Froger ; Me Goldman -

Textes visés : 
Article 1641, 1645 et 1646 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption irréfragable de connaissance par le vendeur professionnel du vice de la chose 
vendue, à rapprocher : 2e Civ., 30 mars 2000, pourvoi n° 98-15.286, Bull. 2000, II, n° 57 (cassation 
partielle).

Ch. mixte., 21 juillet 2023, n° 21-19.936, (B) (R), MI

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination.

En application des articles 1648, alinéa 1er, et 2232 du code civil, l’action en garantie des vices cachés doit 
être exercée dans les deux ans à compter de la découverte du vice ou, en matière d’action récursoire, à compter 
de l’assignation, sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit, 
lequel est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la vente conclue par la partie recherchée en garantie.

Ce délai-butoir est applicable aux ventes commerciales ou mixtes conclues avant l’entrée en vigueur de la loi du 
17 juin 2008, si le délai de prescription décennal antérieur n’était pas expiré à cette date, compte étant alors 
tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat conclu par la partie recherchée en garantie.

Il est également applicable aux ventes civiles à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, sans que la 
durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action récursoire – Action du vendeur 
intermédiaire contre son propre vendeur – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – 
Durée – Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai 
butoir – Domaine d’application – Ventes commerciales ou mixtes – 
Application dans le temps – Détermination.
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 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Domaine d’application – Ventes civiles – Application dans le 
temps – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 5  mai 2021), le 27  octobre 2010, M.  [I] et 
Mme  [P] (les acquéreurs) ont acheté un véhicule d’occasion de la société Cerdan 
occasion (le vendeur) qui l’avait elle-même acheté, le 23 mars 2007, de la société 
Hyundai Motor France (le fabricant). 

 2. Le 23 décembre 2014, invoquant des dysfonctionnements, les acquéreurs ont as-
signé en référé, pour obtenir la désignation d’un expert, leur assureur et le vendeur, 
lequel a, le 29 juin 2015, assigné le fabricant afin de lui voir déclarer communes et 
opposables les opérations d’expertise.

 3. Les 19 avril et 3 mai 2016, les acquéreurs ont assigné en indemnisation, sur le fon-
dement de la garantie des vices cachés, l’assureur, le vendeur et le fabricant.

Le vendeur a sollicité la garantie du fabricant qui a opposé la prescription des actions 
à son encontre.

 4. Le vendeur a été condamné à indemniser les acquéreurs au titre de la garantie des 
vices cachés.

La société Groupama Rhône-Alpes Auvergne, son assureur, est intervenue volontaire-
ment à l’instance d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Hyundai Motor France fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action 
récursoire de la société Cerdan Occasion dirigée à son encontre et de la condamner à 
garantir celle-ci de toutes les condamnations prononcées contre elle alors « que l’ac-
tion résultant des vices rédhibitoires doit être formée par l’acquéreur, non seulement 
dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice, mais encore dans le dé-
lai de la prescription extinctive de droit commun ; que la prescription de cette action 
fait obstacle à ce que le vendeur intermédiaire, qui ne dispose pas de plus de droits que 
l’acquéreur final, puisse exercer son action récursoire contre le constructeur ; qu’en ju-
geant que la prescription de l’action récursoire de la société Cerdan Occasion a com-
mencé à courir à compter de son assignation par les consorts [I]-[P], le 23 décembre 
2014, quand il résultait de ses propres constatations qu’à cette date, la prescription de 
l’action contre le constructeur était d’ores et déjà acquise pour avoir couru à compter 
de la vente initiale intervenue le 23 mars 2007, la cour d’appel a violé les articles 1648 
du code civil et L. 110-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 1648, alinéa 1, du code civil, l’action en garantie des vices cachés doit 
être intentée dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.
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 7. Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, la Cour de cas-
sation jugeait que l’action en garantie légale des vices cachés, qui devait être exercée 
dans les deux ans de la découverte du vice, devait également être mise en oeuvre dans 
le délai de prescription extinctive de droit commun, dont le point de départ n’était 
pas légalement fixé et qu’elle a fixé au jour de la vente (Com., 27 novembre 2001, 
pourvoi n° 99-13.428, Bull. 2001, IV, n° 187 ; 3e Civ., 16 novembre 2005, pourvoi 
n° 04-10.824, Bull. 2005, III, n° 222).

 8. Dans les contrats de vente conclus entre commerçants ou entre commerçants et 
non-commerçants, cette prescription était celle résultant de l’article L. 110-4, I, du 
code de commerce, qui prévoyait une prescription de dix ans. Dans les contrats de 
vente civile, cette prescription était celle prévue à l’article 2262 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi du 17 juin 2008 précitée, d’une durée de 
trente ans. 

 9. Cependant, la loi du 17 juin 2008, qui a réduit à cinq ans le délai de prescription 
extinctive de droit commun des actions personnelles ou mobilières désormais prévu à 
l’article 2224 du code civil, a fixé le point de départ de ce délai au jour où le titulaire 
du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 10. Elle a de même réduit à cinq ans le délai de prescription de l’article L. 110-4, I, 
du code de commerce afin de l’harmoniser avec celui de l’article 2224 du code civil, 
mais sans en préciser le point de départ.

 11. Elle a également introduit à l’article 2232, alinéa 1, du code civil une disposition 
nouvelle selon laquelle le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de 
la prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive 
au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit.

 12. Ce délai constitue le délai-butoir de droit commun des actions civiles et com-
merciales au-delà duquel elles ne peuvent plus être exercées (Ass. plén., 17 mai 2023, 
pourvoi n° 20-20.559, publié).

 13. Par ailleurs, il a été jugé que le point de départ du délai de prescription de l’article 
L. 110-4, I, du code de commerce ne peut que résulter du droit commun de l’ar-
ticle 2224 du code civil (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, publié au Bul-
letin ; 3e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-13.459, publié au Bulletin ; 1re Civ., 5 janvier 
2022, pourvoi n° 20-16.031, publié au Bulletin ; 2e Civ., 10 mars 2022, pourvoi n° 20-
16.237, publié au Bulletin ; Com., 25 janvier 2023, n° 20-12.811, publié au Bulletin).

 14. Il s’ensuit que le point de départ glissant de la prescription extinctive des ar-
ticles 2224 du code civil et L. 110-4, I, du code de commerce se confond désormais 
avec le point de départ du délai pour agir prévu à l’article 1648, alinéa 1, du code civil, 
à savoir la découverte du vice.

 15. Dès lors, les délais de prescription extinctive des articles 2224 du code civil et L. 
110-4, I, du code de commerce ne peuvent plus être analysés en des délais-butoirs 
spéciaux de nature à encadrer l’action en garantie des vices cachés.

 16. Il en résulte que l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices 
cachés ne peut plus désormais être assuré que par l’article 2232 du code civil, de sorte 
que cette action doit être formée dans le délai de deux ans à compter de la découverte 
du vice ou, en matière d’action récursoire, à compter de l’assignation, sans pouvoir 
dépasser le délai-butoir de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit, lequel 
est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la vente conclue par la partie 
recherchée en garantie.
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 17. L’article 2232 du code civil ayant pour effet, dans les ventes commerciales ou 
mixtes, d’allonger de dix à vingt ans le délai pendant lequel la garantie des vices cachés 
peut être mise en oeuvre, le délai-butoir prévu par ce texte relève, pour son applica-
tion dans le temps, des dispositions transitoires énoncées à l’article 26, I, de la loi du 
17 juin 2008, selon lequel les dispositions qui allongent la durée d’une prescription 
s’appliquent lorsque le délai de prescription n’était pas expiré à la date de son entrée 
en vigueur et il est alors tenu compte du délai déjà écoulé.

 18. Il en résulte que ce délai-butoir est applicable aux ventes conclues avant l’entrée 
en vigueur de cette loi, si le délai de prescription décennal antérieur n’était pas ex-
piré à cette date, compte étant alors tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat 
conclu par la partie recherchée en garantie.

 19. En ce qui concerne les ventes civiles, le même dispositif ayant pour effet de ré-
duire de trente à vingt ans le délai de mise en oeuvre de l’action en garantie des vices 
cachés, le délai-butoir de l’article 2232 du code civil relève, pour son application dans 
le temps, des dispositions de l’article 26, II, de la loi du 17 juin 2008, et est dès lors ap-
plicable à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, sans que la durée totale 
puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 20. La cour d’appel a constaté que la vente à l’origine de la garantie invoquée au sou-
tien de l’action récursoire avait été conclue par le fabricant le 23 mars 2007.

 21. Il en résulte que l’action récursoire intentée le 29 juin 2015 par le vendeur contre 
le fabricant, moins de vingt ans après, est recevable. 

 22. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle a déclaré recevable l’action récursoire du 
vendeur contre le fabricant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Bacache, assistée 
de Mme Konopka, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - 
Avocat général : Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et 
Texier ; SARL Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 1648, alinéa 1er, et 2232 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 27 novembre 2001, pourvoi n° 99-13.428, Bull. 2001, IV, n° 187 (rejet) ; 3e Civ., 16 no-
vembre 2005, pourvoi n° 04-10.824, Bull. 2005, III, n° 222 (cassation partielle sans renvoi) ; 3e 
Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, Bull. (cassation partielle) ; 3e Civ., 8 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-21.439, Bull. (cassation partielle), et les arrêts cités ; 3e Civ., 25 mai 2022, pourvoi 
n° 21-18.218 (rejet), et les arrêts cités.



190

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Ch. mixte., 21 juillet 2023, n° 20-10.763, (B) (R), MI

– Cassation –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination.

En application des articles 1648 alinéa 1er et 2232 du code civil, l’action en garantie des vices cachés doit 
être exercée dans les deux ans à compter de la découverte du vice ou, en matière d’action récursoire, à compter 
de l’assignation, sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit, 
lequel est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la vente conclue par la partie recherchée en garantie.

Ce délai-butoir est applicable aux ventes commerciales ou mixtes conclues avant l’entrée en vigueur de la loi du 
17 juin 2008, si le délai de prescription décennal antérieur n’était pas expiré à cette date, compte étant alors 
tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat conclu par la partie recherchée en garantie.

Il est également applicable aux ventes civiles à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, sans que la 
durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action récursoire – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – 
Durée – Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai 
butoir – Domaine d’application – Ventes commerciales ou mixtes – 
Application dans le temps – Détermination.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Domaine d’application – Ventes civiles – Application dans le 
temps – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 26 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.477), et les productions, le 17 mars 2003, 
la société Vallade Delage a confié la réalisation de travaux de charpente, couverture 
et bardage d’un bâtiment agricole à la société Boulesteix, devenue la société Arbre 
construction (le constructeur), qui s’est approvisionnée en plaques de couverture en 
fibrociment auprès de la société PBM Aquitaine, devenue la société Wolseley France 
bois matériaux, puis la société Bois et matériaux (le fournisseur), laquelle s’était elle-
même fournie auprès de la société de droit italien Edilfibro (le fabricant).
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 2. Les plaques ont été livrées le 31 décembre 2003 selon une facture émise par la 
société PBM Aquitaine.

 3. Le 29 juillet 2013, la société Vallade Delage, se plaignant d’infiltrations dans la toi-
ture, a assigné le constructeur en référé pour obtenir la désignation d’un expert.

 4. Les opérations d’expertise ont été étendues au fournisseur par une ordonnance 
rendue le 16 octobre 2013 à la suite d’une assignation délivrée par le constructeur 
le 17 septembre 2013 et au fabricant par une ordonnance rendue le 8 janvier 2014 à 
l’initiative du fournisseur ; le rapport d’expertise a été déposé le 28 mai 2015.

 5. Les 22, 24 et 29 juillet 2015, la société Vallade Delage a assigné le constructeur, le 
fournisseur et le fabricant en indemnisation de ses préjudices.

 6. Le constructeur a appelé en garantie le fournisseur et le fabricant sur le fondement 
de la garantie des vices cachés.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi additionnel et sur le premier moyen du pourvoi principal

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ces moyens, sur 
l’avis de M. Aparisi, avocat général référendaire, après débats à l’audience publique 
du 8 février 2022 où étaient présents M. Pireyre, président, Mme Kermina, conseiller 
rapporteur, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Thomas, greffier de chambre.

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. Le constructeur fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action exercée contre le 
fournisseur et le fabricant et de dire irrecevables ses demandes envers eux, alors « que 
les dispositions de l’article 2232 du code civil, issues de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, ont porté à vingt ans à compter du jour de la naissance du droit le délai butoir 
général des actions civiles et commerciales, lequel doit se substituer au délai de cinq 
ans de l’article L. 110-4 du code de commerce appliqué par la jurisprudence à l’action 
en garantie des vices cachés sous l’empire du droit antérieur  ; qu’en énonçant que 
contrairement à ce que soutenait l’exposante au visa de l’article 2232 du code civil, 
c’était bien le délai de l’article L. 110-4 du code de commerce qui constituait le délai 
butoir de la prescription extinctive de l’action en garantie des vices cachés et ce, y 
compris depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 réformant la prescription, 
pour en déduire que son action en garantie des vices cachés dirigée contre les socié-
tés Bois et Matériaux et Edilfibro était prescrite, la cour d’appel a violé l’article 2232 
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du code civil, par refus d’application, et l’article L. 110-4 du code de commerce, par 
fausse application, ensemble l’article 1648 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. Le fournisseur et le fabricant contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent 
que la cour d’appel de renvoi a statué conformément à l’arrêt de cassation qui la sai-
sissait.

 11. Cependant, l’arrêt de cassation qui a saisi la cour d’appel de renvoi ne s’est pro-
noncé que sur le régime de l’action principale engagée par le maître de l’ouvrage 
contre le constructeur et non sur celui de l’action récursoire engagée par celui-ci 
contre le fournisseur et le fabricant, objet du présent moyen.

 12. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1648, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2005-
136 du 17 février 2005, 2232, alinéa 1, et 2224 du code civil, dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière 
civile, L. 110-4, I, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la même loi, et 26, I, de ladite loi :

 13. Selon le premier de ces textes, l’action résultant des vices rédhibitoires doit être 
intentée par l’acquéreur dans un bref délai à compter de la découverte du vice.

 14. Selon le quatrième, les obligations nées à l’occasion de leur commerce entre com-
merçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par dix ans si elles 
ne sont pas soumises à des prescriptions spéciales plus courtes.

 15. Selon le troisième, le délai de prescription de cinq ans des actions personnelles 
et mobilières court à compter du jour où le titulaire du droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 16. Selon le deuxième, le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de 
la prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive 
au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit.

 17. Selon le cinquième, les dispositions de la loi du 17 juin 2008 qui allongent la durée 
d’une prescription s’appliquent lorsque le délai de prescription n’était pas expiré à la 
date de son entrée en vigueur. Il est alors tenu compte du délai déjà écoulé.

 18. Avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, la Cour de cassation jugeait 
que l’action en garantie légale des vices cachés, qui devait être exercée dans un bref 
délai, devenu un délai de deux ans depuis l’ordonnance du 17 février 2005 précitée, 
à compter de la découverte du vice, devait également être mise en oeuvre dans le 
délai de prescription extinctive de droit commun dont le point de départ n’était pas 
légalement fixé et qu’elle a fixé au jour de la vente (Com., 27 novembre 2001, pour-
voi n° 99-13.428, Bull. 2001, IV n° 187 ; 3e Civ., 16 novembre 2005, pourvoi n° 04-
10.824, Bull. 2005, III n° 222).

 19. Dans les contrats de vente conclus entre commerçants ou entre commerçants et 
non-commerçants, cette prescription était celle résultant de l’article L. 110-4, I, du 
code de commerce précité, d’une durée de dix ans. Dans les contrats de vente civile, 
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cette prescription était celle prévue à l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi du 17 juin 2008, d’une durée de trente ans.

 20. Cependant, la loi du 17 juin 2008, qui a réduit à cinq ans le délai de prescription 
extinctive de droit commun des actions personnelles ou mobilières désormais prévu à 
l’article 2224 du code civil, a fixé le point de départ de ce délai au jour où le titulaire 
du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 21. Elle a de même réduit à cinq ans le délai de prescription de l’article L. 110-4, I, 
du code de commerce afin de l’harmoniser avec celui de l’article 2224 du code civil, 
mais sans en préciser le point de départ.

 22. Elle a également introduit, à l’article 2232, alinéa 1, du code civil, précité, une 
disposition selon laquelle le délai de prescription extinctive ne peut être porté au-delà 
de vingt ans à compter de la naissance du droit.

 23. Ce délai constitue le délai-butoir de droit commun des actions civiles et com-
merciales au-delà duquel elles ne peuvent plus être exercées (Ass. plén., 17 mai 2023, 
pourvoi n° 20-20.559, publié).

 24. Par ailleurs, il a été jugé que le point de départ du délai de prescription de l’ar-
ticle L. 110-4, I, du code de commerce ne peut que résulter du droit commun de 
l’article 2224 du code civil (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, publié au 
Bulletin  ; 3e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-13.459, publié au Bulletin  ; 1re Civ., 
5 janvier 2022, pourvoi n° 20-16.031, publié au Bulletin ; 2e Civ., 10 mars 2022, pour-
voi n° 20-16.237, publié au Bulletin ; Com., 25 janvier 2023, pourvoi n° 20-12.811, 
publié au Bulletin).

 25. Il s’ensuit que le point de départ glissant de la prescription extinctive des ar-
ticles 2224 du code civil et L. 110-4, I, du code de commerce se confond désormais 
avec le point de départ du délai pour agir prévu à l’article 1648, alinéa 1, du code civil, 
à savoir la découverte du vice.

 26. Dès lors, les délais de prescription extinctive des articles 2224 du code civil et L. 
110-4, I, du code de commerce ne peuvent plus être analysés en des délais-butoirs 
spéciaux de nature à encadrer l’action en garantie des vices cachés.

 27. Il en résulte que l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices 
cachés ne peut plus désormais être assuré que par l’article 2232 du code civil, de sorte 
que cette action doit être formée dans le bref délai, devenu un délai de deux ans, à 
compter de la découverte du vice, ou, en matière d’action récursoire, à compter de 
l’assignation, sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans à compter du jour de 
la naissance du droit, lequel est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la 
vente conclue par la partie recherchée en garantie.

 28. L’article 2232 du code civil ayant pour effet, dans les ventes commerciales ou 
mixtes, d’allonger de dix à vingt ans le délai pendant lequel la garantie des vices cachés 
peut être mise en oeuvre, le délai-butoir prévu par ce texte relève, pour son application 
dans le temps, des dispositions transitoires énoncées à l’article 26, I, de la loi du 17 juin 
2008 précitée.

 29. Il en résulte que ce délai-butoir est applicable aux ventes conclues avant l’entrée 
en vigueur de cette loi, si le délai de prescription décennal antérieur n’était pas ex-
piré à cette date, compte étant alors tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat 
conclu par la partie recherchée en garantie.
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 30. En ce qui concerne les ventes civiles, le même dispositif ayant pour effet de ré-
duire de trente à vingt ans le délai de mise en oeuvre de l’action en garantie des vices 
cachés, le délai-butoir de l’article 2232 du code civil, relève, pour son application dans 
le temps, des dispositions de l’article 26, II, de la loi du 17 juin 2008, et est dès lors ap-
plicable à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, sans que la durée totale 
puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 31. Pour déclarer prescrites les actions récursoires du constructeur, l’arrêt énonce 
que le délai de l’article L. 110-4 du code de commerce constitue le délai-butoir de la 
prescription extinctive de l’action en garantie des vices cachés et ce, y compris depuis 
l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, qu’il appartenait au constructeur d’agir, 
non seulement dans le délai de deux ans à compter de la révélation du vice apportée 
par les conclusions du rapport d’expertise, mais aussi avant l’expiration du délai de 
l’article L. 110-4, lequel, ramené de dix à cinq ans par la loi du 17 juin 2008 et non 
encore échu à l’entrée en vigueur de ce texte, les matériaux ayant été livrés le 31 dé-
cembre 2003, expirait le 18 juin 2013, et en déduit que les actions du constructeur 
étaient prescrites lorsqu’il a assigné le fabricant et le fournisseur le 17 septembre 2013.

 32. En se déterminant ainsi, alors que, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 
2008, si le délai de prescription décennal antérieur n’est pas expiré à cette date, l’ac-
tion en garantie des vices cachés est encadrée par le délai-butoir de vingt ans de l’ar-
ticle 2232 du code civil courant à compter de la vente conclue par la partie recherchée 
en garantie, la cour d’appel, qui n’a pas recherché si, à la date du recours du construc-
teur contre son fournisseur, d’une part, et contre le fabricant, d’autre part, le délai de 
dix ans courant à compter de chacune des ventes conclues par ces parties n’était pas 
expiré, et, dans la négative, si les recours avaient été engagés dans le délai de vingt ans 
suivant la date de chacune des ventes, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Abgrall, assistée de 
Mme Konopka, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Rapprochement(s) : 
Com., 27 novembre 2001, pourvoi n° 99-13.428, Bull. 2001, IV, n° 187 (rejet) ; 3e Civ., 16 no-
vembre 2005, pourvoi n° 04-10.824, Bull. 2005, III, n° 222 (cassation partielle sans renvoi) ; 3e 
Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, Bull. (cassation partielle) ; 3e Civ., 8 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-21.439, Bull. (cassation partielle), et les arrêts cités ; 3e Civ., 25 mai 2022, pourvoi 
n° 21-18.218 (rejet), et les arrêts cités.
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Ch. mixte., 21 juillet 2023, n° 21-17.789, (B) (R), MI

– Rejet –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Point de départ – Détermination.

En application des articles 1648 alinéa 1er et 2232 du code civil, l’action en garantie des vices cachés doit être 
exercée dans les deux ans à compter de la découverte du vice sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans 
à compter du jour de la naissance du droit, lequel est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la vente 
conclue par la partie recherchée en garantie.

Ce délai-butoir est applicable aux ventes commerciales ou mixtes conclues avant l’entrée en vigueur de la loi du 
17 juin 2008, si le délai de prescription décennal antérieur n’était pas expiré à cette date, compte étant alors 
tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat conclu par la partie recherchée en garantie.

Il est également applicable aux ventes civiles à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, sans que la 
durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – 
Durée – Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai 
butoir – Domaine d’application – Ventes commerciales ou mixtes – 
Conditions – Détermination.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie – Exercice – Durée – 
Limites – Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – 
Domaine d’application – Ventes civiles – Application dans le 
temps – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 9 février 2021), le 7 mars 2008, M. Peltier-Cornuau 
(l’acheteur) a acquis de la société Leader Car (le vendeur) un véhicule qui avait été 
vendu à l’origine par la société Nissan Center Europe (le fabricant) et mis en circula-
tion le 30 mars 2007.

 2. Les 23 août et 29 novembre 2013, l’acheteur, alléguant l’existence de vices cachés 
affectant l’usage du véhicule, a assigné le fabricant en référé pour obtenir la désigna-
tion d’un expert.

 3. Les 6 mai et 6 juin 2016, à la suite du dépôt du rapport d’expertise le 28 janvier 
2015, l’acheteur a assigné en restitution du prix et paiement de dommages et intérêts 
le fabricant, sur le fondement de la garantie des vices cachés, lequel a opposé la pres-
cription de l’action.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le fabricant fait grief a l’arrêt de déclarer recevables les demandes présentées par 
l’acheteur à son encontre, alors :

 « 1°/ que l’action en garantie des vices cachés prévue à l’article 1648 du code civil, 
qui doit être exercée dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice, est 
aussi enfermée dans le délai de prescription fixé par l’article L. 110-4 du code de com-
merce, lequel, d’une durée de dix ans ramenée à cinq ans par la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, court à compter de la vente initiale, lorsque le sous acquéreur agit contre 
le fabricant ou le vendeur initial ; qu’en ayant jugé que l’action en garantie des vices 
cachés intentée par M. Peltier-Cornuau contre la société Nissan Center Europe, était 
recevable, car la prescription n’avait pu courir que depuis la découverte du vice affec-
tant le véhicule, soit le 28 janvier 2015, date du dépôt du rapport d’expertise, quand la 
première mise en circulation du véhicule datant de 30 mars 2007, le délai quinquennal 
de prescription de l’action contre l’exposante était expiré le 19 juin 2013, la cour d’ap-
pel a violé les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce ;

 2°/ que si le sous-acquéreur agit directement en garantie des vices cachés contre le 
constructeur du véhicule, la prescription quinquennale court depuis la vente initiale et 
non depuis le jour où l’acquéreur a connu le vice, ce point de départ n’étant opérant 
que pour la prescription biennale ; qu’en ayant jugé que la prescription quinquennale 
avait couru depuis la connaissance, par M. Peltier Cornuau, du vice affectant le véhi-
cule, quand ce point de départ ne concernait que la seconde prescription, biennale, la 
cour d’appel a violé les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce ;

 3°/ que si le sous-acquéreur agit directement en garantie des vices cachés contre le 
fabricant du véhicule, la prescription quinquennale court depuis la vente initiale et 
non depuis le jour où l’acquéreur a connu le vice, ce point de départ n’étant opérant 
que pour la prescription biennale ; qu’en ayant jugé que la prescription quinquennale 
avait couru depuis la connaissance, par M. Peltier-Cornuau, du vice affectant le vé-
hicule, prétexte pris de ce que le vendeur initial connaissait l’existence de ce vice, la 
cour d’appel a violé les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 1648, alinéa 1er, du code civil, l’action en garantie des vices cachés 
doit être intentée dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.

 6. Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, la Cour de cas-
sation jugeait que l’action en garantie légale des vices cachés, qui devait être exercée 
dans les deux ans de la découverte du vice, devait également être mise en ¿uvre dans 
le délai de prescription extinctive de droit commun, dont le point de départ n’était 
pas légalement fixé et qu’elle a fixé au jour de la vente (Com., 27 novembre 2001, 
pourvoi n° 99-13.428, Bull. 2001, IV n° 187 ; 3e Civ., 16 novembre 2005, pourvoi 
n° 04-10.824, Bull. 2005, III n° 222).

 7. Dans les contrats de vente conclus entre commerçants ou entre commerçants et 
non-commerçants, cette prescription était celle résultant de l’article L. 110-4, I, du 
code de commerce, qui prévoyait une prescription de dix ans. Dans les contrats de 
vente civile, cette prescription était celle prévue à l’article 2262 du code civil, dans sa 
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rédaction antérieure à celle issue de la loi du 17 juin 2008 précitée, d’une durée de 
trente ans. 

 8. Cependant, la loi du 17 juin 2008, qui a réduit à cinq ans le délai de prescription 
extinctive de droit commun des actions personnelles ou mobilières désormais prévu à 
l’article 2224 du code civil, a fixé le point de départ de ce délai au jour où le titulaire 
du droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 9. Elle a de même réduit à cinq ans le délai de prescription de l’article L. 110-4, I, du 
code de commerce afin de l’harmoniser avec celui de l’article 2224 du code civil, mais 
sans en préciser le point de départ.

 10. Elle a également introduit à l’article 2232, alinéa premier, du code civil une dis-
position nouvelle selon laquelle le report du point de départ, la suspension ou l’inter-
ruption de la prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription 
extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit.

 11. Ce délai constitue le délai-butoir de droit commun des actions civiles et com-
merciales au-delà duquel elles ne peuvent plus être exercées (Ass. plén., 17 mai 2023, 
pourvoi n° 20-20.559, publié).

 12. Par ailleurs, il a été jugé que le point de départ du délai de prescription de l’ar-
ticle L. 110-4, I, du code de commerce ne peut que résulter du droit commun de 
l’article 2224 du code civil (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036 ; 3e Civ., 
19 mars 2020, pourvoi n° 19-13.459 ; 1re Civ., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-16.031 ; 
2e Civ., 10 mars 2022, pourvoi n° 20-16.237 ; Com., 25 janvier 2023, n° 20-12.811, 
publié).

 13. Il s’ensuit que le point de départ glissant de la prescription extinctive des ar-
ticles 2224 du code civil et L. 110-4, I, du code de commerce se confond désormais 
avec le point de départ du délai pour agir prévu à l’article 1648, alinéa premier, du 
code civil, à savoir la découverte du vice.

 14. Dès lors, les délais de prescription extinctive des articles 2224 du code civil et L. 
110-4, I, du code de commerce ne peuvent plus être analysés en des délais-butoirs 
spéciaux de nature à encadrer l’action en garantie des vices cachés.

 15. Il en résulte que l’encadrement dans le temps de l’action en garantie des vices 
cachés ne peut plus désormais être assuré que par l’article 2232 du code civil, de sorte 
que cette action doit être formée dans le délai de deux ans à compter de la décou-
verte du vice sans pouvoir dépasser le délai-butoir de vingt ans à compter du jour de 
la naissance du droit, lequel est, en matière de garantie des vices cachés, le jour de la 
vente conclue par la partie recherchée en garantie.

 16. L’article 2232 du code civil ayant pour effet, dans les ventes commerciales ou 
mixtes, d’allonger de dix à vingt ans le délai pendant lequel la garantie des vices cachés 
peut être mise en ¿uvre, le délai-butoir prévu par ce texte relève, pour son applica-
tion dans le temps, des dispositions transitoires énoncées à l’article 26, I, de la loi du 
17 juin 2008, selon lequel les dispositions qui allongent la durée d’une prescription 
s’appliquent lorsque le délai de prescription n’était pas expiré à la date de son entrée 
en vigueur et il est alors tenu compte du délai déjà écoulé.

 17. Il en résulte que ce délai-butoir est applicable aux ventes conclues avant l’entrée 
en vigueur de cette loi, si le délai de prescription décennal antérieur n’était pas ex-
piré à cette date, compte étant alors tenu du délai déjà écoulé depuis celle du contrat 
conclu par la partie recherchée en garantie.
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 18. En ce qui concerne les ventes civiles, le même dispositif ayant pour effet de ré-
duire de trente à vingt ans le délai de mise en ¿uvre de l’action en garantie des vices 
cachés, le délai-butoir de l’article 2232 du code civil relève, pour son application dans 
le temps, des dispositions de l’article 26, II, de la loi du 17 juin 2008, et est dès lors ap-
plicable à compter du jour de l’entrée en vigueur de cette loi, sans que la durée totale 
puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 19. La cour d’appel a constaté que le véhicule avait été vendu par le fabricant et mis 
en circulation le 30 mars 2007.

 20. Il en résulte que l’action directe intentée le 6 mai 2016 par l’acquéreur à l’en-
contre du fabricant, moins de vingt ans après, est recevable.

 21. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle a déclaré recevable l’action de l’acquéreur 
à l’encontre du fabricant. 

  

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Bacache-Gibeili, 
assistée par Mme Konopka, auditeur au service de documentation, des études et du 
rapport - Avocat général : Mme Gueguen - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 1648, alinéa 1er, et 2232 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 27 novembre 2001, pourvoi n° 99-13.428, Bull. 2001, IV, n° 187 (rejet) ; 3e Civ., 16 no-
vembre 2005, pourvoi n° 04-10.824, Bull. 2005, III, n° 222 (cassation partielle sans renvoi) ; 3e 
Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 19-16.986, Bull. (cassation partielle) ; 3e Civ., 8 décembre 2021, 
pourvoi n° 20-21.439, Bull. (cassation partielle), et les arrêts cités ; 3e Civ., 25 mai 2022, pourvoi 
n° 21-18.218 (rejet), et les arrêts cités.

Ch. mixte., 21 juillet 2023, n° 21-15.809, (B) (R), MI

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action rédhibitoire – Délai – 
Qualification – Prescription – Suspension – Possibilité.
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 Le délai biennal prévu à l’article 1648, alinéa 1er, du code civil pour intenter l’action en garantie à raison des 
vices cachés de la chose vendue est un délai de prescription susceptible de suspension en application de l’ar-
ticle 2239 de ce code.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 février 2021), la société Greci Agro-Industriale 
SRL (la société Greci), producteur de produits alimentaires longue conservation à 
destination des professionnels, se fournissait en poches de conditionnement stériles et 
hermétiques auprès de la société Rapak.

 2. Des clients ayant soutenu qu’un gonflement anormal des poches avait entraîné la 
détérioration de leurs produits, la société Greci a déclaré le sinistre à son assureur, la so-
ciété Zurich Insurance PLC (la société Zurich), qui a diligenté une expertise amiable.

 3. Le 16 mai 2013, la société Greci a saisi une juridiction italienne qui a désigné un 
expert le 24 septembre 2013.

 4. Le 25 novembre 2015, la société italienne Gaifin, cessionnaire de la créance de la 
société Greci, a assigné les sociétés DS Smith France, venant aux droits de la société 
Rapak, et Zurich en réparation de son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Les sociétés DS Smith France et Zurich font grief à l’arrêt de rejeter leur fin de 
non-recevoir tirée de la forclusion de l’action en garantie des vices cachés engagée par 
la société Gaifin et de dire cette dernière recevable en ses demandes, alors « que la sus-
pension de la prescription prévue par l’article 2239 du code civil n’est pas applicable 
au délai de forclusion de la garantie des vices cachés ; qu’en énonçant que « le délai de 
2 ans [de l’article 1648, alinéa 1, du code civil] est suspendu lorsque le juge fait droit 
à une demande de mesure d’instruction présentée avant tout procès en application de 
l’article 2239 du code civil, le délai recommençant à courir à compter du jour où la 
mesure a été exécutée » (arrêt p. 5, dernier §), pour en déduire qu’était recevable l’ac-
tion en garantie des vices cachés intentée par la société Gaifin par assignation au fond 
du 25 novembre 2015, soit moins de deux ans après le dépôt du rapport d’expertise 
judiciaire le 19 décembre 2013 (arrêt p. 6, § 3), la cour d’appel a violé les articles 1648 
et 2239 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 1641 du code civil, le vendeur est tenu de la garantie à rai-
son des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on 
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la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, 
ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.

 8. En application de l’article 1648 de ce code, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2005-136 du 17 février 2005, l’action résultant de tels vices 
rédhibitoires devait être intentée par l’acquéreur dans un bref délai, suivant la nature 
de ces vices et l’usage du lieu où la vente avait été faite.

 9. L’article 3 de l’ordonnance précitée a substitué à ce bref délai un délai biennal.

 10. Dans sa rédaction en vigueur depuis le 28 mars 2009, issue de la loi n° 2009-323 
du 25 mars 2009, l’article 1648 du code civil prévoit, en son premier alinéa, que l’ac-
tion résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai 
de deux ans à compter de la découverte du vice, en son second alinéa, que, dans le 
cas prévu par l’article 1642-1, l’action doit être introduite, à peine de forclusion, dans 
l’année qui suit la date à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices ou des défauts 
de conformité apparents.

 11. Dans ce second alinéa, le législateur a pris le soin de préciser qu’il s’agissait d’un 
délai de forclusion.

 12. En revanche, il n’a pas spécialement qualifié le délai imparti par le premier alinéa 
à l’acheteur pour agir en garantie contre le vendeur en application de l’article 1641 
du code civil.

 13. La Cour de cassation l’a parfois qualifié de délai de forclusion (3e Civ., 10 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-24.289 ; 3e Civ., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-22.670, 
publié), parfois de délai de prescription (1re Civ., 5 février 2020, pourvoi n° 18-24.365 ; 
1re Civ., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-10.824 ; 1re Civ., 20 octobre 2021, pourvoi 
n° 20-15.070 ; Com., 28 juin 2017, pourvoi n° 15-29.013).

 14. Les exigences de la sécurité juridique imposent de retenir une solution unique.

 15. Dans le silence du texte, il convient de rechercher la volonté du législateur. 

 16. D’une part, tant le rapport au président de la République accompagnant l’ordon-
nance n° 2005-136 du 17 février 2005 que le rapport n° 2836 du 1er février 2006 fait 
au nom de la commission des affaires économiques de l’environnement et du terri-
toire de l’Assemblée nationale sur le projet de loi de ratification de cette ordonnance 
ainsi que le rapport n° 277 du 23 mars 2006 fait au nom de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et d’administra-
tion générale du Sénat sur ce même projet de loi de ratification mentionnent un délai 
de prescription pour l’action en garantie des vices cachés du code civil.

 17. D’autre part, l’objectif poursuivi par le législateur étant de permettre à tout ache-
teur, consommateur ou non, de bénéficier d’une réparation en nature, d’une dimi-
nution du prix ou de sa restitution lorsque la chose est affectée d’un vice caché, 
l’acheteur doit être en mesure d’agir contre le vendeur dans un délai susceptible d’in-
terruption et de suspension.

 18. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à juger que le délai biennal 
prévu à l’article 1648, alinéa 1, du code civil est un délai de prescription.

 19. La cour d’appel a énoncé, en premier lieu, que le délai de deux ans prévu à l’ar-
ticle 1648, alinéa 1, du code civil pour intenter l’action en garantie des vices rédhibi-
toires est interrompu par une assignation en référé conformément à l’article 2241 de 
ce code, en second lieu, que ce délai est en outre suspendu lorsque le juge a fait droit 
à une demande de mesure d’instruction présentée avant tout procès en application de 
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l’article 2239 du même code, le délai recommençant à courir à compter du jour où la 
mesure a été exécutée.

 20. Après avoir retenu que la saisine de la juridiction italienne, le 16 mai 2013, avait 
interrompu la prescription jusqu’au 24 septembre 2013, date de l’ordonnance ayant 
désigné l’expert, elle a relevé que celui-ci avait déposé son rapport le 19 décembre 
2013 et que l’assignation au fond avait été signifiée le 25 novembre 2015.

 21. Ayant ainsi retenu à bon droit que le délai prévu à l’article 1648, alinéa 1, du code 
civil pour exercer l’action en garantie des vices cachés est un délai de prescription 
susceptible de suspension en application de l’article 2239 de ce code, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’action n’était pas prescrite.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 23. Les sociétés DS Smith France et Zurich font grief à l’arrêt de les condamner in 
solidum à payer à la société Gaifin la somme de 377 343,78 euros en réparation de 
son préjudice économique, avec intérêts légaux et capitalisation, alors « que le juge ne 
peut se fonder exclusivement sur une expertise non judiciaire réalisée à la demande 
de l’une des parties ; qu’en se fondant exclusivement sur une expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de la société Gaifin, à savoir un rapport de son expert-comptable 
(sa pièce 56 en appel), pour retenir que celle-ci démontrait, qu’au préjudice résultant 
des poches (prétendument) défectueuses livrées aux clients, évalué par le jugement à la 
somme de 13 795,04 euros, s’ajoutait un préjudice lié aux pulpes de tomates détectées 
par la société Greci avant commercialisation s’élevant à la somme de 363 548,74 euros, 
soit la somme totale de 377 343,78 euros (arrêt p. 8, §§ 3 à 6), la cour d’appel a violé 
l’article 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 24. En application de ce texte, le juge ne peut se fonder exclusivement sur une exper-
tise non judiciaire réalisée à la demande de l’une des parties.

 25. Pour condamner les sociétés DS Smith France et Zurich au paiement d’une cer-
taine somme en réparation du préjudice économique subi par la société Gaifin, l’arrêt 
constate qu’au vu du rejet partiel de ses prétentions en première instance, la société 
Gaifin produit une nouvelle pièce, le rapport de M. [I], expert-comptable.

 26. Après avoir analysé ce seul rapport, il retient qu’il est ainsi démontré qu’au pré-
judice résultant des poches défectueuses livrées aux clients, justement évalué par le 
jugement, s’ajoute un préjudice lié aux poches défectueuses détectées par la société 
Greci avant leur commercialisation.

 27. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui, pour apprécier l’existence du second chef 
de préjudice, s’est fondée exclusivement sur le rapport d’expertise amiable établi non 
contradictoirement à la demande de la société Gaifin et produit par elle en appel, sans 
relever l’existence d’autres éléments de preuve le corroborant, a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 28. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt condamnant in solidum les sociétés DS Smith et Zurich à payer 
à la société Gaifin une certaine somme en réparation de son préjudice économique 
entraîne la cassation des chefs de dispositif portant sur la capitalisation des intérêts, les 
dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit la société Gaifin recevable en ses demandes 
et constate que la société DS Smith France vient aux droits de la société Rapak, l’arrêt 
rendu le 17 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Fontaine, assistée 
de Mme Konopka, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - 
Avocat général : Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article 1648, alinéa 1er, du code civil ; article 2239 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-22.670, Bull. (rejet).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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